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PRÉFÀCE.

L es gratids événemens qui se presentent de- 
puis quelque temps sur la scène du m onde, se 
succèdent les uns aux autres avec une telle ra- 
pidité, quils ne font que frapper légèrement 
notre imagination.

II en est un, cependant, qui s’oífi'e à nos 
yeux comme devant êlre fécond en resultats : 
c’est Fémancipation du Bresil.

Cette vaste et riche contrée^ qui s^etend 
depuis l embouchure de 1’Oyapock jusqu’à celle 
de la P lata , est si importante par la salubrité 
de son climat, la fertilité de son sol et la varieté 
de ses productions, et elle est si avantageuse- 
ment situee pour la navigation et lecommerce 
des deux liemisphères, qu elle merite bien que 
1 on jette un coup d oeil sur ce qui s y passe ̂  et 
([ue 1 on calcule en observaleur impartial son 
importance politique et commerciale, au mo- 
ment oii, en rompant sous les auspices d un



u

prince magnanime les faibles liens qui la tta- 
chaient au Portugal, elle prend place, sous uu 
litre nouveau, parmi les puissances indepen- 
dantes de la terre.

Telle est la tache que nous nous sorames 
imposee, et dont nous allons nous acquitter.
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ligne 4* Sons les rapports, lisez sous ses rapports. 
io . Proportion , lisez portion.
8. P. de Iloes , lisez P. de Goes. 

dernière ligne. Charles TII , lisez Charles IV.
5. Du Rècif, lisez du Recife.
6 . Marugnan , lisez Maragna. 

dernière ligne. i8 i5 , lisez 1814.
1 1. Après le inol douteux , placez un point et 

virgule , an lieu d’une virgule. 
i2. Après le inot Portugal, placez une virgule, 

au lieu d’un point et virgule.
12. La déchéance, lisez la dècadence.
10. Minero, lisez Minas.
23. Minero-Geraes, lisez Minas-Geraes.
20. De Ruisc, lisez du Recife.
5. Après le mot Brèsil, supprimez la virgule.
4- De Ruisc , lisez du Recife.
7. Manille, lisez Macao.
8. Le nègre Cameran , le mulâtre Diaz, lisez

Findien Cameran, le nègre Diaz. 
ig. Sceara , lisez Ceara.
9. Après le mot gouvernement, cijoutez et. 

pènultième. Non-seulement , lisez principale-
ment.

4- Mais nous pouvons, supprimez mais. 
i 5. Plus ètendu , lisez plus important. 

pènultième ligne. Son commerce, lisez lesien. 
g. Provincedu Migno, lisez province du Minho.
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23. Aux Q uaris, lisez aux Quais.
i i .  Avantage im m ense, lisez avantage incalcu- 

lable.
i5 . Ruiffe, lisez Recife.
6 . Seize provinces, lisez dix-sept provinces.
8 . Que je remets , lisez que je transmets.

i4 . Labral, lisez Cabral.
1 8 . Parce qu’ils ont le plus grand nom bre, ajou- 

tez pour eux.
i3. Approuvée, lisez éprouvée.

Sénat de la cham bre, lisez délibération du sénat 
de la chambre.

Séance extraordinaire du 20 octobre, lisez séance 
extraordinaire du 10 octobre.

3o. Les cortês, lisez que les cortês.
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SECTION I.
D E S  C H A N G E M E N S  d ’ É T E N D U E  D E S  É T A T S .

T/un p ar 1'a u tre  ebranlés les em pires s’é c ro u le u l;
L es  p eu p les en tra in és , tels que des ílots q u i ro u len t , 

D isparaissent dans 1’ o m b re , e t les p eu p les nouveaux. 
lr o u t  p resser les rangs dans la n u it des to m b ea u x.

( C i i é n i e r , É pü. à Volt. )

C o m m e  le corps in d ivid u el, le corps social a un 
commencenient et une fin j de tnême qu ’à la mort 
les agrégats qui composaient le corps de rhomme 
vivant se résolvent en nouvelles coinbinaisons, et 
form ent de nouveaux ètres; a in si, à des époques 
inevitables, les nations qui avaient une individua- 
lité la p erd en t, et leurs élémens se résolvent en 
nouvelles souverainetés.

Le fait est incontestable ; 1’histoire entière nous 
1'atteste. II n’existe pas un seul des corps de nationsi
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que l on comptait il y a trente siècles; que dis-je ? 
il 11’en existe pas la moitié de ceux qui subsistaient 
il y a cinquante ans. II peut ètre intéressant de re- 
chercher la cause de ce fait universel; mais ce 
qu il y  auraít. de plus inutile au monde serait de 
saíbiger ou de se féliciter dune telle necessite , de 
la condamner ou de l ’absoudre. Elle existe, il suffit; 
nous ne pouvons que nous occuper tout au plus à en 
reconnaitre 1’opportunité.

Dans la marche successive et non interrompue de 
ces désagrégations et de ces nouvelles formations 
sociales, il est des tendances générales à rem arquer.

Aous ne connaissons pas par des moyens histori- 
ques les circonstances de la formation des sociétés , 
parce que nous n en  voyons se form er aucune sous 
nosyeux, et que si nous 11’avions de renseignemens 
sur les premières annees de notre vie que ceux que 
nous fournirait notre m ém oire, nous ne saurions 
pas, à coup súr, comment nous sommes venus au 
monde. Ce qui est le plus probable, c est, ainsi que 
l a dit Aristote, que 1 homme est comme 1’abeille , 
et plus même que 1’abeilie, un animal sociable, 
Çcoov TToXtTocov •, qu’il est en sociéte par sa n ature, 
comme tous les animaux herbivores, couime les 
carnassiers du genre du cliien, comme les rongeurs, 
les oiseaux , et même les poissons, qui ne sont guère 
mieux pourvus que les insectes des moyens de com- 
munication.

Mais si 1 lionime s est trouA ê primitivement rêuni 
en sociêtês, nous n en sommes pas moins fondês à 
penser que ces premières sociétés étaient formées 
d un petit nombre d individus. Comme les voyages
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ont mis sous nos yeux des peuples à différens ages 
de la cixilisation, comme les histoires nous ont 
montré les différens degrés par lesquels ont passe 
les sociétés, nous pouvons à chaque in stan t, soit 
voir les faits anciens de nos aieux dans les sauvages 
nos contem porains, soit étudier les moeurs de ceux- 
ci dans les traditions de nos ancêtres.

Or, ces deux sources de connaissances nous attes- 
tent également le nombre prodigieux, et par con- 
séquent la faiblesse individuelle des corps politiques 
dans 1’origine des sociétés. Au temps d’Abraham, ce 
cheik d une illustre borde de paste u r s , repoussa, 
avec trois cent vingt de ses bergers, les armées de 
cinq rois. II est probable que leurs troupes étaient 
peu nombreuses. Deux cent quarante ans après ce 
ch ef, sa tribu revient en S y rie , e t , dans quelques 
lieues carrées de pays, vingt-un rois périssent du 
dernier supplice. Chaque ville  form ait un royaume.

Les dénombremens d Homère dans son Iliade  
nous annoncent la méme v é rité ; P lin e , Strabon, 
César, T acite , comptent les nations indépendantes 
à centaines dans 1’Espagne, la G a u le , la Germ anie, 
encore barbares. Les relations des explorateurs du 
continent am éricain, depuis Christopbe Colomb jus- 
qu ’à Lew is et C larcke, nous m ontréni aussi des 
centaines de petits peuples, composés chacun de 
quelques centaines d individus, mais tenant à leur 
existence nationale par le patriotisme et la haine des 
étrangers, et différant souvent de tous leurs voisins 
par les moeurs, les traits et le langage.

On pourrait donc conclure que la tendance géné 
rale des sociétés est de se reu n ir, et q u à  1’origine
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des temps historiques leur nombre etait presque 
iníini : ce qui donnerait iieu de penser que les phi- 
lologues sont dans une mauvaise route en cherchant 
des langues mères qui se soient divisées en plusieurs 
autres, et qu ils doivent au contraire porter leurs 
investigations sur les sources faibles et ignorees qui 
par leur reunion en nombre iníini, ont forme l a- 
bondance inepuisable des idiomes actuels.

Lagrandissem ent successif des nations, la d i- 
minution de leur nom bre, est donc un fait univer- 
sellement observe , mais cependant avec quelques 
anomalies. Un petit bourg du Latium  s elève aux 
boi ds du Tibre ; il réunit à lui quelques bourgades 
environnantes; il setend peu à p eu ; ayantrassemble 
loutes les forces de l ltalie , il s en sert pour conqué- 
rir la Sicile , 1’A frique, la G rèce, la G au le, l ’Es- 
pagne , 1’Asie. Une foule innom brable de nations 
avaient d isp aru , et leurs descendans etaient deve- 
nus des Romains; une foule innombrable d idiomes 
s etaient perdus, et la plupart n avait pas même 
laisse de vestiges dans la langue du conquerant qui 
les avait remplaces. Mais cette grandeur eut un 
terme , comme 1'avait eu avant elle la grandeur des 
rois de Perse , q u i, sortis des bords inconnus de la 
Easpienne, avaient soumis depuis l ’Indejusqu ’à la 
M editerranee, et depuis les sources du Nii jusqua 
1’embouchure du Borysthène.

Les peuples croissent en puissance et en popula- 
lion ; ils s agrandissent par les guerres ; c est en cela 
que ce íleau des genérations actuelles est utile au 
bien de Fespèce, parce que de la plus grande eten- 
due des nations dérivent des Communications plus
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actives, une instruction plus étendue, uue civilisa- 
tion plus perfectionnee. Mais cette puissance d’as- 
similation, qui existe dans tous les états, a une 
force antagoniste qui la com b at, et. qui dans cer- 
taines circonstances íinit par les diviser. Cette force 
est le désir dindépendance dont chacune des parties 
d ’une vaste monarcliie est douée comnie chaque in- 
dividu. Lorsque l Etat est tro p g ra n d , les ressorts 
du gouvernem ent se détendent par l ’éloignem ent, 
1’affection dirainue, les avantages de 1’union, trop 
partagés, paraissent moins considérables, e t , si 
à ces circonstances on ajoute celle d ’un accroisse- 
ment de la force propre dans une partie eloignee , 
le démem brem ent deviendra aussi nécessaire que 
1’avait éte 1’accession.

II n est pas aisé de reconnaitre toutes les circon
stances qui tendent au morcellem ent des États; 
inais une des plus puissantes est evidem m ent 1’éloi- 
gnement du chef-lieu de 1’em p ire; aussi doit-il re- 
sulter de cela que la difficulte plus ou moins grande 
des Communications pose des limites plus ou moins 
éloigne'esàletendue des pays. Telle nation privée de 
chem insdevra ètre morcele'e, qui avec des routes et 
des télégraphes peut subsister sous une administra- 
tion unique. La population, en accum ulant les af- 
faires sur la même etendue de te rra in , peut aussi 
amener le m orcellem ent. Des fam illes disseminees 
sur un grand espace, si elles sont trop peu jiom- 
breusespour resisterà de puissans voisins, s uniront 
à eux sans augm enter les diflficultes du gouvei ne- 
m ent; mais si elles se m ultiplient, une autorite lo- 
cale leur deviendra necessaire. C est d après ces
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príncipes quest réglée la legislation de 1’Amérique 
ume. Les premières populations forment des terri- 
toires, et deviennent des états lorsqu’elles sont par- 
venues à un accroissement determine.

LesSarrasins, qui conquirent le nord de FAfrique 
„et 1’ouest de 1’A sie , fondèrent partout, lors même 
que 1’empire des califes se fut dissous, de puissans 
états. En Espagne, ils établirent autant de royau- 
mes que de provinces ou de villes. Mais 1’Égypte 
e'tait près de Bagdad, FEspagne en était éloignée; 
mais les Communications sont plus faciles clans les 
vastes plaines de 1’Asie que daris les rochers des 
monts Carpétiens.

La capacite morale des chefs du gouvernement 
contribue à fixer 1’étendue possible des états. De 
même que la force d un corps arme qui doit être 
dirige par la voix de son chef est limitée par léten- 
due physique de la voix hum aine, de m êm e, dans 
1’enfance des sociétés, les états sont composés de 
peu d’individus j mais à mesure que les modes de 
gouvernem ent se perfectionnent, qu ils deviennent 
à la portée de plus de m onde, que les hommesd une 
intelligence ordinaire peuvent mieux les saisir , il 
devient possible de réunir un plus grand nombre 
d’hommes sous les mêmes lois. Par la même raison, 
s il n y a point de perfectionnem ent dans l art de 
go u vern er, et que la population augmente consi- 
dérablement , le gouvernement doit devenir trop 
faible, et par conséquent tendre à se dissoudre.

Je ne parle ici que de la portée ordinaire de Fin- 
telligence humaine. Souvent il est arrivé que des 
démembremens ont suivi d immpnses conquêtes.



Alexandre, Cluvis, G enghis-kan, e tc ., ont laissè 
leurs acquisitions à de nombreux successeurs; on 
attribue ordinairem ent ce phénomène au génie du 
conquèrant qui a ete remplacé par des honnnes plus 
faibles que lui. 11 est arrivé en cela , comrae en 
beaucoup dautres choses, que lhom m e a beaucoup 
plus attribue' à la puissance de l homme q u il  ne lui 
appartient. La véritable raison pour laquelle les 
grands etats formes par des conquêtes rapides se 
dissolveut bientôt après, cest que le regime m ili- 
taire, tant que la guerre est encore flagrante, est 
plus facile à m aintenir sur une grande étendue de 
pays que le regime civ il.U n  grand devastateur peut 
conquerir le m onde; mais aussitôt q u il  voudra le 
gouverner, il sentira son im puissance; et Charle- 
inagne, en partageant ses etats de son v iv a n t, les 
premiers rois Francs, en les partageant après leur 
m ort, ne faisaient qu obèir à une necessite.

La péninsule Ibérienne fournit une suite d exem- 
ples de ces réunions et morcellemens. D abord sou- 
mise aux Romains, elle fut partagée en quatre e'tats 
differens, j)ar les quatre peuples, Vandales, Goths, 
Alains et Suèves, qu ele  Nord, 1’Orient et le Midi vo- 
mirent sur cette riche proie. La monarchie des Goths, 
soumit toutes les autres. L ètat était grand, quoique 
la civilisation fut peu avan cée; mais il faut obser- 
ver que la fèodalité, composant un tout d ’une infi- 
nitè de parties fèdèratives, pouvait recevoir de 
vastes dimensions dès l enfance de la sociétè. C est 
ainsi que le Grand Roi (le roi de Perse) avait des 
etats très-étendus, malgré labarbarie des Asiatiques 
dalors.

7
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Aux Goths succédèrent les M ores; aussitòt après 

ia conquète, mêlés, confondus avec les yaincus, et 
dans une position politique très-précaire, un gou- 
vernem ent central devenait trop difficile à conser- 
v e r:ils  se partagèrent. Les chrétiens commencèrent 
la délivrance de 1’Espagne sur trois points; laCata- 
logne, la Navarre et les Asturies. Trois nouveaux 
etats se form èrent, et même la province de Castille 
étant devenue trop puissante, sém ancipa de la suze- 
raineté du roi de Léon. Lorsque le Portugal, qui 
n’était d abord qu un petit comté entre le Douro et le 
Migno, devint un etat considérable, il se rendit in- 
dépendant à son tour. Depuis, d autres causes ont 
favorise les réunions,etil n’est reste dans 1’Ibérie que 
deux dynasties différentes.

11 existe donc deux causes opposées, dont le balan- 
cement constitue les cliangemens dans la circon- 
scription des états. Par suite d une predisposition de 
la providence , dont la guerre est ordinairement 
l ’agent, ils tendent à se reunir, mais ils ne peuvent 
sagrandir que jusqu aux limites fixees par 1’etat de 
la civilisation; et si les cliangemens interieurs qui 
s opèrent dans les diverses provinces font que quel- 
í[u une depasse ces bornes, elle doit necessairement 
tendre à se séparer.

Les limites naturelles entrent pour quelque chose 
dans ces considérations. II est évident qu il existe 
pour chaque état une frontière telle, qu ’elle lu i 
donne le maximum de force, quoiqu elle ne lui donne 
pas le maximum d’etendue. II était bien evident, 
par exemple, que le Piém ont, Genes et Hambourg, 
affaiblissaient la F ran ce, puisqu’ils coútaient à gar-



der plus qu ils ne fournissaient de moyens de dé- 
fense. La Belgique, au contraire, et la rive gaúche 
du Rhin, form aient et formeront toujours une excel- 
lente acquisition, parce qu ils dim inuenl le déve- 
loppement de la ligne attaquable, en auginentant 
d’un septième les moyens militaires et pecuniaires. 
II y  a dans ces circonscriptions naturelles quelque 
chose d in stin ctif : comme l’a dit M. de Bonald, tou- 
tes les nations aspirent à se com pléler, mais par la 
même raison toutes les parties du peuple qui sont 
hors de ces limites naturelles ne sont unies que par 
un lien beaucoup moins fort. La Sardaigne, la Si- 
cile, se rendront plus volontiers independantes que 
la vai dAoste, la Capitanate. On pourrait exciter des 
guerres en France, pour des objets d interêt general, 
mais ce n’est qu ’en Corse qu on pourrait avoir quel
que chance de succès, en tendant à l isolement.

Tous ces principes s’appliquent aux colonies. 
Tant quelles sont faibles, elles donnent peu de 
peine à gouverner, et le sentiment de leur faiblesse 
les fait adherer à 1’état qui les a fondées; peu à peu 
elles s’etendent. II s ensuit que le gouvernem ent y 
devient plus difficile, qu elles ont plus de sujets de 
mecontentement; d ailleurs elles ne tardeiit pas à 
voir que leur territoire est susceptible d avoir des 
frontières naturelles, et leur éinancipation apparait 
alors à la prem ière circonstance. Je dis qu elle ap 
parait; car il est evident que l indépendance doit 
exister de fa it , avant d étre  déclaree, comme il 
faut qu un homme existe avant d ester en jugement. 
Cettc remarque pourra nous ètre utile dans la suite 
de ce discours.

9
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II fautdonc voir dans Fémancipation des colonies, 

non des actes d in divid us, plus ou moins louables, 
plus ou moins répréhensibles suivant les circonstan- 
ces, la pureté de leurs inlentions, etc., mais seule- 
ment des faits sociaux développés par Févolution 
successive des differens événemens qui les ont pre
pares. Chaque homme est libre, il en a lesentim ent, 
il sait que ses muscles se meuvent suivant les direc- 
tions qu il a la conscieuce d avoir désirées; mais sans 
que cette liberte" individuelle reçoive la moindre at- 
teinte, plus le nombre des individus est grand, plus 
devient grande la probabilité qu ils agiront d après 
les règles données par 1’observation; et lorsqu il est 
question dun e nation entière, la connaissance des 
évenemens antérieurs sufht quelquefois pour pou- 
voir prédire ceux qui doivent suivre avec une telle 
certitude, qu’on pourrait nier sa liberte, et la sup- 
poser sous linfluence immédiate de l inílexible des- 
tinée.

11 suffirait, je pense, de cette considération pour 
justifier ces évenemens; car s ils sont le résultat d une 
disposition providentielle, s ils sont la suite des faits 
qui sont passés et q u i , puisqu ils sont passés, sont 
liors du pouvoir hum ain, il n’y aurait plus à louer 
ou à b lâm er; il resterait seulement à constater si 
dans le cas dont on s occuperait. , les circonstances 
de 1’émancipation sont celles qui annoncent qu elle 
est définitive. La louange ou le blâme que méritent 
individuellem ent les auteurs de Findépendance et 
ceux qui l ont combattue, ne sont d aucun poids po- 
litique : c est un être nouveau qui parait dans le 
monde social; un nouvel individu dans la grandç



fam ille des nations civilisees; quelles que soient les 
circonstancesqui lui ontdonné 1’exislence, il a e u  est 
plus responsable, et cest d’après lui seulem ent, d’a- 
près ses facultes, ses ressources, son m erite, qu’on 
doit régler les relations à soutenir avec lui.

Cependant ce n’est point une vaine étu d e, ce ne 
sont point d inutiles recherches de curiosité que de 
chercher dans les temps anciens 1’origine des droits 
nouvellement reclames. Ils en tirent une nouvelle 
force; et d a illeu rs, comme il nexiste point d inter- 
valle brusque dans les événem ens, comme dans les 
constitutions politiques, ainsi que dans les or- 
ganisations d in d ivid u s, la nature procède gca- 
duellem ent, natura non fa c it  salLus ; on trouvera 
dans les antiques documens de 1’histoire des peu- 
ples le germe des faits dont nous sommes les témoins, 
et la connaissance de leur origine servira à nous les 
faire mieux juger.

11
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SECTION II.
DES COLONIES.

Hv cTg x é y a n y  wç ov J ikoliov tovç oqíTÍpovç ÒttoÍkovç 1/jj.cLç (TêXerScti , yoüzTtoo-ov ocç 710.0-0, Ú7routío, ív 
y ev  7roo%ovcrci , Ttyã. t Hv y»Tp'o7ro\tv , ò^ntovytyy) ét 
oXKOTpiovToi. O v yòp  27ri tu> Jot/\ot , d \ \  i7r\ t Óò óyoicnv 
toiç \U7roy.zyoiç tlvcu tK7r(fX7rovToi’ (éç <fs néíxovy r o y tç  
iÇÍ-

0OTKTA. B»C. *. KiQ. \<T.
S ’ils vous disent qu il no vous est pas lic ite  cVaccorder vos 

scco u is  a u x  colons d’ une a u lrc  v ille  contre sa m étrop ole  , 
ijg i i  i ls ap p ren n en l qu e toute colonie do it lion orer sa m etro - 

p'ole, si elle  en reçoit des b ic n fa its ; m ais que si elle  en 
« p rou ve des in ju slic es , elle  lui d ev ieu t c'trangère : car les 
colons ne vont point dans un a u lre  p a ysp o u r ê tre  les csclavos, 

m a isp ou r ê tre  les egaux de c e u x q u i reslen t dans le u r  p atrie  ; 

or , 1 in justice que les C orinthiens nous ont fa ite  est eviden te.
( Harangue des Carcyréens, T h u c y d . ,1 ív . i . )

I l y a peu de sujets politiques sur lesquels les 
opinions aient differé autanl que sur les colonies. 
Cela ne prouve nullement que cetobjetsoit plus dif- 
íicile à traiter que les autres, mais seulement q iion  
n a  pas étê daccord sur 1’idée qu’on doit attacher à 
ve mot. Ne pas être d accord, c est ne pas sentendre, 
et jamais peut-ètre l esprit logique qui a preside' à 
la formation de nolre langue ne s est montré plus 
exact que dans cette synonymie.

De touslestem ps il a existe des invasions; dès 1’ori- 
gine des sociêtês, nous voyons les |>euples pasteurs 
setablirdans les contrêes déjà dêtrichées et fertili- 
sêes par les cultivateurs. Tous les pays du monde, 
ou du moins la plupart, ont successivement obéi à
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plusieurs races dhom m es. L ’histoire de notreEuro- 
pe en fournit mille exemples. Sur le plateau du 
Mexique, les Aztèques avãient remplacé les Toultè- 
<|ues, qui avaient succédé aux Chichimèques, et les 
decouvertes du courageux Mollien nous ont appris 
que les Foules qui occupent la rive gaúche du Se
negal habitaientautrefoislesbordsopposés du fleuve, 
d’oii ils ont eté repousse's par les Mores.

On se sert quelquefois du mot de colonies, pour 
exprimer le rapport de ces peuples émigrans avec 
ceux desquels ils sont sortis. Mais ce n’est pas 1’ac- 
ception générale de ce mot. Fdle est ordinairem ent 
plus restreinte, et indique une relation subsistante 
des habitans d’une ville ou d’un pays, qui y  sont 
venus d’une contree e'loigne'e avec ceux de leurs 
anciens concitoyens qui n’ont point abandonné 
leur patrie.

Oes relations ont éte de diverses sortes : dans les 
temps anciens, les idees nobiliaires, ou si Fon veut le 
préjuge de race, etait extrêmement puissant. Cha- 
que pexiple se croyait d’une espèce superieure, et i’e- 
gardait les autres comme des barbares. II n’y avait 
pas un Agoivacrite, un chaircutier d’Athènes, qui ne 
se crüt très-supérieur au Grand Roi; et un citoyen 
romain, qui se serait mis au serxdce d’un roi etran- 
ger, n’aurait pas e'pouse sa filie plus volontiers q u u n  
ofíicier français ou hollandais n’epouserait la filie 
d ’un almamy des Foules.

II faut observer encore que les nations qui ont 
fait les plus grandes conquêtes etaient devouees à 
la vie pastorale, que n’ayant point de domicile Fixe, 
l individualité de la nation tenaitaux individus, et



non au sol qu ils occupaient; que par conséquent 
eile se perpétuait par la succession de la mème race, 
d’oü il résulíait q u il y avait entre ies peuples des 
liens de parente reconnus.

A ces rapports d’amitié, la religion en ajoutait 
dautres. Chaque peuple avait une divinité de pré- 
dilection, et ies émigrans emportaient avec eux le 
culte de leurs parens, ce qui pouvait les obliger à 
des sortes de pèlerinages, etc., qui m ultipliaient les 
relations.

Aussi, en general, les colonies étaient alliées de 
leur mère patrie; mais cette alliance n’était jam ais 
bien onereuse, et les charges en étaient recipro
ques. Carthage envoya des secours à T yr assiégé , 
mais il ne parait pas qu ils fussent bien considéra
bies, ni q u ils  aient engagé la republique carthagi- 
noise à faire 1a guerre aux usurpateurs de la souve- 
raineté de sa mère patrie. Dans la discussion entre 
Corcyre et Corinthe, de laquelle j ’ai tire mon epi- 
graplie, les Corinthiens disent avo ir droit à la con- 
sidération, au respect de leurs colons; ils réclam ent 
aussi leur affection; mais ils ne parlent nullement 
de leur obéissance, Ils ne leur contestent pas da- 
vantage le.droit de faire la paix et la guerre. Enfin, 
il ne parait pas qu aucune des villes grecques se 
soit avisée de vouloir régler le droit civil et politique 
de ses colonies. Elles y intervenaient quelquefois, 
soit pour faire rentrer des bannis, oum ettrela paix 
entre les partis, soit pour influer de quelqu autre 
m anière, mais elles ont toujours tout obtenuà titre 
de justice générale, à titre de respect (-ripi), jamais à 
titre de devoir ou d infériorité légale.
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Les colonies romaines différaient cie celles des 
Grecs, autant que les cleux systèmes de gouverne- 
ment. Agriculteurs attachés au sol, ayant resserre 
lexercice des pouvoirs dans une v i l le , et répan- 
dant partout des citoyens, dont labsence suspendait 
mais ne détruisait pas le d roit, les Romains ten- 
daient à faire du monde, alors connu, un seul état; 
les republiques grecques, plus industrieuses, plus 
commerçantes, ne cherchaient guère dagrandisse- 
ment terr ito ria l, elles s’efforçaient de préférence 
d’au"m enter leur influence morale sur les villes al- 
lides; et cela devait être ainsi dans un pays ou 1 on 
ne concevait pas la liberte unie à une occupation 
habituelle, oü les seances des tribunaux, les assem- 
bldes du peuple, occupant tout le temps du citoyen, 
il etait force de renoncer au travail, et de se faire 
nourrir par celui de ses esclaves; ou enfin , les phi- 
losoplies imaginaient à peine des etats composds de 
pius de 20,000 citoyens, et oü, par consdquent, le 
mot V ille ou Cite etait rigoureusem ent synonyme de 
celui cFEtat souverain. Dans une telle organisation 
sociale, une colonie, par cela m êm equ elle etait une 
ville, etait aussi un etat independant, tandisquechez 
les Romains toutes les villes etaient sujettes cleRome.

La qualite de citoyen romain suivait partout 
ceux c|ui la possedaient, hors qu ils ne tombassent 
dans 1’esclavage. Une colonie rom aine etait une reu- 
nion de citoyens de Rome, cjui avaient des droits 
municipaux plus ou moins dtendus quoique de la 
même nature que ceux dont jouissaient les sujets 
et les a llies, mais qui n’avaient de droits politiques 
que dans 1’enceinte de Rome.
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Les deux systèmes coloniaux des anciens n’ont 

eu que peu d iníluence sur ceux des modernes. Ce- 
pendant les traditions romaines se sont long-temps 
conservêes dans la législation des peuples du m id i, 
et ont contribué sinon à réform er leslois, du moins 
à diriger leur interprêtation, lorsque leur connais- 
sance fut devenue une science. Mais cest dans les 
habitudes des barbares qui dêvorèrent 1’empire ro- 
main , quon doit chercher les élémens du droit co
lonial, car on ne saurait trop le re'péter , chaque 
circonstance nouvelle ne donne lieu d’abord quà 
une application des lois anciennes : tout se fait 
craduellem ent.Zj

Les premiers évenemens analogues à ceux qui de- 
puis fondèrent les colonies américaines se présen- 
tèrcnt dans les longues guerres que les chretiens de 
llb é r ie  soutinrent contre les Mores. Lorsquaprès 
de longues annees de com bats, les Espagnols par- 
venaient à déplacer leurs frontières, à les avancer 
de quelques lieues , le pays qui leur était délaissé 
par les Musulmans etait ruiné, sans habitans, sans 
édifices. Dans cette situation si Ia conquête avait été 
faite par un particu lier, par un ordre m ilitaire, il 
devenait seigneur dupays, en faisait hommage au roi, 
et tàcliait d attirer par une bonne administration et 
des conditions avantageuses des censitaires qui fis- 
sent valoir sa nouvelle propriété. Lorsque c etaient 
les troupes de l etat qui avaient fait la conquête, ou 
le roi y plaçait des soldats pour recompense de 
leurs travaux et leur accordait une organisation mu- 
nicipale, ou bien il accordait la concession de la 
ville prise à quelque seigneur, à la charge de la



peupler. Un des ancêtres des Girons fut ainsi char- 
gé de peupler V alladolid, abandonnée par ses habi- 
tans morisques.

Le mot de peupler dans le sens de coloniser, de 
cultw er, est frêquem m ent employe' dans la langue 
espagnole, et ceux qui peuplaient etaient speciale- 
m ent nommés pobladores, expression impossible à 
traduire dans notre idiome. II en fut ainsi dans 
toute 1’e'tendue de la Péninsule; il en fut ainsi dans 
tous les temps, depuis le commencement de la mo- 
narchie, depuis la conquête de Valence par le C id , 
qui la prit par ses propres forces et la garda pour 
sa propre u tilité , ju sq u au x concessions que firent 
Ferdinand et Isabelle après la conquête du royau- 
me de Grenade.

Lcs droiis des pobladores n’étaient pas très-exac- 
tem ent determines; ils varièrent suivant que les rois 
eurent plus ou moins de puissance. Mais on sait 
assez que , quoique 1 esclavage de la glèbe n’ait plus 
existe en Espagne , depuis les G oths, les seigneurs 
y avaient conserve d importantes prêrogatives, des 
droits presque re^aíiens. Les principaux vassaux des 
rois de L êon , les comtes de Castille, ceux de Por
tugal , fm irent par se rendre indépendans. II en fut 
de même des seigneuries de Biscaye et de M olina; 
les grands maitres desordres etaient souverains dans 
les états qu ils avaient acquis par leur valeu r. En 
un m ot, les rois de la Pe'ninsule n etaient que des 
chefs et non des m aitres; et les seigneurs e'taient 
même à ce point d ’inde'pendance anarchique, qu ils 
pouvaient à leur volonté renoncer à l obêissance 
du souverain, et rom pre, pour leur p a r t , le con-

?
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trat social, quapparem m ent ils ne regardaient pas 
comme synallagmatique. *

En considérant dans son ensemble cette organi- 
sation sociale, on voit que c est une fédération de 
petites monarchies, et de petites republiques réu- 
nies sous une seule bannière. L orsquil se fo rm ait, 
lorsquon peuplait une nouvelle v ille , cétait un 
nouveau membre admis dans 1’état aux mêmes clau- 
ses et conditions que les autres, et jamais la Biscaye, 
pour avoir fourni une grande proportion des colons 
du royaume de Grenade, n’a cru devoir appeler les 
habitans de Malaga à voter avec leurs concitoyens 
sous le chêne antique de Guernica.

II en fut de mêrae en France, lorsquune bande 
de brigands, comiuamlcs par Simon de M ontfort, 
■ vint mettre à mal la féconde Septimanie. Les bar
bares du nord de la France s’em parèrent de plu- 
sieui's villes du comté de Toulouse, après les avoir 
ravage'es. Pour rendre leur domaine utile , il fallut 
bien q u ils  cherchassent à le repeupler ; mais ils 
devinrent Languedociens, et ne se souvinrent du 
pays oü ils avaient pris naissance que pour alimen- 
ter leur orgueil généalogique.

En 15 4 4 , le pape donna à 1’infant de la Cerda , 
héritier legitime de la couronne de Castille , la 
couronne des iles Fortunées : il 1’appela le prince de 
la Fortune. Ce malheureux infant n eut ni la Castil
le par droit héréditaire, ni les Canaries par droit 
de conquête , et le prince de la Fortune mourut 
connétable de France. Le roi d Espagne, son cousin, 
non content de lui renier son héritage usurpe, ne 
•voulait pas mème qu il s en fit un par sa va leu r, et



s’opposaità son entreprise. Ce fut soixante ans après, 
en 1402, qu ’un de ses successeurs donna à Jean de 
Béthencourt le gran d , le titre de roi des iles Cana- 
ries. II l ui im posa, il est v r a i, la condition de vas- 
selage; mais indépendamment du titre, que Béthen
court ne prit même pas, il est bien évident que 
dans cette colonie , 1’une des preniières qui aient 
existe, ce conquéraut jouissait de tous les droits ré- 
g a lie n s, puisqu il donna pour code à ses sujets la 
coutume de Norm andie ; qu il était un grand vas- 
s a l, un inembre de la monarchie espagnole, sujet 
du ro i, et non citoyen de Castille ou de Léon.

Les Açores furent peude tempsaprès découvertes 
par les Portugais, qui préludèrent par cette utile 
acquisition aux brillantes «ntrcpiises qu ils firent 
ensuite. Elles furent conquises et peuplées aux 
frais du gouvernem ent , ce qui flt que le regime 
m unicipal portugais y fut établi. Un infant de Por
tugal en avait le commandement vers le m ilieuO
du X V \  siècle. Elles furent rapidem ent peuplées 
parlesconquérans, et, après un assezlongintervalle, 
1’excès de la population de ces iles fournit un grand 
nombre de colons au Brésil.

Ces i le s , dès le com m encem ent, ont été con- 
sidérées purem entet simplement comme une pro- 
vince portugaise : jusqifaux dernières cortês de ce 
royaum een 1698, cetarchipel a conslamment envoyé 
un député ; ce q u i , dans un gouvernem ent repré- 
sentatif, estíeprincipalcaractèreauquel on distingue 
les provinces proprement dites.

Les mêmes dispositions furent emplovées lors des 
grandes découvertes sur la fin du X V e. siècle et le
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commencement du suivant. II y avait dans les idees 
des habitans de la Péninsule une parfaite analogie 
entre la conquête d’une portion de la presquile 
Ibérienne sur les Mores, qui étaient musulmans, et 
la conquête d une ile ou d’un royaume sur les Amé- 
ricains, qui êtaient idolatres. Lc but êtait le même ; 
le pretexte , les progrès de la religion chrétienne, 
était le même aussi; enfin , les moyens n étaient dis- 
semblables qu en tant que la faiblesse des nouveaux 
ennemis opposait moins d’obstacles à la féroce va- 
leur des conquérans.

Dans la Péninsule, il existait de grands vassaux 
et des communes sous la protection royale. Cette 
différence se retrouva dans les conquêtes. II y eut 
des entreprises dc découverte et de population faites 
par des sociétaires liasardeux qui se choisissaient un 
chef; telles furent la plupart deceiles du continent I 
de 1’Amérique espagnole ; ces conquérans-là fondè- 
rent des municipalités ; et lorsque Cortês voulut I 
légitim er le pouvoir qu il avait usurpé, il com- 
posa des ofíiciei’S de sa petite armée un ayun- ! 
amiento, une municipalité , une autorité civile , j 
qui au nom du roi, lui délégua la puissance m i- 
litaire.

Dansd’autrescontrées, lesconcessionsfurentfaites | 
à des individus, qui alors devinrent cessionnaires 
d'une partie des droits régaliens.

Le même système était suivi dans les autres pays: ; 
la Pensilvanie fut donnée à Guillaume Penn , et 1 on | 
sait combien ses pouvoirs étaient étendus. Les con- 
cessionnaires de !a Caroline demandèrent à L o ck e ! 
un code dadm inistration politique; et donner une.



constitution est évidennnent le maximum de la sou- 
veraineté.

C est faute d a vo ir  suivi la marche des idees et 
d avo ir cherché la liaison entre les ètablissemens 
coloniaux espagnols des X V '. et X V Ie. siècles, et les 
expéditions analogues des siècles précédens, que l on 
est tombe dans de graves erreurs. La dècouverte de 
PAm érique étendit beaucoup, il est v r a i , la sphère 
dans laquelle les aventuriers allaient m ontrer leur 
courage, les spéculateurs leur adresse, les mis- 
sionnaires leur zèle ; m ais, gu erriers, prêtres et 
oommerçans ne firent que ce q u ils  avaient fait 
en Espagne pendant leurs huit cents ans de guerres 
anterieures.

En parlant des Espagnols de ce síècle, toutes les 
nations de la Pénm suíe Ibérienne y sont comprises. 
A cette époque , le mot espagnol dèsignait l liomme 
né au delà des Pyrénées ; les adjectifs Castillans, 
Portugais, Asturiens, N avarrais, etc., indiquaient les 
sujets de divers gouvernem ens qui se partageaient 
1’Espagne.

Les Portugais, dans l occupation du Brésil, suivi- 
rent la mème marche que leurs compatriotes. D a- 
bord entrainés par leur gènie aventui e u x , dèdai- 
gnant 1’agriculture dont la lenteur ne repondait pas 
à l impétuosité de leurs désirs, ils ne vii’ent sur les 
côtes irnmenses qu ils avaient explorèes que du bois 
de teinlure à couper et des esclaves à faire. Les dé- 
barcjuemens irréguliers qu ils m ultipliaient, Pépou- 
vante dont ils remplissaient les nations du pays , 
auraient rendu toute colonisation im possible, si les 
rois de Portugal n avaient concede les diverses pro-
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yinces à des seigneurs, à la charge par eux de les 
peupler. II était urgent d’occuper le pays ; les Fran- 
çais cherchaient à sétablir à Fernam bouc, et les 
Espagnols étaient déjà en possession des rives de la 
Plata.

J. deB arros, Ed. Coelho, F. Pereyra, G. de Fi- 
guereydo, P. de Campo Tourinho, V . Fernandèz, 
P. de Hoes, M artin-Alfonse de Souza et son frère 
P èd re , et peut être quelques autres, furent gratifiés 
chacun de ceut ou de cinquante lieues de cotes, quí 
formaient une capitainerie. Les concessions étaient 
accompagnées de grands priviléges; mais par leur 
étendue m êm e, leur population était une entreprise 
colossale pour la fortune d u n  particulier ; aussi 
les investiturés de plusieurs capitaineries ne furent 
point demandées; les autres rentrèrent peu à peu 
dans le domaine de la couronne , qui les acquit par 
achat ou par échange.

Les capitaineries des deux frères Souza, celle de 
Saint-Yincent, et celle de Saint-Am are , furent des 
premières peuplées; et de là les V icentistes, plus 
connus depuis sous le nom de Paulistes, du nom 
du chef-lieu, s’étendirent, soit sur les cotes au midi 
de la capitainerie de Saint-Am are , soit dans 1’inté- 
rieur , jusqu au Paraguay et à 1’Amazone. Peu d’éta- 
blissemens furent fondés uniquement par la cou
ronne, et ce ne fut quaprès la distribution et dans 
des circonstances particulières. Telle fut la fonda- 
tion deRio-Janeiro,cellede Bahia, et long-tempsaprès 
celle de la colonie du Sacramento , sur la rivière de 
la Plata. Je ne sais quels furent les priviléges accor- 
dés à ces communautés naissantes, ou ce qu’on ap-



pelle en Angleterre chartes d incorporation ,• mais 
par le nom des officiers on yoit qu elles étaient par- 
faitement en harmonie avec les m unicipalités por- 
tugaises en Europe. Dans plusieurs occasions, la cou- 
ronne fournit des facilites et des moyens de trans- 
port aux familles des Açores qui voulaient se rendre 
au B résil; mais le fond de la population hlanche 
provenait de colons transportes, établis, aux frais ou 
pour le compte de particuliers, et qui se trouvaient 
par consequent dans le même état que les conqué- 
rans des vifles de 1’Espagne sur les Mores , ou ceux 
du Mexique sur les troupes de Montésuma. Ayant 
tout fait par eux-m êm es, le proíit devait leur en 
revenir. Aussi les donataires jouirent-ils de pres- 
que tous les droits regaiiens sauf celui de hattre 
m onnaie; ils faisaieut la guerre et la paix avec les 
chefs indiens, les seuls voisins q u ils  pussent a v o ir; 
ils donnaient d eslois, ils établissaient des impôts et 
trouvaient sans doute que le vasselage qu’ils re- 
connaissaient était plus que suífisant pour acquitter 
ce qu ils devaient à la nation portugaise. Lorsque 
le Cid sem para de Valence et de sa plaine , avec les 
volontaires qui 1’avaient s u iv i, il rendit hommage 
à Alfonse; mais Alfonse ne s ingéra pas à charger 
de lois prohibitives le commerce et la navigation du 
Grao de Valence.

Une autre partie de la population etait indigène, 
elle avait ete civilisée, soit par le mélange et 1’habi- 
tation, avec les prem iersaventuriers, qui, n’etant que 
des coupeurs de bois, n’eurent pas beaucoup à faire 
pour amener ces sauvages à une civilisation égale 
à la leu r, soit p a r les missionnaires qui s’étaient ré-



pandas au Paraguay, ou ils avaient établi un petit 
empire assez ressemblant à celui de Lacédémone 
quant aux Guaranis dont ils avaient fait des ilotes ; 
mais les RR. PP. n etaient pas des Spartiates.

Dans le B resil, ainsi que dans toutes les autres 
colonies, il existait donc ou des terres seigneuriales, 
ou des communautés d’habitans, corame dans les 
pays d’ou etaient sortis leurs premiers colons; le 
droit fe'odal ou m unicipal y était le même. II n’exis- 
tait aucune diflférence entre cette organisation poli— 
tique et celle de la mère patrie.

Mais un grand nombre de seigneuries ou de v il-  
les voisines form ent par leur réunion une province, 
et l’on a dejà besoin alors d un autre ordre de lois. 
Quels furent les principes qui regirent ces établis- 
semens colíectifs, cest ce qu i l  esi d e  la  plus grande 
importance de déterm iner, parce que c est de là que 
dépendent les droits prim itifsdes colonies, c est sur 
ce pied qu elles ont eté organisees, ce sont les con- 
diíions de leur existence auxquelles elles ont tou- 
jours le droit de reven ir, si 1’on s’en est ecarte.

Des deux royaumes de 1’Espagne, la Castille fut 
la première à donner une organisation à ses colo
nies ; cela devait être ainsi, parce que les aventu- 
riers espagnols soum irent des contrées déjà riclies, 
peuplées, et un peu civilisées. Le souverain castillan 
considera ces états comme appartenant, sous sa 
suzerainete , à ceux qui les avaient conquis. II fit 
collectivem ent pour larm ee de Cortês ce que 
H enri III avait fait pour Béthencourt. Les conquis
tadores j  pobladores furent consideres comme les 
maiíres du p ays; eux seuls durent avoir la plupart
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desemplois, ilsd uren t pourvoiraux dépenses locales, 
à la défense du territo ire  ; les premiers magistrais 
y eurent le titre de vice-roi, comine ceux qui, sous 
fautorité des rois de Castille , gouvernaient la Na
varre, N aples, et 1’A ragon; en un mot le Mexique 
fut considere com m eun royaume ajouté à FEspagne, 
et cela au poinl que la ville de México devait avoir 
le prem ier, la ville de Tias cala le second vote dans 
les cortês, ce qui supposaif des cortes m exicaines , 
et par consequent une existence indépendante.

II faut se rapporter aux constitutions politiques 
de ce temps-là. Les monarchies de 1’Europe, quelle 
que fut leur étendue, etaient toutes des états féd é- 
ratifs. La France a élé telle ju sq uu  la révolution. 
Le roi de France etait à G renoble, dauphin de  ̂ ien- 
nois; à A iv , comre de Provence et de F orcalq u ier. 
La Bretagne , le Languedoc , le Béarn etaient possé- 
dés aussi à titre singulier , et le canton actuel de 
Saint-Jean-pied-de-Port donnait le titre de roi de 
Navarre.

L  Angleterre n’est devenue que depuis peu de 
temps le royaum e u n i; le syslème fed ératif existe 
encore dans toute sa vigueur en Autriclie , et ce 
xfest que la révolution encore en suspens qui l a fait 
cesser en Espagne.

Une province de plus pouvait donc ou être incor- 
porée à Fancien é ta t, comme les quatre royaumes 
d’Andalousie furent incorpores à la couronne de 
Castille, ou ètre ajoutée à la fédération des différen- 
tes provinces, comme la N avarre, q u i, lorsqifelle 
fut dérobée par Ferdinand le Catholique, conserva 
ses lois , ses p riv iléges, et jusquà la chronologie
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séparée de ses rois. Ce que uous venons de dire lie 
laisse point de doute que le Mexique n ait éte' dans 
ce dernier cas.

Une autre preuve, cest q u il  fut établi pour les 
colonies un conseil des Indes , comrae il y avait 
alors auprès du roi des conseils de Castille , d’Ara- 
gon, de Naples et de Flandre, pour ladm inistration 
de ces differentes monarchies , comme il y eut, sous 
Pliilippe II et son f ils , un conseil de Portugal pen- 
dant le lemps que ce royaume fut soumis à la dynas- 
tie castillanne.

Comme nous 1’avons déjà vu , les colonies des 
autres pays etant singulièrement en retard duM exi- 
que et d u P éro u , ne purent donner lieu en même 
temps à de pareilles dispositions; mais, indépendam- 
ment de la constante similitude des dómarches po- 
litiques des deux peuples voisins, il est aise' de xoir 
que les mèmes principes dirigèrent !e Portugal. Uòs 
i 54g ,  moins de vingt ans après la division en 
capitaineries , un centre general de gouvernement 
fut etabli pour tout le pays. Bahia fut choisie pour 
la capitale, et garda ce rang jusqu en 1773. Vers 
1600, le gouverneur ge'néral eut le titre de vice- 
r o i , ce qui supposait une royaute' et un royaume. 
Nous voyonsaussi à Lisbonne un conseil d outremer, 
uniquem ent chargé pour tous les pays extra-euro- 
péens des fonctions de la magistrature suprême. 
Une singularite rem arquable, et qui est un indice 
de 1 idee qu on se fesait de 1’individualité des colo
nies , cest quaux dernières cortês convoquêes à 
Lisbonne pour légitim er une succession un peu 
irrégulière , les Açores envoyèrent un depute com-



me province portugaise , et que le Brésil n eu 
envoya pas.

Une autre difíerence notahle séparait les deux 
royaumes. S. M. T . F. jouissait au Brésil du 
patronat general ecclésiastique, tandis q u en  Eu- 
rope son pouvoir sons ce rapport était beaucoup 
plus borné; or le ta t du clergé était une partie trop 
importante de 1’organisation politique de ce temps- 
là, pour qu une telle diversité ne conslituât pas deux 
états difTérens.

Les colonies hollandaises ayant été forinées par 
des compagnies de m archands, ainsi que les colonies 
des Anglais en Asie, lin d ividualité  de ces établisse- 
mens est encore plus rem arquable. Tout le monde 
sait que jusqu à des époques très-rapprocliées, les 
deux compagmes dca Indes—Orientaíes ont ete con- 
sidérées comme souveraines, même dans les relations 
diplomatiques avec les monarques des états yoisins. 
Batavia, Calcutta, levaient destroupes, armaient des 
ílottes, envoyaient des am bassadeurs, levaient et 
dépensaient desimpôts, enfin fesaientdesem prunts. 
Que les chefs de tels gouvernemens soient ou non 
sujets d ’un autre prince, il ne s ensuit pas moins 
que l individualité politique existe pour eux.

Les colonies anglaises du nord de 1’Am érique ont 
eu, dès lo rig in e, une organisation provinciale et 
tous les droits de lindépendance, souslautorité d’un 
roi qui habitait à Londres, et qui était en même 
temps roi de FEcosse et de 1’Irlande, et même de 
1 ile de Man, depuis qu il 1’avait aclietée à un de ses 
sujets; mais elles ne dépendaient pas plus de FAn- 
gleterre que dii Hanovre, ou de File de Jersey.
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On voit même dans les colonies francaises des 
traces de cette organisation, quoique plus légères , 
à cause de la moindre importance comparalive de 
ces établissemens. Un seul, le Canada, était une 
vraie colonie, aussi avait-il des priviléges qui lui 
donnaient une individualité politique. Pour les au- 
tres, infectées de 1’esclavage dès leur origine, souil- 
lées par ce fléau qui a fini ou finira par les dévorer, 
lapopulation blanclie n’y avait pris ni accroissement 
ni fixité. Nul ne s’y établissait pour loujours. C’é- 
taient des fabriques, des manufactures, que les gé- 
rans se hâtaient de quitter, aussitôt qu ils avaient 
fait quelques bénéíices. Au reste, même dans cet 
état, il y  avait bien des choses qui indiquaient une 
tendance à 1’existence politique indêpendante; je ne 
citerai comme exemple que les  p r iv i lé g e s  de la no- 
blesse, accordés aux planteurs, et la suspension, dans 
certains cas, de lexercice de la puissance paternelle 
sur les émigrans.

II suit de toutes ces observations, que nos colonies 
modernes ne sont point comme les colonies romai- 
nes, des déplacemens de ciloyens qui, en allant sous 
un autre sol, y portaient avec eux leur patrie et y 
conservaient leurs droits comme leurs obligations 
originaires : plus analogues aux colonies greeques, 
elles sont des états separes, ayant leurs droits et leur 
existence politique. La diíférence qui existe entre 
elles vient de ce que les villes greeques, n ’ayant 
point de ch e f, leurs colonies n’en avaient pas non 
plus, tandis que dans le regime moderne, la plupart 
des colons, appartenant à des états reunis fédérati- 
vernent sous un même prince, ont forme un état



nouveau agrege à la m onarchie, ou , si 1 on veut, 
une province de plus, se régissant par ses lois et 

ses usages.
Cette reunion de plusieurs couronnes sur la même 

tête, a souvent donné lieu à des stipulations diplo- 
matiques. On a vu souvent dans les guerres raariti- 
mes des conventions de neutralite' d ile à ile, préci- 
sément comme il arrivait en Allemagne que 1’élec- 
teur de Hanovre etait neutre dans les querelles du 
roi d A n e le te rre , ou le duc de Holstein dans celles 
du roi de Danem arck. Dans le cas que je cite, le mo- 
narque européen traitait comme monarque ameri- 
cain, ainsi qu il arrivait au comte de Provence et de 
Forcalquier de prendre dans le ressort du parle- 
m entd Aix une mesure legislative locale, que le roi 
de France ne proposait pas au parlem ent de Paris.

O r, de toutes les conditions de l ’union des états 
entre eux par le lien fed é ra tif, qu il soit forme par 
un conseil, ou par la reconnaissance du même mo
n arq u e, la plus essentielle est une égalité dans les 
droits qu ils ont les uns sur les au tres; ainsi deux 
monarchies telles que la Ilongrie et le royaume 
Lom bardo-Vénitien, ayant êté acquises à titres diíie- 
re n s , peuvent ne pas ofírir à leurs habitans des 
droits égaux, soit dans 1’ordre civil et financier, 
soit dans 1’ordre politique ; mais la Hongrie ne peut 
avoir sur la Lom bardie aucun avantage , aucun pou- 
voir que Milan à son tour ne puisse réclam er sur 
Presbourg. Quelle que soit l inegalité des faveurs 
que distribue la cou r, il n’y aura pas, il ne pourra 
pas y avoir de disposition legislative qui soumette 
les rives du Pô aux mesures que décrèterait la diete
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de Hongrie. A in si, que tous les empíois que distrí- 
buait le gouvernement de Lisbonne fussent donnés 
à des Europêens, q u il n’y eut pas un seul Brêsilien 
dans lecorps diplom atique, dans le conseil d etat, 
etc., cela n’était pas plus un signe de supériorité 
que la distribution des faveurs de la cour de France 
a des Provençaux plutòt qu ’à des Tourangeaux; 
mais si l ’on avait force' les Tourangeaux à faire ve- 
nir toutes les marcliandises necessaires à leur con- 
sommation, des ports de la M êditerranée, sans leur 
donner en echange aucun avantage réel, certaine- 
ment les liabitans des bords de la Loire auraient 
eu raison de trouver ridicule et absurde cette dis- 
position.

11 a existe des pays soumis à dautres pays; cest 
ainsi que les cantons suisses avaíent des sujets dans 
la V alte lin e; cest ainsi que les Turcs et les Maine- 
loucks regnaient sur des Rayas et des Fellahs. Mais 
une pareille organisation politique, qui est la plus 
detestable des tyrannies, ne peutrésulter que de la 
conquête; car il est hors de toute possibilite' que des 
citoyens d un meme etat, jouissant aux mèmes con- 
ditions que les autres de la protection des Jois, se 
soumettent volontairement à une condition pire.

Ce n’est pas cependant par une conquête à force 
ouverte que les colonies ont êtê, non plus sujettes au 
meme roi que leur m étropole, mais asservies à cette 
mêtropole m eme, forcêes de consommer ses m ar- 
chandises, ne pouvant recevoir d autres vaisseaux 
que les siens, souvent gênêes dans leurs cultures et 
dans leur industrie. II y a p lu s: ce ne fut point de des- 
sein forme que s introduisit ce système de tyrannie;
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comme tout le reste, il naquit et saccrut par de- 
g ré s , et ses resultats furent tout différens du but 
qu ’on s était proposé dans létablissem ent des m e- 
sures qui rendaient ces resultats inévitables.

C est le lieu de parler d une autre espèce d éta- 
blissemens q u on  nomme aussi colonies, dont les 
Carthaginois ont fourni les prem iers exemples, et 
q u i, à cause de lid en tité  de l expression qui les dé- 
signait, a cause beaucoup de fausses idees; car il 
est impossible de raisonner juste avec des expres- 
sions inexactes. Je veux parler des factoreries ou 
comptoirs destines seulement au commerce.

Lorsque les Européens, entrainés par le génie des 
découvertes et 1’amour de lo r ,  eurent pénétré dans 
les contrées de l Asie et de 1 A friq u e , qui leur of- 
fraient un commerce avantageux, mais qui étaient 
habitées par des peuples trop vaillans ou trop ci- 
■ vilise's pour que les íaibles detachemens q u on  en- 

•voyaitpussent form er une conquête súre, on se con
tenta cl y établir des maisons de trafic ; mais comme 
les Européens ne s’y rendaient que dans une seule 
saison, et que les achats et les ventes duraient toute 
l année, ils laissèrent des commis à demeure. Pour 
proteger ces com m is, ils obtinrent la permission 
d avoir des soldats ; pour proteger ces soldats, ils ob- 
tinrent la permission de bâtir des fo rts ; et des cet 
instant, sans être les maitres du p ays, ils le furent 

J  de son commerce.
11 était naturel que des m archands, établis dans 

un port, et pouvant en défendre le n tré e , voulus- 
sent avoir le monopole du com m erce, et que , sans 
égard pour f  intérèt de leurs hôtes , ils écartassent



du marche tous ceux dont la concurrence les ef- 
frayait. Cétait peut-être un mauvais ca lcu l, mais 
il fut fait par tout le monde à la fois, et il fut laci- 
tement convenu q u ed es Espagnols, des Anglais, 
une fois q u ils  avaient bâti un fort en sable, flanqué 
de quatre canons rouillés, sur une plage de l’A fri- 
que ou de 1’Asie , qui reconnaissait un souverain in- 
dépendant, avaient le droit d ecarter de la côte les 
vaisseaux de toutes les autres nations, m êm eceuxde 
leur nation qui n’appartenaient pas à la compagnie 
propriétaire, et cela sans la v e u  ou contre la vo- 
lonté du m onarque et du peuple qui étaient les 
maitres d u  sol.

Les prem iers établissemens, même dans 1'A m eri- 
que, furent dans les prem ières campagnes de sim
ples factoreries. O u  fa is a i t  dca  d e s c e n t e s  dansle Bré- 
sil pour se procurer des esclaves ou pour couper 
dubois; il était naturel que lesPorlugais quifaisaient 
ce commerce voulussent le faire tout seuls, et ils 
avaient d autant plus de raison de se défier des visi- 
teurs, qu’à cette époque toutes les expéditions de 
commerce etaient aussi des expéditions de guer- 
re, quun  simple négociant de Rouen envoyait 
trois cents hommes h l embouchure de 1’Amazone, et 
que d’après le système des comptoirs arm es, non- 
seulement chaque gouvernement, mais de simples 
citoyens, cherchaient à en établir. La compagnie 
Orientale-IIollandaise, la plus puissante de ces socíé- 
tés de commerce, conserva dans sa plus haute splen- 
deur des signes de la modestie de son origine; et de 
même qu en Russie on donnait le rang de colonel à 
l apothicaire de la cour, ou à une femme de cham-
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bre de laczarine, de xnême les directeurs de Batavia 
élevaient un capitaine au rang de teneur de livres, 
et accordaient à un colonel une place de sous-mar- 
chand.

II passa donc en usage que lorsque les negocians 
d’un pays étaient en possession du commerce d une 
côte, cette possession etait exclusive. Ce système avait 
une apparence d’utilité, et mérae de justice, puisque 
la réciprocite' etait admise lorsqu’il s’agissait d’eta- 
blissemens faits sur le territoire de couvernem ensO
étrangers, pour exploiter les produits de 1’industrie 
d ’un peuple comme à Goa, de son agriculture com- 
me à M alacca, ou ce peuple lu i-m êm e comme à 
Loango; mais lorsqu au lieu d’un comptoir on eut 
acquis le territoire, lorsque le m arckand fut devenu 
colon et prop riétaire, il est*e'vident que la defense 
de com m uniquer avec les étrangers lui devenait 
précisément aussi nuisible qu elle avait pu lui être 
utile; néanmoins la crainte des invasions, difiiciles à 
repousser par une population encore faible, con
tinua à m aintenir le monopole. Bientôt les habitans 
de la métropole s aperçurent que lout Favantage en 
etait pour eu x, et comme ils tenaient les rênes du 
gouvernement des rois européens, ils obtinrent d eux 
le sacrifice de leurs états d’outre-m er. JusqiFà ce 
jour une seule grande puissance y a renoncé volon- 
ta irem en t: c est FAngleterre, qui vient de dim inuer 
beaucoup les restrictions apportées au commerce de 
1’Inde.

II est yrai qu il y avait quelques stipulations qui 
avaient une apparence de demi-supériorité, et que 
s il etait rigoureusement interdit aux habitans de la
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Havane de manger dautre liuilc que celle de J'Es- 
pagne, les Espagnols avaient quelque avantage àcon- 
sommer le sucre de la Ilavane plutôt que celui de 
la M artinique. Mais de combien d’autres absurdités 
les colons u’avaieut-ils pas à se plaindre! On dêfen- 
dait de cultivei’ 1’olivier et la vigne, pour augmen- 
ter la consommation de l ’huile et du vin d’Europe. 
On interdisait le commerce d u n e colonie à lautre , 
et pourêtre envoyee de la Vera-Cruz à Buenos-Ayres, 
une baile de marchandises devait passerpar Cadix. II 
fut défendu aux Brêsiliens de cultiver le gingem- 
bre, de peur de faire tort au commerce de Goa, en 
telle sorte qu on sacrifiait l agriculture d u n  peuple 
de race portugaise à celle d un peuple asiatique; et 
p o u r  ê tr e  co n seq u en t. dans labsurdité, des peuples, 
qui ne savaient pas même filer pour eux la laine de 
leurs troupeaux, faisaient dans les colonies briser les 
metiers destines au travail du coton, donnant ainsi 
des primes à 1’industrie étrangère, et croyant sans 
doute, dans legarem ent de leur brutale avarice, 
qu ils devaient se réjouir même du mal que la mé- 
tropole êprouvait, pourvu que les colons en souffris- 
sent davantage.

Mais ce qui constituait la tyrannie du monopole 
colonial, cest que le contrat était uni-latéral, que 
l’une des parties n’était comptée pour rien, que ses 
réclamations n êlaient pas êcoutées, et que si elles 
prenaient un caractère trop v if  elles étaient taxêes 
de revolte.

II est vrai que toutes ces ordonnances émanaient 
de 1’autorité royale, et que le roi, souverain au mê
me titre, en Europe et en Am êrique, devait être
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supposé maintenir la balance égale entre les deux 
états, que du moins on ne peut pas im puter à une 
partie de ses sujets ce q u il  aurait fait en leur faveur 
contre l autre. Mais quelle que soit la forme exté- 
rieure des m onarchies, le despotisme absolu est 
impossible; il est impossible qu un homme fasse tout 
ce qu il v e u t, et seulement ce qu’il veut, parce 
qu avant de vouloir il faut qu il voie et q u ’il enten
de, et que toute 1’autorité de 1'autocrate le plus ab
solu ne peut pas lui donner les moyens de voir et 
dentendre tout par lui-m êm e; qu’il faut donc q u il  
ait des organes pour connaitre les besoins de 1’e'tat 
qu il represente, cim ine il lui en faut pour exe'cuter 
ses resolutiops. Or, si dans l hypothèse dont nous 
parlons, la cour, le s  f la t te u r s , les magistrats, les mi
nistres, appartiennent exclusivem ent à une partie de 
la monarchie, et qu ’elle devienne oppressive, cesera 
à elle que la partie opprime'e pourra justem ent 
imputer ses maux.

Le seul Charles-Quint avait pris des précautions 
contre 1’inlluence du pays favorisé de la présence 
habituelle du roi. Ce grand prince, micux que tout 
autre, pouvait juger que s’il avait su tenir 1 equilibre 
entre les diíferentes parties de son immense dom i- 
nation, la cause en était dans ses voyages continueis 
de fu n e à lau tre , qui 1’avaienttoujours empêche de 
sacrifier à aucune la prospérité de ses rivales. II or- 
donna en conséquence que le conseil des Indes serait 
uniquement composé d’habitans de ce pays, de des- 
cendans des pobladoresy conquistadores, ainsi qu ’il 
en était pour les conseils des autres monarchies. 
Mais bientot des íictions de d roitvin ren t altérer les
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sages dispositions du grand empereur, et la inesurc 
qu’il avait prise pour conserver les droits des Amé- 
ricains leur devint nuisible, en remplissant les pla- 
ces d u n e foule de prétendushabitans de 1’Amerique 
qui avaient acquis ce titre, et obtenu le droit decrete' 
au M exique, en travaillant dix ans à opprimer le 
Mexique, dans les bureaux du conseil des Indes.

II n’en fut pas autrem ent dans les autres pays. 
Le conseil d’outre-mer en Portugal fut compose' de 
Portugais; enfin , dans une monarchie constitution- 
nelle, en Angleterre, le parlement, qui n ’aurait pas 
osé empiéter le moins du monde sur les droits du 
parlement d lrlan d e ni de l ’ile* de Jersey, s’avisa 
de vouloir taxer des sujets de George III, qui n’e'- 
taient pas plus les c o n c i t o y e n s  des marchands de 
la Cite , que ceux qui habitaient Hanovre ou L u - 
nebourg.

On n avait pas manque de faire passer ces idees 
de soumission , cTinférioritc d un peuple à l autre 
dans la phraséologie politique; à cette époque, oii 
si le nom de patrie n’était pas proscrit, du moins les 
idees qu’ilrappelle e'taient étrangement dénaturées, 
à 1’époque oü la patrie était toujours confondue avec 
son prem ier représentant, 011 ne cessait de parler 
aux colons de la mère p a trie , expression elegante , 
sonore, qui prête à des phrases sentimentales que 
les despotes aiment beaucoup à employer lorsqu ils 
se déíient de leurs forces, mais expression tout-à-fait 
fausse dans le sens qu on lui attribuait. Le Portugal 
etait la patrie des Bresiliens comme des Portugais, 
en tant que les uns et les autres étaient originaires 
du P o rtu g a l; mais le Brésil n ’était point íilsdu
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P ortugal; comme état il élait frère ; ses citoyens 
avaient la mème origine ; le chef du gouverne- 
ment était le mème ; la langue, la religion, toutes 
les autres choses semblables dans les deux états, 
leur donnaient des traits d’analogie, mais plus il y 
avait de ressemblance , moins il devait y  avoir 
dinégalité : 1’union de deux frères est fondée sur 
les secours reciproques, sur lafTeclion native qu’ils 
doiyent s’accorder; mais un pays ne peul devoir à 
un autre les sentimens de la piété filiale.

Ou doit donc distinguer deux choses dans les 
querelles qui sélèven t entre les colonies et les 
mères ou marâtres patries. Si les premières refusent 
de se soumettre aux lois qui leur sont imposées , 
qu elles veuiilent secouer le joug auquel leurs égaux 
les ont soumises, c'est une querelle entre deux vil- 
les, deux provinces du mème royaum e, et laguerre 
qui peut en résuller n’entre pour rien dans les re- 
lations diplomatiques du pays , attendu q u elles ne 
sont entretenues qu ’avec le chef. II faut dans ces 
circonstances une rare prudence à c e lu i-c i, parce 
q u es’il prend dans un des partis un intèrèt direct, il 
est force' de faire la guerre à ses sujets , èvénem ent 
duquel résultent toujours des consèquences fâ- 
cheuses.

Au commencement de la rèvolution am éricaine, 
tons les citoyens des États -  Unis reconnaissaient 
George III comme leur roi : seulement ils prèlen- 
daient, et ils avaient eVidemment raison , que le 
parlement des comte's, des bourgs, des cinq ports, 
et des universitès d ’Angleterre , n ’avait aucune 
qualite pour s immiscer dans la manière dont les
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iiabitans de New -  York et de Philadeiphie pour- 
voyaient au paiement des de penses de leur gouver- 
nement.

Lorsquensuite le roi George I II , non-seulement 
comme inembre et chef de la législation anglaise , 
au lieu de rester sagement neutre, youlut se m êler 
de la querelle en qualité de roi d lrlan d e et d elec- 
teur dH anovre, il est évident qu il íit la guerre 
à ses sujets, ce qui était la reconnaissance de leur 
individualité, et leur premier titre à findépen- 
dance.

Lors de 1’insurrection de 1’Amérique espagnole, 
les mêmes príncipes ont été adoptés, parce qu ils 
sont la v é rité , et que les esprits des peuples encore 
voisins de la nature la saisissent avec facilite. Quand 
le C hili, B uenos-Ayres, Quito, Santa-Fé, commen- 
cèrent à proclamer leur independancè, ce fut au 
nom de Ferdínand YII. Ce fut au nora de Ferdi- 
nand VII cjue México, croyant voir 1’Espagne sou- 
mise aux F rançais, declara qrx’íl ne leur obeirait 
pas. Dans la suite, les circonstances ont modifie ces 
résultats. Lorsque Ferdínand V II, au nom duquel 
on massacrait les Am ericains, n a plus été captif à 
Valençay, de nouvelles relations ont dú amener des 
déclarationsnouvelles; mais il n en estp as moinsre- 
m arquable que dans le moment ou une explosion 
électrique semblait proclamer à la fois 1’indépen- 
dance de toutes les Amériques espagnoles, le seul 
état de Venezuela ou de Colombie ait dès 1’origine 
secoué l autorité de Ferdinand, encore même pré- 
tendit-il ne le faire que par respect pour l autorité 
royale de Charles III. II est bon d observer aussi que



le petit nonibre d’Européens qui soutenaient clans 
les colonies les droits de la métropole disaient hau- 
tem en t, lorsque presque toute 1’Espagne était sou- 
mise à Joseph Napoléon : « Si un chien règne en 
Espagne, il faut que ce chien soit reconnuà México.))

Sans doute, lorsque le Portugal fut envahi, il ne 
m anquait pas d hommes qui tenaient le mèrae lan- 
gage ; mais la maison de Bragance jugea mieux de 
sa monarchie d’outre-m er. Elle sentitque quel que 
fút le sort que la providence réservait à une petite 
portion de la Péninsule ibérienne, les Brésiliens 
connaissaient t.rop bien leur dignité pour se croire 
lies par ce que le destin des armes aurait décidé à 
deux mille lieues de leurs foyers. La reine et sa fa- 
mille se rendirent dans leurs états d o u tre-m er, au 
moment oii en abandonnant complétement le Por
tugal, sans même donner des ordres pour une dé- 
fense extreme , elles semblaient y renoncer pour 
toujours. Cet acte était une reconnaissance bien po
sitive de 1’existence indépendante du Brésil comme 
état; car, s’il avait du éternellem ent rester dans les 
chaines de la métropole, la famille royale n eut pas 
p u le  considérer comme un asile. E n íin , pendant 
quelques mois, il exista un gouvernem ent à Lis- 
bonne, sous la présidence de Junot, un second à 
Bio-Janeiro, et je ne pense pas qu il y ait un seul 
Portugais qui soit d avis que si Napoléon n avait pas 
voulu joindre l usurpation de PEspagne à celle du 
Portugal , s’il eut déployé assez de force sur les six 
petites provinces de la Lusitanie pour em pêcher 
1’insurrection et écarter les Anglais, s’il avait changé 
la dynastie de Portugal comme il en aVait changé
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d a u tre s; qu en  admettant cette serie de supposi- 
tions, il eut du nécessairement résulter de là quune 
fois ce gouvernement reconnu et consolide', il eut 
été du devoir de la famille royale de Bragance dal- 
ler mendier quelque autre asile , et du devoir des 
Bre'siliens de lui refuser 1’obéissance.

Le Bre'sil n’était pas plus au Portugal, il ne lui 
appartenait pas davantage que le Portugal n’appar- 
tenait au Brésil. II form ait, depuis q u il avait une 
population suffisante, un etat eutier , separe de tous 
ses voisins par les moeurs, la langue et la race, se
pare' de ses parens d’Europe par une distance de 
deux mille lieues. Tous les états qui sont reunis 
sous la protection du même monarque peuvent de- 
mander à leur souverain les modifications de lois 
nécessaires à leur bonheur; s’il exisLe des levees de 
troupes dàns ce cas, 1’autorite' royale peut être un 
moment compromise, mais non pas m éconnue, 
puisque des deux còtés 1’étendard est le même.

Ici les droits de la royauté ne sont pas mis en 
question, mais seulement la m anièrede les exercer. 
Lorsque le parlement de Paris mettait à prix la tête 
du prem ier ministre du roi, du cardinal M azarin, 
il n’était pas plus revolte ni dêloyal que la régence 
actuelle d Espagne en proscrivant les ministres con- 
stitutiounels de Ferdinand VII.

La querelle du Bre'sil et du Portugal est donc une 
question de famille , et n’a nul droit d iutêresser les 
autres nations. Que le Portugal ou le Brésil soient 
leses, il n im porte, ce ne sont pas les peuples qui 
sont des individus diplom atiques; qu il y ait des 
discussions dans les états de Jean VI entre les deux
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villages (fe Tras-os-M ontes, les deux villages n en  
seront pas moins sous sa domination. La declaration 
dindépendance du B résil, relativem ent au Portu
g a l, est donc en droit une chose parfaitem ent in- 
difíerente aux intérêts de 1’Europe : le roi seul peut 
sen  plaindre. Entre le Brésil et le P ortugal, il n’y a 
lieu à nulle discussion, parce q u ’il n’y  avait nul 
droit d ’un cote, nul devoir de 1’autre. Le Brésil 
etait opprim é; il e'tait réduit à une condition difle- 
rente de celle q u léta it stipulée par sa colonisation; 
il a p ris, ou plutòt il a conserve le rang qui lui ap- 
partenait. Tous les arrangemens à faire sont donc 
entre le roi Jean V í et son fils ; et ici S. M. T . F . ne 
doit pas être considérée comme le roi de la nation 
portugaise, mais comme chef de la maison de Bra- 
gance. C est e n tr e  un bon p è r e  e t nn íils respec- 
tueux q u il  peut seulement exister des droits et des 
devoirs. On voit encore que là il n y  a pointde m a- 
tière à des discussions diplom atiques. Lorsque 
Charles V  partagea ses états, q u il  donna 1’em pire à 
son frère et 1’Espagne à son íils, cet arrangem ent 
n’éleva aucune discussion; ni le conseil de Caslille 
ne re'claina le droit des princes autrichiens aux do- 
maines aequis par Rodolphe de HapsLourg, ni les 
etats d’Autriche ou la diòte ne revendiquèrent TEs- 
pagne, Naples et lesPays-Bas comme ayant etéjoints 
à 1’Em pire, et contribuant à la puissance de son 
chef. Lorsque Pliilippe II, après avoir occasioné la re
volte des Flamands pour n’avoir pas voulu leur ac- 
corder un souvei’ain im m ediat, o u , comme on dit 
au Brésil, une délégation du pouvoir exécutif, lors
que son entêtement à cet égard eut ruiné les dix-
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sept provinces et en eut détaché la moítié de la 
monarchie espagnole, et qu ’ii donna sur la fin de sa 
vie les autres à sa filie , aucune autorité espagnole ni 
étrangère ne fit la moindre réclamation. Lorsque , 
presque de nos jours, Charles III passa du tròne de 
Naples sur celui dEspagne, il laissa le premier à 
son second fils, sans quaucune partie se soit plainte. 
Et 1 on doit observer ici qu il ne pourrait jamais 
y avoir de réclamation que de la part de 1’une des 
deux nations, parce que les puissances étrangères, 
au con traire, sont toujours intéressées à ce que les 
autres états safFaiblissent en se partageant.
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SECTION III.
( D E S  P R O G R È S  D E  L A  C I Y I L I S A T I O N  E T  D U  D É S 1 R  D E  L I N -  

D É P E N D A N C E  E N  A M É R I Q U E .

Ge p eu ple  g e n é r e u x ,  trop loDg-te m ps iu c on n u , 

Laissait dans les de'serts ensevel ir  sa g lo ir e .
V o i c i  les jours n o u v e a u x  m arqu es  p ar  la v ic toire .

Y o l t a i r e .

C e n’est point sécarter du B résil, que de s’occuper 
| de la totalité du continent am éricain. II existe entre 

toutes les contrees de ce pays une communauté de 
pensées, une solid^rité d’actions, qui rend les ob- 
servations sur 1’une d elles applicables à toutes les 
autres. En eíFet les difFérences natives qui existaient 
d ’un pays à 1’autre par les degrés divers de civilisa- 
tion des indigènes ont disparu, ou du moins ont sin- 
gulièrem ent dim inué. Les Algonkins différaient des 
Aztèques, qui gouvernaient 1’A nahuac, qui avaient 
des v illes, des tem ples, des pyraniides, une ecri- 
tu r e , un calendrier, plus que le pasteur le plus 
ignorant de Buénos-Ayres ne di.íFère aujourd hui 
de 1’habitant de Philadelphie, de Rio-Janeiro ou de 
México.

Toute 1’Am érique est m aintenant presque par- 
tout peuplée de trois races. L ’une qui dom ine, qui 
gouverne, et q u i, m,ultipliant dans une proportion 
plus forte que les autres, finira par les absorber 
dans les croisemens. L autre, la race rouge ou des



indigènes a disparu de quelques cantons, mais existe 
à l ’etat de domesticité, ou pour mieux dire de colons 
agriculteurs dans le Mexiqüe et le Pêrou, ou elle 
íinira par se confondre totalement avec la race blan- 
ehe, qui dailleurs est dès long-temps croisée avec 
elle. Cette même race ame'ricaine brille dans tout 
1’éclat de sa lib e rte , avec tous les vices de la vie sau- 
vage chez les Araucans des Indes dans le m id i, et 
cliez les indigènes duNouveau-Mexique, successeurs 
des anciens Aztèques sur les bords du G ila , et qui 
ont conserve un peu de leur civilisation.

II est à rem arquer que les habitans des contrées 
occidentales de 1’Am êrique étaient beaucoup plus 
civilise's que ceux qui habitent les immenses ver- 
sans de 1’ocean A tlantique; ce u x -c i paraissent plus 
rebelles a u x  h a b itu d e s  morales et sédentaires. Ce- 
pendant quelques peuplades du iTresil se sont íixees. 
Les jesuites ont prouve' qu ’011 pouvait donner beau
coup de bonnes habitudes aux Guaranis, et si les 
habitans des Etats-Unis n ’aimaient pas m ieux, mal- 
gre les ordres du gouvernem ent, empoisonner leurs 
voisins avec de l ’eau-de-vie que de leur enseigner 
la culture des terres, on pourrait peut-être voir des 
nations se former au sein des peuplades errantes 
qui chassent sur les rives du Missouri. Ce qui con- 
tribuera le plus à ce changem ent, s’il doit arriver, 
ce sera l’acquisition des chevaux. Un peuple cava- 
lier est un peuple p asteur; un peuple pasteur au 
m ilieu d’un peuple agriculteur doit ètre dépreda- 
teur et conquérant; et obligés de faire la guerre 
contre des Europeens , peut-être incessamment les 
Saks, les M in tarris, les Osages, paraitront sur la
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scène du m onde, avec un éclat pareil à ceux des 
soldats de Gengiskhan.

La troisième race est celle des N ègres; elle est 
répandue inégalement. Elle ne fait pas plus du 
vingtièm e de la population des Etats-Unis, tandis 
q u elle  s’elève aux neuf dixièmes de celle des Antilles 
à sucre. Cette classe disparaitra par le croisem ent, à 
moins que les scènes dH aiti ne se renouvellent dans 
quelqu’autre colonie. Partout ailleurs elle est escla- 
ve , du moins pour le plus grand nombre.

Sous toules les latitudes diííérentes , les blancs se 
sont donc trouvés partout entre deux autres popu- 
lations , l une impatiente du frein , indépendante, 
et presque toujours liostile, 1’autre asservie , mais 
m allieureuse, vindicative et quelquefois à redouter. 
Partout ils ont eu de nouveaux établissemens à fon- 
d e r, des terres à d éfrich er, partout il a faliu qu’ils 
déployassent alternativem ent toute leur energie , 
tout leur courage, toute leur industrie, pourtriom - 
pher de la n a tu re , résister aux indigènes et mettre 
à proíit le travail des esclaves.

Partout la rareté du num eraire ( même dans 
les pays à mines) a du elever 1’interêt de l argent, 
et par conséquent partout les emplois de fonds qui 
ne donnaientqu un gain modique, ontete' negliges ou 
plutôt ajournés. Les benefices considerables ont dú 
donner de la hardiesse, de la tém érite dans les sj)e- 
culations. On a hasardé avec imprévoyance ce qu’on 
gagnait avec facilite; les hommes etant rares, leur 
travail etait plus apprecié, leur importance deve- 
nait plus grande à leurs propres ycux. Ajoulez en- 
core à cela , que dans toute 1’Am erique, bien que la
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salubrité des pays ne soit pas égale, le changement 
d a ir  est une épreuve pénible pour un Européen , 
que les moins robustes succom baient, que les fati- 
gues du pays sont. plus fortes, les distances à par- j 
courirplus grandesqu’en Europe... Eníin que l acte 
mème de transportei' son domicile à des milliers de 
lieues, suppose quelque résolution dans 1’esprlt.

Aussi Anglais, Français, Espagnols, Portugais, 
catholiques, méthodistes, protestans, les paciíiques I 
quakers de Guillaume P en a et les llibustiers de 
Morgan, malgré les diíFérences d’origine, de langue, 
de moeurs, de religion, ont oífert de nombreuses et ! 
frappantes ressemblances. Ils se sont trouvés tous 
glorieux, entreprenans, mais ce qui les rapprocbe 
le plus, ce qui etait un résultat nécessaire des quali- 
tés qui leur étaient communes et de la parité des 
circonstances, céta it une grande vivacité de carac- 
tère, et, ce qui s y  joint bien souvent, une grande 
impatience de toute sorte de jougs. On n’a q u à  lire I 
les historiens du siècle qui suivit la découverte de 
l ’Ame'rique, pour voir à quel degre' 1’anarcliie et 
1’insubordination étaient portées dans ces pays.

Dans fjuelques-unes des contrées colonisées, au 
Canada, dans les États-Unis, au Brésil, 1’homme mé- 
content du gouvernement n’avait que quelques pas 
à faire pour se trouver liors de 1 atteinte de la so- 
ciété. Dans quelques autres, 1’esclavage des noirs 
enorgueillissait la classe blanche, et la remplissait 
d une insolence que les lois ne pouvaient soumettre,
11 n’existait, il ne pouvait exister d autre frein pour 
de tels hommes que celui de la crainte reciproque.

On conçoit que dans ces circonstances les préten- j
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tions d u n e m ère-patrie, située à des m illiers de 
lieues, eussent été fort mal recues, si elles avaient 
ètè onèreuses aux colons; aussi ne fut-ce pas le siècle 
des restrictions et des m onopoles, dont le système 
règulier ne date guere que de la paix d’Utrecht. 
Les premiers descendans des conquèrans conservè- 
rent leur esprit d ’indépendance ; ensuite , sans s’é- 
teindre entièrem ent, il devint moins yiolent et se 
soumit au moins aux lois civiles. Lorsque les colonies 
se furent peuplées, qu une grande industrie agricole 
s’y développa, qu il y eut des riches et des pauvres, 
il y eut plus de stabilité dans les esprits; à mesure 
que la fortune de chacun fut consolidèe, la tran - 
quillité géne'rale, qui est la base de la fortune publi
que, s aíferm it davantage.

Pendant fort long-temps les pre'tentions des me
trópoles, encore très-modérées, n ’avaient eleve' au- 
cune inquietude dans leurs établissemens am eri- 
cains; d’ailleurs on craignait les invasions étrangè- 
res, on craignait encore les insurrections des indi- 
gènes. Dans le pays le plus anciennem ent soumis, le 
Perou, Tupac Am aru  excita un soulòvement vers le 
milieu du siècle dernier; la conspiration des Nalchez 
est peu antèrieure, et il n’y a pas un siècle que la 
republique Araucane a reconnu le roi d Espa- 
gne, comme souverain du Chili. Or, tant que 1’on 
redoute des querelles étrangères, on sbccupe moins 
des querelles intérieures. La volontè de l liomine, 
son d èsir de puissance est indèfini; il se rèpand dans 
tous les sens, et ce n est qu une opposition de même 
nature qui peut borner son expansion. Lorsque les 
hommes sont reunis, leurs volontós se groupent
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pour résister aux oppositions com m unes, et plus 
l ’union est menacée, plus elle est intime. N ullepart 
le patriotisme n’est plus fort que dans les petits états 
entourés dennem is puissans; mais lorsque les obs- 
tacles sont leves, alors l ’énergie expansive des volon- 
tés ralliées par eux se développe, et les hommes 
long-temps reunis se divisent de nouveau. Telle est 
1 histoire des partis, des guerres. Aussi tant que les 
créoles eurent à craindre le re'sultat des querelles 
étrangères, lappréhension oü ils étaientde leurs voi- 
sins ou des sauvages les engageait à recevoir les Eu- 
ropéens comme des auxiliaires, et à s unir intim e- 
ment à eux. Lorsque leur établissement a été assez 
solide, il a du nécessairement se form er deux par
tis, et il a été naturel que ce fussent ceux de créoles 
et d ’etrangers ou de Chapetons. Quelques autres cir- 
constances ont determine' ce mode de scission. Dès 
1’origine, malgré la reconnaissance de 1’autorité de 
la métropole, il n avait pas e'té difficile à celle-ci de 
rem arquer qu il élait malaisé de se faire obéir 
d aussi loin, j^ar des hommes que, même de près, il 
eút été presque impossible de conduire.On en con- 
clut qu il fallait du moins empêcher les habitans des 
nouveaux pays de se réunir pour form er des com- 
plots, de devenir dangereux au gouvernem ent, par 
leur puissance ou leur clientelle, et de lui nuireen 
exécutant ou interprétant mal ses lois. Ces motifs 
devinrent beaucoup plus im portans, lorsque les 
vexations, le monopole des métropoles, firent sentir 
aux Américains la gene de leur situation. On trouva 
que le meilleur moyen pour empêcher toute coali- 
tion créole était de mettre tous les pouvoirs du gou-



vernem ent aux mains des Européens. On raisonnait 
ainsi :les créoles sout disposes à se soulever; si leurs 
cliefs sont créoles, le soulèvement sera plus facile : 
donc leurs cliefs doivent appartenir à la métropole, 
pour veiller toujours à ses intérêts. Ce raisonnement 
aurait été bon s’il n avait pas im plicitem ent con- 
tenu ce lu i-c i: les créoles sont disposes à se soulever, 
c est sans doute parce qu i Is sont mécontens ; eh 
bien ! pour prevenir les suites fâcheuses que 
pourrait avoir leur m écontentem ent, rendons-les 
plus mécontens encore.

Mais les mauvais raisonnemens sont ce que l ’on 
fait toujours lorsque les actions sont mauvaises; la 
tyrannie appelle toujours la ty ra n n ie , et lorsqu’on 
est engagé dans une m a u v a is e  route, tous les efforts 
qu on fait pour parcourir 1’espace ne servent qu ’à 
égarer de plus en plus.

Les créoles ne furent pas sans s’apercevoir bien- 
tòt de 1'exclusion tacite qui pesait sur eux ; cet état 
ne les satisfit pas, ils ne virent les employés euro
péens q u avec  liaine et comme des étrangers qui 
avaient pris à forfait fentreprise de les dépouiller. 
D’une autre p a r t , les fonctionnaires venus de la 
métropole durent s’appuyer de leurs com patriotes, 
qui à leur tour se servirent de leur protection, de 
sorte q u il se forma deux partis reconnaissables à 
des signes certains et inaltérables. Si les créoles 
détestaient les chapetons , ou les pieds de plom b, 
comme on les appelle au B ré s il, ceu x-ci le leur 
rendaient endédain; ils se croyaient d une nature 
supérieure parce qu ils avaient le pouvoir et ils 
croyaient les créoles des imbéciles parce qu ’ils en
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étaient exclus. Cette manière de raisonner peut être 
m auvaise; mais en Europe même elle a de nom- 
breux partisans.

II serait possible que le découragement eut abattu 
1’âme des créoles; lorsquun hommeest outragé, sou 
âme peut être ílé trie , mais ce n êtait pas ici le cas. 
Les riches Amêricains etaient oisifs , êpicuriens , 
paresseux, parce q u iis  etaient riches. Pour les pau- 
xres, les chapetons ne les connaissaient pas; ils les 
croyaient au-dessous d’eux. Si d’ailleurs 1’instruc- 
tion était peu êtendue chez les colons d’Am e'rique, 
cétait un résultat des circonstances. II faut être un 
sot ou un homme de génie pour prendre beaiícoup 
de peine , employer un long tem ps, faire à grands 
fraisdes êtudes sans cn e s p é r e r  un avantage réel, pro- 
chain , incontestable. On apprenait autrefois le latiu 
en France avec beaucoup d ardeur et de zèle, parce 
q u il fallait paxder couramment un mauvais latin 
pour être avocat, médecin ou prêtre. A la rêvolu- 
tion , la dernière de ces professions ne mena plus 
à la fortune ; les autres avaient aussi p erd u , il 
s’était ouvert une nouvelle carrière, celle des armes. 
La connaissance des mathématiques est utile aux 
militaires , on ne pensa plus au la tin ; tous les jeunes 
gens apprirent les mathématiques. Dans les co- 
lonies de la péninsule ibérien n e, la seule carrière 
ouverte dans toute son êtendue à lam bition des 
créoles était celle de l église, aussi était-ce celle que 
prenaient la plupart des gens éclairés ; d’oü il est 
arrivé qu au Mexique ce sont les- curés qui ont fait 
la révolution.

Au reste, les créoles n’avaient pas été également
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abattus, ou plutôt également comprimes dans tou- 
tes les parties de lA m ériq u e. Dans le Bre'sil , les 
habitans des capitaineries des frères Souza , qui 
form èrentle gouvernement de Saint-Paul, n’avaient 
pas pour 1’autorite européenne un respect bien pro- 
fond ni une soumission bien aveugle. Plus d’une fois 
leurs gouverneurs et leurs capitaines majors furent 
oblige's par eux de se retirer à Rio-Janeiro. C’est à 
eux, à leur caractère aventurier que le Bre'sil doit 
ses progrès et sa richesse > mais dans leur manière 
de faire le bien du p a y s, ils nobservaient pas tou- 
jours les formes legales. Par m alheur pour eux , ils 
se brouillèrent avec les jésuites , e t , devançant le 
genie de Pombal et la perspicacité des parlemens 
de F rance, ils avaient expu lse ' ces bons pères de leur 
province. Ces religieux ne purent alors faire autre 
chose pour defendre la religion offensée dans leur 
personne, que de dire des paulistes un peu plus de 
mal q u ils  n’eii croyaient, et ils en croyaient plus 
qu il n y en avait. C est grâces à leurs tableaux que 
dans beaucoup d ouvrages on a represente' les ha— 
bitans de cette province comme une troupe de 
brigands sans aveu, de bannis reunis de tous les 
points de la terre, e tc ., tandis qu ’ils étaien t, au 
contraire, des plus anciens colons du Bre'sil, et cjue 
beaucoup d’entr’eux appartenaient aux plus ancien- 
nes familles portugaises. Déjà, dans le temps du gou- 
vernement des Espagnols, ils avaient montre une 
aversion extreme de leur autorite' , et voulurent 
couronner pour roi un de leurs chefs , Amador 
Bueno de Ribeira. Sur ces entrefaites, le soulè- 
vement de 1640 donna le trone à la maison de
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Bragance , et Bueno força ses concitoyens à se sou- 
mettre comrae lui au nouveau monarque.

C était encore un signe de disposition à Findépen- 
dance, que le complot et la guerre de Vieyra aux 
Hollandais, maitres alors du r é c if , de sa province et 
de celle de Marugnan. Le roi Jean IV, pour qui d 
combattait, lui ordonna forraellement de poser les 
armes. Le brave general démêla instinctivement 
q u il pouvait être de lin térêt du roi de Portugal de I 
conserver la paix avec les Provinces-Unies, mais 
qu en désobéissant à ce monarque il servirait puis- 
samment, et servirait selon ses gouts et ses intérèts, | 
le souverain du Bresil.

E nefíet, lorsqu il eut triomphe des Hollandais par 
son courage et par sa résignation, et des Portugais 
eux-mêmes q u i, quand ils semparèrent, de son ar- 
m ée, lui en ôtèrent le commandement, V ieyra, 
comblé de gloire par la renommee, futcom ble d hon- 
neurs par le m inistère, fut nommé capitaine-gene- 
r a l , mais non pas dans la province ou il etaitétabli. 
On redoutait sans doute que 1’exemple fut conta- 
gieux; mais il y avait peu à craindre.

S’il eút été battu par les Hollandais, ce qui était 
possible, les Portugais 1’auraient traité comnie un i 
turbulen t, un homme dangereux, e tc .; il est a u - ■ 
jourd hui un héros :

D u succès q u ’ on obtient contre la  tyrannie 
D ép en d ou notre glo ire  ou notre ignom inie.

De toules les sources de division qui pouvaient 
naitre dans les colonies, la plus dangereuse pour la 
métropole était celle qui sétait établie entre les
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créoles et les Européens. Toute autre matière de 
discussion sur la religion, sur la politique , etc ., 
aurait pu lier davantage les deux pays en donnant 
à chaque parti des sectaires dans les deux états, en 
établissant entre eux des rapports de fraternité ou 
de patronage. Ici cétait impossible , et il était bien 
difficile de ne pas passer de la haine des oppresseurs 
à la haine du pays qui les avait élevés, et du gou- 
vernem ent qui les envoyait. Cependant, comme 
nous 1’avons vu, puisqu on mécontentait les colonies, 
il fallait bien les contenir par des Européens; si bien 
que cette vexation était la suite nécessaire d’une 
vexation antérieure, comme les barbaries de chaque 
jour que commettent les Turcs sont une suite de la 
nécessité oü ils sont de rendre les Grecs faibles, 
p au vres, m is é r a b le s  , p o u r  q u ’ils ne puissent se 
venger des barbaries de la veille. II est vrai que ces 
choses s’achèvent comme elles doivent s’achever, 
que la boiteuse Némésis finit par a rriv e r, q u on  est 
tout surpris que justice sefasseun jour p arcequ ’elle 
ne s était pas faite encore, et qu on regarde comme 
très-étonnant ce q u on  ne saurait sem pêcher de 
p révoir, si l ’on ne nie pas la justice divine.

Quant aux divers griefs des colonies, ils seraient 
trop longs à énum érer. Tous d ailleurs se réduisent 
aux suites de cette seule erreur des gouvernem ens: 
les colonies n’ont point été considérées comme des 
états séparés. Je dois cependant faire connaitre un 
des sujets de plainte les plus legitimes qu ’elles eus- 
sent, et j ’em prunterai les paroles dorateurs qui ne 
sont pas suspects d ’ignorance ni même de partialité.

« L idée de 1’état de colonie oü l e ................... se
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trouvaít réduit, affligeait extrêmement tous les ci- 
toyens qui conservaient encore.un sentiment de di- 
gnité nationale. La justice était administrée de . . . 
a des peuples éloignes de deux mille lieues avec des 
de'penses et des lenteurs excessives, et quand la 
patience des sujets était déjà fatiguée et épuisée par 
d ennuyeuses et peut-être par d iniques formalités , 
les représentations portées au pied du trône, et qui 
ne pouvaient plus être accompagnées des im portu- 
nités et des larmes des prétendans, étaient souvent 
détournées des yeux et de l ’attention du roi, et aban
do nnées à 1’arbitraire des ministres et des favoris. 
Tout l.e monde enfin reconnaissait 1 impossibilite 
absolue de meltre en marche régulière les afFaires 
particulières et publiques, à une si grande distance 
du centre de ses mouvemens , mouvemens en outre 
souvent retardes ou suspendus par la malignité des 
hommes, 1’inconstance des passions, et même la 
contrariété des élémens.

» Cette même distance en rendant difficiles les 
plaintes des peuples et des individus opprimés ren- 
dait plus hardie fin iquité des mauvais administra- 
teurs de la justice et des infidèles dépositaires de 
portions de lautorité publique, de quelque nature 
qu’elles fussent. La basse vénalité avait tout cor- 
rom pu! etc. a

Toutes ces raisons sont bien déduites, tous ces 
faits sont vi\ais. Au reste ce ne sont point des Bré- 
siiiens, ni même des Américains qui ont écrit ces 
paroles, ce sont des Européens, ce sont des Portu- 
gais qui s’exprimaient ainsi dans le manifeste qu ils 
adressèrent à 1’Europe , qui certainement alors
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avaient établi un gouvernem ent difíerent du Brésil, 
etqui certainement encore, si le roi Jean VI n était 
pas revenu à Lisbonne, auraient eu de bonnes rai- 
sons à alléguer pour affirmer tout ce que le Brésil 
affirm e, pour nier tout ce qu il nie aujourd hui.

Ce n’est pas quen  rem arquant cette coutradic- 
tion j aie 1’intention de dim inuer ce qui peut rester 
de reputation à la régence de Lisbonne. II est impos
sible d’être parfaitem ent conséquent, hors d’être 
complétement prive de raison. Toutes les vérités se 
tiennent, ou plutôt toutes les vérités n ’en font qu une; 
mais cette vérité in fin ie, le seul être iníini peut la 
percevoir; les lambeaux qui peuvent nousen parve- 
nir sont précieux sans doute ; m ais> faute de eon- 
naitre tous les rapports des choses , nous somines 
souvent obligés d’être de deux avis différens sur le 
même objet, lorsque nous le considérons sous des 
rapports divers. Ludlow  , qui croyait beaucoup cà 
la souveraineté du peuple, qui 1’avait nommé mem- 
bre du long parlem ent, croyait aussi que le peuple 
souverain n avait pas eu le droit de nommer les mo- 
dérés qui 1'avaient remplacé : il ne i;egardait comme 
légitime que le gouvernem ent dont il était membre.. 
Tous les partis, tous les hommes sont conune cela , 
mais les personnes im partiajes sont bien aises ce- 
pendant dentendre quelquefois les oppresseurs 
forcés à demander ju stice , celui qui a fait gém ir ses 
nègres sous le fouet se plaindre des vexations d’un 
commissaire de police, et les partisans de 1’inquisi- 
tion d’Espagne em prunter aux encyclopédistes des 
raisonspour condannner en Angleterre 1’acte du test.

Tel était 1’état de 1’Am érique espagnole et portu-
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gaise aux trois quarts clu siècle dernier. La division 
entre les habitans de la me'tropole et les créoles 
etait moins forte dans les États-Unis , parce que 
les premiers y avaient moins de pouvoir et soccu- 
paient davantage de travaux : là lem igrant devenait 
creole ; au contraire dans les fabriques de sucre des 
Antilles, le manufacturier, q u on  appelait planteur, 
n avait jamais 1’intention de s e ta b lir; là le créole 
ne cessait pas d’être Europe'en.

Lorsque des ciixonstances locales déterminèrent 
1 emancipation des États-Unis, l ’Amérique entière 
reçut le contre-coup de cette commotion. Dès lors 
le charme qui retenait les colonies fut ro m p u , il 
n ’y avait plus q u u n e occasion à attendre. La mine 
etait chargée, mais il fallait que le feu fut mis à la 
mèche.

II y eut une foule de tentatives depuis la paix de 
Paris jusquen 1807 , pour déclarer 1’Amerique in- 
dépendante. Des essais furent faits à Caixacas, par 
M iranda, dans la province du Texas, et dans d’au- 
tres lieux. Us furent facilem ent reprimes , parce 
qu’il est dans lajnarche de la nature de préparer les 
e'vénemens, de farne preceder les grandes révolu- 
tions de symptômes plus legers, qui semblent des
tines à avertir les chefs des peuples du danger qu ils 
courent. Au reste , cet avertissement est eu general 
assez inutile ; ou les gouvernans ne croient pas au 
p é r il, ou ils 1’augmentent par de fausses mesures.

L autorité des deux peuples de l lberie paraissait 
solidement aífermie sur les deux parties de J Amé- 
rique. Une longue guerre avec les Anglais n’avait 
pas fourni aux colons du Mexique l occasion de se
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soulever; l ’insurrection des nègres de Saint-Domin- 
gue contenue dans son ile n’avait point été conta- 
gieuse. Les vice-rois de México disaient avec leur 
impassibilité ordinaire, Dieuest bien haut, leroiest 
bien lo in , je  suis ici. Encore étaient-ils plus resser- 
rés dans leur autorité que les v ice-ro is du Brésil, 
qui n étaient j)as «fbligés de consulter une audience 
toujours ja louse, souvent mal intentionne'e.

On vivait tranquille sur la sécurité du passe' : de 
la durée de 1’existence anterieure on concluait celle 
de 1’existence future contre toute espèce de logique. 
On se livrait à la joie dans la maison éb ran lée; elle 
a été renversée , et ceux qui ont échappé à sa ruine 
se sont écriés naivem ent : Depuis trois cents ans 
q u elle  etait bâtie, elle n avait jamais croulé. II est 
vrai de dire cependanl que les Espagnols de 1’Am e- 
rique avaient obtenu differentes concessions, qui 
sans doute avaient retarde' 1’explosion ; qu un grand 
nombre de ports de 1’Espagne avaient obtenu la fa
culte de commercer avec eux; que cette variation 
dans 1’exercice du monopole, qu il etait ridicule d’ap- 
peler commerce libre, leur avait cependant procure 
des avantages; que laFrance avait aussi obtenu quel- 
ques faveursdont ils profitaient; que dans lalongue 
guerre avec 1’A ngleterre, le gouvernem ent avait été 
obligé à faire aux Etats-Unis, seul paysqui pút alors 
être neutre , de nombreuses concessions com m er- 
ciales.

Mais ce n était plus assez; les colonies sentaient 
leur force, et fexem ple des États-Unis etait conta- 
gieux. Le seul moyen de parer à ce danger était celui 
que prit la cour de Portugal. M enacéede 1’indépen-
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dance et du republicanisme du B résil, elle tourna 
1’indépendance à son proíit et éluda la démocratie. 
Les circonstances, i le s t v r a i ,  étaient impérieuses , 
mais la necessite la servit mieux que naurait fait la 
sagesse.

Ce nétait pas que depuis long-temps on n’eút 
pense que les colonies pouvaiei*t offrir des asiles 
aux gouvernemens européens : sous le règne de 
Louis X IV , les Hollandais, s ils avaient ete forces 
dabandonner le territoire qu ils avaient déjà sub
m erge, voulaient transporter leur republique à Ba- 
tavia ; pendant la guerre de la succession , il y eut 
un moment ou Philippe V  delibera s’il ne se réfu- 
gierait pas au M exique; le prince de la Paix aurait 
peut-être réparé toutes ses fautes, s il avait donné 
plus tôt à Charles IV  le  c o n s e i l  de se retirer en Amé- 
rique, et s’il avait mieux pris ses mesures pour faire 
réussir ce voyage ; eníin, en Portugal m im e, lors du 
desastre de Lisbonne, Pom bal, homme sévère et 
dur, mais doue' d’un grand ge'nie, eqt aussi le projet 
de transporter lesiége de la monarchie au Brésil bien 
faible encore. L  imagination est effrayée en songeant 
à ce que serait aujourd liui cet empire s’il avait eu 
vingt ans d’avance sur les Etats-Unis , et la disposi- 
tion des capitaux que possédait le Portugal.

Tous ces projets supposaient la possibilite d établir 
des gouvernemens dans les états américains ; ces états 
en étaient instruits : ils avaient souvent préludé à 
leur indépendance en chassant, en déportant des 
gouverneurs, des vice-rois, entreprise que les gou
vernemens européens avaient ordinairement le soin 
de traiter à l amiable. L exemple du Brésil vint se



joindre à celui des États-Unis, et il ne manqua plus 
à 1’Amérique castillanne q u u n e occasion pour se 
déclarer indépendante; Napoléon la lui fournit.

LEspagne etait envahie presque entière. Les 
M exicains, les Colombiens, etc,, apprirent presque 
en même temps 1’abdication des deux rois et 1’entrée 
des troupes françaises en Andalousie. Dans toute 
l ’Ame'rique on se prononça pour F erd in an d , on se 
disposa à secourir 1’Espagne, à lui oíFrir asile et sü- 
rete. Pour cela il fallait délibérer, pour cela il faliait 
des gouxernemens : les gouvernemens s’établirent.

Les habitudes descréoles, le crédit des chapetons, 
Fexpérience des troupes europe'ennes, on t, pendant 
quelque tem ps, retarde le développement de 1 indé- 
pendance. Dans quelques parties l emancipation a 
fait verser b e a u c o u p  de s a n g  7 dans d autres, on au- 
rait pu avec une prudence très-ordinaire éviter des 
dechirem ens, et en relâchant un peu des liens 
vieillis les empêcher de se rom pre. Mais la révolu- 
tion de FAmerique entière etait dans les desseins de 
la providence, e t, en même temps q u elle  a donné 
des forces aux Am éricains, elle a aveuglé les gouver- 
nans d Europe, et les a fait concourir, par leurs 
fausses mesures, à assurer son ouvrage.

Quos vultperdere Júpiter dementai.
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SECTION IY.
D E  L A  R É V O L U T I O N  I M P É R I A L E .

L ’in justice à la  fin p ro d u it Vindépendance.

Ch é n ie k .

Y  est un spectacle nouveau dans 1’histoire que ce- 
lui qui s oíFre à nos regards dans la dernière 
révolution du Brésil. Nous voyons un changement 
im portant dans lorganisation sociale se faire par 
degrés , se développer peu à peu, et les agens de 
lém ancipation, conduits par une force supérieure, 
arriver sans o b s t a c l e s ,  par la seule puissance des 
fa ils , à des résultats qu ’ils souhaitaient peut-être , 
mais auxquels ils n osaient pas tâclier. Nous voyons 
un prince doué d une activité , d une force de carac- 
tère? de talens qui seraient remarquables dans toutes 
les classes, ne pouvant calmer ou réprim er les pas- 
sions dechainees d un peuple ardent, s’en saisir, les 
plier, lesdiriger, dompter l énergie révolutionnaire, 
et la faire tourner aubien de son pays. Nous voyons 
enfm , une assenxblée composee d’hommes en general 
éclaires, et que nxalgré des erreurs d entrainem ent 
on peut croire bien intentionnés, aller d égarement 
en égarem ent, se précipiter de faute en faute, ne 
prendre que de fausses mesures , et consolider eux- 
mêmes à force d imprudences ce qu ils avaient tou- 
jours voulu empêcher. Ce que nousy voyons encore, 
mais ce qui est moins rare, ce sont des hoinmes qui



demandent p ou reu xce q u ’ils dénient aux autres, et 
qui ne reclam ent la liberte cjue pour avoir le droit 
de Ja refuser à leurs semblables.

Depuis long-temps le Portugal étaitsous 1’iníluen- 
ce politique de 1’Angleterre. Tant que 1’Espagne et 
la France avaient ete constamment dans un etat 
dliostilité actuelle ou imminente , le Portugal avait 
été lié avec la dernière. I/elévation de la maison de 
Bourbon sur le trône dE spagn e, et le pacte de fa - 
mille qui en fut le résultat , durent changer la 
politique d un etat voisin de la Castille, et qui de
puis long-temps lutte avec aulant de constance que 
de courage et de bonheur contre une réunion que 
la nature semble ordonner et que 1’infériorité de ses 
forces ne parait pas pouvoir lui perm ettre d einpè- 
clier. Napoléon haissait 1’A ngleterre, et le Portugal 
se ressentit de son anim adversion. 11 excita l Espagne 
à la guerre contre lui en 1801, et fut très-mecontent 
du traite que conclut le prince de la Paix , quoique 
d’ailleursavantageux à son m aitre.En 1807, laFran- 
ce arma de nouveau , et fit passer sur le Tage et le 
Douro des armées considérables soutenues d une 
armée espagnole et d un corps de reserve français. 
La résistance des Portugais fut peu en ergiqu e; la 
reine s’embarqua pour le Bre'sil , le 28 novembre 
1807, veille de fen trée de Junot à Lisbonne. Les 
troupes françaises n annonçaient d abord que le 
projet de faire exécuter sur le continent le blocus 
continental. Pendant quelques jours le pouvoir con
tinua d êlre exerce au nom de la re in e ; mais bientôt 
les projets de Napoléon se dévoilèrent en partie : il 
se saisit et voulut disposer de la couronne, et beau-
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coup de Portugais, séduits par sa gloire et peut-être 
par 1’ide'e que leur patrie pourrait gagner dans ce 
changement, embrassèrent le parti du vainqueur.

La famille royale, arrivee au Bresil le 22 janvier 
1808, avait peu despérance de reconquérir le Por
tu g a l, et ce ne fut en effet que lorsque Napoleon, 
avant d avoir consolide cette acquisition , entreprit 
celle de lEspagne, qu’on put concevoir quelque 
idee d'une re'sistance utile. Pendant six mois Junol 
gouverna assez pacifiquement la Lusitanie.

II etait urgent pour la cour de Rio-Janeiro de 
form er un établissemént qui consolidàt sa puissance 
en Am érique , dans le cas ou le Portugal serait 
perdu pour elle. En conséquence, elle établit dans 
le pays q u elle  habitait une nouvelle organisation. 
Les provinces qui avaient été peu à peu détachees 
de 1’autorite du v ic e -ro i, durent reconnaitre de 
nouveau une capitale. La cour dappel de Rio devint 
une cour de révision pour tout le pays; un desem
barco do paco , tribunal suprême de justice, de po- 
lice et d’administration, fut creé à 1'instar de celui 
de Lisbonne. II en fut de même de la mesa de con- 
ciencia e ordens , cliargé de 1’administration des 
aífaires ecclesiastiques, d un conseil des íinances , 
et enfin, du supremo concelho militar, qui remplaça 
les conseils de la guerre et de la marine.

Tous les Brésiliens virent ces chancemens avec leO
plus v if  enthousiasme. Ils y gagnaient à tous egards. 
Lorsqu après quelques mois les Français évacuèrent 
Lisbonne, les anciens tribunaux, bureaux, con
seils, y furent rétablis; mais ceux du Bresil furent 
conserves : de sorte que cliaque état eut alors des



magistratures centrales, indépendantes 1'une de 
1’aulre.

II était évidentque lorsque le Portugal était occu- 
pé en entier par 1’armée française, il eüt été absur- 
de au prince régent de laisser à ses ennemis le mõ- 
nopole des fournitures à faire à ses sujets fidèles. 
Les ports du Brésil furent ouverts à toutes les na- 
tions. Lescolonies de 1’A frique et de 1’A sie, eurent 
un centre d’action plus voisin d’elles, et form èrent 
de nouvelles relalions avec ce pays. Les Anglais ce- 
pendant avaient aide aux Portugais à reconquérir 
leur territoire par des sacrifices considérablesddiom- 
mes et d’argent. II était juste de leur accorder des 
faveurs pour les indemniser de leurs sacrifices; il 
était prudent de les bien traiter pour conserver leur 
aliiance; il était surtout raisonnabíe, dans un pays 
encore neuf, oü les vérités les plus simples ne sont 
pas obscurcies par les sophismes, de reconnaitre que 
1’intérêt de celui qui acliète est d aclieter à bou 
marché, que 1'intérêt de celui qui vend est d’avoir 
beaucoup de concurrens à 1’achat. Un traité de coin- 
merce fut fait avec 1’A ngleterre, en 1810; par les 
stipulations qu’il contient, les marchandises des iles 
Britanniques ne paient que i 5 pour 100 de droits 
d entrée, au lieu de 2̂ ., taux commun du tarif avec 
les autres nations.

Ces dispositions étaient évidemrnent à 1’avantage 
du Brésil. Si elles étaient au désavantace du Portu-O
gal, celui-ci ne pouvait pas s’en plaindre, car il est 
évident que celte loi est mauvaise qui favorise des 
sujets du même prince aux dépens des autres. S'il 
y  avait un vice dans ce traité de paix, c était de ne
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pas avoir réduit à ce droit de i 5 pour ioo, qui est 
encore enorm e, non-seulement les marchandises 
anglaises, mais toutes les autres.

Les Portugais se plaignirent. Cependant leur in
dustrie m anufacturièrerestant affranchie de l’impôt 
avait une prime considérable, et quantaucom m erce 
de factorerie, il nétait nullement nécessaire d obli- 
ger les Brésiliens d aller cherclier à Lisbonne les 
lainages d’Angleterre, lorsqu on n’obligeait pas les 
Portugais à venir prendre exclusivement à Rio-Ja- 
neiro les toiles de Silésie.

A cette époque, la guerre était allumée dans tou
tes les parties de l Espagne. On travaillait à une con- 
stitution, et la princesse de Portugal reclama en 
vain la régence, qui semblait devoir lui appartenir, 
puisqu à défautdes frères du roi, prisonniers comme 
lui, la couronne lui était dévolue. Ses droits ne fu- 
rent point reconnuspar les cortês espagnoles, et, peu 
de temps après, il s’éleva une guerre assez vive entre 
le Brésil et Artigas. Elle n eut d’autre résultat que 
de commencer 1’organisation régulière d une armée 
brésilienne.

Eu i 8 i 5 ,  le prince régent eleva le Brésil a u  rang 
de royaume, ce qui fit concevoir aux habitans l ’espé- 
rance de n être plus séparés en différens gouverne- 
mens. Le sentiment de l unité s était puissamment 
fortifié, et íorsqu en 1817 il y eut à Fernambuco une 
insurrection républicaine, dans laquelle on invo- 
quait le système fédératif, elle fut étouffée sans beau- 
coup de difficultés.

Cependant le roi d Espagne, ramené dans sa capi- 
tale par les événemens de i 8 i 5 ,  n avait pas admis
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Ia constitution que lui firent présenter les cortês; 
ses conseillers ne voulurent pas se servir, pour mo- 
d iíierce code, de l ’influence qu’avait le roi sur cette 
assemblée, dont près de Ia moitié lui avait donné 
des p reu ves, au raoins suffisautes, de dévouem ent; 
ils ne voulurent pas non plus user, dans ce b u t, de 
rascendant de la grandesse d Espagne, qui fut con- 
voquêe pour une opêration financière, et dont on 
aurait pu se servir pour des vues politiques. Le roi 
avait cependant promis une constitution, mais elle 
ne fut pas prom ulguée. Des généraux impatiens, 
Porlier, Lascy, Mina, tentèrent de rêtablir 1’organi- 
sation de 18 r ils êchouèrent, comme êchouent tou- 
jours les prem iers qui paraissent dans une entre- 
prise. Mais les mèmes fermens qui, agitant les pro- 
vinces du nord, y avaient fait naítre Porlier et les 
autres, dêveloppèrent dans le midi, en 1820, Quiro- 
ga, Riégo et San-M iguel.

Les Portugais étaient mécontens de leur so rt, 
mais n’avaient pas comme les Espagnols à rêclam er 
de leur roi une constitution. Cependant, dans l’es- 
pêrance d ’en avoir une, la garnison de Porto êta- 
blit, le 24 ítojlt 1820, un gouvernem ent constitution- 
n e l; et, pour ne pas rester en arn ère, la garnison de 
Lisbonne en fit autant, le i 5 septembre suivant. Les 
deux gouvernem ens se réunirent, et les cortês con-



ployement de la force, car il ne peuty avoir de chan- 
gement dans la situation politique des individus, 
sans que ceux qui se trouvent bien ne cèdent la 
plac.e à ceux qui sont m al, et les premiers ne font 
ces sacriíices qu’autant qu’ils y sont contraints par 
la force, ou du moins par la peur. On a prétendu 
aussi que les auteurs du complot étaient d’anciens 
partisans de rusurpation française, et que leur ar- 
rière-pensée était de reunir le Portugal au reste de 
la péninsule; tout cela n ’est rien moins que prou
ve, et n est pas d u n  grand in té rê t: c est une cliose ab- 
solument indiíférente que la considéralion des agens 
qui paraissent dans les événemens politiques, ce sont 
ces evenemens en eux-mêmes qu’il faut considerer : 
ils sont le p r i n c i p a l ,  le reste est 1’accessoire.

Quant à ce principal, il faut l avouer, il est bon 
certainement que des déclarations authentiques fas- 
sent connaitre les formes du gouvernem ent; il est 
bon que les lois politiques soient rédigées comme 
les autres lois, et il est bien aussi intéressant de 
fixer sans ambiguité les droits d un citoyen , que la 
limite du stillicide. Mais ces rédaCtions de constitu- 
tion peuvent être plus ou moins urgentes, et ce 
n’était pas précisément le Portugal ou elles étaient 
le plus nécessaires; entourés de toutes parts d un 
état cinq fois plus grand et plus de trois fois plus 
peuplé, les rois de Portugal ont senti de tous les 
tetnps qu ils avaient besoin de plus que des forces 
physiques, des moyens ordinaires pour résister à 
1’Espagne. Aussi avaient-ils fondé la défense de leur 
royaume sur le dévouement de leurs sujets pour la 
patrie et pour eux. Ils payaient par une aífection



reciproque 1’afíection de leurs sujets : peu de rao- 
uarques étaient plus populaires. II existait d’ailleurs 
des lois municipales qui assuraienl passablement 
la liberte' personnelle ; mais ce cjui, pour garantie de 
Ia liberte publique, pour preservatif contre 1’inso- 
lence des m inistres, pour sauvegarde contre leur 
incapacite, valait plus q u u n e constitution e'crite, 
plus tju une haute cour, et presqu autant que la li
berte' de la presse, c etait 1’armement universel des 
citoyens. Un pays, oü tout homme en état de porter 
lesarmes, doit en avoir et savoir les manier; un pays, 
ou le qúart de la population civile est soumise à un 
Service plus ou moins actif et regulier; un tel pays 
n ’est point habite par un peuple esclave, ou s’il l ’e- 
ta it, cest qu ’en s’y soumettant volontairem ent il 
aurait fait le plus grand usage possible de sa 
liberte.

Avant que la constitution fút faite, avant que le 
congrès qui devait la faire ne fút rassemblé, avant 
même qu’il ne fút nomme-, les Portugais prêtèrent 
avec le plus grand enthousiasme serment de fide'- 
lité à cette legislation qui n'existait encore que dans 
les futurs contingens. Cest assurément le plus 
grand exemple de confiance qui ait jamais été donne, 
que de livrer toute sa destine'e à des gens qu on  ne 
connait pas; et il faut être bien súr de sa propre 
docilite future pour contracter 1’engagement unila
teral de se soumettre eventuellem ent aux volontés 
que pourront avoir un jour ceux qui n’existent pas 
encore. Je ne veux pas penser qu’on ait fait ju rer 
d ’avance par precaution, et qu on ait cru que l ’es- 
pérance ferait plus de constitutionnels que la véri-
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té; mais il est certain que celui qui, dansune affaire 
civile, contracterait de cette manière, serait releve 
de sou obligation, si elle ne portait pas les caractè- 
res qui légitiment uii conlrat aléatoire.

Le prince régen t, alors ro i, sous le nom de don 
Jean V I, apprit au Brésil les événemens du Portu
gal. II y élait entouré de nombreuses troupes por- 
tu gaises qui furent s u r - le  -  chanip dévouées au 
système adopté par leurs camarades ; 1’iusurrection 
recente deFeruam bucoannonçait qu il y avait quel- 
ques fermens républicains dans la contrée. La 
position du roi étail critiqu e; il prit conseil de son 
amour pour son peuple ; il se confia pleinem ent à 
l u i , et le 26 février , avant qu’on put. avoir des 
nouvelles de 1’installation des cortes, ilju ra , àtoutes 
chances, d observerla constitution quelles feraient, 
si elles en fesaient une. Le même serment fut prê- 
té par sa cour , et probablement avec moins de 
bonne foi que par la famille royale. II devait en 
couter peu à don Jean VI de devenir roi constitu- 
tionnel; il n avait jamais aimé ni exerce le despotis- 
me. S’il avait usé parfois de son pouvoir absolu, ce 
n était que pour faix̂ e du bien. II savait qu une 
couronne, quçlque restreinte que soit Pautorité qui 
y est attachée , laisse toujours à un roi vertueux 
assez d obligations à rem plir ; il savait aussi que 
moins est grande l’autorité politique d'un roi, plus 
il acquiert de liberte civile , plus il peut avoir de 
bonheur individuel; et, fils respectueux, bon époux, 
excellent père, il n estpoint de ces rois que la poli
tique a rendus étrangers aux aífections naturelles. 
II savait que les actions des rois doivent être l’ex-



pression de la volonte du peuple , dont ils sont les 
representans; de sa volonte' générale, c’est-à-dire , 
celle qui resulte des voeux de la majorite combines 
avec ceux de la minorite', daprès leur force et leur 
énergie. O r, pour connaitre cette volonte', un con- 
seil é lectif valait bien autant que des m inistres, 
quelquefois dispose's, souvent interesses à tromper 
le monarque. Don Jean VI savait, enfin , que les 
législations ecrites ne sont que des paroles m ortes, 
que la vie des institutions est dans les hommes, et 
il pouvait à cette epoque compter assez sur son in- 
íluence personnelle, pour esperer de conserver une 
part d autorite sufíisante pour le bonheur de son 
peuple.

Dès leur inslallation, les cortes avaient invite' le 
roi à revenir à Lisbonne. S ’il exístait des projets 
pour reunir le Portugal à 1’Espagne, qui alors e'tait 
aussi en revolution; si c ’etait pour se debarrasser de 
la maison de Bragance qu on lui avait adresse' cette 
proposition,cescom plotsfurentdejoues par le roi, qui 
se résolut à retraverser 1’Atlantique avec sa fam ille.

Cependant, si le mécontentement du Portusal 
etait a redouter, on ne devait pas non plus perdre 
de vue que le Brésil ne serait pas satisfait du départ 
du r o i , et 1 independance des colonies americaines 
qui s’affermissait chaque jour donnait de justes su- 
jets de crainte. Dans cette situation , le roi nomrna, 
le 22 a v r i l , son fds don Pèdre, regent du Bre'sil, 
avec une delegation complete de ses pouvoirs, la 
ple'nitude de son autorite, et ju sq uau  droit de faire 
la paix et la guerre. II partit quatre jours après.

Cet acte etait im plicitem ent une déclaration con-



firm ative de findépendance brésilienne; ce qui la 
consacrait davantage encore, cetait la conservation 
des ministres auprès du prince régent, quoiqu’il en 
existât d’autres à Lisbonne.

La constitution se fit attendre ; mais pour calmer 
ia première im patience, les cortês publièrent le 29 
mars les bases de cette constitution future en 3y 
articles, q u i, ne contenant que des principes, ne 
choquaient directement ni les opinions ni les inté- 
rêts depersonne. L ’article2i surtout est rem arqua- 
ble par sa sagesse ; il borne le pouvoir de la consti
tution aux Portugais rêsidant en Europe, et ne la 
rend obligatoire pour les autres que de leur consen- 
tement. II est évident que cet article était fait pour 
le B résil, car accorder un droit pareil aux individus 
disperses sur les factoreries d’Angola, de Mozambi- 
que, même de Goa et de Macao, était une chose 
dérisoire ; mais relativem ent à l Am érique portu- 
gaise on reconnaissait son indépendance, car c est 
êlre indépendant que de se reunir pour délibérer 
de ses lois politiques , les accepter ou les refuser. 
De p lu s, cet article ( voyez les pièces justiíicatives) 
est conçu de telle manière qu on ne pouvait 1 appli- 
quer que lorsque la constitution serait term inée.

Après avoir fait prêter serment à la constitution 
qui n existait pas, il était bien juste de faire prêter 
serment aux bases qui existaient. Cela se lit en 
Portugal ; mais les Européens du Brésil furent plus 
pressés , et avant que ces bases ne íussent arrivées, 
le 4 ju in  , les corps armés portugais s apprêtèrent a 
leur ju rer íidélité pendantqu elles étaient encore sur 
lepaquebot qu id evaitles leur porter Le prince ré-

7o



gent harangua la troupe insubordonnée avec beau- 
coup de ferm eté, et declara q u il  ne prêterait ce 
serment que lorsq u il connaitrait la volonté du peu- 
ple à cet égard. II convoqua à cet efíet les électeurs, 
comme les hommes les plus recommandables de la 
v ille , et sur leur avis donné un peu tum ultueuse- 
m en t, il prêka le serment à ces bases. II fut engagé 
en même temps, ou pour mieux dire obligé à form er 
une junte qui sassocia à son autorité.

Le prince avaitété  chargé du gouvernement sous 
de mauvais auspices. Les fonds de la banque 
étaient dilapides, les provinces n’envoyaient au- 
cun secours au trésor : il était v id e , et la dette 
enorme. Le régent fit tous les sacriíices possibles. 
II réduisit sa dépense à la somme allouee par mois 
à la princesse pour ses épingles; il vécut à la cam - 
pagne avec la plus grande économ ie; de 1200 che- 
vau x, ses écuries furent réduites à i 5 6 ; à force de 
soins, de vingt millions de cruzades(5o,ooo,ooof. ) 
il réduisit la dépense à quinze, et espérait pouvoir 
la réduire encore. Mais les provinces, autres que 
celles de Rio-Janeiro, prétendant n avo ir pas d’ex- 
cédent, Bahia ayant form ellem ent méconnu 1’auto- 
rité du prince et ayant été approuvée par les cortês, 
1’embarras financier augmenta de jour en jour.

II y avait., à cette époque, deux partis au delà 
comme en deçà de FA tlantique; ceux qui voulaient 
m aintenir, ceux qui voulaient modifier les anciennes 
institutions : ces derniers formaient la majorité. Les 
fermens de 1’insurrection deFernam buco agissaient 
encore sourdement. Les amis d’un changement s é- 
taient reunis, par fraternité d’opinion, avec les
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troupes portugaises; là , comnie ailleurs, on avait 
lepréjugé que la liberte doit être lennem ie du pou- 
vo ir, ce qui n ’est yrai que lorsque le pouvoir est 
dans des mains incapables. Les ministres d u p rin ce, 
odieux aux uns comme Portugais, aux autres comme 
suspects d attachement à 1’ancien regim e, avaient 
diminué la popularité du régent. Eníin il y eut des 
demandes adressées aux cortês pour son rap pel, 
comme le lui dit le déput-é de Rio-Grande, en lui 
présentant, quelques mois après, le voeu de sa 
proyince pour q u il demeurât au Brêsil.

Le prince, de son côtê, dégouté, et par 1’isolement 
des provinces qui le réduisait à être gouverneur de 
Rio-Janeiro, et par le mauvais état des affaires, et 
par linsubordination des troupes, et par la con- 
duite de la ju n te , rêclam ait son retour en Europe , 
et íFétait retenu au Brêsil que par Eengagetnent 
qu il avait contractê envers le roi d’y demeurer pour 
le conserver, en cas de séparation, à la dynastie de 
Bragance. Aussi ne cessait-il pas de travailler avec 
le plus grand soin aux actes du gouvernement. Son 
activité, sa popularité, sabonté, peut-être même le 
sentiment de ce qu il y avait de pénible dans sa po- 
sition, dissipèrent les préjugés des Brésiliens ; et les 
sentimens habitueis d aííection et de respect pour 
la maison de Bragance, ralentis un m omentpar une 
défiance mal fondée , se réveillèrent, et ils  y joignit 
un enthousiasme pour le prince quaugm entèrent 
encore les vertus et les qualités aussi brillantes 
qu aimables de son épouse.

Ce n étaient pas les seuls motifs qui engageassent 
les Brésiliens à se rapprocher de 1’héritier du trône.

72



Les cortes avaient ménagé ce royaume tant quelles 
avaient craint q u il  ne repoussât leur autorité; mais 
lorsqu’elles surent que 1’opinion publique y dernan- 
dait, comme en Portugal, un gouvernem ent repré- 
sentatif, lorsqu’elles v iren tqu e 1’influence de leurs 
troupes, soit par la cra in te , comme à Rio-Janeiro 
et B ahia, soit par les exécutions m ilitaires, comme 
à Fernambuco oü le general Rego fit tirer sur le 
peuple, imposait aux m éconlens, elles com m encè- 
rent à montrer leurs desseins. Ils ne pouvaient pas 
être douteux, puisqu elles avaient attribué à 1’indé- 
pendance du Brésil la déchéance du P ortu gal; il 
était clair que pour régénérer le Portugal elles de- 
vaient soumettre le Brésil. Aussiellescom m encèrent, 
même avant 1’arrivée des deputes coloniaux, à pren- 
dre des mesures relatives à re p a y s .

V oulant, dans les suppositions les plus favorables 
à leur cause, faire de la monarchie un to u t , elles 
devaient regarder toutesses parties comme des pro- 
vinces analogues à celles de Portugal, et le B résil, 
trop grand pour n’en form er qu une, devait être 
partagé. La susceptibilité des Brésiliens s en alarm a. 
Accoutumés depuis long-temps à l action prochaine 
et directe de 1 autorité, ils ne voyaient q u avec  ef- 
froi une recolonisation. Ils voulaient bien aider les 
Portugais à se donner un gouvernem ent lib éra l, 
mais ils voulaient être libres comme eux. U sconce- 
vaient la révolution comme devant lim iter égale- 
ment 1’autorité royale sur les deux nations, en 
unissant celles-ci sous un pacte fédéral. Toute autre 
combinaison leur était odieuse; et comme 1’écrivait 
le prince à son père, le 9 novem bre, les cortês



avaient tort de se Jaisser Iromper par les lettres 
qu’elles recevaient d’Arnérique; que le Brésil vou- 
lait une réciprocité entière et une représentation 
nationale pareiile. Seulement dans quelques ports 
de mer du nord, oü les Européens dom inaient, ou. 
les intérêts ducom m erce rapprochaientdu Portugal, 
oü la facilite' des Communications maritimes dimi- 
nuait les distances, 1’adhésion de la majorité au parti 
portugais fut sans reserve : mais dans les mêmes 
villes, i ly  avait une opposition formée de Bresiliens 
dont les voeux étaient ceux de tout le territoire 
agricole.

Ainsi la confiance se rétablit graduellement entre 
le prince et le peuple. La précipitation avec laquelle 
on avait redige la constitution, même les articles 
relatifs au Brésil, sans attendre ses deputes; la ma- 
nière dont ils furent traités après leur arrivée; le 
peu dégards qu’on avait pour leurs réclamations, 
augmentèrent la méfiance. Déjà les Bresiliens, qui 
aimaient la liberte, étaient certains que les mains 
du prince l’aíFermiraient; déjà ils ne voyaient plus 
les troupes portugaises comme des auxiliaires de 
leurs opinions, mais comme des ennemis de leur 
pays.

Le 4 octobre 1821, un mouvement fut près 
d’éclater à Bio-Janeiro. Des proclamations hardies 
furent aííichées; le prince devait étre proclamé em- 
pereur. Celte entreprise était prém aturée, 1’union 
entre les provinces n’était pas assez certaine pour 
hasarder un tel m ouvem ent; aussi fu t-il contenu 
et n’eut-il d autre suite que l arrestation tempo- 
raire de quelques agens secondaires. La fermenta-
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tíon, pour être cachée, ne se répandit pas moins, 
et si, inalgréle désaveudu princeet 1’ignorance des 
dispositions des provinces voisines, elle n avait pas 
éclaté le 4 octobre, on pouvait aisém entprévoir qu ’à 
moins de circonstances inattendues une seconde 
tentative serait plus décisive.

Cependant cette demonstration imparfaite avait 
donné plns dautorité au régent; il sentit que le 
salut du Brésil, et ce que l ’on pouvait conserver de 
son union aveclePortugal, exigeaient que s il y avait 
des discussions entre les deux nations, il se fit le 
chef du parti brésilien, puisqu’en se joignant aux 
Portugais il ne pouvait que precipiter non-seule- 
ment l indépendance definitive de la eolonie, mais 
son organisation en republique.

Les cortês de Lisbonne jugcrent moins sagement 
leur position; elles auraient dü penser que ce qui 
pouvait arriver de plus heureux à la faible Lusita- 
nie était que lepvince régent dem eurâtau Brésil, et 
qu il y fút à la tète des Brésiliens. II était trop év i- 
dent que l intérêt et le devoir de 1’héritier présomp- 
t if  de la couronne de Portugal n étaient pas de per- 
dre la plus belle partie de sa monarchie, pour qu’on 
put avoir le moindre doute sur ses intentions. Mais 
la passion ne raisonne pas; et entrainées à leur perte 
par leur am our-propre et sans doute aussi par une 
puissance supérieure, le 2g septem bre, presque au 
moment oü le prince régent refusait la couronne 
impériale, les cortes rendaient leurs décrets, n° 124 
et 125, par le prem ier desquels, le Brésil était dis- 
sous en gouvernemens provinciaux, correspondant 
avec le ministère de Lisbonne; les tribunaux cen-
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traux, tels que le Desembargo, etc., étaient suppri- 
me's. Par le second, le prince devait revenir en Por
tugal et aller voyager incógnito, acconipagné d’un 
cortege nommé par les cortês, en Espagne, en Fran- 
ce et en Angleterre.

II etait impossible de cornbiner la publication des 
dispositions isolêes, de manière à ce que leur effet 
fut plus contraire aux intentions de ceux qui les 
prenaient. En même temps qu’on irritait profondé- 
ment les créoles par le morcellement du royaume, 
on irritait tous les employês, dont un grand nom- 
bre etait Européens, par la suppression de la cour et 
de ses tribunaux, et, ce qui etait pire, on traitait lé- 
gèrem ent 1’héritier du trôneen lui imposant, comme 
un devoir, un voyage qui pouvait être utile, mais 
qui devait étre volon taire, et en lui donnant des 
compagnons forces, qu il ne pouvait regarder que 
comme des espions. Ainsi on oífi'ait un centre à l ê -  
mancipation, et à un prince d’un caractère fier et 
d ’une résolulion forte, une contrêe entière prête à 
le défendre.

Les dêcrets arrivèrent à Rio-Janeiro le 10 décem- 
bre. Les ordres furent donnés pour l êlcction de la 
junte qui devait être installêe deux mois après, le 
io  fê v rie r , et à laquelle le prince devait rem ettre 
le gouvernem ent. Lui-m êm e se prêparait à son dé- 
p art, ne voulant pas avoir d inlluence et sentant 
qu il ne pourrait la perdre qu en s absentant. ftlais 
1’opinion publique s opposa à ses résolutions.

Les rapports du régent au roi son père, ceux du 
general Avilez , ceux qui furent faits aux cortês, at- 
testent unanimement que la plus grande ferm enta-
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tion régua dans la capitale aussitôt que les disposi- 
tions des cortês y  furent connues. On comptait pour 
donner force à leurs ordres sur la division portu- 
gaise; mais elle n intim idait pas les Brésiliens, qui 
sous ses yeux maudissaient la constitution , résol- 
vaient de faire des représentations, de se concerter 
avec les provinces voisines et d em 
du prince.

Les trois provinces de Saint-Paul, de Rio-Janeiro 
et de M inero, auxquelles se joignit celle de Rio-Gran- 
de du su d , firent en eífet des représentations. Les 
Paulistes furent les prem iers; leur délibération est 
consignée dans les pièces justiíicatives : les repré
sentations de Rio-Janeiro furent plus menaçantes. 
Une pétition du peuple avait déjà dit au sénat mu
nicipal que le v a i s s e a u  q u i  ram ènerait le prince en 
Europe ferait ílotter sur le Tage le pavillon de 1’in- 
dépendance brésilienne, et le président de la dépu- 
tation commença sa harangue au prince par ces 
mots :

« La sortie de V . A. R. des états du Brésil sera 
le décret qui sanctionnera pour jamais 1’indépen- 
dance de ce royaum e. a

Ces menaces n étaient point vaines, un fort parti 
voulait profiter de cette occasion pour parvenir à 
une indépendance absolue, et le général affirme dans 
ses rapports , que la presse, les discours, tons les 
moyens par lesquels se manifeste fopinion publique, 
indiquaient la plus violente exagération. Le prince 
ne voulait pas plus de l indépendance du B résil, qui 
eút été alors sa formation en republique , que d’une 
recoionisation qui était impossible. II y avait encore
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un lien entre les deux pays, cetait lui qui le for- 
mait : il se résolut à rester , et le notifia au sénat 
municipal de Rio-Janeiro , au milieu des acclama- 
tions publiques le g janvier 1822. (Pièces justifica- 
tiv e s .)

A la meme epoque, les habitans de Fernam buco, 
quoiqu ils n’eussent pas connaissance des événemens 
de Rio-Jandfro, renvoyaient de chez eux les trou- 
pes portugaises.

Celles qui occupaient Rio-Janeiro ne furent pas 
satisfaites de la détermination du régent. Le bruit 
se répandit, et peut-être n’etait-il pas sans fonde- 
m ent, qu elles voulaient m ettreà exécution , à force 
o u verte , le décret des cortês et enlever le prince. 
Les bruits ém urent davanlage le peuple; et au 1110- 
ment oii la fermentation êtait la p lu s  grande, le ge
neral portugais Avilez oífrit ou donna sa démission 
de 1’emploi de commandant des militaires de la pro- 
v in ce , et demanda son retour en Europe. II alia le 
même soir faire part aux troupes de sa re'solution. 
Les soldats le retinrent et lui conservèrent le com- 
mandement. Ils prirent les armes le 11 dans la 
nuit.

Cette démarche pouvait autoriser des soupçons; 
on pouvait croire que cette démission n était q u un e 
feinte pour cesser de recevoir les ordres du prince, 
et pour acquérir un nouveau titre au commande- 
ment en vertu de la nomination faite par les 
soldats.

Les Brésiliens, aussitòt qu ils apprirent la prise 
d’armes des bataillons portugais, les im itèrent. Lt' 
camp de Sainte-Anne fut couvert de troupes créoles
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et d’une foule dliabitans arm es; des deux còtés il 
y avait de 1’artillerie.

Le nom d une division portugaise , 1 idee quon 
avait de ees soldats, qui avaient acquis tantde gloire 
dans la Péninsule, imposaie#it aux liabitans de Rio- 
Janeiro. Lorsqu ils se virent rassemblés eux-m êm es, 
ils jugèrent mieux le d an ger; et, comme il arrive 
toujours , ils le virent d ’aulant moindre q u ’ils le 
regardaient de plus près. L aspect d u n e population 
entière armée avait aussi refroidi la rd e u r consti- 
tutiònnelle des troupes européennes. Elles négociè- 
ren t, c etail s avouer vaincues : elles capitulèrent. 
On les envoya à Praja-G rande, de 1’autre côté de 
labaie, eton prepara toutpour leur em barquem ent.

Revenus de l émotion qui les avait engagés à ceder 
le terrain saias com battre, les Pprtugais voulurent 
encore m enacer , et déclarèrent qu ils resteraient à 
Praja-Grande jusqu'à 1’arrivée d vmeexpédition euro- 
péenne que les cortês envoyaient pour resserrer, à 
leur m anière, les liens de la fraternitê qu ’elles vou- 
laient imposer à leur colonie. Le moment pressait; 
le prince ílt arm er des vaisseaux , il appela des 
renforts de Saint-Paul et de M inero-Geraes, íit blo- 
quer par terre et par mer la petite armée euro- 
péenne, qu i, menacéede m anquer de p ain etd  eau, 
finit par s em barquer du 12 au i4  février.

Quelque temps après on signala la ílotte euro- 
péenne qui portait de nouvelles troupes. II ne leur 
fut pas per mis de débarquer.

Cependant aussitôt après le départdes prem ières, 
le prince avait rendu compte au roi des événem ens, 
et exposé les voeux des provinces pour conserver
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dans le Brésil un centre de gouvernement unique , 
mais assujetti, quant à la législation et à fadm inis- 
tration générale, au roi et aux cortês de Portugal. La 
conduite q u il avait tenue avait êtê dirige'e par lasa- 
gesse autan tqu elle  était conforme aux vrais intérêts 
du Portugal. Le Brésil, malgré les 1800 Européens 
d A v ile z , aurait suivi fexem ple de la Colombie, et 
quel que f  út fin d ivid u  qui eut été à la tête du gou
vernem ent, il eut été moins disposé que le prince à 
c ontracter aucune sorte d’union avec la Lusitanie.

Au prem ier moment, les cortês, effrayées de ces 
nouvelles, parurent apprécier la grandeur du ris
que qu elles avaient couru. Huit jours avant la ré- 
ception des dépêches du prince , elles avaient refusé 
au Brésil, une délégation du pouvoir exécutif par la 
raison que le p o u x o i i  e x c c u t i f  c t a i t  indélégable et 
incom m unicable. On avait supprimé le dernier éta- 
blissement central qui restàt au delà des mers : 
1’académie de marine de Rio-Janeiro. Le 6 mars 
m èm e, en décrétant qu on ne discuterait le titre de 
la constitution relatif au Brésil qifaprès avoir atten- 
du ses députés, on avait clairement annoncé que ce 
n était pas faute de pouvoir légal dans les cortês. 
Quatre jours après, il fut décidé que 1’académie res- 
terait à Rio-Janeiro. Une commission fit un rap- 
port qui était une humble apologie du P ortugal; 
elle proposa de suspendre le départ du princerégent, 
létablissem ent de la ju n te , permit de surseoir à la 
désorganisation des magistratures centrales jus([u à 
leur remplacement , et offrit u n e , ou même deux 
délégations du pouvoir exécutif.

Ces dernières dispositions étaient une p ierred at-



tente. La division clu Brésil en deux parties était la 
raême chose que sa soumission aux cortês, p u isq uil 
11'aurait plus eu de moyen de résister.

Dans le temps qu ’on dêlibérait à Lisbonne, on 
agissait au Brésil. Minas-Geraes, la capitainerie de 
Spiritu-Santo, qui avaient d ’abord m onlré quelque 
tiinidité dans leurs démarches, adhéraient pleine- 
ment au système brésilien , et Fernam buco était 
trop coinpromis avec le Portugal, pour q u o n  pút 
douter de son désir de se reunir à ses frères. Aussi- 
tòt que le prince régent fut délivré de la présence 
des troupes portugaises, il voulut être à portée de 
diriger les mouvemeus des peuples du B résil, q u il  
ne pouvait plus contenir par la force. II voulut se 
rendre avec eux solidaire de la révolution , et il dut 
pensei1 à appuyer ses opératioas de la sanction d une 
sorte de représenlation nationale. II ne pouvait pas, 
dans le système d’union q u il  conservait, attribuer 
à ce corps lautorité  législative; ce fut un conseil 
d état électif qu il coniposa.

Cette mesure était urgente. Déjà toutes les pro- 
vinces du midi du Brésil, dont la population forme 
la m ajorité de celle du royaum e, sappelaient dans 
leurs rapports, lesprovinces alliées; cette union exis- 
tant, le prince devait se mettre àsa tête. II ordonna, 
en conséquence, que chaque province choisit un 
ou plusieurs procureurs généraux, qui form eraient 
auprès de lui un conseil détat. II conciliait ainsi les 
avantages de la représenlation avec ceux de 1’union 
qu il ne voulait pas rom pre. Un conseil formé de 
procureurs généraux de toutes les provinces, et pré- 
sidé par le prince, devait être, dans les idées des cor-
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tès, le "age et le garant de 1’union des deux royau- 
mes. Elles ne le virent pas ain si; après avoir lon- 
guement discute, elles décidèrent q u il y aurait au 
Brésil autant de délégations du pouvoir, que les pro- 
vinces le désireraient. Comrae on demandait cette 
délégation pour être un centre dun ité , il est évident 
que la concession était dérisoire.B ailleurs latribune 
des cortês avait des echos à 1 autre bord de 1’A llan- 
tique, et les expressions de ses orateurs étaient sou- 
vent imprudentes. Tantòt on disait que le Brésil 
pouvait se séparer de la métropole à son gré; tantòt 
q u il fallait q u il  restàt réu n iju sq u a  ce que lesB ré- 
siliens eussent plus de sens et de lumieres. Les uns 
annonçaient sa séparation comme inévitable, et ne 
la condamnaient que comme inopportune. Les au- 
tres v o u l a i e n t  f a i r e  le procès aux juntes, les décla- 
rer rebelles, en voyer des armées pour tout réduire 
par la force; et il arrivait ce qui arrive toujours, que , 
chaque parti s emparait pour se fortifier des opinions 
qui lui etaient favorables, et q u il  ne trouvait que 
des njotifs de haine et de colère dans ceux qui 
etaient diriges dans un sens opposé.

Pendant toulesces discussions, qui furent extrême- 
ment vives, le caractere national des Portugais, et 
celui que les Brésiliens tiennent d’eux, ne se démen- 
tit pas. Les deputes du Brésil furent, il estvrai, in-- 
sultés souvent par les clameurs des tribunes, plu- 
sieurs fois ils furent traités sans beaucoup d égards • 
par leurs collègues; mais du moins leur personne 
fut toujours respectée, et la liberté de leurs opi
n i o n s  fut entière ju squau  dernier moment, quelle i  
que fut leur véhémence.
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íIs se m ontrèrent, à leur tour, dignes de la con- 

fiance de leurs com m ettans; ils dêfendirent pied à 
pied lesintêrêts de leur pays, etlorsque, malgré eux, 
Ja majorité eut decide, ils brisèrent dans la m aindes 
gouvernans du Portugal les fers q u ils  avaient for- 
ges pour le Brêsil, en refusant de signer la consti- 
tu lion , en abandonnant Lisbonne. Un fait particu- 
lier, maisanalogue, mérite d etre  rem arque. La pro- 
viuce de Bahia íit une représentation ênergique, et 
se declara pour le gouvernem ent bresilien. La 
commission du congrès attaqua cette pièce par de 
miserables chicanes sur 1’etat du papier, la legalité 
des signatures, etc. Le congrès passa à 1’ordre du 
jour, et dès le lendemain tous les habitans de Bahia, 
résidans à Lisbonne, envoyèrent leur adhésion au 
vceu de leurs compatriotes.

Je reprends l ’ordrc c h r o n o l o g i q u e .  L c i 3 mai 
1822, le peuple de Rio-Janeiro avait proclame le 
prince, pour lui et ses descendans, défenseur per
petuei du Brésil. 11 accepta ce titre , qui rappelait 
celui qu ’avait pris V ieira lorsqu il chassa les Hol- 
landais. Déjà le voeu vague de 1’inde'pendance deve- 
nait plus pre'cis. D abord les Bre'siliens n ’avaient de
mande' f[ue 1’égalitè dans la coopèration au pouvoir 
legislatif* des cortes, une délègation locale du pou
voir exécutif, des magistratures centrales et une li
berte' égale dans le commerce; ilsexigeaientalorsune 
lègislature séparèe et ne voulaient plus qu une al- 
liancesousla protection et la direction du monarque, 
seullien entre les deux nations.Lescortês étaient tout- 
à-fail de'cre'ditées. Le parti qui avait trouve' incon- 
venant de mettre des bornes à l autorité royale ne
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chercha pas à favoriser le souverain congrès; ceux 
qui voulaient les formes constiiutionnelles étaient 
en même temps opposés à lunion avec le Portugal, 
de sorte que, sur cette question, les deux partis op
posés furent unanimes, ce qui arrive presque tou- 
jours, lorsque les divisions intérieures d’un pays se 
trouvent en contact avec une querelle extérieure.

Déjà, avant que les procureurs-généraux des pro- 
vinces qui devaient former le conseil-d ’état fussent 
assemblés, les autorités loeales avaient demande 
une assemblée constituante et législative, et le con- 
seil-d’état lui-m êm e, à sa première séance, declara 
son insufíisance et reclam a la même convocation. 
( Voyez les pièces justificatives. ) Le prince 1’accorda 
par son décret du 3 ju in . 11 était indispensable qu il 
renforçât 1’unilé brésilienne, et 1'élection d une as
semblée était le meilleur moyen. On adopta ce mot 
français pour ne pas se servir du nom de cortes que 
celles de Portugal avaient rendu odieux : dailleurs 
le Brésil allait se trouver sans représentans. La 
constitution ayant été term inée, presque tous les 
députés brésiliens, soit par des protestations, soit 
par des refus de signature, déclarèrent leur désap- 
probation et se retirèrent du congrès. On fut même 
au moraent de les en expulser violemment; plusieurs 
députés portugais déclarèrent que puisque le Brésil 
voulait être séparé du Portugal on ne devait plus 
avoir d égards pour lu i; même 1’abbé de Médrons 
observa que, dans ce cas, les droits du roi subsiste- 
ra ien t, que si les Brésiliens ne voulaient plus ôire 
frères ils seraient esclaves; et il s oífrit pour être 
l aurnònier de l’armée destinée à les asservir.
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Sauf que 1’oíFre n’était pas très-évangêlique, il 

y avait dans ce discours une vérité ; cétait que les 
droits de don Jean VI sur le Bresil etaient indêpen- 
dans de 1’organisation politique du royaume. Mais 
il aurait e'te' plaisant que les cortês, après avoir dé- 
tru it, ou dum oins singulièrem ent modifie', conime 
illegal et despotique, le pouvoir que le roi exerçait 
sur le Portugal, eussent voulu se servir de ce même 
pouvoir despotique et illegal, et faire valoir en Amé- 
rique le système qu ils avaient renverse en Europe.

Les demandes que les députe's brésiliens avaient 
faites etaient :

Que le Brésil eüt une représentation nationale à 
part;

Qu il fut toujours gouverné par le successeur im- 
mediat de 1 a couronne, uiajeur, lorsque le roi serait 
en Europe;

Que le sie'ge du gouvernem ent alternât entre les 
deux royaumes.

Ces stipulations etaient justes; à ce prix, les Bre
sil iens eussent eté coulans sur les relations commer- 
ciales. Le congrès rejeta ces demandes le 6 ju ille t , 
ordonna de plus fort le retour du prince en Portu
gal, et justifia ainsi la convocation de l assemble^ 
brésilienne dont il n ’avait pas encore connaissance.

II sem blaitque le parti qu avaien t pris les Bre'si- 
liens,de pourvoir pareux-mèmesau redressementdes 
torts qu’ilsreprochaient augouvernem ent portugais, 
aurait dü ouvrir les yeux des cortês; que cinq ou six 
expériences successives avaient suffisamment démon- 
tré que toutes les mesures de hauteur et de menaces 
de la part du plus faible avaient decide des mesu-
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res (Ténergie et de resistance de la partdu  plusfort; 
qu’il était ridicule de refuser de négocier quand on 
ne pouvait faire la guerre. Mais toutes ces considé- 
rations présentées par les députés brésiliens furent 
impuissantes. D autant plus audacieux q u il avait 
moins de forces, le gouvernement portugais voulut 
contrefaire le sénat rom ain, vèndant le champ ou 
était campe A n n ib a l; il disposa du Brésil comnie si 
ce royaume eut éte' encore sous sa main. Le ig  sep- 
tem bre, il fut statué que le décret qui couvoquait 
1’assemblée constituante était n u l; que le gouverne
ment de Rio-Janeiro était illégal; que la délégalion 
du prince cesserait à 1’instant; qu il serait obligé de 
revenir en qnatre mois, faute de quoi il serait dé- 
cbu ; que les m inistres, les commandans de terre et 
de mer , seraient responsables de leur obéissance au 
gouvernem ent in tru s, etc.

Un an ne s’est pas écoulé depuis ce décret, et 
1’assemblée du Brésil est installée; le gouvernement 
illégal du prince régent est devenu le gouvernement 
im p eria l; il est demeuré dans ses états du B résil; ses 
ministres exécutent ses ordres; les commandans de 
ses troupes de terre et de mer lui sont soumis; dans 
tout 1’em pire, Bahia seule, subjuguée par quelques 
Portugais, résiste à son autorité. Et ceux qui pre- 
naient contre lui ces mesures rigoureuses !... ou 
sont-ils?... Ils n’ont su conserver ni leur pouvoir ni 
mêine un asile sur la terre qu ils gouvernaient.

Jusqu’à cette époque, cependant, les peuples du 
Brésil n’avaient pas sérieusement songé à la sépara- 
tion : les proclamations du prince , les délibérations 
qui les avaient sollicitées en font foi. Le i " .  aout
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raêm e, au moment oü le prince décidait qu’il ne 
serait plus reçu de troupes portugaises au Brésil, et 
que si elles débarquaient elles seraient chassées 
par la force, S. A . R. déclarait que son peuple et 
lui regardaient toujours les Porcugais comrae leurs 
frères.

Les décrets des cortes, que nous venons de citer, 
augmentèrent la fermentacion et répandirent de 
plus en plus 1’esprit de l ’union brésilienne. Bahia 
adhe'ra aux autres provinces, et Moníe-V ideo, jus- 
qualors considere comme état indépendant, de
manda sa réunion au Brésil. Peu de jo u rsap rès, il 
est v r a i , une escadre partie de Portugal porta dans 
la prem ière de ces villes toutes les troupes dont le 
gouvernem ent avait pu disposer, et q u il  avait été 
possible de transporter. Le general Madeira assu- 
je ttitla  ville, mais il ne put setendre hors des murs, 
et toute la province, les iles mêmes de la b aie, de- 
m eurèrent dans 1’unité am éricai íe. Il en fut de 
même des provinces de Para et de Maragnon hors 
des murs de leurs capitales.

A mesure que le Bresil prenait de la consistance, 
on sentait de plus en plus ia necessite' de prendre 
un parti décisif. Les cortes n’avaient jamais voulu 
entendre aux moyens de conciliation. Aux derniers 
m om ensde leur existence politique, elles redoublè- 
rent encore de h au teu r; elles abre'gèrent le délai 
donné au prince régent, le menacèrent de l ’exclu- 
sion de la couronne, du moins de celle du Portugal, 
ordonnèrent de traduire devant les tribunaux 
les signataires de 1’adresse de S a in t-P a u l, qui 
avait eté le premier signal de la querelle; enfin
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elles déclarèrent que les armes et les munitions de 
guerre ne pourraient plus être exportées pour le 
Brésil; et en ordonnant la confiscation des vaisseaux 
étrangersqui seraient pris avec de tels chargemens, 
elles m ireut véritablem ent en état de blocus, mais 
de blocus fictif, les mille à douze cents lieues de 
cotes du Brésil. Elles ne firent qu ’une seule conces- 
sion, et la marche de la délibération fut trop re- 
marquable pour ne pas la citer ici. L/unité de l ’ad- 
ministration brésilienne était le voeu des habitans 
de ce pays. Les cortes discutent pour savoir s’il y 
aura une ou plusieurs délégations, un ou plusieurs 
centres d action. La m ajorité decide q u il n’y en 
aura q u u n  se u l, et, immédiatement après, anéan- 
tit cette disposition en autorisant chaque province 
à relever directement du Portugal, cest-à-dire à 
avoir une délégation particulière, car ce n est pas à 
deux mille lieues que 1’action du pouvoir peut 
être immédiate. La petite hypocrisie que montraient 
ces prétendues faveurs indisposa le Brésil autant 
que des mesures vexatrices. Les inauvais tráitemens 
sont moins fàcheux c[ue le dédain.

Ce royaume aurait pu ne faire nulle attention à 
ces démarches d une haine et d une ambition im- 
puissantes, et ne combattre qu’avec des pamphlets 
et des discours les discours et les pamphlets publiés 
contre l u i ; mais il existait encore en Am érique des 
troupes portugaises; à Bahia, oü elles étaient blo- 
quées par les milices de la province et celles des 
provinces lim itrophes; à M onte-Video, ou, consti- 
tuées en coi’ps délibérant, et munies d un conseil 
é le ctif, elles attendaient les ordres des cortês pour



remettre cette place, fruit et prix d’une longue 
guerre, aux Espagnols ou au gouvernem ent de 
Buénos-Ayres. LesPortugais aimaient mieux la don- 
nerà leurs ennemis qu’à ceux qu ’ils appelaient leurs 
frères.

Tl existait donc un état ddiostilité active pour le 
Bre'sil ; et dès que la guerre était déclarée, il se 
trouvait dans une position incDnvenante.

Le Brésil reconnaissait 1’autorité du r o i ; il avait 
ete' peu contraire à ses principes de resister aux 
décrets législatifs des cortes dont il navouait point 
la compétence ; mais s’ií en etait à traiter de la paix 
ou à faire la guerre, si ses rapports avec le Portu
gal devenaient du domaine desrelations étrangères, 
c etait avec le roi qu elles devaient avoir lieu ; 
avec le r o i, senl represent.anf: de la nation an de- 
liors , et commandant les troupes de terre et de 
m er; et il n’etait ni facile ni regulier de combattre 
les troupes de celui qu ’on reconnaissait pour mo
na rque.

II est vrai que, comme il est arrive dans toutes 
les circonstances analogues , lors de la guerre du 
bien p u b lic , de la ligu e, de la fronde, e tc ., pour 
ne pas attaquer lautorité  royale on avait le soin de 
dire que le roi était prisonnier d une poignée de 
factieux. Cet argument , au reste , lance de Rio- 
Janeiro a Lisbonne, etait renvoye à son origine , et 
les orateurs dans les tribunes des cortês ne mau- 
quaient jamais de dire que le prince, pour qui ils 
avaient le plus profond respect, était captif d u n e 
poignée de courtisans.

La question de la liberté des rois est difíicile à
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résoudre, et même ardue à discuter; je me conten- 
terai de dire que c’est une pensée assez lieureuse 
que Beaumarchais a rédige'e en mauvais vers lors- 
que dans Tarare il fait des chaines, les insignes 
de la royauté.

Mais ce n’était point le temps de chercher des 
íictions de droit; comme 1’avait dit le prince dans 
un de ses manifestes, le temps des déceptions était 
pasSe: il fallait que le Brésil eut une existence indé- 
pendante. La coalitionou 1’accord des provinces , la 
proclamation du prince comme défenseur du pays , 
la convocation du conseil d état é le c tif, et de 1 as- 
semblée constituante avaient établi de fait une se- 
paration complete du P ortugal, c est-a-dire , avaient 
conserve dans son intégrité le système qu avait éta
bli le roí clun Jean A I à son arn vee. Sons ce rapport, 
il n’y  avait eu d’autres innovations que celles qui 
provenaient des circonstances. Certainement le Bré
sil, en 1822 , n était pas plus séparé du Portugal 
q u il  ne Pavait été en 1808 par le roi Jean VI lui- 
même.

11 ne restait donc plus q u un e difficulté, c’est que 
lo rsq u il sélevait des discussions entre les deux 
peuples, et que ces discussions arrivaient jusqu a 
une rupture ouverte, il était impossible que les 
deux couronnes restassenl sur la même tète. La 
proclamation de don Pèdre comme empereur n’est 
que la déclaration de cette im possibilité; et dans ce 
changement à la constitution du B résil, changement 
bien moins essentiel que d autres, il était de droit 
que 1’héritier présom ptif fut appelé a la couronne 
démembrée.



Don Pèdre est devenu em pereur, comme le duc 
d’Anjou , Philippe V ,  deviut roi d ’Espagne; comme 
Ferdinand est devenu roi de Naples à titre hérêdi- 
taire. Le duc de Bourgogne ne pouvant régner à 
Paris et à Madrid , non par incom patibilité absolue, 
mais parce que les Espagnols ne le voulaient pas ; 
le roi Charles III ne pouvant être roi de Naples et 
dEspagne à la fois , quoique plusieurs de ses pré- 
décesseurs eussent réuni les deux couronnes , celle 
que Paine abandonnait retom bait par devolution sur 
la têle du second.

II ne s’agit donc pas de savoir si le Bresil devait 
se sêp arer, il 1’était de fait depuis quatorze ans; il 
faut seulement savoir si à l epoque ou les peuples 
du Bresil ont proclame Pempire , les circonstances 
étaient lelles que le r o i  J e a n  V I aycc le s  ministres 
qu il a v a it , et dans la position ou il se tro u v a it, 
pút être reconnu roi des royaumes non unis de Por
tugal et de Bresil. Je crois qu il serait difficile de 
douter de 1’opportunité de la mesure.

Quant à sa le'gitimite', pour ceux qui ne la consi- 
dèrent que comme la suite de 1’hére'dité, elle est 
hors de doute. Assurém ent Ferdinand VII n a pas 
remplacé Charles IV à A ranjuez, à m eilleur titre. 
Pour ceux qui la confondent avec la lêgalité, ils la 
trouveront dans toutes les dispositions antérieures 
du Bresil, légalem entprom ulguées; pour ceux enfin 
qui pensent que la lêgitimité est l ordre dé succes- 
sion êtabli par la providence, à l insu des hommes, 
ils ne nieront pas celle de don Pèdre Icr., puisque 
le Bresil lui obéit.

D ’a ille u rs, comme j aurai encore occasion de le
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faire rem arqu er, le consentement du jeune prince 
aux voeux de son peuple était autorisé par le roi. II 
avait, en partant, recommandé à son fils de conser- 
xer le royaume à la maison de Bragance, et dans le 
cas de lindépendance, de recevoir la couronne. II 
avait ajouté qu il devait empêclier qu elle  ne tombât 
sur la tête d’un aventurier. Que ces voeux ne soient 
d un roi sage, d ’un père ten d re, il n’y a pas le 
moindre doute. II n’y en a pas davantage que le 
prince était dans des circonstances telles qu il était 
force de suivre ces avis.

Quelques personnes ayant oublié les faits dont 
elles ont été lém oins, et d autant plus déterminées 
que le combat est fin i, par cela seul quelles regar- 
dent les insurrections des peuples comme des cho- 
ses blâm ables, les regardent aussi comme des cho- 
ses m éprisables, ne conçoivent pas qu’on doive au- 
tre cliose que du dédain à ce qui a mérité leur haine , 
et ne pensent pas qu'on doive la moindre conces- 
sion à la force populaire.

Cette force cependant est eífective, et il est de la 
sagesse d’y avoir égard. Cette force est mise en jeu 
par une succession de circonstances et d événemens 
qui rendent la résistance périlleuse ou même in u tile ; 
il est beau sans doute de dire : Fais ton devoir, ad- 
vienne que pourra; mais cette maxime n’est bonne 
que lorsque l on considère son propre a v e n ir; il y 
aurait une étrange im prudence, je dirai presque de 
l egoisme à ne jamais faire entrer la considération 
de 1’avenir des autres dans ses calculs. Que serait-il 
arrivé si le prince régent avait resiste aux voeux 
du peuple brésilien ? Dans la «chance la plus favo-
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rabie, il aurait excite une guerre civile dans les pro- 
vinces du midi, et aurait, au bout de peu detem ps, 
été obligé de chercher un refuge à Bahia ou en Eu- 
rope. Cependant un aven tu rier, comme 1’avait pré- 
vu le roidon Jean, se serait assis surle trone deRio-Ja- 
neiro, ou bien un congrès fedératif se serait mis à 
sa place. Dans lu n  et 1’autre cas, le Brésil dejà per- 
d u , ii’révocablement perdu pour le Portugal, 1’était 
encore pour la maison de Bragance. Les voies de 
Dieu ne sont pas nos voies, et lorsq u il arrive des 
évenemens si impérieux qu’ils rendent la re'sistance 
in u tile , elle serait une rebellion contre le pouvoir 
de la Divinité. Touíe puissance qui existe vient de 
D ieu , et la volonté ferme de trois millions d hom- 
mes est une puissance qui existe tout comme une 
autre.

Quelque répugnance qu’on puisse supposer à un 
prince pour se revêtir du manteau im p eria l, lors 
même que comme notre Henri IV ses clieveux eus- 
sent blanchi au soutien d u n e cause, il a dü agir 
comme ce grand roi fit en pareille occasion. Iíenri 
nesacriíiapas le bonheur de la France qui etait dans 
son règ n e, aux idees religieuses qu il avait défen- 
duessi long-temps ; ilse soum itàl opinion publique; 
il term ina la guerre civile qu il aurait pu soutenir 
aussi bien qu’un autre; il trouva qu un Paris va- 
lait une messe, et n’en est pas moins un héros.

La separation des deux royaumes étant ainsi con- 
sommée, lePortueal et le Brésil étant dévenus étran- 
gers l un à 1’autre, comme la France et 1’Espagne, sauf 
les liaisons de parente qui existent entre leurs mo- 
narques, il s’agit d exam iner maintenant quelle doit



être la conduite da Portugal avec cette nouvelle 
puissance, si elle doitlui faire laguerre pour la sou- 
mettre ou se servir des avantages qui lui restent 
pour traiter avec elle. Cest de quoi noas allons nous 
occuper.
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SECTION Y.
D E  l ’ i M P O S S I B I L I T É  D U  R É T A B L I S S E M E N T  D E  L A  D É P E N D A N C E

D U  B R É S I L .
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n P A E  K$<p. g .

N e vous m êlez p o in t de ces h o ra m e s, e tla is -  

sez-les f a i r e ; car si ce conseil ou ce tte  ceuvre 

v ie n t des h o m m cs, elle  se d e 'tru ira. Q u e  si elle  

v ie n t de D ie u  , vous ne p o u rre z  la d é tr u ir e , c t 

vou s risq u eriez  de co m b a ttre  D ie u  m êm e.

( Avjt. ut.o ÀrÔT., «diap. V , v . 38-3c). )

S i ,  comme je l ’ai dit, il est vrai que 1’indépen- 
dance du Bre'sil soit un de ces evénemens prépare's 
dès long-temps par les evénemens antérieurs; si elle 
est un résultat de la marche géuérale des choses; si 
elle n’est que le complétement de cette seconde ré- 
volution qui embrasse à présent toute 1’Am érique, 
du cap Farew ell au cap H orn, comme 1’embrassa la 
révolution qui, au commencement duseizième siècle, 
la soumit aux Européens; si cette émancipation d’un 
empire jeune encore et déjà puissant est un décret 
de la providence pour nous, ou un arrêt du destin 
pour les athées, il est complétement inutile de s’oc- 
cuper des moyens de 1’arrêter. Cependant, comme 
quelques personnes peuvent ne pas croire à la suc-



cession invariable des événemens disposés par la sa- 
gesse supérieure, comme il en est qui pensent que la 
force de 1’homme est quelque chose par elle-m êm e, 
et qu’il y a ainsi deux puissances dans la n atu re; 
comme surtout on pourrait douter, en convenant 
de la vérité de ces príncipes, q u ils  fussent immédia- 
tement applicables au Brésil, il est encore bon de 
traitercette question, et de déterm iner, p a rlo b se r- 
vation directe, les chances quauraient des tentati- 
ves dirigées en sens contraire de la revolution im - 
périale.

II est deux moyens de soumettre un p ays: les ar
mes ou la persuasion. Le second est de beaucoup le 
meilleur, parce ([ue la force n a de puissance que 
dans le temps et dans le lieu ou elle agit, et que par 
conséquent son influence, locale et momentanée 
de sa  n a t u r e ,  n e  peul devenir permanente et uni- 
verselle qu ’avec un déploiement d’armes prodigieux. 
IMais je suppose q u on  n’ait pas le clioix, et quon  
se decide pour la guerre : cela pourrait être non- 
obstant 1’intérêt du Portugal, parce que les passions 
des peuples parlent toujours plus haut que leurs 
intérêts.

Le Brésil a été déjà conquis une fois par les Por- 
tugais. Cette expédition a dure depuis 15^5 , que se 
firent les premiers établissemens sur la côte, jus- 
c[u’au milieu du siècle dernier, oü se peuplèrent les 
provinces de Goyaz et Muto-Grosso. Les ennemis 
qu on avait à combaítre étaient des sauvages tout 
nus, mal arm es, peu nom breux, et cependant leur 
résistance a été telle qu on n a pu en soumettre 
qu un très-petit nombre, qui ont été convertis et



non vaincus, et que nulle part les Europe'ens ne 
sont restes maitres du territoire qu’en s’y établissant 
à demeure et en expulsant les indigènes.

La population du P ortugal, qui a e'té suffisante 
pour fournir des soldats en assez grand nombre 
pour soumettre les Tupinambas, les Guaranis, les 
Tappes, etc., est-elle m ainlenant dans un e'tat assez 
brillant pour recruter 1’armee qui serait ne'cessaire 
pour soumettre sur le même espace de terrain une 
population de 4, 5oo,ooo liommes, cinq fois plus con- 
siderable en nombre que celle des indigènes?

Je sais qu ’on allèguera la diíFérence des m oyens, 
mais je  sais aussi que lors des prem iers ètablisse- 
mens on voit, dans les relations, des f ln t t i l l c s  qui 
portent à la fois sept c o n t a ,  neuf cents, mille hom- 
mes sur le même point, et q u il  ost arrivé plus 
d’une fois qu il s’est échappe d ix , vin gt, trente liom
mes de ces corps. Je sais que le Portugal, au moment 
de la colonisation du Bresil, était dans un m ouve- 
ment d’eífervescence qui fournissait un grand nom
bre d ém igrans, e t, quoique 1’armée portugaise soit 
toujours excellente, je doute qu ’à présent que 1’agri- 
culture et 1’industrie ont pris plus de deVeloppe- 
ment dans ce royaum e, il füt plus aisé qu ’il ne l é- 
tait alors de trouver des troupes à transportei'; 
nous voyons, en eífet, que les renforts qui partent de 
temps en temps de Lisbonne pour le Bresil, sont à 
peu près de la force de ceux quenvoyait autrefois 
chacun des neuf ou dix concessionnaires.

Je suppose cependant que mue par un amour- 
propre mal entendu, et par un intérêt beaucoup 
plus mal entendu encore, la noble et vaillante na-
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tiou portugaise reunisse tous ses moyens, fasse tous 
sesefforts, pour cette déplorable entreprise oü elle 
ne pourrait réussir sans se perdre, et oii elle pour- 
rait se perdre sans réussir. Je sais que les coeurs 
généreux sont susceptibles d’enthousiasme, même 
pour de mauvaises causes, et que 1’enthousiasme 
enfante des prodiges. Je suppose qu’il ait enfanté 
le plus grand qu’on puisse imaginer dans ce genre. 
Ce prodige, c’est que le Portugal soit devenu aussi 
fort en m arin e, en population, en argent, que 1’é*- 
tait l ’Angleterre en 1776, et que le Brésil ne soit 
pas plus puissant que ne 1’étaient les Etats-Unis à 
cette époque. Je suppose encore qu’au lieu d’être 
dissemines eur une surface de cincj cents lieues, 
tous les Brésiliens soient établis sur une lisière 
de côtes de vingt à quarante lieues de largeur; 
j ’accorderai de plus que le climat du Brésil devien- 
dra subitement aussi semblable à celui du Portugal 
que celui de Massachussets ou de la Pensylvanie est 
semblable au climat de 1’A n gleterre; qu il n ’y aura 
plus de difficulté à clianger de régim e, de vête- 
m ens, etc., etc., etc.

J’ai fait, je crois, la part du miracle assez forte. 
Eh bien ! q u en  résulterait-il encore? Que la guerre 
du Brésil finirait comme celle d’A m érique, et 
qu ’il y a bien assez de rivières et de forêts sur un 
espace de trente-quatre degrés de long et de vingt 
de large pour y trouver un Saratoga et un Y ork-
T o w n .

Les Poim gais, dira-t-on, possèdent encore des 
places fortes au Brésil. IfAngleterre en possédait, 
el n abandonna N ew -York q u a  la fin de la guerre.



Elle avait, de p lus, dans le Canada une place 
darm es, une position forte qui ílanquait le n n e m i, 
qui lui fournissait des ressources que nulle concree 
lim itrophe des rives de la Plata ou de 1’Amazone 
ne peut offrir aux soldats de la Lusitanie.

Les citoyens du nouvel empire seront divises......
Ils ne le seront pas davantage que ne 1’etaient les ci
toyens des États-Unis. Encore y avait-il cette difíe- 
rence , que cliez ces derniers la division était une 
affaire d opinion qui partageait les individus les plus 
rapprochés par leur situation sociale, et q u i, par 
conséquent, entrait plus profondém ent dans le sein 
de la nation ; tandis que chez les Bresiliens il nexiste 
de discussion sur l independance qu ’entre les cha- 
petons et les creoles, que la différence du lieu de la 
naissance met les uns et les autres à leur place, et 
qu’i  ce point-là les dissensions intérieures ne font 
quaugm enter la force de le n n e m i, mais ne com- 
pliquent pas la défense.

On me dira que le Bresii n a point un W ashing
ton. Personne ne révère plus que moi le libérateur 
de 1’A m eriq u e, qui a bien et noblement expie', par 
ses efforts et ses succès pour í inde'pendance de sa 
patrie, le m alheur d’avoir fait partie du de'tache- 
ment qui attaqua, p r it , et tua en pleine paix le mal- 
heureux Jum onville; mais quelque respect que j ’aie 
pour les hommes ém inens, il m ’est impossible de 
croire à leur necessite', lis b rillen t, il est v ra i, dans 
les circonstances im portantes, mais les circonstan- 
ces importantes savent les faire naitre au besoin. 
Jamais, lorsqu un peuple a éte' saisi de 1’ardeur mi- 
litaire, il ne lui a manque un conquérant. Un tri-
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bun n’a jamais manque aux factieux, quand lesprit 
de faction est répandu dans le peuple. Ainsi qu’il 
n’y a q u un e reine abeille dans chaque essaini, on 
ne voit dans chaque grand période historique 
qu une seule figure qui la dom ine; mais plusieurs 
cellules étaient préparées dans la ruche , ou se for- 
maient dans 1’obscurite, oii ont péri inconnues, des 
reines destinées à rem plir le prem ier ran g, si la 
première avait succombe à quelque evénement. Re- 
mercions la Providence de nous envoyer de grands 
hommes, lorsquil lui plait de les envoyer pour notre 
bien ; mais ne nous défions pas d'elle : lorsqu’elle a 
organisé les sociétés, comme lorsqu’el.le a organisé 
le moindre insccte, elle leur a donné toutes les fa
cultes nécessaires à leur consei vation , e t , par con- 
sequent, celle de produire de grands genéraux dans 
le besoin. Si les besoins publics n avaient développé 
le genie de W ashington, il serail mort ignore à 
M ount-\ ernon ; si les circonstances n’avaient m úri 
1’expulsion des Hollandais de R uisc, Y ieyra au- 
rait fait obscurement une fortune considérable 
à leur Service. Si la Providence n a v a it, de sa 
vroix puissante, appelé le Rrésil à l em ancipation, 
le prince royal de Portugal n aurait montré que des 
qualites domesti([ues , et n’aurait pas rattaché son 
nom à la libération d un grand empire : de nou- 
velles attaques, plus imprudentes, ne feraient que 
l obliger à acquerir une nouvelle gloire.

Parlera-t-on de l’armée auxiliaire francaise sous 
les ordres de Rochambeau ? 11 est vrai qu elle contri
bua beaucoup à precipiter les résultats de la campa- 
gne j mais ce ne fut pas tant à la présence de quelques
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milliers de soldats, d’excellentes troupes à la vérité; 
ce ne fut pas à des actions, à des batailles isolées, 
que fut du labaissem ent de lorgueil dA lbiondevant 
les robustes enfans de la Dellaware. La nature de 
lagu erre  était telle , que les moyens de défense des 
Am éricains devaient augmenter chaque jour, même 
par leurs défaites, et que les moyens d’agression des 
Anglais ne pouvaient pasaugmenter de même, à cause 
de fénorm e dépense que cette guerre occasionait.

Je pourraisencore citer lafatalecam pagne deSaint- 
Dom ingue, ou des troupesfrançaises furent obligées 
par le clim at à ceder à des ennemis tout au plus 
égaux en nom bre, et inferieurs en discipline et en 
moyens militaires ; citer aussi la guerre que 1’Espa- 
gne fait depuis si long-tem ps, «ou pas à toutes ses 
colonies insurgêes, mais au seul gouvernem eut de 
Colombie , la plus faible des parties indépendantes^ 
et dont la population n est pas la moitié de celle de 
l empire brésilien. Eníin , je pourrais donner pour 
exemple le Portugal lui-même, qui, n ayant jias plus 
du quart de b  population de FEspagne qui l envi- 
ronne de toutes parts, a su constamment Iui résister.

Jenesuppose pas q u on  pretende que le sujet de la 
dispute paraítra trop peu im portant aux Brêsiliens 
pour qu ils veuillent le refuser à main armée. Une 
telle objection vaudraitd e même contre le Portugal, 
car si 1’objet est de peu de consêquence, il ne vaut 
pas plus la peine d’être demande que d’être refusé. 
D ailleurs ce serait bien peu connaitre les peuples 
que de penser que les intérêts physiques puissent 
1 emporter sur les intérêts moraux. Dès la seconde 
année de la guerre d Amérique , les ades qui
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avaient axnené le soulèvement étaient. révoquésj le 
parlem ent anglais fit continuellement de nouvelles 
concessions; il ne tenait qu’à un seul mot : la re- 
connaissanee de la suprematie anglaise, et cest uni- 
quement contre cette reconnaissanceque furent diri
ges les efforts d’un peuple calculaíeur, réfléchi, qui 
donne peu à 1’imagination, mais qui, quoiquil estime 
en argent la valeur de toutes choses, saitque 1’hon- 
neurdoitêtre estime' à untaux plus haut que la vie.

Mais laissons des comparaisons, tellem ent inéga- 
les, que c est abuser de ses avantages que de s’en 
servir. Examinons quels sont les moyens eíreclifs 
du Portugal pour 1’attaque : quels sont ceux du 
Bresil pour la resistance.

On sait que l’état m ilitaire du Portugal ést singu- 
lièrem ent exagere relativem ent à sa population ; 
qu ’il est en proportion quadruple de celui de la 
France ou de 1’Angleterre. Par conséquent, on peut 

■ supposer que le Portugal pcurrait, en forçant toutes 
ses ressources, envoyer au delà des mers quarante 
mille homm es, si toutefois le reste de 1’armée active 
et les milices peuvent suffire à garantir, soit à 1’inté- 
rieur, soit au deliors, la tranquillite' et la securite' 
du pays.

L ’expérience a prouve' qu au Bresil, sans compter 
les dépenses générales de 1’arm ée, cam pem ent, ar- 
mement, munitions, a rtille r ie , charrois, un soldat 
coute de six à sept cents cruzades par an ( i 5 à 1700 
fra n cs); on p eu t, par conse'quent, estímer la dé- 
pense générale d une armee à 1,000,000 cruzades (ou 
2,5oo,000francs) par mille hommes, et à 4o,000,000 
cruzades (ou 100,000,000 francs) pour les quarante



mille hommes. O r , c est à 2^,000,000 cruzades 
(ou  60,000,000 francs) que s’est élevée la totalite 
de la recette ordinaire et extraordinaire du Portu
gal dansla raoyenne des cinqannees de i 8 i 5 à 1819, 
si bien q u il  faudrait un Portugal et demi pour 
fournir à ces depenses, et qu il faudrait encore qu il 
fú t ju g é , adm inistre, de'fendu , gouverné grátis.

Le Portugal noubliera pas sans doute que lors de 
la dernière expédition contre le Bresil ( il s’agissait 

• de 1’envoi de douze cents hommes ) on fut obligé 
de vider les caisses publiques; qu ’un des deputes se 
plaignit de cette mesure, et declara que, si l ’on tou- 
chait aux fonds destines aux em ployés, le gouverne- 
ment tom berait. Ce depute était prophète. Et de 
quelle solidité devrait donc etre doué un m inistère 
pour résister i  une dépense double ou triple du 
revenu entier de l etat ?

Et cependant quarante m ille liom m Qs sont peu 
pour occuper un pays aussi grand ([ue le P ortugal, 
1’Espagne, la France et l ’Allem agne ensem bíe. La 
population y est fa ib le , il est vrai , sur presque 
tous les points. Sauf cinq ou six villes de quinze à 
cent vingt mille habitans, cette population est e'par- 
s e , mais elle existe p artou t, et son eparpillem ent 
lui-même estce qui rend 1’occupation difficile parce 
que nulle part les subsistances ne sont assez abon- 
dantes pour alim enter les corps de troupes.

D ailleurs , comme on l ’a vu  dans la première 
conquête du B resil, et comme il est constant par 
1’expérience de toutes les invasions , il faut, pour les 
rendreperm anentes,s’établir à dem euredansle pays. 
Mais qu ’a rr iv e ra it-il si q u aran te , c.inquante mille



Portugais allaient encore s’établir dans cette con- 
trée ? qu ’au bout de vingt ans il y existerait de 
plus quarante mille familles de créoles, et de par- 
tisans de 1’inde'pendance.

On peut menacer ce pays d’une guerre maritime : 
elle lui serait très-nuisible, non pas en détruisant 
sa m arin e, qui n ’est point encore au point oü elle 
s’élèvera , mais en interrompant son commerce. 
Malgre cela la gene qui en résulterait sufíirait-elle 
pour abaisser la fierté am éricaine, à 1’égal dun ed é- 
faite totale, d ’une invasion complete ? il est permis 
d’en douter. Après tout, le Brésilien se nourrit et 
s’abreuve des fruits de son pays ; il s’en vêtit aussi 
en grande partie. Quelques objets de luxe sont les 
seules importations d o n t  o n  pourrait le priver , et 
ceux qui les consomment ne sont nulle part assez 
nombreux pour faire la majorite. Lexportation 
serait gênée , le trésor prive des douanes serait 
oblige' à faire des emprunts ou à etablir de nouveaux 
impôts ; mais il n’est là rien qui soit au-dessus 
d une résolution m édiocre, et il faudrait bien du 
temps avant que le blocus de R io-Janeiro  fut de- 
venu sensible à Goyaz. Les Etats-Unis virent leurs 
íinances dans un état déplorable , mais sous ce rap- 
port il y a de la différence entre un état dont le sol 
produit en or 2^,000,000 de francs par an , et 
celui qui ne pouvait pas même fabriquer chez lui 
le papier dont il faisait ses billets de banque.

Encore, pour cela faudrait-il que tous les ports 
du B résil, cest-à-dire toute la côte , fussent bloques 
à la fo is, ce qui exigerait un développement de puis- 
sance maritime tel que toutes les ílottes d’A n-
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gleterre pourraient à peine suffire à le fournir. O r, 
nous savons que la marine de Portugal possede 
moins dem barcations de tout port, q u il ne faudait 
de bâtimens de haut-bord pour une telle eutreprise.

J’ai supposé ju sq u ic i le B résil, passif et n’oppo- 
sant, si 1’on peut s’exprimer ainsi, q u u n e résistance 
morte : mais il peut faire mieux. II a une force q u i, 
si elle n est pas de même nature que celle du Por
tugal, ne peut pas moins labalancer, etavec d autant 
plus d’avantage que cest celui cbez qui on fait la 
gu erre , qui est le rnaitre de choisir le système qu il 
veut suivre.

Le Brésilien est m ilitaire; 1’esprit de la race por- 
tugaise, toujours en guerre avec les M ores, ou en 
etat de suspicion avec 1’Espagne, avait donne' aux 
habitans de IaLusitanie des inclinations toutes guer- 
rières; ils les ont portées au delà des mers , et, dans 
leur nouvelle position , d abord placés au nxilieu 
de sauvages qu il fallait soum ettre; plus tard ex- 
poses aux attacjues journalières de divers peuples 
Espagnols, Français, Hollandais ; plus tard encore 
déchirés par des dissensions civiles , livres à d aven- 
turières expéditions dans 1’intérieur du pays, forces 
enfin de défendre leurs frontières contre leurs voi- 
s in s , le goüt ni l habitude des combats n’ont jamais 
pu s’éteindre dans les générations qui se sont succé- 
dées depuis la conquête.

II existe à la vérité peu de troupes de ligne, et 
sous ce rap p o rt, le Brésil est en retard du Mexique ; 
mais les troupes légères, surtout de cavalerie, sont 
innombrables. Une armée étrangère qui oserait s’a- 
vancer dans le pays serait bientôt entourée de ces



centaures chasseurs, qui terrassent le taureau sau- 
vage avec un lacet, qui osent attendre le tigre, et 
ne rnanquent jamais de 1’enlacer au prem ier coup.

11 existe aussi au Brésil une race d hommes dont 
Je service est inappréciable pour lin fa n terie , dans 
un pareil c lim a t; ce sont les hommes de couleur 
libres, qui mélés des trois races, ont reuni à la dex- 
térite , à la docililé du blanc, 1’agilité de l’indigène, 
et la vigueur de 1’Africain,

Depuis long-temps, au reste, lespreuves des habi- 
tans du Brésil sont faites, et 1’histoire démontre par 
les résultats leur capacite m ilitaire. Ils ontconstam - 
m en t, et sans secours européen , défendu leurs fron- 
tières méridionales , non-seulement contre les Espa- 
gnols , mais c o n t r e  les Guaranis, quoiqu ils íissent 
l ’exercice à la prussienne et qu ils eussent des jésui- 
tes pour colonels : la bravoure des habitans de 
S a in t-P a u l , si expansive q u elle  a quelquefois 
été turbulente, a souvent alarme le gouvernem ent 
qu elle devait rassurer. Dans le nord, on a vu le 
magnanime V iey ra , ostensiblement désavoué par 
sa c o u r , et réellem ent abandonné par elle , se con- 
stituer le défenseur du B résil, en vertu de la souve- 
raineté du génie, qui yaut bien la souveraineté du 
peuple, rassembler ses am is, déclarer la guerre aux 
H ollandais, les combattre , les poursuivre au prix 
de tous les sacrifices, et finir par les vaincre et par 
rendre à 1’unité brésilienne des provinces q u i , de
puis soixante ans étaient aux mains des Bataves, 
cantonnés dans des places fortiíiées et protégés par 
une maríne , alors la première du globe.

Le Brésil aujourd hui comme au temps de Vieyra
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a un défenseur , qui comme lui saura raaintenir 
1’intégrité de la m onarchie, et qui le ferait encore 
lors m êm eque ses advei^saires seraient aussi redouta- 
bles que ceux qu eut à combattre le héros de Ruisc.

Un publiciste, M. M alte-B ru n , de ce que la 
population libre du Brésil est plus faible que celle 
du Portugal, conclut qu il serait possible à celui-cide 
soum ettre 1’autre. S il prétendait que la monarchie 
bresilienne d’Am érique ne peut soumettre la mo
narchie portugaise , personne ne le contesterait ; 
mais il n ’est pas besoin d’être à égalite de nonibre 
pour résister , parce q u u n  état n ’attaque et ne peut 
attaquer q u a v e c  une ar m ee, tandis que celui qui 
est envahi peut se défendre avec sa population , 
deux quantités qui sont i n c o m m e n s u r a b l e s .  D  abord 
le fait de la supériorité num érique du Portugal , 
même en y comprenant les A çores, est une cliose 
a u  moins douteuse , comme on le voit dans les pièces 
justifi catives. S il y a une infériorité, elle est légère, 
et d’ailleurs elle dim inue chaque jo u r , en atten- 
dant que le Brésil étant parvenu à 1’égalité, sa su- 
périorite' croisse chaque année.

II faut ensuite observer que la population n oire, 
quoiqu’elle soit un íléau dans le Brésil comme par- 
tout ailleurs, n’y a pas pourtant les mêmes carac
teres que dans les colonies françaises, anglaises et 
surtout hollandaises. Non-seulement Pesclave chez 
le Portugais et 1’Espagnol est mieux traité par son 
m aitre , mais encore 1’homme de couleur en general 
y est mieux traité par la loi. Un officier peut affran- 
chir son esclave; celui-ci, parvenir par son mérite à 
un grade m ilitaire, et commander son maitre à la
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parade, sans que personne eu soit su rp ris; tandis 
qu a New-York, parmi ces patriotes qui sont, conime 
tons les aristocrates, jaloux de legalité entre eux, un 
barbier noir repoussait de sa boutique, ou venaient 
les blancs, un quarteron, en lui disant : « On ne 
rase pas ici des gens de cou leu r; » tandis que les 
métliodistes pensylvaniens refusent de prier à côté 
de leurs co-religionnaires n o irs, qui sont forces de 
se bâtir des chapelles séparées.

II est assez rem arquable que les peuples les plus 
fiers de leur origine, ceux qui habitent la pénin- 
sule , soient précisement ceux chez lesquels le ridi— 
cule préjuge' de la couleur a le moins fausse les idees 
naturelles de la justice et de l liunianité. Cette ano- 
malie lient a u s s i  à des faits antérieurs.

L esclavage de la glèbe, qui existait dans toute 
1’Europe , fut successiveuient aboli en Espagne à 
mesure qu elle íut reconquise sur les Mores : des 
gens qui s’aífranchissaient du joug desSarrasins n’é- 
taient pas disposés à subir le joug de leurs frères, et 
l on sait que nul n est esclave que par sa volonté : 
c est ce qui a donné aux liabitans de la peninsule la 
lierté naturelle à leur caradtère. Mais en même 
tenips l esclavage dom estiquey etait comniun : c e- 
tait le sort des prisonniers de g u erre ; et de p lus, 
les M ores, de temps im m ém orial, achetaient des 
nègres aux liabitans du Zahara, et ces nègres, trans
portes par leurs maitres en Espagne, augmentè- 
rent encore le nombre des esclaves. Le désir d ’en 
avoir fut le prem ier m otif de 1’entreprise sur les 
Ca naries. Maciol de Betancourt, neveu et gérant du 
conquérant, avait vendu eu détail un grand nom-
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bre de sujets de son oncle, avant de vendre sou 
etat tout entier, à trois acheteurs différens, par un 
triple stelüonat.

L esclavage domestique rapproche le m aitre du 
serviteur plus que celui de la glèbe. II ne tenait 
p as, en Espagne , à la couleur, ni à la fo rtu n e , 
puisque le More le plus riclie pouvait devenir es- 
clave d u n  simple soldat chrétien , et q u u n  prince 
clirétien pouvait, à son tour, se trouver esclave 
d'un More. Dans cette situation sociale, la servitude 
est un rnalheur et non pas un opprobre; et les nè- 
g res, mêles aux autres esclaves, furent comme eux 
consideres comrne des hommes rnalheureux, et par 
conséquent ne con servèren t, lorsqu ils furent ren- 
dus à la liberte , aucun des stigmates de leur cliaine.

Lors de rétablissem ent des colonies espagnoles , 
c’est-à-dire castillannes et porlugaises, i ’esclavage 
des nègres y fut admis comme en Europe et sur le 
mème pied ; on n eu t pas de nouvelles lois. à établir, 
on n eut pas de code noir à fa ire , et noirs et blancs 
ne s en trouvèrent que mieux. Dans ces colonies, le 
noir voit devant lui lespérance de la liberte; dans 
la lib erte, il voit lespérance de 1’aisance et de la 
considération : il est liomme en fin ; il peut devenir 
citoyen , et cette seule possibilite suílit pour lui en 
donner les sentiinens autant qu ils peuvent exister 
dans la servitude.

Ainsit, cette population noire non-seulement n’est 
pas à craindre au Brésil pour les blancs, mais en- 
core elle ajoute réellem ent à la force m ilitaire du 
pays.

Le Portugal ne peut donc pas raisonnablement
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espérer de souraettre le Brésil par ses propres for
ces. Pourrait-il , pour cette enlreprise fra tric id e , 
compter sur des auxiliaires ?

II me seinble d abord que d après la position du 
B résil, la puissance qui lui déclarerait la guerre ne 
peut avoir dalliés utiles que ses voisins sur le con- 
tinent m eridional, ou bien des puissances m ariti- 
mes. Or, les Pays-Bas, 1’Angleterre et la F ra n ce , 
possèdent, sur les cotes méridionales du golfe du 
M exique, de petites portions de la Guyane séparées 
du Brésil par des déserts im m enses, et d u n e salu- 
brité au moins equivoque : ce n’est ni deC ayenne, 
ni de Demérari que lon  partira pour faire contre 
Rio-Janeiro une expédition continentale. DuGuadal- 
quivir au Volga, la distance est égaíe, mais le pays 
est habite.

Les seuls états à portée de faire la guerre au Brésil I 
sont Buenos-Ayres , qui est à sa seconde douzaine de I 
révolutions, et qui, dèsqu il aura pris un étatstable , I 
aura assez à faire à rétablirson territoireépuisé, pour | 
nepas intervenir dans les querelles de ses voisins; le 
Paraguay, oii le docteur Francia, abnstitué une mo- 
narchie jésuitique. Mais ce q u il évite surtout, c est 
le contact de ses sujets et des étrangers : ce système 
est nécessairement pacifique., Colombie est très-éloi- 
gnée, et, si elle consolide son indépendance, necon- 
testera pas celle des autres.

Passons aux puissances maritimes. Les Etats-Unis 
ont déjà reconnu 1’empire brésilien : quant à 1’Angle- 
terre, voici les principes que son ministère a pro
clames dans le compte rendu qu il a publié sous le 
titre d 'Administration o f  the ajjfairs oj Great B ri-
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'j tain , etc., 18 ). 3 . D apr ès le droit public de 1’Europe, 
| une nation n ’a pas le droit de reconnaitre 1’indépen-

Í dance des colonies d une autre nation, qui se sont 
separees de la m etropole, à moins qu’une de ces 
deux circonstances ne se rencontre : ou la m ère-pa- 

í trie elle-mème doit avoir fait quelque concession 
j prélim inaire, qui peut autoriser l ’induction que le 
a souverain est près d admettre en fait 1 independance 
i| dont ils a g it ;  ou 1’indépendance coloniale doit être
I ferm em ent éta b lie ,  et doit reposer sur un système 

de couvernem ent reculier.
D  O

Ces principes tendaient directem ent à la recon- 
i! naissance du gouvernenient im perial du B ré sil, car 
I tous les actes du roi prouvaient que son intention 
) etait non-seulem ent de reconnaitre, mais d’etablir 
I 1’independance. Cette reconnaissance n ’est pas faite 

pourtant parce que les homines ne sont pas toujours 
consequens, mais les principes sont du moins une 
garantie contre une disposition bostile, et une ga- 
rantie encore m eilleure est le tableau que nous four- 
nit le mème ouvragedes exportationsde 1’Angleterre 
ou l ’on voit que le commerce du Portugal n a été 

i q u ed e 1,824,000 b st. dexportations , tandis que 
1 celles pour le Brésil se sont montées à 2,278,000, un 
1 quart de plus que celles de la metropole et plus de 

deux fois autant que celles de tout le reste du con- 
tinent am éricain, non compris les Etats-Unis. Nous 
apprenons par le mème document que ce commerce 
va croissant, que de 1820 à 1821 les importations 
sont montées de g 52,ooo 1. st. à i ,2Ç)4>ooo , et que, 
dans le mème espace de tem ps, les exportations ont 

S été portées de 1,864,000 cà 2,278,000.
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La France est maintenant la secoude puissance 
maritime de 1’Europe ; elle seule pourrait prêter 
quelques secours au Portugal, mais jamais le dra- 
peau des lis, le drapeau du peuple Franc, n’a été 
déployé pour proteger la tyrannie et lin justice. 11 I 
brilla dans la guerre d A m é riq u e , mais il était du 
parti des opprimés, et si le Brésil avait vraim ent à I 
craindre le Portugal, s il n etait pas, par lui-même , 
assçz fort pour résister et v a in cre , il compterait les I 
Français plutôt comme auxiliaires que comme eu- I 
nemis. I

On peut donc regarder comme impossible la sou- I 
mission du Brésil par la voie des armes. II reste à I 
savoir si on ne pourrait pas 1’obtenir par. la politi— 
qu e, par 1’art des négociations.

D’abord j observerai que négocier avec quelqu’un 
c’est reconnaitre son existence , et pour les états 
lexisten ce, c est Findépendance; mais sans m’arrê- 
ter à cette rem arque , qui cependant a quelque 
poids, je  demanderai comment on pourrait négocier.

Je suppose q u il sagisse de rétablir le système de 
dépendance du B résil, c’est-à-dire de faire d’une 
manière quelconque que les relations entre les deux 
états soient autre chose que le résultat de conven- 
tions libres et parfaitement égales entre les magis- 
trats suprêmes de Fun et de 1 autre. Je suppose qu on 
veuille faire reconnaitre par le Brésil, que ses ha- 
bitans étant, du côté paternel, issus du Portugal, ils 
restent obligés aux lois de ce pays, et que c’est du 
Poi’tugal seul qu ils doivent attendre la réciprocité 
du commerce, Fégalité des droits politiques, etc., 
c’était précisément à ce point qu ’étaient réduites les



prétentions des Anglais après les premières années 
de la guerre d’A m érique; on ne disputait plus sur 
les dispositions des lois à fa ire , mais on voulait 
quelles fussen tfaitesparla  métropole, e tce st ce que 
les Am éricains ne pouvaient pas accorder.

Lorsquon veut par des negociations obtenir une 
concession, il faut avoir une concession à faire. Or; 
je  demande quelle est celle que la Lusitanie accor- 
derait au Bresil pour l engager à renoncer à un 
avantage q u il possède actuellement dans toute sa 
plenitude.

Seraient-ce despreférences decom m erce , oudaii- 
tres faveurs de pareille nature ? Mais ces bienfaiís 
seraient frappés de nullité par l acte qui les accor- 
d era it, puisqu ils deviendraient des dispositions de 
regim e in térieu r, el que le s)rstème de législation 
dem eurant dans les mains des Européens, les Bre- 
siliens n auraient aucune garantie. Lorsque le mai- 
tre est propriétaire , il a seul le droit de faire valoir 
les droits et actions de 1’esclave : il est évident qu il 
ne peut y avoir d obligation entre eux. D ailleurs le 
commerce entre le Bresil et le Portugal n’est pas si 
avantageux au prem ier qu il soit obiigé de faire de 
grands sacrifices pour le conserver. Les produits du 
sol bresilien sont te ls , q u ’ils n’ont pas besoin du 
monopole pour être débités, et les consommations 
de ses habitans ne sont pas tellement exclusives 
qu il soit obiigé d ’accorder des priviléges pour s’ap- 
provisionner.

Le seul avantage que présenterait le Portugal en 
échange de la soumission des Brésiliens serait la 
paix. Certes, c est un grand b ien fait, mais ü y au-
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rait aussi par trop de bonhomie à penser quun 
peuple qui fait la guerre pour son indépendance; 
qui , s’il n a pas eu de grands succès, n a point 
éprouve de revers ; dont celte guerre ne gêne nulle- 
ment le commerce ; qui nentend le tumulte des 
armes que sur un point d’un empire immense ; qui 
voit malgré cette guerre sa prospérité saccroitre , 
ses ressources se développer; que ce peuple , dis-je, 
fenonçât à ses prétentions les plüs profondémenten- 
racinées dans le coeur humain ; q u il renonçât à une 
liberte dontil éprouve les avantages , à une existen- 
ce politique dont il jouit depuis quinze ans ; pour 
faire finir une guerre dont il néprouve aucun in- 
convénient, et qui d’ailleurs doit bientôt séteindre 
delle-m êm e.

II n’existe donc aucune base possible pour les né- 
gociations ; ne pouvant oífrir aucun avantage au 
Brésil, il est impossible que le Portugal parvienne 
à le soumettre par ce moyen. La force des Euro- 
péens est impuissante pour obtenir ce résultat : il 
ne peut présenter d appàt à 1’intérèt. De tous les 
moyens d ag ir sur le coeur hum ain, il ne lui reste 
que le sentim ent; et depuis long-tem ps le dédain 
des chapetons pour les créoles a éteint la force que 
ce mobile pouvait avoir.

Cependant lorsqu’on negocie , ou negocie avec 
des hommes ; les homtnes sont sujets à fe rre u r, et 
souvent les sentim ens, mème les plus respectables , 
peuvent les égarer. II ne serait donc pas rigoureu- 
sement impossible que le gouvernement portugais 
ne trouvàt dans les personnes qui dirigent l admi- 
nistration brésilienne, des hommes disposés à ceder
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sous 1’espoir de compensations apparentes lin d é - 
pendauce de leur pays. ü serait possible que les 
sentimens les plus puissans et les plus honorables 
engageassent un personnage auguste à une démar- 
clie dont la noblesse lui déguiserait le danger. 11 
serait possible, en fin , que Temperem- don Pèdre Icr. 
fut engage à retroceder à son auguste père la cou- 
ronne bresilienne.

Qu’arr iv e ra it-il de là ? Que ce prince aurait fait 
un acte de dêvouement inutile ; que les conseillers 
qui Tauraient engage à le faire se verraient peut-être 
injustement accusés de trahison; que la maisou dc 
Bragance perdrait une couronne, et que le Bresil 
verrait sa tranquillite com prom ise, sans cependant 
que son indêpendance fut ebranlee.

Conside'rée comme le resultat d’une convenlion 
faite avant qu il ne püt exister aucune idee de con- 
■ vention, la souveraineté du peuple est une chim ère ; 
comme dogme , elle e s t , ainsi que bien d au tres, 
vraie ou fausse suivant le mode d explication; mais, 
comme fa it, on ne peut sem pêcher de reconnaitre 
son existence.

Les hommes sont semblablement organise's ; dans 
des circonstances pai-eilles, ils doivent x o ir , sentir, 
vo u lo ir, agir à peu près de même. Ainsi dans cha- 
que nation il se formera nécessairement un certain 
nombre d’habitudes, de pensees et dactions xmi- 
formes. C est ce q u on  nomme les lois. De même 
que les lois de la n ature, celles de la sociêté doivent 
être constatêes par 1’observation ; a in si, c est parce 
qu’on a vu q u en  tel pays tout Thêritage paternel 
était donné à l ainê, que dans quelques cantons de
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1’Angleterre , de la Bretagne , et autrefois de la 
Scythie , tout cet héritage revenait au p lusjeun e, 
que dans ces divers pays 011 a fait de cesévénemens, 
qui se reproduisaient constamment, des coutumes, 
et, depuis, des lois écrites.

11 en est de même de leur abrogation. Le pre- 
m ier qui viole une loi est puni; mais si cetle loi 
cesse de convenir au peuple , les violations se mul- 
tiplient, bientôt on nose plus condamner, plustard 
on ne le veut plus , plus tard encore on ne pense 
pas même à poursuivre.

Les lois politiques sont dans le même cas; on ne 
les fait pas, elies se fo n t; et le se u l, mais le gran d , 
mais 1’immense mérite du lêgislateur est de les re- 
connaitre , d expliquer, de développer, de sanction- 
ner ce qui existe , et surtout de ne rien inventer.

Les révolutions sont de nouveaux phênomènes 
qui résultent des mêmes causes. Elies ne sont point 
1’effet de telle ou telle fausse mesure de 1’adminis- 
tration, de telle ou telle conspiration des sujets . 
elies sont le fruit lent et sür de 1’action universelle 
des individus. Chacun y a pris p art, et ceux même 
qui s’y opposenty concourent plus qu ils ne le pen- 
se n t, par leur résistance même.

Dans ces circonstances le peuple a des organes, 
parce qu’il ne peut exister sans eux. Le gouverne- 
m ent, régulier ou irrégulier, est un fruit de la so- 
ciêté; il semble conduire la nation , il est dans le 
fait dirige par e lle ; il est suivi de la fou le, parce 
qu il marche dans la route que la foule a choisie d a- 
vance. Il est obêi parce qu il ordonne ce qu on dêsire ; 
il est maitre des autres parce q u il sait suivre leurs
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volontés; m a isq u il veuille un instant agir dans une 
autre direction, bientôt il sera abandonné e t , ré- 
duit à sa propre force , il se convaincra de cette vé- 
rité , cjue le pouvoir qu’on a sur les hommes nest 
que le pouvoir de ceux qu’on croit avoir sous son 
autorite.

Si l independance du Portugal en 1640 avait été 
le résultat d ’une conspiration isolee; si Pinto n’avait 
éte, peut-être sans le vouloir , 1’organe et 1’agent de 
la nation, la maison de Bragance ne serait pas mon- 
tée sur le tro n e, ou bien elle eu aurait éte bientôt 
précipitée. Si c’eut été une petite intrigue de cour 
qui eut proclamé lindépendance du B ré sil; si ce 
grand événem ent n’avait eu pour m otif que de don- 
ner un titre à un personnage déjà revêtu du plus 
ém inent, il serait inutile de combattre cette indé- 
pendance : elle serait déjà rentrée au néant. Mais 
s i, com m ejai tâché de le p rou ver, elle est le résul
tat d’un mouvement non-seulem cnt nalional, mais 
am éricain, alors 1’em pereur abandonnerait son tro
ne , que tout ce peuple, prêt à le suivre dans les 
plus grands périls pour la cause de l indépendance , 
s eloignerait de lui et produirait bientôt dans son 
sein une autre forme de gouvernem ent.

L orsquau  milieu des transports de joie du peu
p le, l ’un des chefs de la fam ille des Bourbons ren- 
tra dans P aris, il venait appelé par le voeu natio- 
tional et dans 1’exécution du voeu nationál; 1’unité 
ne fut nullement rom pue, il n’y  euten  F ran ceq u ’un 
Français de plus.

Lorsque le roi Jacques II abandonna ses trois 
í oyaumes et quelques serviteurs íidèles qui étaient
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encore prêts à se dêyouer pour lu i, ii etait hors du 
voeu national, son départ ne rompit pas 1’unité. 11 
n’y eut en Anglelerre qu un  Anglais de moins.

La rêsolution de Jacques, considêrêe sous le point 
de yue religieux, est un acte d heroísme, dont son 
aieul Henri IV n’êtait assurêment pas capable ; mais 
sous le rapport politique elle n’améliora ni la si- 
tuation dú roi dêtrôné ni celle de ses amis. Si 
1’on pouvait penser que la pie'tê filiale conduisit 
1 empereur don Pèdre à la même dêmarche , elle 
aurait le même résultat.

II est encore une considération impoi’tante, c est 
celle du temps écoulê : les lois ne sont et ne doivent 
être que des habitudes. II est facile de les changer 
tant qu elles ne sont pas enracinêes ; mais lorsqu une 
fois les formes du gouvernem ent sont passees dans 
les moeurs de la nation , il est impossible de les dé- 
placer. Les assemblêes délibérantes en public furent 
introduites en France en 1789. Elles durèrent dix 
ans environ ; encore fut-on obligé de laisser pendant 
quelques années de plus un simulacre de publicité; 
eh bien ! 1’iníluence deces dix anne'es a ête' telle, cju a- 
près un long in te rva lle , le rêtablissement des dis- 
cussions publiques etait une des améliorations les 
plus fortement demandées par 1’opinion publique 
et 1’une de celles qui excitent le plus dereconnaissan- 
ce pour fau teu r de la Charte.

II faoit cependant distinguer dans les habitudes. 
Celles qui sont pénibles, sont longues et dures à 
contracter ; après trois cent cinquante a n s , les 
Grecs n’ont pas encore pu s accoutumer assez au 
sabre et au bâton des Turcs , tandis que quelques
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móis de satisfaction et de b ien -être  rendent une 
habitude presque indestructible. O r, les Brésiliens 
ont en ce moment une longue possession dindépen- 
dance; je ne la ferai pas dater du temps oü les Pau- 
listes renvoyaient les capitaines majors et les gou- 
verneurs qui ne leur plaisaient pas ; ni du temps 
oü Amador Bueno Ribeyra refusait la couronne du 
B résil; ni du temps oü le nègre Cameran , le mulâ- 
treD ia z, et le blanc V ieyra se signalaient par des 
prodiges de valeur contraires aux ordres du roi 
Jean IV; mais je compterai cette indépendance de 
lépoque de 1’arrivée de la reine Marie en 1807. 
Dès lors le commerce fut ouvertà toutesles nations ; 
dès lors les Brésiliens eurent accès à la cour et dans 
les adm inistrations; dès lors la voix du p eu p le, 
1'opinion publique put être entendue. Des ambassa- 
deurs de toutes les puissances venaient à Rio-Janeiro; 
de Rio-Janeiro partaient le§ ordres pour les eolonies 
de Loango , de M ozam bique, de Goa , de Maniile. 
L état qui avait été colonie avait des eolonies à sou 
tour, et peu s en 1'allait que le Portugal ne fut con
sidere comrae tel dans le reste de 1’Europe. Je ne 
parlerai pas du nom de royaume donné à cette 
principauté : le titre ne fait rien à l indépendance 
des états; mais ce titre a fortem ent inílué sur l es- 
prit des Brésiliens; il leur a paru une chose très- 
im portante, e t,d a n sto u t ce qui tient auxaffections 
populaires, paraitre cest exister. Encore d o it-on  
observer que cette id ée , qu un royaume est un état 
plus indépendant qu un autre , tient pour les peu- 
ples ibériens à d anciens souvenirs historiques. Ce 
fut en prenant le titre de roi que le comte de Cas-
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tille devint indépendant du roi de L éo n ; ce fut en 
prenant le titre de r o i, que le comte de Portugal 
deviut (comme disent les cortês de Lamégo ) aussi 
libre que chacun de ses sujets. C’est une suite des 
mêmes idees qui a engagé les Brêsiliens à ajouter le 
titre d empereur à celui de défenseur perpetuei du 
B résil, qui signifiait tout autant. Ils ont cru aug- 
menter leur indépendance en élevant le rang de 
ieur souverain.

Enfin les cortes elles-m êm es, le souverain con- 
grès de Lisbonne a toujours traité le Brésil collec- 
tivem en t, comme un seul tout. II a toujours dit 
que le voeu du Brésil était de souscrire à la consti- 
tution ; le fait était faux, mais il y avait de la vérité 
à dire collectivement le Brésil.

Et après que quinze années se sont écoulées dans 
cet état ; lorsqu’un grand nombre de vieillards 
familiarisés avec lancien ordre de choses sont 
descendus au tombeau ; lorsque tous les liommes de 
v in gt-c in q  à quarante ans ont formé leurs idées 
sous le nouveau régim e; lorsque 1’impatiente jeu- 
nesse en a été imbue en prenant ses premières 
leçons , on voudrait pouvoir opérer un changement 
brusque , et faire descendre la moitié de la généra- 
tion actuelle , dont ces quinze ans ont changé les 
idées , à un état qu’ils n’ont connu que pour le hair ! 
c est au-dessus des forces humaines. Des esclaves 
soulevés rentreront sous le joug s ils sont vaincus, 
après quelques m ois; si, comme les palmarejos du 
Brésil, ils ont goüté quelques années de la liberté, 
ils se feront tous tuer plutôt que de la perdre. Aussi 
tout projet de rétablir l esclavage à Saint-Domingue



est-il inexécutable. L é ta t oii l’on veut reduire le 
j Brésil u’est pas, à la vérité, 1’esclavage des nègres ; 

mais, en revan ch e, on peut bien supposer aux Bré- 
siliens des príncipes d’honneur plus puissans que 

I ceux des revoltes.
Enfin , 1’opposition du Bre'sil est u nanim e, de 

sorte qu ’on ne peut pas compter sur les dissensions 
civiles pour le rendre au Portugal. Ce n est pas q u il  
n’existe des principes de désunion , mais ce n’est 
point sur la question de 1’indépendance, c e s tsu r  la 
forme du eouvernem ent; et si les ennemis de lé ta t 
actuel des choses venaient à triom pher , ce ne serait 
pas Lisbonne qui proíiterait de leur victoire.

Les seuls intérêts qui puissent diviser les Brési- 
liens sont des intérêts de localité. Bahia peut désirer 
la suprématie sur R io -J an eiro , et fonder sesdroits 
sur son ancienneté, son archevêché, etc. Quelque 
auíre ville peut établir des prétentions sur sa posi- 
tion plus centrale ; une autre alléguer la salubrité 
de son clim at: mais ce ne serait pas pour appuyer les 
prétentions de laprovince d Estram adoure, qu elles 
combattraient celles d’une province du Brésil.

On croira peut-ètre que le parti qui dominait 
dans les cortês, et qui persécutait les Brésiliéns, 
ayant été renversé, il en résulterait un rapproche- 
ment entre ceux qui ont vaincu le même systèm e, 
les uns en A m érique, les autres en Europe. Sans 
doute, le nouveau gouvernem ent a désappi’Ouvé les 
actes de 1 'auguste congrès, et notamment pour ce 
qui regarde le B résil, puisqu’il lui en impute la 
perte. Nous verrons s il prendra des mesures diífé- 
rentes, c’est-à-dire, si, pour ram ener les A m éri-



cains, on renoncera au plaisir de décréter ce q u ils  
désirent, et si on leur laissera la satisfaction d fairc 
eux-mêmes ce q u ils  veuient : je ne le pense pas. 
Quplle que soit 1’opinion politique d’un Portugais 
relativem ent au gouvernement de son pays, cette 
opinion est toujours la raême pour les colonies : elles 
doivent être sournises. Cest ainsi que dans la pre- 
mière assemblée coloniale de Saint-Domingue, il y 
avait dpux partis; les uns parlaient pour, les autres 
contre la liberte de la colonie, la liberte civile des 
planteurs; mais il 11’en était pas un qui pcnsât à la 
liberte' des noirs. On ne peut pas certainement re- 
procher aux cortes d’Espagne de 1812 de n’avoir pas 
été assez vite ni assez loin dans la carrière liberale, 
et néanmoins les mesures qu ’elles prirent avec les 
colonies ne furent pas autres que celles qu aurait 
adoptées le prince de la Paix ou tel autre servile. 
Dans les cortes de Portugal, on reconnaissait en 
théorie la souverainete' du peuple; mais on était 
d ’avis qu ’il fallait, suivant 1’occurrence, forcer le 
peuple, fut-ce par 1’emploi de la violence, à exercer 
ses droits de souverain, et en particuiier forcer le 
peuple du Brésil à exercer sa part de souverainete 
sur l ’Alen-Tejo et Tras-os-M ontes, sauf à rendre 
cet exercice complétement inutile par la difference 
du nombre des deputes. On reconnaissait en théorie 
1’indépendance du Brésil et son unité, puisqu on lui 
laissait le droit d accorder ou de refuser son adhé- 
sion au pacte social; mais un député, après avoir 
dit que 1’immense majorité brésilienne était pour le 
Portugal, nonobstant ses paroles et ses acles, enga- 
geait le gouvernement à envoyer dix ou douze mille
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hommes pour contenir vingt ou trente factieux qui 
comprimaient le voeu cie quatre à cinq millions 
de citoyens.

Cetaient des gens redoutables que ces faclieux 
qui pouvaient chacun épouvanter deux cent mille 

;Brésiliens, et résister à six cents soldats portugais.
Pendant le gouvernem ent des cortês, les Brési- 

liens leur ont reproché leur tendance démocrati- 
q u e , la captivité du r o i, e tc .; de leur côté, les 
orateurs de Xauguste congrès ne manquaient pas de 
taxer de servilism e, les hommages rendus au prince, 
et lautorité qu on lui accorclait; ils 1’accusaient de 
despotisme, parce cju il convoquait une assemblee 
constituante et législative. Peut-être les deux partis 
sont-ils à la veille de cbanger de role et d imputa- 
tion , par cela même que les passions ct les intérêts 
seront lesm êm es. Ce n ’estpasque les Portugais sages 
et raisonnables ne connaissent la necessite des cir- 
constances, et ne soient resignes à s’y soum ettre; 
mais le peuple irréfléchi ne voit clans Pindepen- 
dance du Brésil que la chute du P o rtu ga l; et coinme 
ce sonttoujours les masses qui dirigent les chefs, il 
est àcraindre que la discussion ne continue.

Probablement ce sera sans résu lta t; c’est-à-díre 
que ce cjui existe, 1’indépendance du B résil, con- 
tinuera d’exister. Car lorsc|u’on ne peut soumettre 
un peuple par la force des arm es, lorsqu’il n’y a 
pas de compensation à lui offrir pour traiter avec 
lu i, lorsquon l ’a prévenu d’une manière trop fà- 
cheuse pour pouvoir lui faire faire des sacrifices par 
enthousiasme, le peuple restera indépendant.

I 23
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SECTION VI.
D E  L U 1 Í L 1 T E  D E  L I N D E P E N D A N C E  D U  B R É S I L  P O U R  L E  

P O R T U G A L .

L e  tr oc e  vous est du : Pon n’en saurait d o u ter ;
Mais vous le renversez en vou lan t  y  raonler.

»

J e crois avoir établi que le B résil, comme toutes 
les autres colonies proprement dites , avait été for
me état indépendant; que si, par le résultat des cir- 
constances, il a été naturellem ent amené à dépen- 
dre du Portugal, riialgré sa première origine, par 
le résultat de circonstances différentes il peut être 
amené à reprendre les droits qu ’il avait au commen- 
cement. Lorsque l ’on a dit que certains droits étaient 
im prescriptibles, inaliénables, on n’a pas voulu dire 
que ceux qui lespossédaient ne pussenten être prives; 
mais on a voulu exprim er qu ’011 ne devait pas être 
étonné qu ils y rentrassent lorsqu’ils étaient les plus 
forts. Les Grecs sont incontestablement une nation, 
et si bien qu ils ont gardé leur individualité malgré 
la conqnête. L indépendance des nations est un 
droit inaliénable ; cela n a pas empêché de recon- 
naitre les Turcs comme maítres des Grecs; mais 
cela signifie que les Grecs sont très-légitim em ent 
les maitres de chasser les T u rcs, s’ils sont les plus 
forts, ce qui est la qualité pritnordiale et essen- 
tielle d un gouvernement.

Le Brésil ayant pu légitimement déclarer son in-
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dépendance, je crois avoir démontré ensuite qu ’il 
1’avait déclarée nécessairement : deux conditions 

I qu i, dans le système cFune providence toujours 
agissante, ont beaucoup danalogie. J’ai tache, après 
cela, de prouver que cette independance ne pouvait 
être attaquée. 11 rne reste à chercher quelle utilité 
elle presentera au Portugal, aux autres puissances, 
au Brésil lui-même.

On sera étonné de voir le Portugal au prem ier 
raug parmi les puissances à qui lém ancipation du 
Brésil doit être avantageuse; mais telle est la sa- 
gesse des dispensations de la providence, que le 
b ien , la justice, sont toujours des choses avanta- 
geuses et proíitables, et que chacun, s’il fait son 
bien particulier d une manière ju ste, estcertain de 
concourir au bien general.

11 est incontestable que les colonies espagnoles 
donnèrent une puissance enorme à la Castille et au 
Portugalpendant la durée du X Y Ie. siècle, et même 
la première moitié du X V Ile. II n ’en est pas moins 
vrai que toutes les nations de la péninsule déchu- 
rent successivem ent, eí que les observateurs attri- 

i buèrent leur ruine aux trésors de l Am érique. C é- 
: tait.par instinct plutôt que par raisonnement qu ils 
j découvrirent cette vérité ; ils virent que ces deux 

faits s étaient suivis , et en avaient conclu que i’un 
' I etait une conséquence de 1’autre. II peut être inté- 

ressant de découvrir la liaison de ces deux événe- 
m en s; car lorsque les monarchies de la péninsule 
déclinaient, leurs colonies étaient plus ílorissantes 
que dans l origine : elles se gardaient elles-mêmes, 
etc., eic. Comment une propriété q u i, faible et coú-



teuse, donnait de la puissance à un état, peut-elle i 
laffaiblir lorsquelle est devenue forle ? c est uni 
problème intéressant à résoudre.

Je lie pense pas que léconomie politique soit en- 
core une Science f au moins considérée comme la 
connaissance de la richesse des nations; car le mot 
richesse, que nous employons chaqué jour en par- 
lant des individus, est susceptible de lant de sens, 
et nous sommes si peu accoutumés à considérer les 
nations sous cet aspect, que nous ne sommes pas 
sürs d avo ir des idees bien nettes de la question. Ce- 
pendant cette Science a dejà reuni ([uelques faits 
qui sont incontestables. Par exem ple, il faut pour 
toute speculation des capilaux, d e l action humaine, 
et de 1 intelligence humaine pour employer l action 
des agens naturels.

Unechose également avérée, c est que lescapitaux 
peuvent sauginenter successivement à un très-haut 
p rix , mais que dans chaque moment il.» sont bornes 
et ne peuvent être employés à deux clioses à la fois.

Lors de la conquète de la presque totalité de l’A- 
mérique par les deux nations de la péninsule, lesi 
premières entreprises demandaient des avances 
considérables; mais la plus grande partie, la sol lei 
des hardis guerriers qui y couraient, etait paye'e en 
esperances; leur butin etait une sorte de dividende 
des actions qu’ils avaient prises dans 1’expedition. 
Les rentrees furent immenses, car on eut de l'or, 
des épiceries, etc., ou pour des coups de sabre et 
de fusil, ou pour des verroteries, des couteaux et 
autres bagatelles europeennes, clioses qui n exi- 
geaient pas une grande mise dehors; aussi la Cas-



tille et le Portugal, tant les gouverncniens que les 
individus, devinrent riches et prospérèrent. 11 en 
fut encore de mème lorsqu’on travailla aux mines, 
à lexploitation du bois de tein ture, à quelques 
autres industries pareilles auxquelles on employa 
les bras d’es( laves quon  ne payait pas. Les maitres, 
peu nom breux, consommaient peu; leur manière 
de vivre sopposait non pas à la dépense, mais au 

i luxe. Les armes et les chevaux composaient encore 
tout leur faste, et les metrópoles fournissaient aisé- 
ment à ce surplus de consommation.

Mais on sait qu il est dans la nature des choses 
► que le luxe augmente toujours, comme disent les 

moralistes chagrins, ou que les aisances de la vie 
- se repandent sans cesse davantage, comme pre- 
!| tendent les autres. II faut dobc que 1’indüstrie 
i m anufacturière proprement dite, augmente conti- 
| nuellem ent, ce qui demande une augmentatiòn du 
i nombre d o u vriers, dont le résultat doit être un ac- 
3 croissement proportionnel de 1’industrie agricole, et 
) de plus des perfectionnem ens dans les outils, les 
í| méthodes, toutes choses qui exigent des augmenta- 

tions de capitaux.
II faut donc que, sous peine d u n e  irrégularite dans 

la circulation in térieure, les capitaux augmentent 
continuellem ent dans tout etat qui nest passtation- 
naire, fút-il strictem ent borné à ses limites.

Mais si lo n  suppose q u ou tre laugnientation gra- 
' duelle intérieure nécessitée par le perfectionnem ent 

des habitudes de la vie c iv ile , 1’état dont il s agit 
'! s agrandisse journ ellem en t, que la population dont 
1 il s accroit soit toute en consommateurs, et ne re-
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produise que des richesses dexportation; il faudra 
que ses capitaux augmentent avec une rapidite' pro- 
portionnelle, ou q u il néglige quelques emplois de 
fonds, pour satisfaire à dautres.

Ces élatsqui sagrandissaient chaque jour, cétaient 
les colonies iberiennes, dont la consommation s’ac- 
croissait, i°. en raison des perfectionnemens dans 
les arts; 2°. en raison de la paix et de 1’ordre qui 
régnaient dans leur sein , parce que l ’on consomme 
davantage en paix qu’en guerre quoiqu on detruise 
m oins; 5°. en raison de 1'accroissement de la popu- 
lation, accroisseinent au moins qnadruple de celui 
qui avait lieu en Europe, et accroisseinent tout en 
consommateurs , quant aux marchandises manufac- 
turees, puisque les colons n avaient ni le temps, ni 
l industrie, ni la liberte de les confectionner.

Les métropoles ayant eu 1'insigne tyrannnie et 
par conséquent 1 insigne maladresse de se réserver 
la fourniture exclusive de tous les pays, il est évi- 
dent qu il aurait faliu qu elles se changeassent en 
nations d artisans et qu’elles mourussent de fa im , 
faute d employer les capitaux des terres, ou que 
leurs capitaux , leur populalion et le perfectionne- 
ment de leurs méthodes put suílire à tout, ou enfin 
qu ’elles eussent recours à d’autres pays.

Le Portugal avait la fourniture exclusive des lia- 
b its, des chapeaux, des souliers, de l hu ile, du v in , 
d abord pour sa population européenne et pòur une 
population américaine égale à la sienne : la Castille 
avait les mêmes charges; dans quinze ans, elles 
auraient été doublées; et vu cette rapidite avec la- 
quelle croit cette progression, on ne serait pas em-



barrasse de calculer à quelíe epoque tous les liom- 
mes que peut nourrir Ia Péninsuíe auraient ete' me- 
ployes exclusivem ent à la chaussure des Ame'ricains.

On eut donc recours aux étran gers, et chaque 
nation, suivant ses localites, fournit une partie de 
son excedant, par 1’interinédiaire de la m ère-patrie. 
Mais quoique ce commerce ne demandât pas des ca- 
pitaux aussi forts que la fabrication des objets eux- 
mèmes, cncore en exigeait-il d’assez considerables. 
Ilfa llait que le negociant de Cadixou de L isbonnefit 
des avances sur les consignations, qu il payàt les afíre'- 
tages, etc. 11 retiraitu n gran d proíit de ces capitaux, 
il est v r a i , le eouvernem ent tirait un crand avan- 
tage des droits de douane; mais il n en  est pas moins 
vrai aussi que ces capitaux encourageaient Pindus- 
trie à M anchester, Breslaw ou L yo n , au iieu d etre  
appliqués à couvrir de murs en lerrasses la Sierra de 
la Estclla, ou à creuser des canaux d’arrosement en 
Andalousie ; et il suflisait que 1’augmentation de la 
population et de la consommation des états am eri- 
cains eút Iieu dans une proportion plus forfe que 
celle de l accumulation des capitaux dans les m etró
poles, quelque petite que fut la difference, pour que 
1 industrie agricoleeL m anufacturière de ceíles-ci de’- 
chüt d ejo u r en jour et se ruinât d’anne'e en annee.

Que le Brésil demeure indépendant, il est évident 
que pas un negociant du Portugal ne perdra un real 
(la  moitie d u n  liard ) sur ce q u il a avance; ses ca
pitaux restent entiers. Il est vrai que s’il les em - 
ploie au m èm ecom m erce, ilfera  de moindres bene- 
fices à l ’avenir; ce sera un mal pour lu i , et il faudra 
qu il le corrige par son adresse et son activite ; mais
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il est clair que le Portugal y gagnera. Ce ne scra 
plus à afFréter des navires anglais; ce ne sera plus 
à aclieter des toiles d lr la n d e , de la bijouterie de 
France , que seront employés les moidores , car 
1’Anglais et le Français porteront eux-mêmes leurs 
marchandises à R io-Janeiro. II faudra donc que le 
Portugais applique ses fonds à quelque industrie 
nationale; q u il  augmente la quantité des o liv iers; 
q u il  perfectionne la qualité du v in ; enfin q u il 
fasse iravailler et vivre ses compatriotes.

On me demandera p eu t-être  pourquoi cet eílet 
de la colonisation ne s’est monlré nulle part aussi 
pernicieux que dans laPéninsule. Cela tie n t: i°.pour 
la France, à ce que la population consommatrice des 
eolonies, celle des biancs, était presque nulle rela- 
tivem ent à celle de la m etropole; toutes les eolonies 
ensemble ne consommaient pas plus qiiun  departe- 
ment de me'diocre grandeur: 20. pour la Hollande, 
à ce qu ’elle n’avait aux Indes que des factoreries, 
et à ce q u au  Cap , ses lois étaient un peu moins 
illibérales que dans d’autres pays : 3o. pour l ’An- 
gleterre, à ce que les circonstances politiques oü elle 
se trouvait lui avaient donne un système de fi- 
nances tel que ses capitaux étaient à peu près illi- 
m ités; encoresest-elle bien trouvée d*e 1’émancipa- 
tion des États-U nis. Elle y exporte annuellement 
d’énormes quantités de ses produits; et assurémeut 
elle enverrait moins de coutellerie et de lainages, 
si les guinées employées à les confectionner avaient 
été consacrées à aclieter des vins de France que nous 
portons à présent à N e w -Y o rk , ou que les Améri- 
cains viennent chercher eux-mêmes à Bordeaux.
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II n est pas inutile de rem arquer en passant par 
quel enchainement de résultats nécessaires la tyran- 
nie d’un peuple sur un autre est punie par ses 
propres suites ; comment les exécutions ruinent les 
exécuteurs ; comment le monopole est une duperie 
au ssi-b ien  qu une atrocité : si bien qu’en cela 
comme en toutes choses on peut dire , iniquitas 
mentita est sibi. Dans 1’organisation des societés, 
comme dans celle des individus , la Providence a 
partout disposé les clioses de manière que tout tend 
à Ja conservation de 1’être collectif ou isole', et que 
sesaberrationsm êm es am ènent des crises salutaires.

Jusqua present j ’ai suppose' que les Portugais 
disaient vrai quand ils pretendaient que sans le 
commerce exclusif du Bresil ils e'taient ruines sans 
ressource. Ce fait paraissait assez vraisemblable ; 
mais dans ce q u il  a de vrai ii est singulièrem ent 
exagere. L a moyenne des cinq anne'es avant et 
compris 1807 est de 82,274,000 cruzades en ex- 
portation du B resil, et de 23,097,000011 exporta- 
tion du Portugal • et dans les cinq animes avant et 
compris 1819 la moyenne est de 22,097,000 en 
exportation du B resil, et de 22,496,000 en ex- 
portation du P ortugal, tant en marchandises na- 
tionales quétrangères ; ce qui annonce un plus 
grand débouché des premières : et eji effet, on 
voit dans dautres tableaux que les produits de 
1’agriculture exportes du Portugal pour le Bresil 
avaient cté de 5, 552, 5oo cruzades en 1806, et 
q u ils  se sont eleves en 1819 a 7,925,000. Cette 
augmentation de cinquante pour cent sur les pro
duits du so l, sur ceux quaucune concurrence ne



peut enlever au Portugal, prouvent evidemment 
1’eíTet qu’a déjà eu sur 1’industrie agricole la réaction 
dont j ’ai parle ci-dessus. Elle prouve que le mal de 
la liberte de commerce n etait que temporaire , que 
la prosperité du Brésil augmentait celle du Portugal; 
si bien que les consommations de la province de 
Seara s étaient accrues en proportion de sa popula- 
tion, de 1806a i8og, depuis 67,500 ju squà 267,5oo 
cruzades, et que c etait une garantie suffisante que 
les progrès du Bresil suffisaient pour assurer la ri- 
chesse de la Lusitanie.

Quant à la diminution des exportations du Bresil, 
je ne dirai pas comme les partisans de ces balances 
du commerce ou les lignes de chiflres ranges avec 
soin ne donnent ni une idee juste , ni un resultat 
exact; je ne dirai pas q u il soit avantageux pour le 
Portugal d avoir, en soutenant ses importations , 
diminué ses exportations ; je me garderai bien d’af- 
íirm er q u il  gagne 10,000,000 de cruzades par an à 
im porter moins de sucre et de cafe. Je ne crois nul- 
lement que la ricliessc d'un etat soit dans 1’argent 
monnayé q u il  possède; cest un bien q u il a , mais 
ce bien est comme un autre; et le pays q u i, pour 
10,000,000 en argent, a pu aclieter 10 ,5oo, 000 de 
fer, de blé , ou de sucre, a evidemment gagne cinq 
pour cent, et estplus riche de cela.

Mais la perte sur cette branche de commerce est 
bien moins considérable qu elle ne le parait. Les 
marchandises coloniales etaient destinées à solder 
les produits de 1’industrie étrangère. Le Portugais 
n'y gagnait que le frêt et la commission, greves des 
frais de navigation , dassurances et des avances q u il
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était obíige' de faire. D ailieurs le grand commerce 
du Portugal avec le B resil, ètant fondé sur le trans- 
port de marchandises dencom brem ent telles que 
vins et huiles, nècessitera toujours un tounage con- 
sidèrable : et a in si, dans le cas ou les Por lutais vou- 
draient approvisionner le Bre'sil de marchandises 
etrangères, ils auront toujours de 1’avantage sur les 
autres nations europèennes, tant à cause des fre
quentes occasions q u ils  auront de les transporter à 
bas p r ix , que par la plus grande facilite que leur 
donneront leurs anciennes relations. Malgré les ef- 
forts de la France et le patriotismo des habitans de; 
Etats-U nis, leurs relations commerciales sont tou
jours avec 1’Angleterre.

E n fin , s i ,  comnie il est probable, la population 
du Bresil double quatre ou cinq fois par siècle 
comme celle des Etats-U nis; il ne faut pas très- 
long-temps pour que le Portugal soit plus qu indem- 
nise' en consommations propres à son sol de ce qu il 
perdra en consommations etrangères. Le profit sera 
le même pour les m archands, et le bènéfice sera in- 
finiment plus considérable pour le p ays, qui y ga- 
gnera la vraie richesse. Quoi qu ’en disent les écono- 
m istes, cette vraie richesse d’un è ta t, ce ne sont 
point des niètaux, ce sont des hommes de quelque 
couleur que soient les uns et les autres.

Le Portugal étant ainsi désintèressé sous le rap- 
port pècuniaire, qui n estpasprobablem entcelui qui 
touche le moins ses habitans, il reste à considérer 
cette séparation sous le rapport politique.

Qu ajoute le Bresil à la force m ilitaire , íinancière, 
diplomatique du Portugal? Cette question est suscep-



tible de deux réponses oppose'es suivant la manière 
dont 011 considère le Brésil. Si 011 le regarde dans 
ia v en ir  tel qu ’il deviendra s’il est indépendant, il 
est évident q u il pourrait ajouter beaucoup à la force 
de la m etropole, en supposant qu’elle pút disposer 
de ses ressources; mais il est bien évident aussi qu il 
ne peut arriver rapidement à ce degré de prospé- 
rité que par lindépendance, ou que s il y parve- 
nait d’une autre m anière, cette prospérité elle-m ê- 
me ram ènerait 1’émancipation, comme Pont dit les 
deputes de Lisbonne les plus opposés a rindépen- 
dance brésilienne. Le gouvernement turc , sous le 
sage et vertueux Selim , était plus humain que sous 
ses prédécesseurs; aussi, pendant ce tem ps, lin d us- 
trie et la civilisation des Grecs, ont pris des déve- 
loppemens prodigieux. Si ce prince eut continué à 
régner, il eút tire parti de ces nouveaux moyens; 
mais, par latyran n ie de ses successeurs, les progrès 
des Grecs ont hâté 1’heure de leur délivrance. S ’ils 
étaient encore soumis aux sabres des janissaires , ou 
se garderait bien de les laisser devenir riclies, in- 
struits, industrieux; 011 travaillerait à éteindre leurs 
forces morales et physiques, et on ferait prudem- 
ment. II en serait de même du Brésil; laquestion a 
été trop agitée, elle est entrée trop profondément 
dans les coeurs pourque désormais, lorsm êm e qu il 
redeyiendrait une colonie, le Portugal n eàt tou- 
jours à craindre toutes les augmentations qu il pour
rait recevoir en force et en richesse. Il en résulte- 
rait que par un amour très-légitime pour leur pays , 
parlebesoin  de m aintenir la tranquillité , les minis
tres portugais s opposeraient encore plus que 1’ancien
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gouvernement au développement de ce peuple. Ils 
contrarieraienl, avec encore plus d’a rt, les eííorts 
de la nature ; cest donc en supposant le Brésil sta- 
tionnaire, ou xnème ayant retrograde au point oü 
il était ayant son émancipation en 1808, q u il  faut 
examiner quelle pourrait être son influence.

Mais quelque supposition q u o n  veuiile fa ire , il 
en est une qu on ne peut adm ettre, c est que le Por
tugal 11’eut besoin comme autrefois d entretenir au 
Brésil que quelques oíliciers et quelques bataillons 
en garnison.

Cette contrée, si elle est de nouveau assujettie à 
1'Europe, demandera 1’emploi constant d’une force 
arm ée nom breuse, et sera par conséquent une pre- 
mière cause dafFaiblissement de son gouvernem ent 
sous le rapport m ilitaire.

Considere d une manière plus générale, jam ais le 
Brésil n a augmenté la force num érique de 1’arm ée 
portugaise. 11 est v ra iq u  il ne 1’aífaiblissait pas de dé- 
tachemens considérables; qu il se suffisaitàlui-même 
pour faire respecter ses frontières. Mais en serait-il 
de même aujourd hui qu il est lim iirophe de quatre 
ou cinq gouvernem ens indépendans, qui peuvent 
journellem ent lui chercher des sujets de guerre et 
Pattaquer, soit pour desrèglemens de frontières, soit 
ponr tout autrem otif? T ant que ces pays étaient sous 
la domination de la C astille, céta it de Lisbonne à 
M adrid q u il  suífisait d’entretenir la paix ; s’il y  avait 
quelque cra in te , il était aisé de prendre à temps ses 
m esures, et Parmée qui aurait été attaquer Bio-Ja- 
neiro ne serait pas arrivée avant celle qui aurait 
été destinée à la défendre. M aintenant il en serait



autrement. Si on ne laisse pas le Brésii veiller par 
lui-même à sa su re lé , à ses alliances, ou il peut 
être altaqué etp ris au dépourvu par des troupes des 
états voisins, sans avoir le temps de recevoir des se- 
cours du Portugal, ou il faut que celui-ci entretien- 
ue constamment un corps dobservation à deux 
niille lieues de ses foyers. Tant que le Brésii n’a eu 
pour limitrophes que des colonies, il a pu sans 
inconvénient rester colon ie; s il est voisin d’é- 
tats indépendans, il faut , pour sa propre sú- 
reté et pour celle du Portugal, q u il devienne indé- 
pendant.

Ouant au secours que ies troupes brésiliennes 
pourraient porter au Portugal attaqué en E urope, 
on rentre dansles mêmes résultats. Le Brésii, íloris- 
san t, allié du Portugal, peut lui fournir des secours 
surtout en marine , parce qu il peut ètre en paix 
avec ses voisins lorsque le Portugal aurait des d if- 
férens avec le sien; mais le Brésii , sujet , sera 
toujours occupé en cas de dissidence entre la Castillc 
et la Lusitanie , puisque la première conservera 
toujours queique influence sur quelques-uns de ses 
anciens établissemens.

iSous avons déjà v u q u e ,s o u s  le rapport de la 
richesse générale de 1’état, la séparation du Brésii 
était avantageuse à la ci-devant m ère-patrie; sous 
celui des recettes du trésor, le résultat est à peu 
près indifférent : la pius grande partie des revenus 
du Brésii étaient consommés dans le pays pour les 
dépenses d adm inistration; le peu de produit net 
qui entrait dans le trésor royal était absorbé et bien 
au delà, par les dépenses inutiles en elles-m êm es,



! qu’occasionait cetle possession lointaine. La cou- 
j ronne de Castille avait des colonies bien llorissantes. 

La N ouvelle-G renade, le Perou et le Chili se suf- 
íisaient à eu x-in êm es; le Mexique etait oblige' de 
fournir des supplemens p ou rlesfrais d’adm inistra- 

- tion de B uenos-A yres, des Antilies et des Philippi- 
I nes, et 1’excédant, spécialement destine à 1’entretien 

de la m arine, pouvait à peine suffire à ses depenses 
1 en temps de paix. *

Dans tons les états de 1’Europe qui ont des colo- 
j n ies, on parait être dans une e'trange preoccupa- 
I tion. Lors même que ces établisseinens lointains 
[| sont onereux au tré so r, on les conserve à cause de 
[j la m arin e, et lo n  entretient une m arine très-chère 
; à cause des colonies. II semble qu il existe quelque 
1 lien spe'cial et mysteVieux entre ces deux sortes 
» d articles de budget. II est de fait cependant qtie 
I les deux puisfances pe'ninsulaires qui possédaient 

les colonies les plus etendues, les plus llorissantes, 
n ’avaient point la marine la plus fo rte ; et que les 

[ Danois qui n ’avaient liors de 1’Europe que quelques 
» etablissemens inapereusj que les E tats-U n is, qui 
( n ’ont point de colonies du to u t, ont des forces en 
í marine m ilitaire et commerciale supericures à cel- 
| les de la Péninsule. II y a plus, si par les relâches 
í quelles offrent, les colonies sont utiles à la m arine, 

souvent aussi leurs exigences empêchent q u elle  ne 
[ puisse rendre au commerce les Services pour les- 
i quels elle a e'te' instituée; il n’est pas douteux, par 
ij exem ple, que les fregates des États-Unis ne puissent 
| plus librem ent proteger 1 immense navigation de 
l leurs citoyens, que si elles étaient oblige'es sans cesse
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de veiller sur quelque coin isole de terre à deux ou 
trois mille lieues de leur pays.

Reste enfin 1’importance diplom atique, ou l’in - 
íluence que la possession du Brésil donne au Portu
gal dans ses relations avec les autres nations de 
FEurope. Celte iníluence n étan t que le résultat ou , 
eonnne disent les analystes, une fonction de la puis- 
sance m ilitaire, financiòre, etc. , je pourrais m’en 
rapporler à ce que j ’ai déjà dit : mais il y  a une 
autre consideration à faire valoir. Jusqu à ce jo u r , 
ce ne sont point encore les nations qui se réunissent 
en congrès ni qui s’envoient des ambassadeurs. 11 
n esagitd o n c pas, en fait de diplom atie, de l impor- 
tance que le Brésil donnerait au P o rtu gal, mais de 
celle q u il  donnerait à son roi. O r, le chef ou les 
chefs de la maison de Bragance , unis ainsi que leurs 
peuples par un pacte de fam ille, auraient-ils collec- 
tivem ent moins d iníluence sur les affkires genérales 
d e l univers, sur les negociations européennes , ([ue 
le roi du royaume uni de Portugal, Brésil et A lgar- 
ve ? íl me semble qu il n’y  a pas de doute pour 
prononcer en faveur de l independance telle qu elle 
existe actuellem ent.

Après tout, en déterm inant la question aux cir- 
constances actuelles, il n’y a pas même lieu à dis- 
cussion. Que les raisonnemens que j ai employés 
dans cette section soient bons, comme je le crois, 
ou qu ils ne soient que spécieux, qu en llièse géné- 
rale et abstractive, le Portugal gagne ou perde à 
lindependance du B résil, c e s ta  peu pres indiffé- 
rent. Mais dans la situation oii se trouvent les deux 
états, Temperem’ don Pèdre étant porté par le voeu



des peuples à la direction de ieurs efíorts pour l ’in- 
dependance , e s t- il  avantageux pour le Portugal 
q u il  reste em pereur du B re sil? J e  ne crois point 
q u il  y  ait de doute ; fils du clief de la rnaison de 
Bragance, appelé à le devenir, il maintie.ndra des 
liens d’amitié entre les deux nations; la fraternité 
des deux gouvernemens facilitera , encouragera les 
liaisons commerciales que 1’identité de langage , les 
relations de parente contribueront à entretenir. 
S il cesse de gouverner , il ne faut point se le dissi
mulei’ , les chances dindependance sont tout aussi à 
craindre, etle  rapprochem ent serait bien autrem ent 
difficile. En un m ot, les circonstances sont tellem ent 
enchainées, tout est tellem ent disposé qu ’on peut 
dire comme precliction, des faibles liens qui etablis- 
sent encore quelque relation entre le Bresil et le 
P ortugal, ce que le P. Bicei disait des je'suites 
comme menace : sint ul su n t, auL non sint.

A u reste , s ils ne sont pas entraínés par les pas- 
sions et les préjuges populaires , ce qui arrive aux 
ministres des etats absolus, tout autantet mème un 
peu plus qu à ceux des etats populaires; s i , dis-je, 
les ministres de Portugal ne sont pas force's à des 
demarches contraires à leur volonté, on ne peut pas 

| douter qu ils necèdentgénéreusem entà 1’knperieuse 
! loi de la necessite'; et de plus, ce sera pour eux une 
! chosetrès-convenable.Eneffet, d ap rèsles nouveaux 
| principes qui dirigent le gouvernem ent de Lisbon- 
| ne , le íils du roi devient un personnage plus im - 
i portant que sous la constitution des cortes; il est le 
| prem ier sujet du monarque ; il n’était pas mème le 
| premier citoyen de la monarchie. 11 ne peut pas ètre
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prive de son droit héréditaire par un décret des 
cortês; tout jugem ent de ce genre serait annulê de 
faitpar son élêvation au tron e; il faudrait, pour i en 
de'pouiller, des procéduresanalogues à celles qui fu- 
rent dirigées en Espagne contre don Carlos ; en 
Piussie, contre Alexis. II n’y  a point d alternative 
eependant, il faut q u il  soit reconnu aliie ou declare 
rebelle.

Les ministres changent souvent : mais par une 
grâce d’etat, très-avantageuse aux peuples parce 
q u elle  favorise iesp rit de suite, les ministres, dès 
q u ils  sont nommés, sont persuades q u ils  se soutien- 
dronttoujours. Ceux dePortugal doivent donccroire 
qu ils demeureront en place jn sq u à l époque, encore 
éloignée d’après les probabilités , ou ils auraient à 
trai ter avec 1’empereur du Brésil, sons d autres rap- 
ports. Mais quelles relations pourraient exister en
tre un monarque et des sujets qui 1’auraient pro- 
scrit ? Le peuple lui-même ne pourrait-il passouíFrir 
des justes prêventions qui s’e'lèveraient dans 1’esprit 
du prince outragê? C’est encore une des considéra- 
tions qui doivent faire regarder comme très-avan- 
tageux pour le Portugal le maintien de la situation 
actuelle de 1’empire brêsilien. Soit que les événe- 
mens que 1’avenir receie encore rêunissent les deux 
couronnes sur la même tête ; soit ([u elles se parta- 
gent entre deux branches de la maison de Bragance, 
il est dans tous les cas de 1’intérêt de tous les sujets 
de don Jean V Ide conserver le respectquils doivent 
à son íils, et de m ériter son aíFection.
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SECTION VIL
3 D E  L  I N D É P E N D A N C E  D U  B R É S I L  D A N S  S E S  R A P P O R T S  A V E C

l ’ e u r o p e .

2 í) *tíç  e i  o Kp ívcev  cláX qTpiov o/xéthv \ tw 
iJ ia ) núpico ç-iíxêi m Ttm^ei. Sretôvrercti cTe *

«TüVctTÒ ç ^Ct/5 eç**V 0 O ê G Ç  ÇYKTcU  C ti/T GV .

P í ) M .  ícT'.

Q u i  es-tu p o u r  j u g e r  le  s e r v i le u r  d ’un a u l r e  ? 
S ’ il est debout  , ou s il to m b e ,  c ’est à son mai- 
tr e  q u ’il en doit  co m pte .  Mais il  sera soutcnu, 

car D i e u  est fo r t  p o u r  le  soutenir.

R o m . X I V ,  v .  4

I Í l semble superflu de traiter cette question : elle a 
í été décidée. Lors du congrès de V ien n e, le Brésil 
» avait son organisation m onarchique, ses tribunaux 
í suprêraes, sa capitale, e t c e t  ce fut après cette 
* époque que le roi D. Jeau Y í  d isa it: « Reconnaissant 

combien serait avantageuse à mes sujets une iden- 
I tite parfaite entre mes royaumes de Portugal et des 
i Algarves et mes domaines du B résil, en élevant. 
j| ceux-ci au rang qui leur appartient par leur eten- 
> due et leur richesse, aspect sous lequel ils ont été 
\ consideres par les plénipotentiaires des puissances
} qui formèrent le congrès de V ienne...... je v eu x , et
í il me plait dordonner, qu’à compter de la publica- 
í tion de la presente loi l ètat du Brésil soit élevé à



la dignité, prééminence et dénomination de royau- 
me du Brésil, etc. » (L o i du 16 décembre i 8 i 5 . )

On yoit p a r - là  que les puissances du congrès 
de Vienne avaient ete prévenues de cette érection, 
et en avaient approuvé les motifs; q u e , par consé- 
quent, elies avaient reconnu Videntitéparfaite entre 
ce nouveau royaume et celui de P o rtu gal; quelles 
regardaient comme existans et legitimes les chan- 
gem ensfaits dansson administration depuis 1808, la 
creation de divers tribunaux suprêm es, 1’ouverture 
du commerce , enfin tout ce qui constituait 1’afFran- 
chissement du Brésil et son existence individuelle. 
íl Ji existe donc poiiít de doute que sous ce rapport 
la question ne soit décidée , que le Brésil n’ait son 
rang parmi les puissances , ne fút-ce que parce q u il 
lui a été donné par 1’autorité competente. II ne 
pourrait y av#ir lieu à éclaircissemens que relati- 
vem ent au nom du nouveau souverain; mais, com
me nous 1’avons déjà v u , il ne s agit ici que d’ar- 
rancemens de famille.

En ayant prouve que l indépendance du Brésil, 
dans le véritable sens de ce m ot, c ’e s t-à -d ire  sa 
separation du Portugal, est reconnue par les puis
sances de l Europe, il n’est pas indifférent, cepen- 
d an t, de démontrer combien elle leur est avanta- 
geuse, surtout d après la direction qu elle a prise.

Le commerce de l Europe avec les Indes Orien- 
tales est celui qui donne lieu à la navigation la plus 
importante. Quel (|ue soit le résultat des travaux du 
commodore Parry, ce ne sera jamais le passage qu il 
découvrira qui servira à la navigation habituelle. II 
ne reste donc que deux chemins, en doublant le
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ij cap Horn, le plus long et le plus pénible, et en 
cloublant le cap de Bonne-Espérance. L une et Vau- 

>, tre routes conduisent les vaisseaux sur la cote de 
I Bresil.

Autrefois le cap de Bonne-Espérance éíail un lieu 
y d’échelle ouvert à toutes les nations, et d’autant 
I j)lus avantageux que la Hollande évitait autant 
| q ife lle  le pouvait de se trouver corapromise dans les 

ij guerres m aritimes. M aintenant le Cap appartient 
; J  aux Anglais, et ce sont encore les Anglais qui sont 
; les maitres de File q u i, m algré leurs gouverneurs 

) f  et leurs garnisons, sera toujours l ’üe-de-France dáns 
1| le coeur de ses liabítans. II dépend donc des Anglais 
i d empêclier toute relâche dans ces mers. Ils ne sont 
[ i  pas assez mauvais calculateurs pour avoir la tyran - 
i nie de le faire en temps de paíx; mais, en temps de 
 ̂ gu erre , ils peuvent rendre la navigation de l inde 
tl beaucoup plus pénible. Le Bresil semble avoir ou- 
; vei't ses ports au motnent oii le Cap cessait d ê  tre à 
f la disposition de tous les navigateurs du globe, pour 
Á rem píacer cette échelle indispensable au comtnerce 
i| de l in d e ; et l on sent combien il est avantageux 

que ce soit une puissance essentiellement neutre 
’ dans les querelles de l ’E urope, qui soit en posses- 
; sion de ces ports. Quelle que puisse être à Favenir 
I 1 iníluence de 1’Angleterre sur e lle , elle ne sera pas 
[ plus étendue que celle q u e lle  exerçait sur le Por- 
I tugal, et jamais cette dernière n’a é té ju sq u à  l ’o- 
j bliger à éntrer dans ses querelles m aritimes.

La prospérité du Bresil intéresse encore toutes les 
puissances de FEurope , sous le rapport des im m en- 
ses consommations que peut faire ce pays naturel-



lement fertile , lorsquil serapeuplé autant q u il doit 
1’êlre dans peu dannées. O r, cette prospérité tient 
essentiellement à son independance, ou du moins 
en dépend en grande partie. Sans doute la popula- 
tion du Brésil pourrail encore s’accroítre, malgre 
le monopole et le regime colonial; mais ses progrès 
seront bien plus rapides, ses consommations plus 
étendues, plus variées, lorsqu’il aura dans son sein 
un centre de gouvernem ent, que les aíFaires, l am- 
bition, n’attireront pas sans cesse au dela des mers 
une partie de ses plus riclies consommateurs.

Toutes les puissances n’ont pas cependant le 
même interêt à cette émancipation. Le Portugal est 
sans doute 1’état q u i, à raison des relations déjà eta- 
blies, y gagnera le plus. L Espagne, qui par la même 
raison s enrichira de 1’indépendance de ses colonies, 
aura assez à faire à les fournir pour que le Bresil lui 
soit indiffêrent. II offre à l industrie française des 
dêboucliés très-êtendus et qui le deviendront cha- 
que jour davantage. Nos vins, ceux du midi surtout, 
pcuvent y  devenir un article important de commer- 
ce ; mais il est bien à craindre que notre le'gislation 
des douanes, que les primes enormes que nous don- 
nons aux sucres de nos colonies, primes qui ne font 
en résultat qu’encourager la traite des nègres , 
qu on interdit cependant avec le plus grand zèle, ne 
mettent de la gene dans nos relations avec un pays 
dont le sucre est le principal produit. II faut cepen
dant espérer qu un jour arrivera oii l ’on compren- 
dra que pour trouver des aclieteurs il faut que ces 
acheteurs se soient procure de 1’argent par la vente 
de leurs propres m archandises; qu ’il est ridicule
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de rnettre un impòt enorme sur les Cónsommateurs 
írançais des denrées coloniales, de les leur faire 
payer quinze ou vingt pour cent de plus, pour avoir 
le plaisir d’entretenir 1’esclavage, et par consêquent 
un eommerce dêfendu dans deux colonies q u i, in- 
dêpendamment de cette cliarge, coútent encore 
einq millions au trêsor, et nous obligent, même en 
temps de paix, à une depense enorme relative à la 
inarine m ilitaire. On comprendra que le sucre de 
la M artinique et de la Guadeloupe ne croit que 
gràces aux capitaux français; que des m illiards ont 
êtê perdus à Saint-D om ingue, et qu’il vaudrait 
mieux appliquer ceux qui se forinent encore, à de- 
fricher nos landes et à creuser nos canaux, qu ’à en- 
tasser autour de nos compatriotes des troupeaux 

j detres fêroces, qui finiront peut-être par les êgor- 
ger. On com prendra, à la même époque, qu ’il est 
possible de cultiver les ananas h Paris et la vigne à 
la Guadeloupe ; mais q u on  ne p arvien t, à force de 
dêpenses, qu’à manger ici de mauvais fru it, etlà-bas 

I à boire de mauvais v in ; que, pour que tout soit le 
m eilleur marche possible, il faut seconder autant 
q u on  le peut, et contrarier le moins possible les 
eíforts de la nature; qu il est indififérent de recueil- 
lir une cliose, ou la valeur pour laquelle on peut se 
la procurer. A cette êpoque, moins éloignee peut- 

í être q u on  ne le cro it, car les extremes se touchent;
| à cette êpoque oii des principes raisonnables dirige- 

ront l administration des douanes, le eommerce du 
; Brêsil avec la France prendra le plus grand accrois- 

sem ent, non-seulement dans les marehandises dites 
de goüt, dont un penple m eridional et riche com-



me le Brésilien , eonsomme plus que ne le fait l'A - 
méricain de N ew -York. Dansles glacês, 1’horlogerie 
de salon, la bonneterie et la draperie fin es, nous 
n avons point de rivaux; mais nous pouvons encore 
soutenir la concurrence des Anglais pour les m ar- 
chandises d’un usage com m un; et pour la coutelle- 
rie, par exem ple, dans laquelle la Grande-Bretagne 
se croit sans egaux, nous avons des ouvrages passa- 
bles à un prix auquel Birmingham ne pourrait 
etablir sa fabrication.

L  Italie et la Turquie ne peuvent guère avoir de 
relations avec le Bresil, que pour la consommation 
des denre'es coloniales.

A vec 1’Allemagne et la Prusse, le commerce peut 
être plus étendu , et d’un avantage reciproque. L ’in- 
dustrie germanique est e'tendue, patiente, varie'e , 
et comme les souverains qui la gouvernent, n ont 
point de colonies, de ridicules lois de monopole n’y 
gênent point les relations avec le pays à sucre , à 
cafe.

Entre Rio-Janeiro et Petersbourg, il n’existera ja
mais une navigation bien active. La Russie, il est 
v r a i , eonsomme les produits de la zone torride, 
mais elle ne peut les payer q u avec des matières 
prem ières, q u i, au ehanvre près, sont assez inu- 
tiles dans 1’Am érique méridionale. II n en est pas 
de même de la Suède, à qui le fer et les mâtures 
peuvent offrir dexcellens objets d’échange pour les 
denre'es dont elle a un besoin etendu.

L  Angleterre a jusqu’à présent exploité la plus 
grande partie du commerce d u B resil: son commerce 
y est presque aussi considérable que celui du Portu
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gal, et daprès les états, il parait sextuple de celui 
des Etats-Unis. Assurément elle gagnera encore à la 
prospérité croissante de ce p ays, mais ne tirera pas 
un grand avantage direct de son indépendance. II 
est très-probable que le Bre'sil, sous une administra- 
tion p articu lière, sera moins à Ia disposition du ca- 
binet de Saint-James, que lorsquil faisait partie du 
Portugal. Lavantage qui pourra résulter pour la 
province du M igno, de la consommation des vins 
de Porto, n ’influera en rien sur les de'libérations 
du cabinet de Rio-Janeiro; il traitera avec 1’Angle- 
terre avec plus de liberte', que ne le pouvait faire 
celui de Lisbonne.

D’ailleurs, avec un gouvernem ent à lu i, le Bré- 
sil aura aussi une m arine à l u i ; il est impossible 
qu’avec mille lieues de cotes , les m eilleurs ports de 
1’univers, des liavres nombreux et súrs, une im - 
mense navigation interieure, de superbes pêcheries 
à Porto ; une position géographique qui permet de 
faire le tour du monde en treize m ois, les matériaux 
les plus inalte'rables pour la construction des vais- 
seaux (les bois durent cinq fois plus qu’en Europe ), 
il est impossible q u ’avec tous ces avantages il ne 
devienne pas un état m aritim e. Le monopole seul 
l ’en em pêchait, comrne il avait gene le développe- 
ment de la m arine des Etats-Unis qui aujourd hui 
couvre les mers.

Ceux qui gouvernent la Grande-Bretagne n on t 
pas, jecrois,ces vieilles idees dejalousie et dam our- 
propre qui font tant de mal aux nations; mainte- 
nant que le pavillon commercial britannique a rem- 
placé le pavillon hollandais, qui avait succédé aux
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pavillons anséatiques , qui avaient à leur tour rem - 
place ceux des republiques d’Italie; ils ont assez de 
jugem ent pour voir sans peine le pavillon américain 
prêt à leur dispuler la pre'éminence, et ils ne seront 
pas fàchés de voir les Brêsiliens entrer dans cette 
carrière. La m er, comtne le soleil, est pour tout le 
m onde, elle est assez grande pour offrir i  tous les 
mêmes avantages, et les Anglais saven t, ce qu igno- 
rent eneore beaucoup d autres peuples, qu ils n ont 
qu ’à gagner à la richesse d autrui.

Un jour viendra, sans doute , oii la politique ne 
sera plus que ce qu’elle doit ètre , l’application de 
la morale aux relations des sociétés ; et l ’on sera 
etonné alors de voir combien la sagesse eternelle a 
combine' prudem m ent les ressources et les moyens 
des divers peuples , comment elle a tout etabli de 
manière que le bonheur de cliacun soit le bonlxeur 
de tous; sans les préjuges qui nousegarent, nous 
verrions que notre intérèt est toujours le même que 
celui de nos voisins, et nous travaillerions à leur 
prospérité par egoisme.

11 est un autre rapport sous lequel l independan- 
ce du Bresil interesse 1’Europe, ou du moins le plus 
grand nombre des e'tats qui la composent. Cerlaine- 
m ent, ni 1’uniformite', ni la constance dans la for
me des couvernemens n est dans les vues de la Pro-O
vidence, car il en existe, il en a existe de toutesles 
espèces; et il n ’est pas de pays qui n ’en ait changé 
souvent. Lors même que les noms des emplois sont 
restes les m êm es, je ne pense pas que , du moins 
en Europe, il ait existe »n êtat qui ait passe' un siè-
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ele eatíer sans recevoir une modification considéra- 
ble dans sa constitution.

« Laissez les fous disputer de la forme du gou- 
vern em en t, dit Pope, celui qui existe est le m eil- 

Jeu r. » Deux dogmes se partagent les publicistes ; 
celui de la souveraineté du peuple, et celui du droit 
divin. Comme tous les dogtnes, ils se prêtent aux 
interprétations les plus opposées ; ils expliquent 
tous les cas, et peuvent ofírir des conclusions con- 
tradictoires. A in si, 1’esclavage d’un peuple n empè- 
che pas q u il  ne soit souverain , puisqu il est de fait 
le plus fort et que c est par un acte de sa souverai
neté q u il  s’est souruis à lesclavage. A in si, lob éis- 
sance rendue à un usurpateur , ne blesse pas le droit 
d iv in , car toule puissance vient de D ie u , mème 
celle de Néron ; et Pilate lui-m êm e naurait pas eu 
de pouvoir, s'il ne lui avait été donné d'en haut.

Sans nous arrêter à ces abstractions qui ne sont 
pas mêrne politiques, les gouvernem ens sont comme 
les lois, les moeurs, même comme le théâtre et les 
modes ; coordonnés à l ’état actuel de la société , ils 
en sont le résu lta t, ou si l ’on veut 1’expression. Les 
Etats-Unis formes de cultivateurs rassemblés de di- 
vers points du nord de 1’Europe, ayant presque tous 
fondé leursorganisations provinciales dans un temps 
ou 1’esprit démocratique les conduisait , n’ayant 
point de capitale, se sonttrouvés tout naturellem ent 
poussés à la republique lorsqu ils sont devenus in- 
dépendans. L eur exemple a beaucoup influé sur la 
Colombie, oii cependant le lihérateur a parfois eu 
des pouvoirs aussi étendus que ceux d aucun roi ; 
d ailleurs, Venezuela était à quelques égards dans,
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Ia situation des État-Unis. Ce nouvel état se formait 
de parties détachées de la vice-royauté de Santa-Fé. 
Des provinces qui s’insurgeut séparément et se réu- 
nissent ensuite, présentent les élémens du système 
fed é ra tif; et dans le prem ier m om ent, il nexiste 
personne qui ait assez de poids pour reunir les suf- 
frages de fractions isolées et rivales.

Le Chili, cest-à-dire, Santiago, sa capitale, a pre
sente' plus d u n ité; aussi le gouvernement s’est-il 
trouvé monarchique d après les convenances locales. 
Le directeur 0 ’ Higgins vient d’être remplace par un 
a u tre , mais 1’autorité n ’en est pas moins concentrée 
dans les mains d'un seul.

Buenos-Ayres parait être , comme les republiques 
grecques , un etat concentre dans les murs d une 
ville. Les insurrections frequentes ont du y faire 
varier souxent Ia forme du gouvernem ent, mais la 
magistrature suprême a presque toujours eté coníiee 
à un seul individu.

Le Paraguay ne reconnait d autre autorité que celle 
du docteur Francia , souverain absolu de ce pays.

Le Mexique a toujours eu du penchant pour les 
formes monarchiques.Récemment encore, plutôtque 
de se passer de r o i, il avait donné la couronne au 
géne'ral Yturbide. Iféclat et le pouvoir de la vice- 
royauté de cet em pire, y ont consolide' les habitudes 
monarchiques , et Fimportance de la capitale, l ’a- 
vantage qu ’elle a d’'être 1’habitation des plus grands 
propriétaires de tout le pays, donnent lieu de croire 
que cette forme de gouvernem ent, y sera définiti- 
vem ent établie.

Pour le B résil, il n’y a point de changement, il



n’y a que des transitions. L  autorilé monarchique a 
été déléguée au prince régent qui a, sans intervalle, 
pris successivement les titres de défenseur et d’em- 
pereur du Brésil. Suivánt la maxime de Pope, le 
m eilleur gouvernenient pour le Brésil est celui-là , 
pu isquil existe.

D ailleurs la constitution physique et morale du 
pays, exige 1’unité de direction et même 1’hérédité. 
Sur seize provinces de 1’em pire, treize il est vrai sont 
riveraines de la m er; m ais, comme dans les Etats- 
U nis, lorsque la population sé te n d ra , lim portance 
des provinces intérieures deviendra plus considéra- 
b le , et 1’agricu lture, qui est même à présent la 
principale occupation du pays, conservera toujours 
une liaute importance. O r, les fortunes territoriales 
étant moins mobiles que les autres, s accommodent 
mieux de la slabilité héréditaire.

Les Brésiliens sont üls des Portugais ; ils tiennent 
comme eux à leur noblesse, et celte distinction, de 
peu d importance dans une monarchie lib re , dispa- 
rait absolument dans une démocratie. Enfin l ’im- 
portance de Rio-Janeiro rend cette ville le centre des 
relations d une contrée très-étendue, et en fait une 
vraie capitale.

Le gouvernenient démocratique ne peut subsister 
que dans un système féd ératif; pour peu qu il ait 
de centralisation, ii devient lep ire des despotismes; 
mais il est un élément des fédérations, c’est 1’égalité 
des parti e s , sans quoi elles n ’ont pas de durée. La 
disproportion du canton de Berne et de la province 
deHollande avecleurs co-élats a beaucoupcontribué 
à renverser les fédéralions de la Suisse et des Pays-



Bas. Et celte égalité est impossible à établir au Bré- 
s il, attendu le mouvement et 1’accroissement conti
nuei de la population. II faut donc à cet empire un 
gouvernement central.

Eu un m ot, les etats doivent ètre organisés d a -  
])rès les habitudes, les passions, les prejugés même 
du peuple.

O r, le peuple du Bresil a toujours eté satisfait 
du regime actuel : malgré la fermentation de l ’Amé- 
rique entière , il n’y a pas eu d insurrection dans 
ce sens : ce cjui prouve encore mieux la volonté du 
peuple, les tentatives qui ont été faites dans ce but 
ont toutes éclioué, et le parti qui voulait hautement 
la republique contre le Portugal, a eté le premier 
à embrasser avec transport la liberte sous la mo- 
narchie que lui présentait 1’em pereur.

Si j ai parle du gouvernem ent relalivem ent à 
1 Europe , ce n est pas que je  croie qu ’aucun de ses 
etats ait à cela d’autre intérêt que celui de ne s’en 
occuper nullem ent. La politique est comine la reli- 
g io n , la diíTerence d opinion ne met aucun obstacle 
aux liaisons entre les sociétés. La democratie de 
Scliwitz vivait très-bien avec 1’aristocratie de Ber- 
ne; et en Allemagne on voyait de peiites republi
ques, voisines de gouvernemens feodaux, et de mo- 
narchies absolues en m iniature. Sous le rèane duA • -l . ~
meme prince, la Biscaye se gouvernait democrati- 
quem ent; la Navarre avait de 1’aristocratie dans sa 
constitution; le pouvoir royal etait tempere par 
1’autorité judiciaire dans la Castille; et il ne 1 etait 
dans l ’Ar ragon que par la tenacité insurmontable 
des habitans. L ’empereur d Autriche , president



héréditaire d une dérnocratie dans le T y ro l, roi 
constitutionnel en H ongrie, est absolu dans quel- 
ques autres parties de ses élats. II en est ainsi pour 
les opinions religieuses, et nonobstant les anathê- 
mes dont est chargé le support mutuei ordonné par 
le cliristianism é, et qu on appelle indifférence en 
matière de religion ; non-seulement les sujeis d’un 
même état , catboliques et protestans , vivent 
bien ensem ble, mais encore il existe une alliance 
intime entre un souverain catholique, un autre 
évangélique, untroisièm e orthodoxe, e t ils o n t  tous 
les trois soutenu de leur inaction un quatrième 
prince qui est musulman.

Mais ce qui n est pas indifférent à 1’Europe , c’est 
que les souverains des monarchies de 1’Am érique 
tiennent par le sang à ceux qui gouvernent en Eu- 
rope. C est un lien de plus, un lien puissant et 
qu on doit tenir à conserver. Sous ce rapport, l’a- 
yebiement de don Pèdre Ier. au trône im perial est 
un avantage remporte par toutes les monarchies eu- 
ropéennes. Ce n est pas que je  croie comme M. de 
Mestre , que les races royales soient d une espèce 
difTérenle des autres. Quoi que ce savant publiciste 
ait affirm e, les Sforces, dont on connaissait l ori- 
g in e , et dont 1’origine etait xulgaire ; les Me
dieis , dont 1’illustration ne se perdait pas non 
plus dans la nuit des siècles, ont établi des dy- 
nasties qui ont long-temps subsiste : mais il est 
vrai de dire que le plus grand avantage que la 
monarchie héréditaire ait sur les autres formes de 
gouvernem ent, est plus assuré pour les rois qui ap- 
partiennent à une race antique. Cet avantage est la



tranquillité de 1 état assurée par la désignation an- 
ticipée de celiii qui doit occuper une place, qui 
sans cela serait 1 objet de lam bition de tous les hom- 
mes puissans. O r, lorsqu un élatse forme ou se se
pare d un autre , il est impossible que 1’herédite 
puisse exister encore en fa i t : il est donc très-heureux 
qu elle existe p ar fiction de droit.

S i, lorsque les circonstances de raffranchissement 
de 1’Am érique se sont successivement développées 
aux yeux de la génération presente, le gouverne- 
ment de 1’Espagne avait eu la sagesse de don 
Jean VI ; si du moins, aussitôt qu il fut rendu à la 
lib erte , Ferdinand V II , nouveau C h arles-Q uin t, 
avait partage ses états devenus trop puissans pour 
rester u n is , la fam ille des Bourbons serait établie 
solidement sur deux des plus beaux trones de l ’A- 
m érique, et peut-être l Espagne e lle-m êm e y eut- 
elle autant gagné sous le rapport de 1’ordre intérieur 
que sous le rapport de 1’augmentation de son com- 
m erce , et de la prospérité de son agriculture. Peut- 
être verrons-nous encore ces événemens se réaliser, 
mais la prem ière occasion a êté maiiquêe ; ce qui 
était facile est devenu pênible : il faudra demander 
ce qu ’on aurait pu accorder, et peut-être sera-t-on 
oblige' d einployer la crainte pour imposer comme une 
obligation ce qui aurait êté reçu comme une grâce.

Pour le développement du système monarchique 
en Am érique, système de tous le plus compatible 
avec la vraie lib erte, lorsque le monarque est per
suade que l opposition est toujours la m inorité, et | 
que le roi ne peut être de 1’opposition, pour le dê- j  
veloppement de ce système au dela de 1'Atlanti-
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q u e, 1’exemple du Brésil sera probaboinent d une 
grande importance. Le voisinage inílue plus quon  
ne le pense. C est peut -  étre lorganisation des 
É tats-U n is qui a determine quelques points de 
celle de Colombie. P eut-êlre aussi le spectacle 
du Brésil , m archant à la prospérité sous la di- 
rection paternelle de son em pereur, engagera-t- 
elle les habitans des plages de R iniac, des plateaux 
de Cundinam arque et de 1’Analiuac, à demander des 
roisà la fam ille qui si long-temps a régné sur eux ; 
à cette F ran ce, qui de Constantinople à Lisbonne, 
et de Lisbonne à Stockholm , a fourni des rois à 
presque tous les trones de 1’Europe.

J ai déjà dit que je ne croyais pas à une grande 
influence des opinions sur les liaisons politiques des 
états. L  intérêt est avant e lles; cependant lorsque 
cette dernière cause ne porte pas trop h aut, 1’effet 
des opinions peut se faire sentir. Si les gouverne- 
mens nobéissent pas à lim pulsion de la similitude 
d opinions, cette inipulsion a de la puissance pour 
les peuples q u ils  régissent, et cette disposition po- 
pulaire peut délerm iner dans divers cas les dé- 
marches de ceux qui gouvernent. Si m aintenant que 
presque tous les états électifs ont disparu de l Europe 
il arrivait que ce mode de constitution fut exclusi- 
vem ent adopté en Am érique , il pourrait à la longue 
en résulter entre ces deux parties du monde un 
éloignement reciproque aussi nuisible à l ’une qu’à 
lau tre .

Les hommes en général ont assez de ferm eté pour 
résister aux m au x, et se consoler des pertes q u ils  
ont faites. Un courage qu ils ont rarem ent c est de
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se résigner ;<ux pertes à v e n ir, de renoncer de bon- 
ne grâce à ce qu ils ne peuvent conserver. Si l’An- 
gleterre avaiteu ce courage en 1776, elleaurait eco- 
nomisé les frais imtnenses de la guerre d’A m eiique, 
et aurait joui six ans plutôt des progrès des États- 
Unis. Si 1’Espagne 11’avait pas suivi avec bien moins 
de ressources 1’exemple de 1’A n gleterre, si elle ne 
s était pas opiniâtrée à disputer aux créoles ies ma- 
rais de Colom bie, et 1’Espagne et Colombie seraient 
dans un état bien plus satifaisant. II peut y avoir 
pour un individu de la gloire à braver le danger, 
rhonneur peut être interesse à aecepter un combat 
in egal, mais pour ceux qui ont à répondre des au- 
tres, ces motifs n’existent pas; la gloire est dans le 
succès. Un ge'neral doit eviter le combat lorsquil 
n’est pas sur de vaincre; un ministre doit, aussitôt 
qu il pre'voit 1’aven ir, 1’accepter avec toutes ses con- 
séquences, pour tàcher de dim inuer Ies maux q u ’il 
doit amener.

Mais ce serait en vain qu’on attendrait des liom- 
mes ces efforts. Defaux sentimens d lionneur qu in e 
sont que l orgueil mal déguisé, les entrainent, et leur 
résistance inopportune aggi’ave les maux q u ils  
voulaient eviter, et fait une scission absolue de ce 
qui n’aurait été quun e alliance à des conditions dif- 
férentes ; il serait de 1’inte'rêt des puissances de l ’Eu- 
rope, d intervenir dans cette importante discussion , 
non par leurs arm ées, mais par leurs conseils, au- 
près des gouvernem ens qui ont eu des colonies , et 
par la reconnaissance de 1’independance de ces nou- 
veaux etats; ce sont surtout celles qui sont desinte
resseis dans cette question qui doivent donner les



premiers exem ples, et prouver leur véritable 
amitiê pour les anciennes métropoles en les dé- 
courageant de se livrer à des poursuites inutiles.

S i l  en êtait a in s i, p eu t-être  les nouveaux états 
dans l’ivresse de leur réconciliation avec leurs pa- 
rens, leurs am is, consentiraient-ils à des transac- 
tions inégales; accorderaient-ils des avantages aux 
puissances européennes, précise'ment pour le m otif 
qui devrait les en détourner, pour avoir êtê vexés 
par elles pendant trois siècles. Peut-être croiraient- 
ils, dans la tim iditê qui suit une émancipation 
nouvelle, avoir besoin de protecteurs, eux qui sont 
proteges par la nature et par leurs forces.

II estcependant plus probable que cela n’arrivera 
pas. L ’affranclussement des AmeViques doit être 
com plet; et pour accom plir ce grand oeuvre rieu 
ne m anquera de ce qui doit le consom m er, ni la 
puissance à ceux qui furent les v ictim es, ni 1'aveu- 
glement à ceux qui furent les tyrans. « L ’esprit se 
presentant devant le S eign eu r, dit : Je réduirai 
Acliab. Le Seigneur lui dit : E t, com m ent? II ré- 
pondit : J’ir a i , et je serai un esprit m enteur dans la
bouche de tous ses conseillers................. M aintenant
donc, le Seigneur a mis un esprit de mensonge dans 
la bouche de tous vos conseillers, et il a prononcé 
votre arrêt. ») II. Chron.

C est aux rapports du Brêsil avec les nations 
êtrangères que tient la question de ses frontières, 
car ce n’est point un objet que la législation inté- 
rieure puisse rêgler. Les plus naturelles assurémeut 
sont celles que lui donnait Herrera au commence- 
ment du X V Ie. siècle.



158
« Le Brésil est situe entre les deux fleuves du 

Maragnon et de la Plata. » Darls ce moment le Pa- 
ragu ay, qui se jette dans la Plata , ne le borne que 
dans la partie nord de son cours ; dans la partie 
m éridionale, il entre dans les terres de Buenos- 
Ayres. 11 serait utile pour les Communications de la 
province de Saint-Paul, que le Parana du m oins, 
l ’un des aííluens du Paraguay, fut la limite des deux 
etats. En revanche, en ce moment les établissemens 
bresiliens s etendent sur les deux rives de lim m ense 
Maragnon. Cette mer courante d eau douce serait 
cependant la m eilleure des limites.

On (ne peut resserrer davantage le B ré sil; il doit 
êtregrand et puissant, car on doit dejà pensei à la 
balance politique de 1’Am erique , dont les poids ne 
servent plus à équilibrer les puissances de 1’Europe. 
Les É tats-U nis dominent à la fois, et les cotes de 
1’Atlantique , et celles du golfe du Mexique , et les 
lacs du Saint-Laurent, et la mer du S u d ; et, pareils 
à la Russie, leur puissance gigantesque semble vou- 
loir envelopperce continent.

Le M exique, naguère encore l état le plus peuple 
du N ouveau-M onde, sera toujours une puissance 
conside'rable par la fertilité de son terrein et 1’abon- 
dance de ses mines. La nature lni a refusé, il est 
v r a i , les moyens d’avoir une grande puissance ma- 
iitim e , mais l art et le commerce peuvent y sup- 
pleer.

Colombie, le Perou, Buenos-Ayres, le Chili, sont 
des états moins importans ; cependant s ils sont ac- 
luellement moins peuples que le M exique, ils ont 
encore plus de développemens à acquerir; et d ail-



leurs, leur inferiorité relativem ent au B résil, n est 
pas telle qu il y  ait une disproporlion de forces, et 
qu ’on doive craindre les résultats d ’une invasion.

Enfin, le Brésil existe; il existe en un seul corps : 
si ses frontières aiesontpas les meilleures possibles, 
au moins sont-elles bien connues; dailleurs il est 
separe de tous ses voisins par la langue et par les 
préjugés de nation qui constituent aussi des limites 
difíiciles à franchir. T el q u ’il est, il forme un seul 
corps , un to u t; et 1 on doit se féliciter que la réu - 
nion d une aussi grande étendue de pays en un seul 
em p ire , ne doive forcer à violenter aucune des ha- 
bitudes populaires; si bien que ce qui existe est ce 
qu on serait heureux d’obtenir.

i$9
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SECTION VIII.
D E  L É T A T  A C T U E L  D E  l ’ e M P I R E  D ü  B R É S I L .

E t magnum magno surgit cum príncipe sceclum.

ClTMB.

L e  Brésií a déjà fait queíques pas dans la carrière 
de 1 independance. Depuis 1808, son gouvernement 
a siégé dans sa capitale, et il a été 1’objet de plu- 
sieurs mestires adrainistratives utiles. Les droits de 
plusieurs villes ont été établis; des tribunaux ont été 
créés, la capitale a reçu queíques embellissemens ; 
queíques Communications ont eté commencées, mais 
ce n était qu avec peu dactivité que l ’on faisait le | 
bien. II faut le dire, les m inistres, tous portugais, 
ne voyaient pas les avantages du Brésil avec autant 
d’intérêt que des créoles; dailleurs leur attention í  
toujours distraite par les événemens qui se passaient 
à deux mille lieues, ne pouvait pas se consacrer tou- 
te entière à 1’administration de la partie qui avait le 
plus besoin de soins.

Depuis que le prince régent a saisi les rènes du 
gouvernem ent, tout a marche avec plus d ensemble 
et de rapidité. Les Brésiliens ont enfin eté admis au 
ministère, etm algré 1 ápathie reprochée aux créoles, 
ils ont tous obéi à 1’impulsion énergique que leur 
communiquait 1’activité inépuisable de 1’empereur. 
On verra dans le discours de ce prince à l ouverture ;
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de 1’assejnble'e, 1out ce q u il a fait en quelques mois, 
et ce sera d un heureux augure pour calculer ce 
que le Bresil peut faire dans un plus long espace de 
tem ps.

Les travaux de lassem blee constituante el legis— 
lative prépareront les voies aux progrès ultérieurs 
de ce vaste empire. Ces légiskiteurs se trouvent dans 

s une position ilatteuse pour leurs talens, et jamais 
S une plus belle mission ne soffrit à rem plir à un 

ami de 1’humanite. Ayant à travailler sur un ter- 
rain neuf, sans être embarrasses par des préven- 
tionrs, des préjuges, des prétentions antiques, ils 
peuvent parvenir à la liberte sans traverser la re- 
volution. Le seul esclavage qui pesàt sur le Bre'sil 
etait celui du monopole; il etait odieux , il oppjã- 
mait toutes les parties de l empire , mais il s’exer- 
rait sur les villes maritimes seulement. Cet obsta- 
cle terrib le, le seul qu il y eút à l etablissement d’un 
regime raisonnable, n existe plus.

On doitespérer que l assemblee brésilienne, dont

I
nous connaitrons bientòt les travau x, sentira à la 
fois et 1’importance et la difficulte de la tache dont 
elle est chargée ; qu’elle profitera des redoutables 
leçons que la providence a donnéespour son inslruc- 
tion à divers peuples des deux continens. Depuis 
1776, une foule de révolutions ont eu üeu. Quelles 
sont celles qui ont eu des résultats perm anens, et 
íjuel est ce résultat ? On verra que les États-Unis, la 
France, les Pays-Bas, paraissent avoir rem pli les 
conditions de stabilite du gouvernem ent; on verra 
qu e, pour n’avoir pas fait de concessions, les rao- 
narques de 1’Espagne , du Portugal, de Sardaigne

11



et de N aples, ont pense perdre leur couronne, et 
que pour avoir voulu trop donner aux príncipes de- 
m ocratiques, les peuples de ces mêmes pays ont 
perdu ce q u ils  avaient cru acque'rir.

Ce n’est pas quon  puisse jamais tirer des conclu- 
sions rigoureuses d uii pays à 1’autre; les differences, 
celles méme C]ui parai^ent le moins sensibles, sont 
souvent d une telle im portance, quelles rendent 
inipraticable dans uu pays ce qui etait Irès-facile dans 
un autre. On ne doit pas, au reste, se trop alar mer 
des erreurs qui écliappent à des homnies dans un 
travail d’une grande étendue : le temps finit par les 
corriger. Quoi qu on en dise , on ne fait pas une 
constitution à priori; on ne la jette pas en bronze: 
elle se compose de fragmens successivement reunis 
et soudés au corps principal. La constitution de la 
ville eternelle a dure fort long-temps, et a laissé des 
tracesjusquesau temps de Charlemagne; mais c’etait 
parce qu’à chaque circonstance le sénat et le peuple 
romain pouvaient la m odiíier suivant les besoins. 
La legislation de Lycurgue a dure long-temps, mais 
elle n était pas e'crite, et il eut eté difficile de consta- 
ter les altérations introduites graduellem ent, puis- 
quelles n auraient ete transmises que par la mé- 
moire qui ne se rappelle pas les changemens 
insensibles. Du moins savons-nous que l institution 
des éphores, cjui n’est pas une des parties les moins 
importantes de cette législation , n eut lieu que plus 
de deux siècles après la mort du législateur. Que 
les lois politiques qu on appelle constitution soient 
plus difficiles à altérer que les autres; qu elles soient 
même regardées comrne immuables, comparées au
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í budget et aux ordonnances d e p o lice , à la bonne 

heure; mais elles ne doivent pas ètre inalterables, 
parce qu il faudrait pour cela qu ’elles n’eussent pas 
pour objet les ètres les plus sujetsaux changemens.

II est à présum er quon  bornera toute la sanction 
particulière des lois politiques à exiger pour les 1110- 
diíier un plusgrand nombre de voix dans une assem- 
blee plus complete. Le Quorum graduei, suivant l im -  

| portance des lois, est une institution utile; et ce ne 
I serait pas un mal d em pru n ter à Ia Pologne son 

Ijherum veto, de vouloir qu uu seul votant püt arrê- 
ter la déliberation , s’il sagissáit de quelques-uns 
de ces articles fondamentaux , dont 1’unanimité 
pourrait à peine excuser le changement.

D après ce que les journaux et les lettres du Bré- 
, sil annoncent, ilp a ra itq u e  le pouvoirlegislatif sera, 

comme en A ngleterre, aux Etats-U nisel en France, 
divise en deux chambres. C est une aristocratie; et 
une aristocratie n’est pas une chose facile à insti- 
tuer : 011 peul la prendre, mais on ne peut pas la 
faire.

Les distinctions de naissance existent au B ré sil;
1’aristocratie des ricliesses y existe aussi comme par-
tout ; les grandes possessions territoriales y sont
communes ; les professions liberales n ’y ont ]>as en-
core eté encouragées assez pour qu on y connaisse
de grandes illustrations oratoires. La cloire militai-“  , p
re n’y a pas non plus revêtu de son eclat un grand
nombre de personnes ; c est la juste equipondera-
tion de toutes ces suprématies diverses qui compo-

I
sera une chambre des pairs , un sénat, un conseil 
d e ta t , quel que soit le nom qu’on lui donne, capa-

*



ble non pas de balancer les pouvoirs des autres 
branches de la législation , ear un pouvoir balance 
est un pouvoir nul, mais de eoncourir à leur direc- 
tion d’une manière favorable à 1’interêt de tons, et 
parconséquent conforme à la volontééclàiréedetous.

La question de 1’lieredite partielle ou genérale de 
cette chambre est d u n e haute importance. Lhére- 
<1 ite a de grands avantages qui compensent même à 
quelques égards les inconvéniens des majorats qui 
en sont le résultat. Mais le Bresil devant ètre un 
peuple navigateur et coinm erçant, étant dailleurs 
dans un moment de fermentation active, e td ’accrois- 
sement dans tous les genres , il faut nécessairement 
que larístocratie y soit mobile, du moins en partie.

Les députations de la chambre elective oíFriront 
aussi quelques difficultés. Le se'nat sentira sans dou- 
te q u il importe que le nombre des deputes soit con- 
siderable, que c est une garantie de plus et pour 
Fetat et pour le princej il sentira qu il n’est pas 
uécessaire de rendre ces formes d élection absolu- 
ment semblables dans un pays ou il existe des pa- 
roisses qui ont vingt lieues de surface, et mille 
habitans; et des villes de cent et de cent cinquante 
mille ames. Seulement il faut que dans cette variélé 
1’egalite soit toujours respectée, parce que 1’inegali- 
te irrite et divise les citoyens.

Puisqu il y aura dans le Bresil un gouvernement 
représentatif, il y aura une oppositio*n. II ne de- 
pend pas du pouvoir de l organiser, mais il doit en 
faciliter 1’existence, et disposer les choses de ma- 
nière, i°. que l opposition soit constante , parce que 
c ’est la garantie de l uniformité de la marche du

164
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I gouvernem ent; 2o. q u elle  soit forte, pour que Ie 
I résullatdes débats soit 1’expression de la volonté gé- 

nérale, et nou pas seulement celle du voeu de la 
i majorité. Lfopinion de la majorité ne peut pas être 
11’opinion générale, car la partie ne peut ètre la 
i même chose que le tout. 11 faut que la majorité 
decide, il est v ra i, mais il faut q u elle  decide, 
la m inorité ayant été entendue, et ses votes ayant 

fété peses; 3o. que l ’opposition ne puisse être dé- 
tru ite, car de là résulterait la division de la majorité 

len  deux partis, et par couséquent le changement de 
direction dans le gouvernem ent; 4o- quelessujets de 
discussion entre les deux partis ne soient point 

Ides intérêts locaux comme aux Etats-Unis, parce 
Iq u ils  pourraient amener un déchirement du ter- 
ritoire.

TJn des moyens d’obtenir ces résultats est sans 
Idoute d’adopter les élections directes, qui sont les 
mioins sujettes à 1’empire de la cabale, et qui repré- 
jsentent le plus franchem ent possible les voeux des 
jcitoyens. Î a populatiou du Brésil n’est pas assez 
(forte pour que le recensem ent soit pénible, sa dis— 
Isémination serait un plus grand inconvénient; mais 
ou pourrait y  parer en faisant faire des tournées 
aux scrutateurs.

C est beaucoup, d eb ien  organiser 1’administration  
Isupérieure , mais ce n’est pas le plus important pour 
lebonbeur ind iv idueldescitoyens ; beaucoup d born- 

r m essont presqueindifférens auchoix d’un m inistre, 
|q u i ne le sont nullem ent à celui d’un maire de leur  
Icom m une ; et sur ceux qui portent de 1’intérêt à la 
lhaute adm inistration, la plus grande partie est en-
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core déterminée par 1’influence qu’elle aura sur 
l ’administration locale.

Les élémens de cette administration existent au 
Bre'sil comme partout : 1’assemblée législative juge- 
ra prudent, sans doute, de greffer les nouvelles 
institutions sur les anciennes pour avoir la conti- 
nuité d’action indispensable. Eile ne confondra pas 
les divers objets qu’on a mêlés sous le nom d’admi- 
nistration ; elle distinguera ce qui regarde le patri- 
moine , les revènus, et les dépenses des villes et des 
provinces, ce qui est leur propriété, don t elles doi
vent disposer à leur gré , sauf la surveillance géné- 
rale du gouvernem ent , avec 1’action locale du 
gouvernem ent qui doit être exercée par des agens 
chargés de la délégation de son autorité ; elle sentira 
que celui qui fait les afíaires du peuple doit être 
le commis du peu ple; que l empereur peut coníier 
aux mêmes fonctionnaires une partie de son pou- 
vo ir, mais q u il  n’y a point de réciprocité, et que le 
gouvernem ent central ne peut pas imposer ses agens 
aux provinces ou aux villes, pour leur servir d or- 
canes malgré elles.ü p f

Le Brésil est dans un tel état de culture , qu il 
doit se rapprocher dans son organisation província- 
le des monarchies fêdératives , qui ont subsiste 
jusques à nos jours. Non que je souhaite que l ’em- 
pereur soit monarque à titre singulier de chacune 
des seize provinces ; mais je pense que les pouvoirs 
provinciaux et municipaux doivent avoir une très- 
grande extension ; que les gouvernemens provin
ciaux doivent être chargés , non -  seulement de 
donner leur avis sur les ponts-et-chaussées, la na-



vigation, e tc ., mais encore voter souverainement 
ces ouvrages et les faire exéculer. Je pense que 
1’entretien de larm ée sédentaire, ainsi que son re- 
cru tem en t, qu’une partie au moins des fortiíica- 
bions, que toules les dépenses de ch arité„celles  des 
prem iers degrés d instruction, doivent restei’ à leur 
charge. On d o it , par le même m otif, leur laisser 
des ressources de revenus sous la surveillance de 
1’autorité suprème.

Les dépenses de la liste c iv ile , de la dette publi
que, de Iarm ee atítive , de la m arine m ilitaire et de 
leu rs arsenaux, celle de la diplom atie, des degrés 
supérieurs de linstruction  publique , et quekjues 
grands travaux supérieurs aux ressources des pro- 
vinces doivent êti'e les seules dépenses de 1 état.

La législation des États-U nis, relativem ent aux 
changemensde circoi*scription de province, à mesure 
que ía population augm ente, mérite d etre  imitée; 
et 1’exception unique que présente la législation dé- 
partementale de F ra n ce , en faisant de la capitale 
seule un départem ent, indique combien cette me
sure était convenable, puisque, malgré la manie de 
rendre tout uniform e, on en apprécia la convenance 
en 1790.

On devra surtout, dans la cireonscription des pro- 
v in ces, prendre en général pour limites les versans 
des eaux. La navigation intérieure est de la plus 
haute importance au Brésil, fet, pour lui faire acqué- 
rir  les développemens convenables, il importe que 
les bords des rivières navigables, du moins tant 
que leur largeur n’est pas excessive, soient soumis 
à la même administration.
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Je sais bien q u en  France etd an sd ’autres pays on 
estparvenu à tout centraliser, que malgré les incon- 
véniens incontestables de cette méthode, malgré les 
plaintes qu elle  excite, on continue à la su iv re , ce 
qui prouve que lon  s en trouve bien ; en eííet la 
centralisation donne beaucoup de rapidité, d uni- 
fo n n ite , et par conséquent de simplicité au mouve- 
ment des afraires. Maison n est parvenuàce résultat 
que par de longs travaux. La seule diíFiculté des 
Communications rendrait impossible au Brêsil ce qui 
se fait tous lesjours en France. Les habitans de cet 
empire doivent être contens de leur lot. Ils ne peu- 
vent être ni Français, ni Anglais, il fautqu  ils soient 
Brésiliens, et qu’en jouissant de la gloire et des avan- 
tages de leur position ils sachent en supporter les 
necessites. El que l on ne craigne pas que cette con- 
stitution provinciale détruise#le patriotisme. Les 
Languedociens et les Bretons nêtaient pas moins 
bons Français quand , outre 1’esprít national, ils 
avaie^it encore 1’esprit de province. Les petites r i-  
valités qui s’êlèvent entre elles ne font même dans 
un état bien organisé quen treten ir une êmulation 
louable ; et dans un pays oü les oeuvres publiques 
demandent tant de dêpenses, il ne sera pas désa- 
vantageux que Famour-propre de province se joigne 
pour les voter au sentiment de leur utilité.

Un objet sur lequel la lêgislation a bien peu à 
faire , je dirai plus , sur lequel sa seule attention doit 
être d’agir le moins possible, ce sont les associations 
particulières ; tant que leur but est louable , ou seu- 
lem ent perm is, elles doivent être libres, comme 
chacun des individus qui les composent, et n’avoir
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auciine relation avec le gouvernem ent, que p ou rré- 
clamer sa protection si elles étaient troublees. L eur 
organisation, leur com ptabilité, leur gestion doit. 
ètre à la b r i de toute inquisition adm inistrative ; 
c ’est ainsi qu on favorisera 1’esprit d association, qui 
d ailleurs est assez energique danscesjeunessociétés, 
oii, plus que dans les autres, on sent le besoin d’un 
secours mutuei.

Un bel exemple a dejà été donné ; cest la sou- 
scription pour la m arin e; la prom ptitude avec la- 
quelle des sommes considerables out éte recueillies 
prouve ([uel est 1’esprit public des B résiliens; mais 
on aurait des résultats plus graneis encore, si au 
lieu de reunir les citoyens pour verser des fonds , 
epei ne sont après tout qu une contribution volontai- 
re , ils se réunissaient pour faire une depense utile, 
non-seulement au public, mais à eux-mêmes; une 
syjeculation dans laquelle le plaisir de v o te r , de de- 
lib é r e r , 1’am our-propre de prétendre à une place 
de président ou de secrélaire, serait une partie du 
dividende et compenserait le déficit que pourraient 
ofírir les revenus. C est surtout aux routes, aux ca- 
naux, aux quaris, etc., aux graneis defrichemens sur
tout, ejue ces sortes el associations sont applicables.

Les finances sont un des points les plus im por- 
tans ele la législation. Un bon système d impôts est 
encore à tro u v e r; et , dans un pays aussi étendu et 
aussi inegalement peuplé que le Brésil, 1’assiette et 
le recouvrem ent eles contributions ejuelles qu ’elles 
soient offrent eles difficultés considerables. Le dime 
est assurément une mauvaise sorte ele contributions, 
mais elle est celle e|ui convient le mieux dans les
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pays oii il n’y a encore cjue peu de Communications 
et de commerce intérieers. Les droits de douane, 
surtout lorsqu’ils sont portes à un taux tel q u il de- 
passe la prim e dassurance de Ia contrebande, ce 
qui arrive pour toutes les marcliandises de peu de 
volum e, lorsque ce droit selève à i 5 pour too; les 
droits de douane, dis-je, sont trop eleves pour don- 
ner le plus grand produit possible; mais, de toutes 
les contributions indirectes, c est la plus aisée à re- 
couvrer.

Un avantage immense qu’a le B resil, qui pcut ou 
le dispenser de faire des em prunts, ou lui faciliter 
les moyens de les rem bourser , c est 1’immense 
etendue des domaines nationaux dont il peut dispo- 
ser. Je n entends pas par-là les propriétes des en- 
fans de saint Benoit et de saint François, qui doivent 
être respectées, comme les autres, dans un pays oii 
de telles corporations sont encore utiles. Elles doi
vent dès lors avoir une existence assurée, et à ne 
le considérer que sous le rapport agricole , un cou- 
vent est un propriétaire qui aménage parfaitement 
ses biens, qui a toujours des avances pour amélio- 
rer la cu ltu re , des reserves pour parer aux mau- 
vaise3 années, Ce n ’est pas qu il ne fut peut-être de_ 
sirabie, en laissant ces pieux cénobites jouir de 
leurs richesses, de les engager à les employer con- 
formément au prem ier esorit de leur institution. 
Le temps oii les disciplee de saint Bernard defri- 
chaient de leurs mains les forêts de la France n’est 
plus; à présent que des signes d échange peuvent 
rem placer la force physique, il ne serait pas de- 
place de voir de nouveau des convens s élever au
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milieu des déserts, attirer autour d’eux une popu- 
lation laborieuse, augm enter à la fois la prospérité 
de febablissement et celle des colons cjui en depen- 
d en t, faisant ainsi descendre en même temps 
sur le pays la bénediction du ciei par leurs prières, 
et les prospérités terrestres par leurs travaux.

Le Bre'sil possède eu terres incubes de quoi 
nourrir au moins cent millions d habitans, vingt 
fois plus q u il  n ’en compte aujourd lmi. Toutes ces 
terres n’attendent que des colons, et 1’augmentatiou 
de la population fournira successivement des habi- 
tans à toutes ces terres; jusqu ’à ce que la totalite 
soit alie'née, lep rix  de la concession sera un revenu 
annuel pour l état; lorsqu elles seront concéde'es eu 
entier, ses finances n auront plus besoin de ressour- 

| ces extraordinaires.
Ou assure q u u n  des objets dont doit s’occuper 

fassem blee constituante sera de íixer le siege du 
gouvernem ent. Celte q.uestion est moins importante 
qu ’aux États-Unis, ou il fallait que la vi 1 le féderale 
füt hors de la policede chacun des états confederes. 
Le Bre'sil étant une m onarchie, cet inconvénient 
n existe p a s , et en quelque lieu que soit sa capilale, 
ses principales autorités seront toujours supérieures 
aux autorite's locales. Aussi 11’est-il pasprobable qu’011 
prenne de résolution sur cei: objet. D’abord il n est pas 
aisé de bâtir une ville : Federal-city  en Am érique, 
Bourbon-Fendée en France, prouvent qu il faut au- 
tre cliose que la volonté et les de'pensesdugouverne- 
ment pour rassembler une population considérable.

D ailleurs le Bresil, avec mille à douze cenfs 
lieuesde còtes et la navigation de 1’Amazone et de
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Rio de la P la ta , avec sa position ou point le plus 
etroit du canal de 1’Atlantique, avec les pêcheries 
(|u íl peut e ta b lir , doit étre un etat maritime. Les 
Communications de la capitale aux provinces seront, 
du moins pendant long-tem ps, plus íaciles par mer 
que par terre, d autant plus que de seize provinces, 
treize sontbaignees par la mer. Cette situation rend 
presque nécessaire que la capitale du Brésil soit un 
port de m er, comme celles du Portugal, de Naples, 
d Angleterre, de Danem arck, deSuède, deT urquie, 
de Russie. Or, des differens ports que presentent ses 
immenses cotes, ceux entre lesquels doit hésiter le 
clioix sont ceux qui presentent dejà le plus de res- 
sources. Parmi ceu x-là , Monte-Video, M aragnan, 
RuiíFe, sont trop éloignés du centre de la popula- 
tion. II ne reste plus q u ’à choisir entre Bahia et Rio- 
Janeiro; et le voisinage de la zone temperée donne 
à la seconde de ces cites un grand avantage. Toutes 
ces reílexions, d ailleu rs, tiennent à 1’état actuel de 
la population du Brésil. Si les rivages de 1’Amazone 
et ses immenses aílluens se peuplaient un jour, peut- 
être devrait-on en rapprocher la capitale, si toute- 
fois à cette époque des Communications intérieures 
ne joignaient pas la navigation du Tocantin à celle 
du Parahyba.

Mais de tous les travaux de 1’assemblée du B résil, 
celui qui tient à 1'état des personnes est à la fois et 
le plus important et le plus difficile. Les deux sep- 
tièmes de la population sont esclaves ; quoique le 
mal soit moimlre que dans d autres contrée^ iKI est 
encore assez pour alarm er. I/esclavage degrade le 
n o ir, et cest un malheu!-, mais il dégrade encore



plus le blanc : i! !e rend orgueilleux, brutal et 
paresseux. Ou perd la moitié du travail du noir 
qui ne fait que le moins d’ouvrage qu il peut, et on 
perd le travail entier du b la iic , qui croirait deve- 
liir esclave s iI »’occupait à des travaux serviles.

Eu ceei comme en to u t, au reste , la morale et la 
vraie économie politique sont parfaitem ent d’ac- 
cord. Lfesclavage appartient aux premiers ages des 
sociétés, à lepoque oü elles sont encore barbares, 
parce q u il suppose peu de capitaux, peu d indus- 
trie , peu de circulation. Lorsqu il nexiste point 
d objets decliange pour payer les ouvriers lib res, 
il faut bien des ouvriers forces. Mais dans nos so- 
cietcs m odernes, quels que soient d ailleurs leurs 
progrès dans les arts de la civilisation, ces objets 
d ecliange sont multiplies , répandus partout , et 
1’esclave lui-rnême a une valeur venale. II s’ensuit 
que pour disposer pendant toute 1’annéedequarante 
ouvriers, il faut avoir en capitaux, non le prix des 
journees de ces ouvriers pendant un an , ou quelques 
inois de plus pour le retard des rentrées, mais bien 
la valeur des quarante ouvriers èux-mênies qui est 
beaucoup plus forte. II s’ensuit qu avec les mêraes 
capitaux on fait quatro, cinq fois moinsd ouvrage en 
employant des esclaves; que cette perte est entière 
pour lasocielé et n est pas compensee pour le particu- 
lier par le bas prix de chaque journée. II s ensuit 
<[ue les denrées produites par les bras de 1’esclave 
sont plus clières que celles qui viennent du travail 
d’un liomme lib re , que, par conséquent, si on laisse 
les prix suivre leur cours naturel, 1’esclavage s’abo- 
lira de lui-même comme onéreux aux propriétaires.



II faut avouer cependant, que ce ne serait point 
un petit mérite à une assemblée legislative d’un 
pays çomme le Bi ésil de savoir rester dans cette inac- 
lion ; que les cris des planteurs, la. crainte de ne pas 
assez favoriser la culture, pourront faire prendre 
des mesures tendantes à rendre 1’esclavage plus 
avantageux aux blancs; mais alors du m oins, ou 
devra, sinon soceuper de lém ancipation des n o irs, 
du moins rendre à la fois leur condition plus tole- 
rable et leur existence plus u tile , en les attachant 
à la g lèbe, et en ordonnant que nul ne pourrait ètre 
employé au Service domestique s’il n’e'tait aflfranchi. 
Quant auxdroits c iv ils , les lois portugaises garantis- 
sent le pécule de 1’esclave, c’est tout ce qu’il peut 
réclam er d e lle s ; pour lesdroits politiques, l esclave 
ne peut en avoir. II me semble mème que l’af- 
fra n ch i, encore marque dos stigmates de sa chaine, 
ne p eu t, liors qu il n ait rendu des Services impor
ta ns à 1’etat , s asseoir au rang des citoyens. Peut- 
être même y aurait- il de la prudence à éloigner 
encore d une géne'ration l émancipation com plete, 
et à ne considérer comme citoyens que les íils de 
père et mère libres et non affranchis, toujours sous 
la reserve des exceptions à accorder par l empereur 
pour Services éminens.

Les indigènes seront un autre objet bien im por- 
tant des méditations des législateurs. La marche 
des E tats-U nis à l égard de leurs frères est bien 
simple ; on achète leurs terres à environ un milliè- 
me de leur valeur vén ale; cela fa it , on y ènvoie 
des laboureurs qui abattent les forêts; des cha=r 
seurs, qui tirant le gibier pour en avoir les peaux,



en íbnt nne destruction enorme. Les indigènes meu- 
rent de faim , attaquent leurs nouveaux voisins; 011 
les force à la paix à coups de fusilj on fume le calu- 
met de la concorde, on leur vend de feau-de-vie 
pour sceller la paix, ils saccoutum ent à en b o ire , 
chassent pour avoir des fourrures afin de la payer, 
détruisent ainsi leur subsistance d avan ce, m eurent 
de faim ou d ivrognerie, lorsque la petite verole ne 
prend pas les devans.

Telle ne sera pas sans doute la conduite des B re-
siliens. Ces indigènes, enciavés dans le territoire
de fcm p ire , ou, pourm ieux dire, dans le territoire
desquels lem p ire est enclavé, ne peuvent encore
ètre consideres comme citoyens ; il faut pour cela
qu ilssoient civilisés. Ils form ent des nations distinc-
tes : pour detruire leur individualité , il faudrait
les reunir à des agi'égations de blancs , ce qui n est
pas possible dans l etat actuel. On ne peut donc les
considerer que comme des allies ; car, il serait trop
cruel de les recarder comme e*memis ; ils doivent ”  . . . . , 
ètre regardes par les Brésiliens ainsi qu auraient
du étre toujours regardees les colonies. Ce seront
des nations se'parées , v ivan t dans leurs limites ,
alliees des pays par la paix et pour la guerre ; et
par conséquent, étant, à cet egard, sous les ordres du
même m onarque. iMais ce serait peu d a vo ir  assuré
leur existence; il faut encore leur assurer le com -
plettem ent de cette existence ; de leur etal d igno-
rance - de vice , de barbarie, les faire passer à 1 état
d  irstru ction , et par conséquent de probité.

La religion , la religion chrétienne seule peut 
éclairer leurs esprits et réform er leurs âmes. Mais



il est encore des précautions à prendre pour les ren- 
dre dignesdeslum ièresde 1’Évanmle. Engénéral, les 
missionnaires ont commencé la civilisation par les 
liommes. C etait se donner des difficultés et des ob- 
stacles de p lu s; cest par les feimnes q u elle  doit 
com m encer; cest 1’instruction des jeunes filies cpú 
doit être la première : ce sont elles qui doivent les 
preinières être accoutumées à la vie sêdentaire; ce 
sont elles dont 1’esprit plus aviue d’instruction, dont 
le coeur plus aimant goütera le mieux les leçons de 
C lirist,e t, prêparêe par elles, la doctrine de l’Évan- 
gile frappera plus vivem ent au coeur des pères , se 
prêsentera avec plus dautoriíê à 1’intelligence des 
enfans.

Mais et ces travaux et ious les autres seraient 
superílus si J union n’existait pas entre les divers 
ordres de citoyens, entre tous les citoyens et le 
prince qui les gouverne. Non que je pretende à une 
uniform itê d’opinion , impossible à atteindre autre- 
ment qu en encourageant 1’hypocrisie, uniformitê 
qui dans un gouvernement reprêsentatif serait le 
symptôme alarm ant d une incurie gênêrale. II faut 
qu’il y ait division de manière de voir , comme 
saint Paul attestait qu il etait nêcessaire qu’il y eut 
des sectes dans l êglise prim itive; mais il faut qu il 
y ait unitê dans les volontês , dans les moyens gênê- 
raux d’y parvenir en laissant les discussions, êter- 
nelle pâture de la faiblesse humaine, pour les pro
cedes de dêtail.

Tous les Brêsiliens veulent incontestabler>ent 
l indêpendance de leur p a trie , veulent qu elle soít. 
régie par ses propres lois, et dirigêe par ses enfans

i
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comme elle est défendue par eux. Tel doit être le 
but essentiel de toutes les lois, de toutes les disposi- 
tions transitoires , de toutes les actions des Brési- 
liens. S i, sur dautres sujets, il existe des opinionS 
différentes, que les discussions soient ajournées, que 
tous les enfans du Brésil reunis autour de leur 
souverain présentent à l ’Europe le spectacle d’un 
peuple digne d!avoir un bon prince, et d ’un empe- 
reur digne de regner sur un bon peuple.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

N°. I.

Leltiv du prince régent au roi.

R io -Jan eiro , a jan vier 1822.

M o n  père et seigneur ,

H ie r , à liuit lieures du so ir, arriva rle Saint-Paul un 
I c o u r r ie r ,  avec ordre de me rem ettre en main propre Ia 
h dépèche que je  remets ci-jo inte à V . M ., pour qu ’elle con- 
d naisse et fasse connaítre au congrès quelles sont les fermes 
[ intentions des P au listes, e t, par elles, celles de tout le 

Brésil.

J’apprends que les rcprésentations que doit m ’adresser 
j R io-Janeiro seront faites le 9 de ce mois. O n m a  d it, de 
I p lu s ,  que les Paulistes ont écrit à M in as, et je  sais que 
í d ’iei 011 a envoyé des cou rriersà  toutes les provinces pour 
) se concerter. Ils discnt que tout doit être fait avec ordre.

Je ferai tout ce qui me sera possible pour réussir, et 
ie x é c u te r , si je  le puis, les décrets 124 et i i 5 . Mais cela 

me paraít im possible, parce que Fopinion leur est con- 
traire dans tout le pays et dans tous les partis.

I)ieu conserve la vie et la santé de V . M . autant q u ’en 
|o n t besoin les Portugais et le íidèle sujet et lils très-obéis- 
| r u to i b^jse scs mains royales. P èdre.



/
I

i8o
N°. II.

Reprdsentaíion du gouvemement de Saint-Paul 
à S . A . R.

S e i &k e u k ,

Nous avions eu déjà 1’houneur d’écrire à V . A . R ., 1 
avant de recevoir par le dernier courrier la gazette extra- 
ordinaire de Púo, du n  de ce m ois, et à peine eümes- 
nous jeté les yeux sur le décret des co rtês, relatif à l ’or- 
ganisation des gouvernemens politiques du B ré s il, que nos 
coeurs frém irent d’une noble indignation. Nous y vimes 
trace un système com plet d’anarcbie et de servitude; mais 
le second, qui prétend obliger votre À . R . à retourner en 
P o rtu g a l, pour voyager incognito en Espagne, en France 
et en A n gleterre , nous causa une véritable horreur. Ils 
ne prétendent pas moins que nous desunir , nous affaiblir, 
et nous laisser comrne dinfortunés orphelins , enarrachant 
du sein de la grande fam ille brésilienne le père qui nous 
restait en co re, depuis qu’on avait enleve au Brésil le bien- 
fa ite u r, le créateur de ce royaum e, 1’auguste père de 
V. A . R . Ils se seront trompés : nous 1'attendons ainsi de 
la justice de Dieu , qui punit lin iq u ité . C  est lui qui nous 
donnera le courage et la sagesse.

Si par 1’article 21 des bases de la constitution , que nous 
avons approuvées et ju r é e s , parce que ce sont des princi- ■ 
pes universels de droit public , les députés du Portugal 
furent forces de décider que la constitution qu ils feraient 
à Lisbonne n ’obligerait actuellem ent que les Portugais ré-l 
sidens en E u ro p e ; et que pour ceux qui babitent les trois 
autres parties du monde , elle ne leur seíait rendue com- 
mune que lorsque par leurs legitim es représentans , ils au-i 
raient déclaré que telle était leur volonté , comment à pre-! 
sent ces mêmes d épu tés, sans attendre ceux du B résil,

1
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osent-ils porter des lois sur les intérèts les plus sacrés de 
cliaque province et d u n  royaume tout entier? Comment 
ont-ils osé les dém em brer en portions détachées, isolées, 
sans leur laisser un centre commun de force et d’union ?

Í Com m ent ont-ils osé dérober à Y  A . R . Ia lieutenance- 
générale que son auguste père , notre r o i , lu i avait accor- 

* dée ? Com ment osent-ils dépouiller le Brésil des tribunaux 
> du Desem baigo do paso, mesa de consciência, conseil des 
í íinances, junte de com m erce, bureau de sup plications, et

Ide tant dautres établissemens n o u veau x, garans de notre 
prospérité future? O ú pourront recourir les m alheureux 
citoyens pour suivre lcurs intérèts économ iques et ju d i- 

j ciaires? Iront-ils à présent, après avoir été accoutumés pen- 
dant douze ans à des recours prompts, iront-ils souifrir en- 

i co re, comme s ils redevenaient des colons, les longueurs 
j et les délais des tribunaux de L isbonne, à travers deux 
i m ille licues de m er, oú les soupirs des opprimés perdaient 

toute leur force ? Q u i aurait attendu de telles résolutions , 
après tant de protestations hypocrites d u n e  égalité réci- 
proque et d u n  bonbeur commun ?

Dans la séance du 6 aout dernier , le député Pereira dit 
avec v é r ité , que la constitution était le pacte par lequel 
étaient exprim ées les conditions de la réunion d ’une na- 

: tion en corps p olitique, et que le but de la constitution 
était le bien général de tous les individus qui concouraient 
à ce pacte. De quel droit une petite fraction de la grande 
nation portugaise ose-t-elle donc à p résen t, sans attendre la 

I conclusion de ce pacte , attenter au bonheur de sa princi- 
pale p artie , du vaste et riche royaum e du B ré s il, le déchi- 
rant en misérables fragm ens , ôter violem m ent de son sein 

I le  délégataire du porn oir e x é cu tif, et anéantir d un trait

I de plum e fous les tribunaux et tous les établissemens né- 
cessairps à sa prospérité ? Ce despotisme in o u i, cet lio rri-

Ibje parjure politique , certes, le B ré s il, bon , confiant et 
génércux , ne méritait pas d’cn êtie  la victim e. Mais ils se

I



sont trompés pourtan t, les ennemis de 1’ordre, qui siégent 
aux cortês de Lisbonne, s ils ont imagine que par de vaines . 
parolcs et des fantômes im aginaires, ils pouvaient ainsi 
faire illusion au bon sens des Portugais ítonnêtes des deux 
mondes.

Q u e V . A . R . se rappelle que le royaume d lrlan d e, qui 
fait partie du royaum e-uni de la G rande-Bretagne, dont 
1’étendue est si peu considérable , comparée au B ré s il, et 
qui n ’est séparé de 1’Angleterre que par un détroit q u o n  
peut franchir en peu d lieures; que cette Irlande conserve 
un v ic e - r o i,  qui y  represente le pouvoir exécutif du 
royaum e-uni. Pourrait-il y  avoir quelqu’un, hors qü il ne 
soit ou profondcm ent ign orant, ou follem ent audacieux , | 
qui pretende que le vaste royaume du Brésil doive rester : 
sans centre d’a ctiv ité , sans représentant du pouvoir exé - ! 
c u tif ,  sans une direction locale pour pouvoir rapide- 
m ent em ployer nos forces contre une attaque im prévue de ] 
nos ennemis extérieurs, ou contre les factions qui peuvent 
troubler la sureté publique et 1’union des provinces ?

O u i , prince auguste, il est impossible que les lionora- 
bles babitans du B ré s il, qui se vantent d ètre des hommes, J 
que les Paulistes surtout puissent jam ais consentir à des 
actes de despotisme aussi absurdes; o u i, seigneur, votre j 
altesse royale doit rester au B ré s il, quels que soient les 
projets des cortês constituantes, non-seulem ent pour le | 
bien général de ce pays , mais encore pour rindépendance 
et laprospérité future du Portugal lui-m êm e. Si V . A . R . 
exécutait, ce qui n ’est pas croyable, le décret insensé et ; 
outrageant du 29 septem bre; si elle se rendait esclave d un 
petitnom bre de désorganisateurs, non-seulem ent elle com- 
promettrait aux yeu x du monde entier la dignité du prince 
et la dignité de F liom m e, mais encore elle àurait à ré- 
pondre au ciei des torrens de sang que son absence ferait 
couler dans le Brésil. Les peuples qui 1’habitent, furi.;u:j, 
comme des tigres à leur r é v e il, se rappélleraient le som-
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rneil léthargique dans lequel la n c ie n  despotisme les tenait 
«nsevelis, et dans lequel 1’astuce du machiavélisme con- 
stitutionnel voudrait les replonger encore.

Nous supplions donc V . À . R . avec toute notre éncrgie, 
toute notre affection, et le plus profond resp eet, de dif- 

i férer son retour en Europe , o£i 1’on veut la faire voyager 
comme un éco lier, entourée de gouverneurs et d espions. 
Nous la supplions de se confier hardim ent à 1’am our et à 

‘i la fidélité de ses Brésiliens , et surtout de ses P aulistes, 
>1 qui sont prêts à sacrifier tout ce qu ’ils possèdent, et à 
' verser ju sq u ’à la dernière goutte de leur sang pour con- 
u server un prince idolatre , sur lequel ils ont fondé toutes 

leurs esperances de bonheur et de gloire nationale. Q u e 
V . A . R . daigne du moins attendre les deputes nommés 
par le gouvernem ent, le sénat m u n icip a l, et le clergé de 
cette v ille  , qui doivent incessamment lu i présenter nos ar- 
dens désirs et nos résolutions inébranlables. Nous espérons 

r qu ’elle voudra bien les accueillir et les écouter avec l ’in- 
dulgence et FafFection que ses dévoués Paulistes m éritent 
d obtenir d’elle. D ieu conserve maintes années 1’auguste 
personne de V . Á . R . ! Palais du gouvernem ent de Saint- 
P a u l, a4 décem bre 1821. (Suivent les signalures. )

n °. m .

Lettre du prince rojai au roi.

R io -J a n e ir o , le 9 janvier 18 1a.

M O P J P È R E  E T  S E IG N E U R  ,

Je rends eompte à votre majesté que ce m a lin , à dix 
heures , j  ai reçu une com m unication du sénat m unicipal 
pp; 1 intermédiaire de son procureur. Les deux m uuiei- 
palités , ancienne et nouvelle, s’étaient ré uni es; Je répon-



dis que le sénat pourrait venir à m id i, que je  le recevrais,
II vint’ en effet et m ’adressa un discours très -  respectueux 
dont je  remcts copie à votre m ajesté, de mème que de sa 
délibération. Le fonds du discours était qu’aussitòt que je  
quitterais le Brésil il se déclarerait indépendant, et que , si 
je  dem eurais, il resterait uni au Portugal. Je répondis ce 
qui suit : Puisque c’est pour le bien de tous , et le bonheur 
general de la n a tio n je  suis décidé.Ditesaupeuple que je  reste.

L e président du sénat le í i t , et le peuple répondit par 
des acclamations unanimes et cordiales pour votre prospé- 
rité , la mienne , 1’union du Brésil au P o rtu g a l, et la con- 
stitution. Lorsque ce mouvement fut calme , du mème 
balcon ou ja v a is  reçu ces acclam ations, je  dis au peuple : 
J e  n ai plus qu à uoits recommander l ’union et la tranquil- 
lité. A insi finit cet acte. Depuis lors , les habitans ont mon- 
tré de toutes les manières leur reconnaissance ; je  leur ai 
aussi témoigné la satisfaction que j ’éprouvais de me voir 
autant aimé.

Je yemets sous ce p l i , à votre majesté , 1’acte légal du 
sénat pour q u e lle  daigne ordonner de le présenter aux 
çortès pour leur parfaite connaissance.

D ieu conserve la vie et la santé de votre m ajesté, comme 
en ont besoin tous les Portugais et surtout le très -  fidèle 
sujet et fils très-obéissant qui baise votre royale main,

S ig n é , P é d r o .

N°. IV.

Acte de délibération de la mwiicipalité de Rio-  
Janeiro sur le nouveau. titre de son altesse royale , 
protecteur du Brésil.

L e  i 3 de mai 1822 , dans la cité de Rio-Janeiro et dans 
le palais de S. A . R . ou le séuat m unicipal s’est rendu à 
Tinvitation du peuple]ct des milices qui se trouvaient réu^ I
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nis devant le palais ; il a été represente par lesdits peuple 
et m ilice qu ils venaient de proclam er son altesse royale 
protecteur et défenseur perpetuei du royaume de B r é s il, 
et qu ’ils invitaient le sénat au nom du peuple de cette 
cite , q u i l  ratifiàt ladite proclam ation , et qu ’il fit rédiger 
eu conséquence les aeles nécessaires. E lle  sénat ayant pre
sente à S. A . R . l ’expression du voeu des citoyens et des 
soldats , le prince voulu t bien déelarer qu il acceptait ce 
t itrè , et q u il  continuerait à rem plir les obligations q u il  
lu i imposait. E t aussitót, cetLe déclaration ayant été p u - 
bliée d'un des baleons du palais par le ju ge présidenl du 
sénat m u n icip a l, elle fut reçue avec applaudissement de 
tous les citoyens et soldats qui étaient présens , avec des 
acclamations que le président du sénat dirigea dans 1 ordre 
suivant : T iv e  le roi constitution n el!— T iv e  le prince ré- 
g e n t, défenseur perpetuei ct constitutionnel du B r é s il! —  
T iv e  la princesse royale ! — T ive  la constitution! ■— T iven t
les cortês ! ........ E t de tout ce que dessus fut drcssé le p ré-
sent acte autlientique signé par son altesse royale , par les 
mem bres du sénat m unicipal et les citoyens qui se trou- 
vaient présens. (Suivent les signcitures. )

N°. V .

E xtra it du manifeste de la nation porlugaise.

y> L e  com m erce et 1’in d u strie , qui ne peuvent jamais 
prospérer qu ’à 1’om bre bienfaisante de la p a ix , de la süre- 
t é , de la tranquillité p u b liq u es, avaient été non-seulement 
méprisés et abandonnés , mais semblaient entièrement dé- 
truits par la franchise sans bornes accordée aux vaisseaux 
étrangers dans tous les ports du Brésil ; par le funeste 
trai té de com m erce avec 1’Angleterre , de 1810 } p a r la  
décadence des fabriques et des m anufactures nationales 
qui en était la su ite , e t c . , etc, »

/



N°. VI.

Al t. 21 des bases de la constitution.

II appartient seulemcnt à la nation de faire sa constitu
tion par le m oycn de ses représentans légalement élus. 
Cette loi fondamentale obligera seulem ent, quant à pré- 
se n t, les Portugais résidant dans les royaumes de Portugal 
et des Algarves qui sont seuls légalement representes au 
présent congrès ; quant à c e u x q u i résident dans les autres 
parties du monde, elle leur sera commune dès qu ’ils décla- 
rcro n t, par leurs legitim es représentans, que telle est leur 
volonté.

N°. VII.

Représentation du peuple de Rio-Janeiro presentee 
par la municipalité de cette capitale ci S. A . R . le 
prince régent, constitutionnel et déjenseur perpe
tuei du rojaume du Brésil.

La nature, la raison et lh um an ité  , cette triplo puissance 
dont aucune force ne peut rom prc le lien , ont placé dans 
le coeur de 1 hommc un penchant irrésistible à employer 
tous ses m oyens, tout son pouvoir, dans tous les lieux , 
dans tous les temps à am éliorer son sort. Ce p ríncipe, aussi 
saint que son origine est pure , suffisait bien pour que le 
B r é s il, cette préeieuse partie du globe, ne restàt pas dans 
une expectation inerte de son sort "futur 5 qu il n attendít 
pas qu on décrétàt sa destinée loin de ses foyers, et dans le 
sein, sous l iníluence immédiate d ’un état ennemi de sa 
gloire , ja loux de sa grandeur et qui osait même déjcà mon- 
trer par son manifeste aux nations qu il voulait fonder sa 
résurrection politique sur la mort du puissant empire L u -

i86



sitan o-B résilien  , p u isq u il attribuait sa décadencc a l a  
I prospérite commençante de ce fils de FAm érique.

Si Fon jo ign ait à cetle considération celle de la douloe- 
I reuse expérience q u c le  Brésil a faite pendant plus de trois 
1 siècles q u il  n ’a existe que pour le P ortu gal, combien de 

motifs ne rencontrerait-il pas dans la sombre cliaine des 
I m aux qu il a soulFerts pour appeler 1’atlention de tous ses 

enfans sur la necessite oú ils se trouvent d user de la sou- 
verainelé qui leur app artient; de jo u ir  des mèmes droits 
que fait valoir le  P o rtu g a l; de traiter lu i-m ê m e  de son 
existence, de sa représentation politique, de sa prospérite, 
de sa constilution ? L e  B résil ne p o u r r a it- il pas dire au 
P ortugal : Depuis le jo u r  ou le soleil sortant des abimcs 
me fit apparaítre aux yeu x  de Fhcureux L a b r a l, ma ferti- 
lité , ma richesse , ma prospérite , je  fa i  tout sacrifié , je  
fa i  tout d o n n é ; e t ,  qu ’ai-jc reçu  de toi ? Fesclavage, et 
rien que Fesclavage. Je creusais le scin de mes montagnes ; 
je  m ’enfonçais dans les entrailles de la  terre pour fe n v o y e r  
For avec lequcl tu achetais des puissances étrangères la 
conservation de ton ex isten ce, et les m onum ens qui déco- 
rent ta majestueuse ca p ita le ; et lo rsq u u n e  insatiable am- 
bition  eut dévoré les trésors que tu avais trouvés sous ta 
m ain dans notre pays , tu voulus m  im poser le plus odieux 
des tributs , la capitation ; lorsque je  détournais le  cours 
de mes puissantes rivières pour arracbcr de leur lit les 
diamans qui b rillen t à la couronue du m o n arq u e; quand 
je  dépouillais mes forèts pour enrichir ta m arine etsoutenir 
ta grandeur que tulaissais tom ber et s’écbapper de tes maius 
aflaib lies; que mc donnais-lu? 1 oppression et le dédain. 
T u  ordonnais de b ru ler  les ateliers de tissageet de filaluro 
ou ma naissante industrie s exercait à travailler le  cotou 
pour babiller les enfans de m on sol ; tu nous refusais la 
lum ière des Sciences afin que je  ne pusse ni conuaítre mes 
d roits, ni íigurcr entre les peuples instruits ; tu  fomentais 
ma paresse pour me tenir dans une servile dépendance do
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ton industrie malhabile •, tu aurais mèrae désiré de tarir 
les sources de ma grandeür n a tu relle ; tu ne voulais pas 
que je  connusse de lout lu n ivers autre chose que 1’espace 
retréci que tu occupes : j e recevais dans mon sein tes enfans 
fugitifs, jem bellissais leur existence 5 et pour me payer ce 
Service tu m ’envoyais des tyrans féroces qui déchiraient 
mon sein. II est temps que je  reprenne ma liberte : assez 
et trop long-temps je  me suis sacrifié à tes vues intéressées. 
Maintenant je  te connais assez, et je  t’ai trop servi.

E t cependant le généreux B résilien , au moment oú il 
voyait s’arrêter le cours déjà rapide de sa prospérité , au 
moment ou on renversait réd ilice que 1’Europe avait ad
m ire , et qui avait accéléré la chute du colosse français ; 
au moment oú l ’on cliereliait à afíaiblir la seule idee rai- 
sonnable qu’un Européen puisse avoir désormais des colo- 
nies de sa patrie •, au m om ent, enfin , oú toutes les ancien- 
nes formes de gouvernem ent étant détruites, et la société 
revenue à ses élém en s, le Brésil avait le droit incontesta- 
ble de déclarer, de clxoisir, d établir ce qui lui convenait 5 
il se reposa sur la justice de sa cause , sur la franchise de 
ses p ro ced es, sur le prétendu libéralism e dont ses frères 
se vantaient, et surtout sur la supposition qu’il faisait que 
la leçon fatale de 1’expérieiice , les lum ières du siècle , le 
mouvem ent tout entier du globe, et surtout 1’indépendance 
de 1’Am érique espagnole avaient instruit le Portugal que 
1’heure de l ’émancipation des colonies avait sonné , et que 
le  temps de la virilité étaitarrivé pour elles.

Mais par lap lu sn oire  desperfidies , le  Portugal ou plutôt 
le congrès , q u i , d abord incertain de sa marche , meuvait 
ses pas avec circonspection dans un pays inconnu, sitôt que 
le franc acquiescement du Brésil, sitôt que 1’arrivée dum o- 
narque eurent dissipe ses craintes, prit une attitude im pé- 
rieuse , et devenant de représentant du peuple de Portugal 
le souverain de tout 1’em p ire , viola scandaleusement les 
príncipes uni verseis qu’il avait proclames , manqua de foi



aux bases qu il avait ju r é e s , trahit les droits de la nature et 
ceux des nations. Les coi’tès voulurent q u u n  grand royau- 
me consentit à 1’abolition de ses droits au nom de ses mc- 
mcs droits. Tandis que le Portugal suspendait ses fers en 
olírande dans le temple de la liberte , il voulait nous char- 
ger de cliaínes plus pesantes cncore; il voulait nous abimer 
dans cet océan de m aux d’ou il avait eu lui-m èm e tant de 
peine ã se dégager ; il consentait tout au plus à nous don- 
ner un degré de liberte de plus que nous n'avions dans 
notre prem ier état de colonie. C ’est ainsi qu ’il insultait 
cbaque jo u r la raison et les nations de 1’Europe , et qu ’il 
augmentait cbaque jo u r  les motifs d in d ign ation  et de re- 
présailles dont le Brésil gardait le souvenir.

Appréciant la force irrésistible des cboses , voyant sous 
ses yeu x lim p érieu se necessite de ces changemens conti
nueis qui tantôt font disparaitre des empires , tantôt cn 
élèvent d’autres qui seront un jo u r  aussi engloutis dans 
Pabime du temps 5 si pour faire place à des existences nou- 
velles , si le congrès avait su reconnaítre que le véritable 
intérêt du Portugal et la seule ancre de salut qui pouvait 
encore, comme en 1807 , le sauver du n aufrage, était la 
felicite et la grandeur du Brésil ; s’il avait dépouillé un 
orgueil ridicule aux yeu x  de la philosophie , et un amour 
des priviléges incom patible avec la m arche de la liberte ; 
si , conformém ent aux príncipes de cette liberte qui n ’a 
en vue que le bonheur des hum ains, il eut étendu les li
mites qui gênaient nos facultes et augmenté nos relations 
com m erciales, i l  ne serait pas réduit au jourd h ui à braver 
notre ressentim ent, notre indignation, notre méfiance éter- 
nelle 5 il n ’aurait pas donné au monde le spectacle déplacé 
d un peuple q u i , sans capitaines , sans industrie , sans ma- 
rine , prétend relever sur la rccolonisation du Brésil l ’édi- 
fice ruiné de sa grandeur 5 il aurait au contraire présenté 
aux hommes des faits ju squ  alors inconnus dans lh isto ire, 
aurait donné une leçon sage de politique et de philosophie,



et le Brésil reconnaissant aurait volontiers baisé les mains 
généreuses de ces m odemes dem i-dieux.

Nous vimes avec horreur lc rang de notre patrie détruit, 
et sa representation dedaignee. Nos fronts eurent plus d une 
fois à rougir des sarcasmes lances contre nous les larmes 
de nos provinces étaient méprisées 5 ceux qui les avaient 
déchirées étaient comblés d ’honneurs et de félicitations. 
Des coliortes de prétoriens, envoyées par le sénat lui-mème 
sous la bannière de la fraternité, vinrent enfoncer dans 
notre sein le fer destine à combattre les ennemis de la pa
trie. L e sang brésilien coula , et il ne fut pas v e n g é ! II y 
eut plus encore : on ne daigna pas prendre une seule mc- 
sure relative aux circonstances menaçantes oü se trouvait 
notre p a y s , qui ayant été force de re ce vo ir, sans y  être 
prep are, 1’inondation des Portugais en 1807 , 1’avait vue 
sVdoigncr de ses bords d’une manière plus ruineuse encore 
que ne 1’avait été son arrivée. Nous entendions à cliaque 
in stan t, dans le sein du congrès, le langage du despotisme 
et de la protection : « Nous accordons au Brésil. » « Q ue  
veuL de plus le B résil?  » iNous frémissons encore , lorsque 
nous pensons que le décrct du 18 avril de l ’année passée 
jeta parmi nous une pomme de discorde, annonçant que 
ceux-là m ériteraient bien dc la patrie qui sauraient le 
m ieux irriter les serpens qui décbiraient ses entrailles. 
Une sueur froide glaça nos co rp s, lorsque nous entendimes 
l ’un des députés les plus iníluens s écrier : Que nous im
porte que les Bresiliens s’égorgent entre eu x l Bien plus ha- 
biles à se prévalòir de nos serm ens, abusant de notre 
bonne fo i ,  profitant de 1’absenee de nos défenseurs, sans 
attendre le vote de nos représentans qui seuls pouvaient 
exprim er notre vo lon té, une fraction de la nation, usur- 
pant la souveraineté qui n appartient q u ’à la totalité , dé- 
chira la tuuique sans couture du Brésil en dillerentes sec- 
tions , créa une petite foule de petits centres d action sans 
relation, ni assistance réciproque, aífaiblis sur tous Jeurs
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p o in ts, contradictoires dans tous leurs m ouvem ens, et 
dont il lie pouvait résulter nutre chosc que Fanarchie et 
la guerre eivilc. E n fin , le congrès nomma de nouveaux 
Verrès pour nous vexer de plus p rè s ; il chercha à nous 
déshonorer à la face des nations , en élo ignant, eu excluant 
raême les Brésiliens de tous les emplois de confiance, et 
par une anim osité, trop vive pour êtrc prudente , il atta- 
qua notre r a n g , viola notre un ité , chercha à s’cm parcr du 
fruit de nos travaux, à nous coupèr toute communication 
avec le reste de Funivcrs , et enfin à nous faire rétrograder 
vers notre antique servitude , quoiqu il ne put faire ré
trograder nos forces et nos connaissances au point ou elles 
étaient lorsqu’avec si peu de moyens il s’empara de ces 
riches et vastes possessions.

Q u e devenions-nous d’après le système adopté par le 
congrès ? A u lieu  de ír è r e s , des sujets ; au lieu  dhom m es, 
des autoraates 5 au lieu  de citoyen s, des esclaves. L e  con
grès n ’était plus le représentant de la nation , chargé de 
di seu ter avec m aturité , et d é ta b lir  sur une base solide le 
bonheur de toutes les parties de l ’e m p ire , c était un sou- 
verain d esp otiq ue, qui regardait le peuple comme fait 
pour lu i , et destine cà obéir à ses caprices. L e congrès 
manqua à Fégard du B r é s il, et peut-être mème à 1’égard 
de toute la nation, à tous les principes de la m orale, de 
Fégalité , de la n a tu re , de la poli tique et de la raison. La 
raison , la p o litiq u e , la n a tu re , 1’égalité et la morale 0 com- 
mandaient à notre pays de reprendre sa d ig n ité , de dé- 
fendre ses d roits, et d ’offrir au m onde un témoignage as- 
suré du droit inaliénable q u il  a de figurer comme nation 
indépendante.

Cependant les provinces du sud se liguèrent. Rio-Janei- 
r o , q u i,  suivant 1’expression de son historien anglais, 
verra une révolution changer la face du globe avant de 
cesser d ê tre  le centre du com m erce de 1’u n ivers; Minas 
C e ra e s , et les interessantes provinces centrales qui Fen-
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tourent, ct dont le sol, favorisé par 1’astre d u jo u r, conserve 
les signes représentatifs de la force et de la ricliesse des 
états 5 S ain t-P au l, la patrie de la va le u r, qui nattend que 
1 impulsion de la liberte pour m ürir les germes de sa gran- 
deur future ; Rio-Grande et M onte-V idéo, les clefs du sud, 
et nos vigilantes sentinclles, se donnèrent toutes la main 
d association , invitèrent les autres provinces leurs soeurs à 
suivre cet exem ple, entourèrent d un m u r d acier le prince 
régen t, que les liiérophantes du despotisme voulaient ar- 
racber au Brésil sous le spécieux pretexte de le faire voyager 
dans les pays étrangers. Déjcà ils avaicnt fait partir pour 
L isb on n eles vaisseaux, les arm em ens, les m unitions, qui 
existaient dans nos ports et nos arsenaux, laissant le sque- 
lette du Brésil réduit à 1’état déplorable de 1’Asie m ineure.

De quelque manière que les ennemis de 1’association bré- 
silicnne considèrent révénem ent mémorable du 9 janvier, 
aux yeux de 1’Europe juste e tp o lit iq u e , le prince régent 
sera considéré comme un h éro s, comme le sauveur de la 
royauté dans le B ré s il, et le peuplc des provinces alliées, 
sera vu  comme un modele de fidélité à la dynastie de Bra- 
gance , de zèle pour le système constitutionnel, franc et 
libéral comme il doit le t r e ,  et non faux et m acbiavélique 
comme 1’avaient conçu les législateurs de Lisbonne. On 
adm irera le jugem ent et la prescience de ce peuple qui a 
embrassé par un instinct de justice le système qui doit un 

jo u r  prévaloir en A m érique, séduite maintenant presque 
partout par les prestiges de la démocratie.

L e bru it de notre révolution fit résonner les échos des 
sept montagnes de Lisbonne , et retentit dans la salle du 
congrès. L e péril était pressant, le remède devait êtie 
prom pt. La franchise demandait l ’aveu des erreurs 5 l ’es- 
p rit de tyrannie et de machiavélisme ne cbercha qu un 
m asque, et 1’injustice réunit contre nous la dérision et 
1’op p robre, 1 insulte et le malheur.

T o u t en avouant que peut-être le Brésil demande une
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forme particulière de gouvernem cn t, on étale des expres- 
í sions bien prononcées de supériorité et de protection , mè- 

lées d ’indignes sarcasmos et d ’accusations perfides conlre 
ceux qui déchireraient le voile de l im posture. O n ose 

' dire que la confiance, la bonne foi du B ré s il, ont donné 
| naissance à la déloyauté. O n surseoit au départ du prince 
: r o y a l, mais on conserve 1’isolement des provinces, en ne 

lu i laissantque le titre de gouverneur de Rio-Janeiro. O n 
j reconnait la necessite d ’un centre p olitique, et par un in- 

signe mensonge , en mème tem p s, on daigne en accorder 
• deux , et cliaque province reçoit de plus la faculte de cor- 

respondre directem ent avec le P o rtu g a l; dévoilant ainsi , 
dans ces elforts pour développer et augm enter 1’esprit de 

- d iscorde, leur constant système de nous divisei- pour nous 
, affa ib lir, et d ’appeler une partie de 1’em pire à faire la 
ij guerre à 1'autre. O n so u m et, à la vérité , les préteurs por- 
;| tugais aux gouvernem ens p rovin ciaux, mais ils dem eurent 
: mem bres de ces gouvernem ens, et maitres des légions 
I étrangères qu ’on nous laisse. L e  congrès est prêt à accor- 
i der au Brésil tout ce qu ’il voudra , mais seulcm ent pour 
j son administration intérieure, et sans touch erau  principe 
1 de ce qu ils nomment l ’u n io n , c ’est-à-dire le com m crce 
I exclu sif du P o rtu g a l, qui fut si nuisible aux deux états et 
tj ne rem plit jam ais les vues qui 1’avaient fait établir. Les 
| discussions sur les grands intérêts doivent nous être inter- 
| dites, notre patriotism e resserré dans des lim ites étroites, 
í la législation nous être imposée par des étrangers; et, pour 
I com bler leurs crim es , ils défendent officiellement toute 
I remise d ’armcs et m unitions de guerre de PEurope au 
I B résil, confirm ant ainsi nos justes soupçons , et nous dé- 
I clarant ainsi la guerre parce que nous résistons au système 

de recolonisation 5 et, m archant toujours d’horreurs en lior- 
re u rs , ils cherchent à céder à 1’Espagne M onte-Video pour 
punir cette province de son union au B ré s il, démentant 
ainsi leur maxirae , que les peuples ne sont la propriété de
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personnc ; et si l on peut ajouter foi aux bruits de la re- 
nommée , ils ont offert à la France une partie de la Guiane 
portugaise pour obtenir son assistance contrenous.

D après toules ces considérations , les provinces alliées 
du Brésil ont reconnu que c ’est en vain qu’elles attendaient 
qu ’à deux rnille lieues de distance de leur pays on put trai- 
ter avec justice de leur cause, et avec égalité de leur droits. 
Elles ont appris à leurs dépens à mettre des bornes à leur 
confiance^ elles savent combien il est indigne de la majesté 
des peuples civilisés de présenter des suppliques, d’alten- 
dre des dépêches, q u i , lorsqu’elles arrivent après de longs 
d elais, contiennent déjà de nouveaux motifs de plainte. 
Peut-ètre le congrès , dans 1’ivresse de sa fureur ( et ce sera 
une nouvelle preuve de son inconséquence ) ,  donnera le j  
nom de rébellion à la démarcbe héroique que font les pro
vinces du B r é s il: la reprise de le x e rc ice  de leur souverai- 
neté m éprisée. Mais s’ils le fo n t , ils doivent d ’abord décla- 
rer rebelles la ra iso n , qui ne veut pas que des hommes se ] 
laissent écraser et ruiner par leurs semblables •, la nature , < 
qui enseigne aux enfans à vivre isoles de leurs pères quand 
ils ont atteint l ’àge de la virilité  $ la ju stice, qui nautorise pas 
les usurpations ni les perfidies ; le P ortugal, puisque c est 
lu i qui a cause ces iniquités. II faut enfin que le congrès I 
se declare rebelle lu i-m êm e, puisque si la force des choses 
annonçait pour un temps éloigné la séparation des deux 
royaum es, sa tyrannie a precipite cette époque fatale à la 
nation qu il voulait favoriser.

Lorsqu une nation change son mode d existence et ses 
id e es, elle ne peut plus étre gouvernée comme elle 
1’était avant ce changement. L e  B ré s il, élevé au rang de 
royaume , reconnu par toutes les puissances, a le droit in- 
contestable de reprendre la portion de souveraineté qui 
lu i appartient, puisque 1’établissement de 1’ordre constitu- 
tionnel est un des droits spéciaux de chaque peuple. Si 
chactue citoven a le droit d’exiger que la société rende sa
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condition la plus avantageuse possible , com bien ne le fau- 
dra-t-il pas davantage dans 1’union de grandes et riches 
contrées! S ile  Brésil voulut bien se reunir à lan ation p or- 
tugaise, ee fut pour concourir au bonbeur gén éral, mais 
sans p e r te , sans dim inution, sans sacrifice de son propre 
bonbeur , et il ne pouvait supposer q u u n e  fraction de la  
société en trep rít, à titre d’am élioration, de le faire des- 
cendre du rang honorable oú il est p lacé, et qui lu i appar- 
tient à tant de titres. L e  Brésil sait bien que les traités et 
les convenlions que font les hommes entre eux, doivent ètre 
les règles de leurs droits et de leurs devoirs; mais i l  pense 
que le monde entier ■, et le Portugal m êm e, conviendront 
que si des hommes font des conventions absu rd es, s’ils éta- 
blissent un gouvernem ent incapable de faire exécuter les 
lo is , s i, au lieu  de procurer le  bon b eu r, ils suivent une 
route opposée , s’ils se laissent égarer par des conducteurs 
perfides ou ignorans , ils ne doivent pas sacrifier la raison à 
l erreur , n i le bonheur au caprice. S il est toujours pénible 
pour un individu de rétrograder , com bien cétte situation 
ne sera-t-elle pas borrib lc pour un peuple grand et ricbe, 
fortifié par 1’àge , instruit par ses Communications avec 
les autres nations, et déjà anime d ’une nouvelle force. L e  
Portugal, sans consulter le Brésil, et réservant au contraire à 
celui-ci le droit d’accéder, s’il le vo u lait, à son m ouvem ent; 
le Portugal, étab litun  nouveau pacte social; il détruit tou- 
tes ses ancicnnes obiigations , mème celles qui le liaient au 
Brésil. E t qui osera refuser à celu i-ci le droit de réclam er, 
de retirer son adhésion, lorsqu’il  se voit tra b i, et qu ’il 
reconnaít que les promcsses qu ’on lu i a faites sont illusoi- 
res ? II est v r a i , nous nommàmes des députés pour repré- 
senter la souveraineté de ce pays ; mais nous leur recom - 
mandàmes par le même acte la conservation de son inté- 
grité , et de tout ce qui pourrait dem eurer de son existence 
politique. M aintenant, ou il faut avouer que celui qui a 
donné un pouvoir devient à jamais un être passif, quelles
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que soientles errcurs de sou mandataire, ou l ’on doit re- 
connaitre q u il  peut rcpreudre sa qual i té active et nommer 
de nouveaux fondés de pouvoir , qui veillent m ieux à la 
conservation de ses droits , et exécuteut m ieux sa volonté. 
E t d oú est venu à une assemblée incom plète, à uue réu- 
nion d u n e partie de la n atio n , le droit de décider souve- 
rainem ent de l ’autre p artie , qui est la plus considérable? 
Comment une telle assem blée, et quelques deputes du 
Brésil qui s’y  sont reunis, ont-ils le pouvoir d exiger l ’o- 
béissance et la  confiance du peuple qu ils méprisent? 
Q u elle  est la lo i bum aine ou divine qui ordonne de conti- 
nuer à souffrir et à attendre làcliem ent un avenir qui nous 
déshonorera ?

Nos caractères, nos idees , nos passions, variant dans les 
divers climats, nous enscigneut que les lois doivent varier 
aussi suivant ces différences. II est d ’une vérité éternelle 
que le Brésil, composé d'élémens si différens du Portugal, 
a besoin d’uue administration qui lui soit propre •, d’une 
législation péuétrée de la nature de ses besoins et des cir- 
constanees ou il se trouve , et non d u n e  législation versa- 
tile , sans bases , sans príncipes, comme est nécessairement 
celle qui opère de loin et sous la puissante inspiration de 
législateurs partiaux , étrangers au pays qu’ils régissent et 
à 1’abri par l  éloignem ent des traits vengeurs de l opinion 
publique qui ne peuvent parvenir à eux qu ’émoussés et 
sans forces. Une telle législation contiendrait en elle-même 
un príncipe de mort qui minerait 1’existence dc notre pa- 
trie 5 dans le système contraire lc gouvernem ent, la p o lice , 
1’in stru ctio n , 1’industrie , Tagriculture et le commerce , 
éprouveront la favorable iníluence de 1’administration 

locale.
A  ces causes , se ign eu r, en notre nom et au nom des 

provinces alliées dont les sentimens sont les m êm es, nous 
attendons et nous requérons avec la plus vive iustance et 
dans une espérance légitim em ent fondée sur le titre que
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V . A . R . a accep lé , celui de défenseur perpetuei et consli- 
tutionnel du B r é s il, au nom de la prospérité du royaum c, 
du salut et de la grandeur de la m on archie, de notre at- 
tachem ent et de celui de V . A . R . pour les príncipes 
constitutionnels :

« Q u  il soit convoque, dans cette capitale, une assemblée 
générale des provinces du Brésil représentées par un nom- 
bre convenable de députés, qui nc p ou rraêlre  m oindre de 
c e n t , élus par de nouveaux éleeteurs cie paroisses , choi- 
sis par le peuple et revêtus de pouvoirs spéciaux pour cet 
objet. Les attributions de cette assemblée seront :

—  De délibé rer en session publique sur les conditions 
justes et équitables auxquelles il serait possible au Brésil 
de rester uni au Portugal 5

—  D ’exam iner si la constitution q u ’on fait aux cortês gé- 
nérales de Lisbonne convient au B r é s il, et d ’établir , sur 
les bases auxquelles a déjà été prêté serment, les cliange- 
mens , réform es et altérations avec lesquels cette conslitu- 
tion peut être admise et ju rée .

—  E t commc ce pays ne peut avoir de sécurité ni de 
prospérité sans un co rp slég isla tif, la même assemblée en- 
trera aussilòt après son installalion dans 1’exercice du pou- 
voir lég isla tif, partie essentielle et inséparable de la sou- 
veraineté du Brésil.

—  L assem bléc générale s’installera aussitôt que les deux 
tiers des députés des provinces alliées seront réunis.

—  Q uant aux provinces non alliées ju sq u ’à ce jo u r ,  
1’article 21 des bases dem eure dans sa force et vigucur.

—  Cette assemblée com m uniquera avec les cortês de 
Lisbonne pour m aintenir avec le Portugal l ’union que le 
Brésil désire de conserver.

—  L ’assemblée d é lib èrera , lorsqu’clle sera complête , 
sur le lieu  qui doit être le siége de la souveraineté bré- 
silienne. »

D ’après 1’opinion des publicistes les plus habiles , le
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désir de 1’indépcndancc est inné dans les eolonies comme 
la séparation des familles esl innée dans Fhumanité. L'in- 
dépendance ainsi modifiée sera 1’honneur du Brésil , 1’a- 
vantage du Portugal , et un lien éternel poui la monarchie 
en general. La nature n a  pas forme de satellites plus 
grands que leurs planètes •, FAm érique doit appartenir à 
1’Am érique comme 1’Europe apparlient à lE u ro p e  •, car ee 
ne fut pas en vain que le grand arcliitecte de 1 univers mit 
entre elles lim m ense intervalle qui les separe. L c  moment 
favorable pour établir un système constanl et lier toutes 
les parties de notre grand tout est le moment oü nous 
sommes ; le dédaigner, ce serait insulter la Providence qui 
l ’a designe dans ses décrets et qui 1’a fait enfin paraitrc 
dans la chaine du présent. L e Brésil, au m ilicu des nations 
indépendantes qui lin v ite n t à paitager cet avantage, ne 
peut pas rester dans 1’état de colonie et de sujétion à une 
nation petite et éloignée , qui n ’a pas de forces pour le 
défendre et en a moins encore p o u rle  conqucrir.

Toutes les nations de 1’univers ont les yeu x ouverts sur 
nous et sur t o i ; nous devons paraítre sur la scène du mon
de comme rebelles ou comme des hommes libres et dignes 
de 1’ètre ; tu connais les biens et les m aux qui fattendent
toi et ta postérité...........  V e u x - tu  ou ne v e u x -tu  pas ?
C hoisis, seigneur.

1 g8

Rio-Janeiro, 20 mai 1822.
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Discours adressé à S. A . R. le prince légent consti- 
tutionnel, et déjenseur perpetuei du royaume du 
B r é s il , par le président du sénat de la chambre 
de Rio - Janeiro , au nom du sénat, et en présen- 
tant au prince la représentation ci-dessus.

S eigneur.

Si la loi suprètne du salut de la pátrio exigea volre sé- 
jo u r  dans ce royaum e comme le seul m oyen de conserver 
son unité , la mòme loi coramande aujourd’hui de reunir 
une assemblée généraje des provinces du Brésil dans celte 
capitale. Q u oique , trouvant dans votre altesse royale un 
centre d’u n io n , elles se rassemblent autour d elle pour ne 
faire entendre q u u n e  voix 5 elles éprouvent cependant le 
besoin d une direclion  , d u n e  confiance , d une garantie 
qui peut seuleleur donner un corps représentatif brésilien.

C ’est profondém ent convaincus de ces vcrites , que zé- 
lés pour le salut de la patrie nous nous empressons de 
présenter à Y . À . R . une représentation du peuple de cette 
c ite , q u i, reprenant ses droits incontestables, tant pour 
lui que pour les provinces alliées , désire et requisrt que 
V . A . R . ait pour agréablc d o rd o n n er la réunion, dans 
cette capitale, d ’une assemblée générale des provinces du 
B r é s il, représentées par un nom bre convcnable de dépu- 
tés nommés par de nouveaux électeurs de paroisse, choi- 
sis par le peuple avec des pouvoirs spéciaux pour cet objet.

Les attributions de cette assemblée seront les suivantes : 
( F o y e z  la pièce precedente. )

T c ls  so n t, seigneur, les voeux du peuple de cette capi
tale et ceux de tout le Brésil.

E t , qui ne voil 1’im portance de cette mesurc ? soit que

.
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l ’on considere le Brésil sous le rapport de ses relations 
avec le Portugal ou ceux de ses provinces entre elles, cette 
necessite se presente comme urgente.

Regardons le Portugal. Q ue voyons-nous? un aíFreux 
tableau de toutes les erreurs politiques ,■ des expressious 
pleincs d ’insulte et de menace coutre le Brésil 5 des dé- 
crets injustes ; une conduite liostile , toutes sources iné- 
puisables de p laiu tes, de mécontentemens et de discordes. 
Q u e ne nous est-il possible de le couvrir du voile d un 
oubli eternel ? Mais il faut dire toute la v é r ité , seitrneur , 
lo rsq u il sa g it du salut de la patrie 5 plus le Brésil fut 
prom pt à se rem ettre aveuglément aux dispositions de ses 
frères de P o rtu g a l, plus il est offensé de la traliison que 
quelques-uns d’entre eux ont préparée contre sa bonnc foi 
et sa loyauté.

L e  B ré s il, seigneur , pourrait-il oublier que le prem ier 
décret du 29 septembre dernier, en confiant aux admini- 
strations provinciales le gouvernement civil et économi- 
que seul , et conservant à la disposition du Portugal la 
totalité de la force arm ée, couvrait le sinistre dessein de 
diviser ou de désarmer notre patrie pour la remettre dans 
son ancien état de colonie et d ’esclavage?

Pourrait-il se dissimuler que le Portugal voulut lui enle- 
ver tout centre d un ion , d’activité et de défense en arra- 
cliant de son sein votre auguste personne par un second 
décrct de mème date ?

Ne sa it-o n  pas que le congrès souverain a refusé direc- 
tem ent ce centre d’unité en rejetant la proposition d’établir 
dans ce royaum e une délégation du pouvoir exécutif ? et 
lorsque nous nous attendionsà ce que cette concession n ’é- 
prouverait aucune difficulté , avec quel étonnement n ’en- 
tendímes-nous pas d’illustres députés prononcer dogmati- 
quement que le pouvoir exécutif ne peut étre délégué ! 
Une telle absurdité poli tique pouvait-elle être Teílet d une 
crasse ignorance ? le Brésil ne le pense pas 5 il croit que



| eéta it un raffinement dc perfidie dans le b u td c 1’asservir.
Pourrait-il voir avec indifférence quo Limpo rtante ques- 

lion du siége du gouvernem ent ait été décidée sans enten- 
dre les deputes de ce royaum e, conimc s’il n ’avait pas un 

j droit m ieux fond é, ou du moins égal à prétendre q u ’il füt 
établi dans lc sein de son vaste , rielie et puissant em pire ?

L e  Brésil v e r r a - t- i l  de san g-froid  que ces législateurs 
n ’aient pas songé à donner au Brésil un corps législatif ? 
Pensent-ils par hasard que ce soit de Lisbonne que les pro- 
vinces éloignées de ce vaste em pire puissent attendre les 

í; lois locales qui doivent favoriser leur population , leurs 
i a rts , leur agriculture et leur com m erce ? Pourraient -  ils 
:| s’acquitter de cette tache , des députés qui , comme ils 

1 avouent eux-mêm es , ne connaissant le Brésil que par les 
I cartes géograpliiques, combattent toujours les motions par 

lesquelles les députés brésiliens tàchent de réclam cr en 
faveur des droits violés de leur p ays, et qui rejettent tou- 

■ jours ces propositions parce q u ’ils ont le plus grand nom - 
! bre ? M alheur à t o i , B r é s il, si tu ne veilles sur tes droits , 

ils te seraient bientôt tous enlevés !
C e n ’est point encore là la fin de ses plaintes. II se rap- 

pellera toujours avec indignation que le Portugal voulut 
faire revivre son antique et injuste dom ination, en appe- 

| lant à Lisbonne 1’expédition dc toutes les grandes aílaires 
| et la nomination à tous les em plois, tant civils que m ili- 
I taires , tant lucratifs qu lionoritíques.

Est-ce Là encore du libéralism e? E st-il bien esscntiel au 
i bonheur de la nation portugaise, que le gouvernem ent de 
| Lisbonne conserve dans la main la disposition de tous les 
| emplois du B résil?  non certainem ent. L oin  d’y  gagner , 

clle y  p e rd ra it: car le vérilable intérêt d une nation exige 
que tous les citoyens jouissent , dans une égalité bien en- 
len d ue, de tous les avantages p ossib les, ct cette égalité 
n existepas pour les B résiliens, qui seraient obligés conlre 
les ondes, àtravers un océan de deux m ille ljeues , d aller
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solliciter du gouveruem ent les brevets des emplois qu’ils 
doivent rem plir, pour revenir, après plusieurs mois de fa- 
tigues éprcuvées, de dépenses faites, et d’affronts reçu s, 
p lu s pauvres q u à  leur d ép art, et la plupart déçus dans 
leurs esperances. C ’est ce que les Brésiliens saveut par 
une expérience de trois siècles, et ils ont vu avec douleur 
q u e , dans le temps du séjour de la cour parmi e u x , les 
Portugais qui faisaient le fàcheux métier de solliciteurs à 
la suite de la cour n ’étaient pas plus heureux.

Q u e pouvaient d’ailleurs espérer les Brésiliens? On le 
voitassez dans la liste des employés publics. Q u ’on y  clier- 
cbe un Brésilien dans les m inistères, dans le conseil d’état, 
dans le corps diplom atique, dans le  commandement des 
armées de nos provinces ! Si nous examinions ce sujet, nous 
verrions bientòt figurer sous nos yeux un M adeira , élevé 
au rang de brigadier avec un rang d ancienneté qu il n ’avait 
p as, et cela seulem ent pour ôter le commandement de Babia 
à un bon et loyal m ilitaire , un ancien brigadier brésilien. 
Est-il un pareil arbitraire? Justice , lois , constitution, ne 
vous ven gerez- vous pas? Manes sacrés des victim es de 
B ab ia , nous vous saluons! Les fexnmes déshonorées, fou- 
lées aux p ie d s, les hommes massacrés parce qu ils vou- 
laient la liberte de la patrie qui les vit naítre, le Brésil 
outragé tout entier : tels ont été les résultats lunestes d ’un 
acte illégal que le despotisme antique lu i-m èm e n ’eút ja 
mais osé se perm ettre.

Le Brésilpourrait encore pardonner ces sujets de plainte, 
parce que des querelles entre des frères peuvent appeler 
des discussions, mais jam ais de la baine. Nous aimons 
franchem ent nos frères de Portugal \ mais pourrons-nous 
pardonner que le gouvernem ent de Lisbonne se soit mis 
en état d hostilité contre nous , en défendant 1 importation 
des munitions de guerre et de m arin e, conime le cônsul 
portugais à Londres 1’annonça officiellement à M . Bonnet, 
secrétaire d ’une compagnie d assurance de celte ville?



I

Q u  est ceci, Portugal? Par lo décret du septem bre, tu 
ijvoulais nous ôter nos moyens de défense, en gardant à ta 
f disposition tes forces m ilitaires et les nótres; ensuite tu 
jfi nous envoies un renfort de soldats que nous ne voulions 
? pas ; tu  donnes des ordres pour qu ’on enleve à ce port sa 
n m eilleure a rtillerie , et maintenant tu défends de porter 
I des m unitions sur nos cotes ! Prends garde , P o rtu g a l! ton 
I delire taveu gle  et te conduit à ta perto. Em ploie les armes 
1 de la raison, de la justice et dc 1 égalité , si toutefois il est 
:i encore temps ; mais crains d ’arriver trop tard.

Peuples de la terre , soyez les fidèles témoins de notre 
j bonne fo i, de la déloyauté de nos adyersaires. S ils ont été 
iin ju stes, la réaction qu ils ont approuvée était une suite 
naturelle de leur conduite.

O u i , c ’est le Portugal qui veut la séparalion , puis- 
3 q u il  continue avec constance ses elforls pour divisor le 
1 Brésil afin d e le  rendre csclave. Une prouve sans réplique 
s s’il en m anquait d ’a u tres, c ’est le rapport de la commission 
i spéciale des aífaires politiques du B résil, qui ne propose 
i contre le mal de la division du ro ya u m e, principal sujet 

de plainte de nos com patriotes, d autre remède que d aug- 
m cnter ce mal lu i-m êm e. Cctte commission avoue que le 
Brésil veut avoir un seul centre d union , et clle p ro p o se, 
en conséquonce , de lu i en donner un ou d e u x , et enfin 
autant qu il y  aura de provinces qui voudront se sé- 
parer.

Com m ent concilier des décisions aussi contradictoires ? 
Les i i  et 1 3 fé v r ie r , on rejette le projet d une délégalion 
unique du pouvoir ex écu tif, parce qu il ne peut êtrc délé- 
gué ; et le 18 mars , non-seulem ent on en admet une , mais 
on en oífre davantage , en opposition à la volonté et aux 
intérêts du royaum e.

E tcepon d an t, au m ilieu d une conduite si irrégulière, si 
étrange , si oífensive , on s avise encore do deplorer 1 aveu- 
glement des Brésilicns : on ne conçoit pas co m m en t ils peu-
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vent altribuer au congrès des vues si contraires aux senti- 
mens libéraux qui 1’ont établi.

C ’est par erreur , sans doute, que nous pensons que les 
baionnettes auxiliaires des P ortugaisontverse par Iroisfois 
le sang brésilien ; c ’est une erreur aussi de croire que le 
cougrès ait envoyé des troupes au B résil, malgré sa vo- 
lo n té , et contre le voeu de près de la moitié de ses mem - 
bres; et c’est encore par erreur qu ’on est persuade que le 
congrès a form e, et décrète peut-òtre en ce raoment le pro- 
je t  inique et dévastateur de faire de nouveau de Lisbonne 
l ’entrepôt et le marche exclu sif du commerce du B ré s il, 
de ruiner ainsi notre agriculture , de nuire à 1’établisse- 
ment de nos fabriques , et d’entraver la prospérité de nos 
laboureurs, qui ont le droit incontestable de vendre leurs 
denrées à celui qui en oífre le m eilleur p rix . Enfin on 
dira peut-être encore que c ’est une erreur que le gouver- 
nement de Lisbonne ait lin ten tion  de rendre Monte-Video 
à Buénos-Ayres , seulem ent pour nuire au B ré s il, en lui 
enlevantla c le f des frontières de R io-G rande.

Ce ne sont point des erreurs , prince , ce sont des faits 
incontestables , et nous n ’avons plus à douter que d’une 
seule nouvelle qui s’est répandue, que le gouvernement 
de Lisbonne est entré avec d autres nations dans des néero-O
ciations qui seraient nuisibles à notre lib erté , par les- 
quelles nos propriétés seraient usurpées , et la gloire que 
nous promet un avenir prochain détruite pour jam ais.

T e l est, seign eur, le déplorable état des relations poli- 
tiques du Brésil et du Portugal. La conséquence la plus 
favorable q u ’on en puisse t ir e r , c’est que le Brésil a perdu 
la confiance qu ’il avait dans le souverain congrès. Cela 
sera-t-il plus avantageux pour ses provinces ? nou , assu- 
rém en t$ car d un côté la séparation est prochaine , et de 
1’autre, F union des provinces n’est pas encore consolidée.

Jalouses de la liberté dont elles commencent à goüter 
les fru its , elles hésitent encore entre le péril imminent de
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j Ia perdre , dont les menace d ’un côté la constitution de Lis- 
I b o n n e, si elles adhèrent à celle qu ’elles feront. D u n a u tr e  
■ còté, si elles ne prennent pas cc p arti, elles craignent que 
í la n cie n  despotisme ne tente de relever sa tête liideuse.
! Dégoütées de leur confiance par la mauvaise foi qu ’elles 

I ont vue dans le congrès, elles le fuient : épouvantées par 
g le  despotisme qui en tre izean sleu r envoya de Rio-Janeiro 

tant de m a u x , qu ’elles n ’osent pas se reunir au point d’ou 
leur sont venues tant de vexations ; elles adorent V . A . R ., 
parce qu ’elles sont convaincues de son attachement aux 
príncipes constitutionnels 5 elles aceourent pour voir en 
lui leur plus vaillant défenseur; mais lorsqu ’elles arrivent, 

jjqu’elles ne voient pas cette direction com m une qui devait 
)|lesporter au plus liaut degré de gloire et de prospérité-, 
)| lorsqu’elles n ’aperçoivent point de garantie de leur liberte 

personnelle et rée lle , elles se refro id issen t, tombent dans 
J la lan gu eu r, la crainte et l abattement.

L e  m inistèrede 'NL A . R ., embarrassé des difficultés qui 
1 se présentent dans des circonstances difficiles , et qu ’il ne 
ijpeut vaincre faute de pouvoir faire des lois , ne f>eut se 

laneer dans la carrière avec 1’énergie et le patriotism e qui 
le caractérisent, et les affaires d u B résil souífrent ainsi des 

jretards qui pourraient devenir bien funestes ; elles perdcnt 
Jau moins tout ce dont elles pourraient savancer : et de 
jq u elle  im portance n ’est pas un seul moment lorsque le 
tj temps court aussi vite !

L ’agriculture , source inépuisable de la richesse du Bré- 
1 s i l , sa population , ses Sciences , son industrie et son com- I m erce, puissans leviers qui doivent 1’élever à la plus grande 
 ̂bauteur 5 tout demande incessamment liberte et protection. 
Mais ce n ’est qu ’un corps législatif brésilien qui peut leur 
assurer pour long-tem ps ces dons précieux de la nature.

L e  Brésil doit avec la plus grande rapidilé augm enter 
sa marine et se form er une armée de terre. V . A . R . a des 

{ministres qui exécuteront ses ordres 5 mais il faut pour



rem plir de tels besoins beaucoup de moyens dont uu corps 
législatif seul peut disposer.

L e Brésil a d’abondantes ressources , mais les erreurs de 
son ancien système de finances dont 1’influence dure enco- 
re lui ont imposé la gène d’un nouveau déficit au moment 
ou des excédans lu i seraient nécessaires •, il ne p eut, vu ce 
désordre, ni flcurir ni prospérer ; il est privé de sa princi- 
pale force, et un corps législatif seul pourrait la lui rendre.

P rin ce , le p éril de la désunion est im m inent, les cir- 
constances pressent , le salut de la patrie commande. 
Q u e V . A . R . convoque dans cette capitale une assemblée 
générale des provinces du B r é s il: 1’union avec le Portugal 
sera m aintenue et celle des provinces du Brésil consolidée.

Dans cette assemblé législative , le peuple brésilien aura 
des sentinelles atteníives qui veilleront sur sa liberte , des 
fondés de pouvoir fidèles qui le rétabliront dans sesdroits, 
des guerriers intrépides qui défendront ses prérogatives, 
des pères de la grande fam ille cjui travailleront sans relâ- 
che à cbercber les véritables sources de sa prospérité.

V . A . R . trouvera dans ce sénat national 1'appui de son 
attacbem ent à la constitution , la garantie de sa couronne, 
1’entrée dans le chemin de cette véritable gloire qui élève- 
ra le nom de Y . A . R . au-dessus de celui des princes les 
plus fameux •, par elle , V . A . R . sera soulagée de ses fati- 
gues ; aura une sauvegarde dans les périls les plus mena- 
cans , une force irrésistible dans ses armées , un trésor 
public riche , et surtout elle aura la consolation de voir 
heureux un peuple qui avec ta n td e jo ie  et si spontanément 
se déclara le sujet de V . A . R . ; enfin , lh on n eur si digne 
d’envie d ’avoir placé la prem ière pierre de 1’em pire Bré
s ilie n , q u i, commençant par óu les autres finissent, fera 
1’envie et 1’admiration du monde entier.

Mais pourqu oi, seigneur , vous oífrir des motifs pour 
clioisir lorsque la liberté du choix n existe pas ? il est écrit 
dans le livre des lois éternelles que dans cet heureux jo u r ,
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le Brésil doit se placer au rang lionorable des nations libres. 
L e décret de P arbitre de 1’universne pcut pas êtrevain. Q u e 
les m ortels y  consentent ou n o n , peu im p orte; il n ’est 
douné à aucun bom m e d’avoir la force de lem p êcb er. 
Obéissez, seigneur, à cette loi é tern elle ; et remplissant ainsi 
un devoir im m o rte l, vous ferez votre gloire , le salut du 
Portugal et le bonbeur du Brésil. ( Suivent les signnlures. ) 

Rio-Janeiro, a3 mai 1822.
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N°. IX.

Discours du prince régent a u x  procureurs-généraux 
des dix-sept provinces.

Illustres et dignes procureurs-généraux , les représenta- 
tions de S ain t-P a u l, R io-Janeiro  et M in as, cjui m ’enga- 
gèrent à dem eurer au B résil, m in vita ien t aussi à créer un 
conseil-d’état. Je me déterm inai à le faire , dans la form e 
Cxée par mon décret royal du 16 février de cette an n ée , 
forme que demandaient les trois provinces qui étaient déjà 
représentées près de m oi. J e u s  un plaisir inexprim able à 
écouter ces représentations , parce que je  connus alors que 
cette déterm ination des peuples n é ta it  pas seulem ent utile 
pour soutenir 1’intégrité de la m onarcbie en gén éral, mais 
surtout pour conserver 1’unité du grand Brésil dont je  suts 
le fils. Je fus encore plus satisfait en voyant que les idées 
des peuples coincidaient avec mes intentions p u res, fran- 
cbes et cordiales ; et pour ne pas retarder les biens que pro- 
mettait une telle m esu re, je  déterm inai dans le décret cité, 
que le conseil d état entrerait dans l exercice de ses fonc- 
tions aussitôt que les procureurs-généraux des trois pro
vinces seraient arrivés.

Ce décret nc peut être exécuté littéralem ent, les sénals 
m unicipaux m ayant demandé la convocation d une assem- 
ldée générale constituante et législative. I â volonté des
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peuples s’est manifestée à cet égard, et jc  n'ai rien de plus 
à coeur que de les satisfaire, surtout lorsque leurs désirs 
sont aussi sages, aussi utiles. C ’est d’après ces motifs, pour 
ne pas perdre un moment, que je  me suis décidé à installer 
dès aujourd hui mon conseil d’é ta t, q u o iq u il ne presente 
pas encore la réunion complete des deputes des trois pro- 
vinces. Réunj à ces illustres et dignes représentans, je  
saurai quelle est leur pensée relativem eiit à notre situatiou 
politique; je  puis tirer d’eux , à cet égard, de grandes lu- 
m ières. Cet objet est tout populaire, et nul n ’est plus im- 
portant pour sauver notre patrie menacée par les factions.

Ce serait une injure pour les procureurs-généraux , ce 
serait un manque de convenance de ma p a r t , de leur re- 
commander de rem plir les obligations que leur place leur 
impose. Mais sans prétendre les oíTenser, je  leur rappel- 
lerai qu ils doivent défendre la cause du Brésil, fut-ee 
contre m o i, ee qui j ’espère ne sera pas néeessaire. Jê suis 
prèt à sacrifier pour la nation ma propre v i e , qui est bien 
peu de chose auprès du salut de la patrie.

Je vous ai exposé les raisons de votre installation préci- 
p ité e , vous savez que de votre réunion dépendent l ’hon- 
n e u r , la gloire , le salut de la patrie qui est dans le plus 
grand danger. Procureurs-généraux, les sentimens qui 
dirigem  mon âme doivent diriger les vôtres 5 comptez sur 
m o i, non-seulem ent comme sur un soldat dévoué, prêt 
à affronter tous les périls pour la p atrie, mais comme sur 
votre a m i, sur l ami de la liberté des peuples , sur l ’ami 
du grand, du fertile B ré s il, qui m a environné de tant de 
témoignages destim e et d’amour. Ne pensez pas, illustres 
procureurs-généraux , que ce soient de profondes m édi- 
talions qui aient préparé mon discours ; je  n ’y  ai point 
cherché de paroles étudiées et flatteuses; il m a été inspire 
par mon amour pour la patrie que mon coeur s’est plu à 
exprim er. L ep rin ce régent.

1 jiiiu 1822.
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N°. X .

Representation du conseil d éla t au prince régent.

S e IGTí EUR,

L e salut p u b lic , lin tégrité  de la nation, 1’honneur du 
Brésil et la gloire de V . A . R . demandent et exigent im - 

I périeusem ent que Y . A . R . fasse incessamment convoquer 
: une assemblée générale des représentans des provinces du 
í Brésil.

Ce p ays, seigneur, veut être h eu reu x ; ce désir, príncipe 
de toute société, qui est inné dans toute la nature bum aine,

V est inaltérable. P ou r répondre à ces voeux, le Brésil a be- 
soin d’un gouvernem entqui, donnant le développem ent né- 
cessaire aux immenses moyens q u ’il possède , 1’élève à ce 
degré de prospérité et de grandeur pour lequel la P ro v i-  
dence l ’a destine. Ce fut ce désir mème qui depuis long- 
temps le d évo rait, et qui convient si bien à sa d ig n ité , qui 
1’égara au mom ent oú il entendit le cri de liberté , répétó 
par les éclios des rivages du T age et du D ouro. II ne se mé- 
fiait pas de 1’orgueil européen, et ne pouvait croire qu ’un 
perfide m acbiavélism e étalàt faussement des príncipes 
lib é ra u x , pour a ttirer, pour endorm ir les Brésiliens, et 
fonder ensuite de nouveau sur leurs ruines recentes sa 
recolonisation et la tyrannie du Portugal.

Dans 1’ardeur de Tindignation que lu i causa la perfidie 
de ses frère s , que 1’on aperçoit dans tous leurs actes, et qui 
est provenue de cette mème générosité, de cette mème 
coníiance qui devaient pénétrer les Portugais de reconnais- 
sance •, dans le prem ier moment de rem portem ent, le Brésil 
aurait brisé tous les liens de la religion , du sang , des 
moeurs. II rom pait pour toujours les liens de la nature, 
s’il n’avait possédé dans sou sein , V . A . R . , héritier d’une
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race q u il  adore, et q u il  sert par amour et íidélité, plus 
encore que par devoir et par obéissance.

ISous ne voulons point cn ce m om ent, seigneur, faire 
1 enumération des malheurs dontles riclies provinces de ee 
continent élaient menacées par le congrès , qui se jouait de 
ces príncipes de justice et de liberte auxquels il dcvait 
sa uaissance , sa force et son autorité. L E u ro p e , le monde 
cntier qui les ont observes , connaissent, énum èrent et 
déplorent nos griefs. L e Brésil ne peut plus , ne doit plus 
espérer que des mains étrangères assurent son bonheur. 
L e repentir n entre point dans des coeurs devores par la 
soif du crim e. L e congrès de Lisbonne a perdu de vue le 
príncipe qui devait le guider , la felicite du plus grapd 
nombre , sans aucun égard à des prétentions antiques 5 et 
m aintenant, dans son d ép it, il est capable de mettre en 
je u  toutcs les trames d’une poli tique in fern ale, et de pro- 
pager dans notre sein Fanarchie,' pour ruiner du moius le 
pays q u il  ne peut asservir. O11 excite les partis, on fo 
mente les dissensions, on encourage les esperances crim i- 
nelles , 011 irrite les inim itiés , on creuse des abimes sous 
nos pas; bien  p lus, 011 veu t, en donnant deux centres 
d’autorité au B résil, y  placer deux príncipes de discorde 
étern elle , et 011 insiste sur la retraite de Y .  A . R . , qui 
serait le signal assuré d une guerre civile.

E t V . A . R . resterait dans un indolent repos, et atten- 
d ra it, im m obile, Fexplosion du volcan sur lequel son 
trone est assis ! S e ig n e u r, c’est ce moment qui doit décider 
du bonheur ou de la ruine du Brésil. II adore V . A . R . , 
mais il est dans un état d hésitation excité par le souvenir 
des m aux q u il. a soufferts, et p a r la  crainte du despo- 
tisme. Les factions secrètes font valoir ces motifs et tàclient 
d en tirer parti. Une seule ancre peut encore assurer le 
vaisseau de 1’é ta t, une seule chaíne peut lier les provinces 
du Brésil aux pieds du trone de V . A . R . C ’est la convo- 
cation d ’une assemblée représentative, et, au nom des pro-
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vinces dout nous sommes les d épu tés, nous la réclamons 
id e  V . A . R .

L e Brésil a des droits incontestables pour établir son 
jgouvernem ent et sou indépen dan ce; ces droits sont tels, 
jque le congrès de Lisbonne lui-m êm e eu a reconnu-la lé- 
jgitim ité. Les lo is , les constitutions , tous les établissemens 
bum ains sont faits pour les peuples et non les peuples pour 
jeux ; c ’est de ce príncipe que nous devons partir 5 des lois 

gfaites en Europe peuvent faire le bonlieur des E uropéens, 
qmais non celui des Am éricains. P ar la nature des clioses, 
le système d ’un des continens ne peut étre celui de bautre; 

iet si on le ten ta it, ce ne pourrait être que par des voies de 
contrainte et de violence qui produiraicnt nécessairem ent 

[june réaction terrible. L e  B résil ne veut point attenter aux 
Jdroits du P o rtu g a l, mais i l  yoit avec répugnance que le  
jPortugal veuille  attenter aux siens. II veut avoir le même 
x ro i, mais non reconnaítre pour maítres les députés aux 
) congrès de L isbonne. L e  Brésil enfin veut avec son éman- 
icipation une union solide et sincère avec le P o rtu g a l, 
ítelles que deux grandes fam illes, régies par leurs lois, veil- 
i lant à leurs divers in térèts, mais obéissant au mème chef.

N i rb o n n eu r du Brésil , ni celu i de V . A . R . ne p er- 
m ettent qu un tel état se prolonge. Q u elle  nation voudra 

) trai ter avec nous , tant que nous n ’aurons pas un caractède 
prononcé, tant que nous ne proclam erons pas nos droits 
à figurer au rang des peuples indépendans ? E t quel est le 
peuple qui oserait dédaigner l ’amitié du B résil et ram itié 
de son p rin ce?  N otre in té rê t , notre désir est de conserver 

;la paix. Nous n ’avons d’autre ennemi que celui qui ose at- 
taquer notre existence politique.

V eu illez donc , se ign eu r, écouter nos prières. D e petites 
considérations n arrêtent que de petites ames 5 sauvez le 
Brésil 5 sauvez la nation 5 sauvez la royauté portugaise.

(Suivent les signatures. )
Rio-Janeiro, 3 juin 1822.
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N°. X í.

Manifeste de S. A . R. le prince régent, dé/enseur 
perpetuei et consiitutÍGnnel du rojaume du Brésil, 
a u x peuples de ce rojaume.

B r é s il ie k s  ,

L e temps de tromper les homities est passe. Les gouver- 
nemens qui veulent encore fonder leur pouvoir sur la pré- 
tendue ignorance des peuples ou sur de vieilles erreurs , 
d’antiques abus, doivent vo ir le colosse de leur grandeur 
tomber de la base fragile sur laqueiie elle s’était élevée 
autrefois. C  est pour avoir méconnu cette vérité que les 
cortês de Lisbonne ont force les provinces méridionales 
du Brésil cà secouer le jo u g  5 c ’est parce que je  Fai respec- 
tée que je  vois au jourd liu i le Brésil tout cntier, réuni au- 
tour de m o i, me demander la défense de ses droits , le 
m aintien de sa liberté et de son indépendance. Dans cette 
circon stance, Brésiliens , je  vous dois la vérité. Ecoutez- 
m oi.

En s’arrogeant le droit d imposer au Brésil un nouvel 
article de foi , d’exiger qu il fut sanctionné par un serment 
partiel, conditionnel, et qu in ep ou vait ètre supposé renfer- 
mer 1’approbation explicite de notre propre ruiue , le con- 
grès de Lisbonne a forcé le peuple de ce pays à examiner 
quels étaient ses titres prétendus, et à reconnaítre combien 
étaient injustes et mal fondées ses prétentions excessives. 
Cet examen, que la raison avait conseillé et qu elle dirigea, 
íit connaítre aux Brésiliens que le P ortugal, détruisant 
toutes les formes établies, cbangeant toutes les institulions 
antiques d ela  monarchie , et se reconstituant en entier, ne 
pouvait nous contraindre à le suivre dans ce système de 
honte et d avilissem ent, sans violer ces mênies principes



sur lesquels est fondée toutc sa révolution et son droit de 
changer ses institutions politiques ; sans délruire les bases 
sur lesquelles étaient établis ses nouveaux droits , les 
droits inaliénables des peuples ; sans s’écarter- de la m ar
che de la raison et de la justice , dontlcs lois dérivent de la 
nature des clioses et non du caprice des hommes.

Cependant les provinces m éridionales du Brésil se liant 
entre elles , prenant 1’attitude majestueuse d ’un peuple 
qui reconnaít au nom bre de ses droits celui de vivre libre 
et h eu reu x , ces provinces jetèrcn t les yeu x  sur moi , le 
fils de lour r o i, m o i, leur ami, q u i , les regards lixes sur 
cette riclie et immense portion de notre globe , connais- 
sant les talens de ses h ab itan s, les rcssources inépuisables 
de son s o l , voyais avee douleur la m arche dévoyée et ty- 
ranniquede ceux qu i, après avoir si indignem ent usurpe le 
titre de pères de la patrie et de représentans du peuple du 
P ortugal, s’étaient faits les souverains de la m onarchie por- 
tugaise. Je crus indigne de moi et du grand roi dont je  
suis le  fils et le délégué de m épriser les voeux de sujets 
aussi fidèles. Ils avaient eu à réprim er peut-être quelques 
désirs , quelques dispositions républicaines ; mais ils n ’en 
résistèrent pas moins aux exem ples séduisans de quelques 
peuples voisins , et me confièrcnt toutes leurs esperances; 
c ’est elles qui ont conserve la m onarchie dans le grand con- 
tinent am éricain , et consacré les droits reconnus de l ’au- 
guste maison de Bragance.

Je me rendis à ces voeux généreux et s in cères; je  de- 
meurai au B résil. Je fis part de ma résolution inébranlable 
à notre bon ro i, espérant que cette démarche ferait con- 
naítre aux cortês de Lisbonne les dispositions actuelles du 
B résil, la conscienee qu il avait de sa dignité, etFélévalion  
de ses sentimens. Je me flattais que ces considérations les 
engageraient à s’arrèter dans la carrière qu ils s’étaient 
ouverte et à revenir au sentier de la ju stice  dont ils s’é- 
taient écartés. C ’était ce que conseillait la raison ; mais



1 égoisme ne cessa pas d étoufier sa voix, et la discorde our- 
dit de nouvelles trames. C ependant, comme on devait s’y 
attendre , le ressentim ent et 1’indignation des provinces 
coalisées s irritèrent e n co re , et par une espèce denchan- 
tem ent toutes leurs idees, tous leurs sentimens se réuni- 
rent dans une seulc vue , dans une mème résolution. Sans 
le cliquetis des arm es, sans le tum ulte de Fanarchie, clles 
me dem andèrent, comme un garant de leur liberte et de 
1’honneur n atio n al, la prom pte installation d ’une assem- 
blée générale constituante et législative au Brésil. Jaurais 
voulu  la différer pour voir si la folie des cortês de Lisbon- 
ne cèderait enfin la voix de la raison , de la justice , et 
de leurs propres intérêts 5 mais 1’ordre qu ’ellcs suggérè- 
rent et qui fut transmis aux consuls portugais d’empôcher 
toute expédition de m unitions de guerre pour cep ays, fut 
une declara ti 011 de guerre et le com m encem ent des lios- 
tilités.

L e Brésil, qui nfavait déjà déclaré son défenseur perpe
tuei, exigeait que je  m ’occupasse de pourvoir de la manière 
la plus énergique et la plus prompte à sa sécurité , sa gloii e 
et son bonlieur. Si je  faiblissais dans ma résolution je  
manquais aux promesses les plus sacrées , et il n ’existait 
plus de moyen de contenir les m aux de 1’anarchie , d ’em- 
pêcber le démem brement des provinces et toutes les fu - 
reurs de la démocratie. Q uclles luttes allaient s’élever 
entre des partis acharnés, entre les m ille factions qui se 
seraient successivement élevées ! A  qui devait rester cet or 
et ces diamans de nos mines inépuisables ? Pour qui au- 
raient coulé ces fleuves immenses , qui font la force et la 
richesse des états ? A  qui aurait profité cette fertilité pro- 
digieuse de notre terra in , source intarlssable de prospé- 
rités ? Q u i aurait pu calm er tant de partis inconciliables , 
adoucir par la civilisation une population disséminée et 
séparée par tant de rivières égales à des mers , traiter avec 
les Indiens dans les forêts impénétrables qui couvrent
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leurs montagnes inaccessibles ? Assurém ent , Brésiliens , 
votre pátrie , cette belle  portion du globe ou la nature a 
prodigué ses trésors et qu i fait 1’envie et Badmiration des 
nations du m onde , votre patrie était déchirée , et les vues 
bienlaisantes de la Providence étaient trom p ées, ou du 
moins leur effet retarde pour long-temps.

Jau rais été responsable de tous ces m aux ; du sang qui 
aurait c o u lé , des victim es qui auraient été sacrifiées à des 
passions particulières. Je me résolus donc 5 je  pris le parti 
que les peuples désiraient, et j ordonnai la convocation de
I assemblée du B r é s il, afin de cim enter Findépendance 
politique du B résil sans rom pre entièrem ent les liens de 
fraternité avec le P o r tu g a l: de sorte que dans la plus doucc 
harm onie le rovaum e uni du P o rtu g a l, du Brésil et des 
A lgarves se conservàt sous un même c h e f , form é de deux 
fam illes q u i, séparées par des mers immenses, ne peuvent 
ètre unies que par 1’égalité des droits et des avantages ré- 
ciproques.

Brésiliens , ce n ’est pas à vous qu ’il faut rappeler les 
m aux que vous souffriez et qui vous engagèrent à form er 
la représentation que me présenta la cbaxnbre et le peu- 
ple de cette cité le m ai. S u r cette représentation je  ren- 
dism on décret royal du 3 ju in  suivant 5 mais le respectque 
nous devons aux autres nations exige que nous donnions 
les raisons de vos demandes et les m otifs de mes actions. 
L  histoire des actes ducongrès deLisbonne, relativem ent au 
Brésil, est un m onum ent continuei de tyrannie etde déliré.
II voulait paralyser la prospérité du B r é s il, consum er sa 
vilalité, et le réduire à une telle inanition, une telle faibles- 
se, qu’il fut obligé de reprendre les ckaines de son esclavage 
et de recom m enccr le cours de ses m alheurs. P ou r que le  
monde soit convaincu de la vérité de ce que j ’affirm e, il 
suffira que j  expose les faits.

L e  congrès de Lisbonne établit des dispositions législa- 
tives pour le Brésil sans avoir attendu ses représentan s,



21 6
faisant ainsi injure à la souveraineté de la majdrité du 
peuple. '

II refusa à ce royaume une délégation du pouvoir exé- 
c u t i f , chose si nécessaire pour développer toutes les forces 
de la virilité  de ce p e u p le , vu la distance immense qui le 
separe du Portugal. A in si, il devenait impossible de suffire 
avec la prom ptitude nécessaire aux circonstances localcs 
c|ui exigeaient des mesures rapides et des moyens adaptes 
aux localités.

On refusa au Brésil un centre d union et de force afin 
de 1’affaiblir , et l ’on excita ses provinces à se détacber de 
celui qu elles avaient déjà le bonheur de posséder dans 
leur sein.

O n décréta des gouvernemens isoles sans f ix ité , avec 
trois centres d ’activité diíférens, rivaux et opposés. O n le 
faisait ainsi descendre de son rang de royaum e 5 on dé- 
truisait les bases de sa grandeur et de sa prospérité futu
res , et on ne lui laissait que des semences de désordre et 
d’anarchie.

Les Brésiliens étaient exclus de fait de tous les emplois 
bonorables, ct vos cités étaient rem plies de baionnettes 
européennes dirigées par des cliefs étrangers aussi cruels 
que débaucbés.

Les cortês recevaient avec enthousiasme et louaient avec 
eflusion tous ces monstres qui avaient ouvert dans vos 
coeurs des plaies douloureuses , et qui promettaient de ne 
point cesser de les ouvrir.

Elles portèrent des mains avides sur les ressources de la 
banque du Brésil , déjà chargée d une enorme dette na- 
tionale clont elles ne s’occupèrent jam ais. Cependant le 
crédit de la banque était lié avec le crédit public du B ré
sil et avec sa prospérité.

L e  congres négociait avec des nations étrangères à qui 
il voulait céder des portions de votre territoirc pour vous 
aflaiblir ct vous asservir ensuite plus aisément.



11 dcyarmait vos forteresses , dépouillait vos arscnatix , 
laissait ‘vos ports sans défense , appelait dans ceux du 
Portugál toute votre m arine ; il épuisait vos trésors par des 
dépenses continuelles pour 1’entretien des troupes, qui ve- 
naient sans être réclamées par vous , qui versaient votre 
sang, qui détruisaient le p a y s; et en mème temps le congrès 
défendait 1’entrée des armes et des m unitions étrangères 
avec lesquelles vous eussiez p u  arm er vos bras vengeurs et 
soutenír votre liberte.

I lp résen ta u n  projet de relations com m erciales qui, sous 
de fausses apparences de réciprocité et d 'égalité, faisa.it le 
monopole de vos ricbesses , ferm ait vos ports aux étran- 
g e rs , ruinait votre agriculture et votre naissante industrie 
et vous réduisait de nouveau à 1’état de pupilles et de 
colons.

II traita dès le commencement et traite encore aujour- 
d hui avec indignité les représentans du Brésil , lorsqu ils 
ont le courage de com battre pour ses droits , et il ose , qui 
pourra le cro ire? il ose vous m enacer de rom pre les fers 
de vos esclaves et d arm er leurs mains contre leurs maítres.

E nfin, pour term iner ce long tableau d ’borribles in jus- 
tices, lorsque p ou rla  prem ièrefois ce congrès entendit les 
expressions de votre juste in d ign ation , il poussa le m épris 
et la dérision, ô B resiliens, ju sq u ’à vouloir disculper ses 
attentats par votre volonté et votre confiance.

La délégation du pouvoir e x é c u tif, que le congrès avait 
rejetée comme inconstitutionnelle , m aintenant une com - 
mission cboisie dans le  sein du congrès veut b ien n ous l ’of- 
f r i r , et mêm e avec tant de libéralité qu ’au lieu  d un seul 
centre d autorité dont vous aviez besoin , elle veut vous en 
accorder deux ou davantage. Q u elle  générosité inouie ! ou 
plutôt quelle perfide adresse pour détruire la force que 
cet état tient de son u n ité , arm er les provinces contre les 
provinces et les frères contre les frères !

M aintenant, généreux liabitans de ee vaste et puissar.t
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em p ir e , le grand pas est fait'; vous avez votre iilfiépen- 
d an ee; vous aurez ce bonbeur qui en est la su ite/et que 
vous ont dejà promis les plus grands politiques de l ’E u- 
rope. Vous ètes un peuple souverain , vous êlcs entres 
dans la grande société des nations indépcndantcs ainsi que 
vous eu aviez le droit. L  honneur et la dignité nationales, 
le besoin d ètre h eu reu x , la voix de la nature elle-m êm e, 
ordonnent que les colonies cessent d ’ètre eolonies lors- 
qu ’elles arrivent à l àge de leur virilité . Vous étiez encore 
traités comme une colonie, lorsque dès long-íem ps vous 
ne 1 étiez p lu s, que vous étiez déjà un état séparé. Bien 
plus ; le mèine droit q u ’a le Portugal pour détruire ses 
antiques institutions et se constituer, à plus forte raison 
deviez-vous en jo u ir , vous qui habitez un pays immense, 
oú. la population bien que disséminée est déjà plus con- 
sidérable que celle du P o rtu g a l, et va croissant tous les 
jours avec une rapidité qui tous les jours s’accroít en
core. Si le Portugal vous refusait ce d roit, à quel titre 
prétendrait-il que sa nouvelle constitution fut reeonnue 
par les nations étrangères, qui pourraient alléguer des 
raisons pareilles aux siennes pour intervenir dans ses af- 
faires dom estiques, et violer ainsi le  droit de la souve- 
raineté et de 1’indépendance des nations?

Q u e vous reste-t-il à faire, Brésiliens?'A  vous réunir dans 
un mèmo in téret, une mème affection, les mèmes espéran- 
ce s ;à  mettrc en exercice de ses fonctious 1’auguste assem- 
biée du Brésil. II faut q u e, toujours guidée par la raison et 
la prudence, elle evite les écueils dont sont pleines les mers 
des révolutions, et que les naufrages de la France , de 
1’Espagnc et du Portugal lui-m èm e n ’ont que trop signalés. 
II faut que , d ’une main ferm e et sage , elle fixe les limites 
des difíérens p o u vo irs, et qu ’en formant le code de votre 
législation, elle sache appliquer les príncipes de la pbilo- 
sopbie aux eirconstances spéciales oú vous vous trouvez. 

iVen doutez p as, B résiliens, vos représentans nauront
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pas à vaincre vos résistances ; ils n auront qu à íixer ies 
droitx‘,de ch a cu n ;le s  vôtres, méconnus et foulés auxpieds 
pendánt trois sièeles, seront garantis •, ils consacreront dans 
le  B résil les vrais príncipes dc Ia m onarcliie représenta- 
tiv e; ils déclareront roí de ce bcau pays D . Jean V I ,  
mon a u g u stcp ère , et lo b je t  constant de votre affection ; 
ils abattront toutes les tètes des hydres dc 1’anarchie et du 
despotism e; ils im poseront à tous les em ployés et fonc- 
tionnaires publics une responsabilité nécessaire, et la vo- 
lonté legitim e et ju ste de lan atio n  ne verra plus désormais 
son vote majestueux, m éconnu un seul instant.

Ferm es dans le príncipe im m uable de ne point sanc- 
tionner d abus , rpri cliaque jo u r  engendreraient des abus 
n o u v e a u x , vos représentans porteront l ordre et la lu- 
m ière dans le ténébreux chãos cpii enveloppe notre sys- 
tème fin an cier, celui de notre adm inistration économ ique, 
nos lois civiles et crim inelles. Ils sauront que les idees 
utiles au bien p u blic  ne sont pas seulem ent faitcs pour 
orner les pages d ’un livre  , et que la p erfectib ilité accordto 
à 1’bom m e par 1’être infini qui l  a créé ne doit point ren- 
contrer d ’obstacles, et se m ontrer dans 1’ordre social et 
la felicite  des nations.

Y o tre  assemblée vous donnera un code de lois adaptées 
aux circonstances locales ou se troixvent votre populatiori, 
vos biens , vos rapports. L  exécution en sera coníiée à des 
ju ges intègres qui vous adm inistreront gratuitem ent L 
ju stice  , et dont la vigilance fera disparaitre toutes res 
difficultés de votre d r o it , fondées sur des lois obscures , 
ineptes, com pliquées, contradictoires.

A otre code penal sera dicté par la raison et Flium anitc. 
au lieu  de vous oífrir ccs lois cruelles et absurdes dont 
vous fútes ju sq u ’ici les sanglantes victim es. V otre système 
de contributions respectera les sueurs de l!a g ricu lteu r, 
1’industrie de la r tis a n , les périls du navigateur, et la li- 
berté du n égocian t; il sera c la ir, u n iform e, facilitera
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Fem ploi et la e ircu latio n  des capitaux , et brisgra les 
portes m ystérieuses q ui défendaient la vue du lab yrin th e  
des finances , et ne perm ettaient pas aux citoyens de suivre 
1 em ploi q u ’on donnait aux revenus de la  nalion .

Naillans soldats,-un code m ilitaire vous ré g ira ; il for- 
mcra une armée de citoyens disciplines, qui reunira la va- 
leur qui défend la p a tr ie , aux vertus civiques qui assurent 
sa paix intérieure.

A m is des lettres et des Sciences , presque toujours 
abhorrés ou  dédaignés par le  d esp o tism e, la  carrière  de 
l ’h on n eur et de la  g lo ire  vous sera ou verte , affrancliie 
d ’obstacles. L es  vertus et les talens vien d ron t ensem ble 
orn er le  sanctuaire de la  p a tr ie , sans que 1’in trigu e  les 
arrete aux p ieds du tr ò n e , auprès du quel r iiy p o cris ie  et 
lim p o stu re  seules avaient accès.

Citoyens de toutes les classes, jeunesse b résilien n e, 
vous aurez un code d instruction  qui développera puis- 
samment les germes des talens que notre pays presente 
avec tant d’abondance , qui en donnant à toute la nation 
une éducation libérale , en donnant à eliacun de ses mem- 
bres Finstruction nécessaire pour coopérer à la felicite gé- 
nérale , placera notre constitution sous la sauve-garde des 
générations futures.

V o y e z , Brésiliens , voyez la perspective de gloire et de 
grandeur qui se déroule devant vous ; en considérant com- 
bien vous êtes encore retardes, ne vous découragez pas. 
Des déserts de la Californie ju sq u ’à ceux qui bordent le 
détroit de M agellan, le torrent de la civilisation court et 
coule à pleins bords. Constitution et liberte légale, sont 
des sources intarissables de prodiges, et les moyens qui 
nous amèneront tout ce que possède encore de bon cette 
Europe , dont la vieillesse se débat dans les convulsions 
révolutionnaires. Ne craignez point les nations étrangères; 
FEurope qui a reconnu Findépendance des Etats-Unis , 
et qui est restée neutre dans la íulte des Espagnols avec
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leurs anciennes colonies , reconnaítra assurément la con- 
stitution du B r é s il, qui se presente à son tour avec tant de 
ju stice  et des m oyens si puissans pour prendre son rang 
dans la fam ille des nations. Nous ne nous entremettrons 
pas dans leurs afíaires p articu lières, mais elles ne voudront 
pas , sans doute , troubler la paix et le com m erce libre que 
leu r garantit le gouvernem ent représentatif que nous al- 
lons établir.

Q u e l ’on n ’entende plus qu ’un c r i , union ! que des Am a- 
zones à la Plata , 1’éclio ne répète d ’autre mot que celui 
d ’in d épen d an ce! que toutes nos provinces réunies for- 
m ent un fa isceau , q u ’aucune force lm m aine ne puisse 
rom pre. Abandonnons d’antiques préjugés , substituons 
1’am our du bien  general à 1’affection p articu lière , aux 
intérêts de quelques provinces ou de quelques villes. Q u e 
des blasphém ateurs vomissent contre moi et contre votre 
systèm e, des injures et des calom nies, ne vous en in - 
quiétez pas, Brésiliens •, ce serait de leurs louanges que 
vous devriez vous attrister : alors le Brésil serait perdu. 
Q u ’ils disent que nos tentatives pour résister au Portugal 
sont des actes de revolte contre la m ère-patrie, contre 
nos b ien faiteu rs; sans nous arrêter à leurs insultes, c’est 
en conservant nos droits, com batíant pour une cause juste, 
consolidant notre liberte , que nous voulons sauver le Por
tugal lui-m êm e d une nouvelle classe de tyrans.

Q u ’ils disent que nous nous révoltons contre notre roi 5 
il sait bien que nous 1’aimons comme un roi citoyen , et 
que nous voulons Tarracber à la lionte de 1’esclavage au- 
quel il est réduit. Nous arracherons à d’infàmes déma- 
gogues le masque de l b y p o cris ie , et nous m arquerons 
dans des vues vraim ent libérales les lim ites des pouvoirs 
poli tiques.

Laissez-les s’é crier, pour tâclier de persuader au monde 
que nous rompons tous nos liens avec nos frères d’E urope. 
II n ’en est point ainsi 5 nous voulons assurer notre union
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avcc e u x , mais non sous 1 influenoe d’un parti qui a rat- 
prisé nos d ro its , et q u i, m ontrant à découvert son inso- 
lence et sa tyrannie, perd entièrem ent cette considération 
si nécessaire à une réuuion dhom m es dont le pouvoir ne 
se fonde que sur la justice et l ’opinion publique.

Illustres Baliians , portion généreuse et infortunée du 
B ré sil, vous, dont le sol est eucore infecte de ces voraces 
et dégoütantes harpies , com bien me navre votre destinée! 
com bien je  suis affligé de ne pouvoir aller essuyer vos 
larmes et calm er votre désespoir. Babians! on connaít 
votre courage ; chassez d ’au m ilieu de vous des monstres 
qui se nourrissent de votre sang. Yous n ’avez rien à 
craindre-, ils ne sont forts que de votre patience. Déjà ils 
ne sont plus P ortugais •, cliassez-les , et venez-vous reunir 
à n o u s, nos bras vous sont ouverts.

Vaillants M in eiro s, intrépidos P ernam bucans, défen- 
seurs de la liberte brésilien n e, volez au secours de vos 
fr è r e s , de vos voisins. Ce 11’est plus la cause d une p ro- 
v in ce, c ’est celle du Brésil enticr qui se défend sous les 
raurs de la filie ainée de C abral(1). Exterm inez cette race 
de loups mal déguisés qui secondent les caprices sangui- 
naires des factieux. R ap pelez-vou s, P ernam bucans, des 
ílammes du Bonito , et des scènes du R escife. Epargnez ce- 
p en d an t, regardez comme vos frères tous les Portugais 
pacifiques qui respectent nos droits , et qui désirent à la  
fois la felicite de leu r patrie et celle de la nôtre.

Habitans du C iu r a , du Maragnon , du riche Para , vous 
tous de ces belles et fertiles provinces du N o rd , venez 
rédiger et signer avec nous l ’acte de notre émancipation , 
afin de nous constituer, il en est bien tem ps, en un grand 
corps politique. B résilien s, mes amis , réunissons-nous ; 
je  suis votre com p atriote, votre défenseur. Regardons 
comme l unique b u t , 1’unique prix de nos travaux, l ’hon- 
ncur et la prospérité du Brésil. En suivant ce sen tier,

(1) A lv a re z  C a b ra l fit la découverte  du B résil en i 5 oo.
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y o u s  me verrez toujours à votre tête , et dar.s le liou du 
plus grand p éril. M on b o n lieu r, soyez-en persuades, est. 
daus votre bonlieur 5 ma gloire est de gouverner un peuple 
généreux ct libre. Donnez-m oi 1’exem ple des vertus et de 
lu n io n  , je  serai digne dc vous.

Signé le  prince régent.
A u  palais de R io -J a n e iro , .icr. aoíit 1822.

N°. X II.

Manifeste du prince régent du B résil a u x  gouverne- 
mens amis et nations étrangeres, publié à la date 
du  6 aoút.

M o i, et les peuples qui me reconnaissent pour leur 
1 prince r é g e n t , désirant conserver les rejations politiques 

et com m erciales avec les nations et les gouvernem ens amis 
1 de ee royaum e, et continuer à m ériter 1’approbation et 
. 1’estime que le  caractère brésilien s’est aequis , il est de 

mon devoir de leu r exposer su ccin ctcm en t, mais avec vé- 
r ité , la suite des faits et des m otifs qui m ’ont obligé à ac- 
céder à la volonté générale du B ré s il, q u i proclam e à la 

1 face dc 1’univers son indépendance politique , e t , cornme 
royaum e frère et com m e nation grande et puissante , veut 

H conserver d une m anière ferm e et intacte ses droits im pres- 
j crip tib les, contre lesquels le  P ortugal a toujours atten té, 
1 et actuellem ent p lus que jam ais, depuis la prétendue ré- 
r.‘ génération politique de lam o n arch ie  faite par les cortês de 
1 Lisbonne.

Lorsque par 1’eíTet du basardeette vaste et riclie région 
rl brésilienne se présenta pour la prem ière fois aux yeu x  de 
' 1’heurcux Cabral, 1’avarice et le prosélytism e religieux, m o- 
1, teurs des découvertes et des colonies m odernes, s’cn rendi- 
■] rent les maitres par la conquète , et alors des lois de sang , 
i dictées par les passions et les intérêts sordides , y  afíerm i- 
■: rent la tyrannie portugaise. L e sauvage indigène et le co-



lon européen furent obligés de parcourir la mème carrière 
de misère et d’esclavage. L o rsq u ils  creusaient le flane de 
leurs montagnes pour en tirer l ’o r , des lois absurdes e t le  
Quinto venaient aussitôt les décourager dans leurs travaux 
à peine commencés ; et pendant que 1’état portugais, avec 
une ambition insatiable , dévorait les trésors que lui ofíiait 
la nature généreuse, les Minas gémissaient sous le poids du 
tribut le plus od ieu x, la capitation. O n àurait voulu que 
les Brésiliens payassent l ’air qu ’ils respiraient, la terre 
q u ils  foulaient. Si lin d u strie  de quelques liommes plus 
aetifs tentait de donner aux produits du sol une nouvelle 
forme pour en vêtir ses en fan s, aussitôt des lois tyranni- 
ques l ’en em pèchaient, et cliàtiaient ses nobles efíorts. L es 
Européens ont toujours voulu conserver ce ricbep ays dans 
la plus triste et la plus dure dépendance de la m étrop ole, 
parce que celle-ci jugeait nécessaire de séclier ou au moins 
d’apauvrir la source de ces ricliesses. Si 1’aetivité de qu el- 
que colon offrait de temps à autre à ses concitoyens une 
nouvelle branehe de riebesse ru ra lc , en naturalisant des 
végétaux exotiques, utiles et p récieu x , des impôts oné- 
reux venaient aussitôt mettre fin à de si heureux commen- 
cemens. Lorsque des liommes entreprenans osaient clianger 
le cours im pétueux des torrens , pour tirer de leurs lits les 
diam ans, ils en élaient aussitôt empêcliés par les agens 
cruels du monopole et punis par des lois inexorables. 
Q uand le superflu des produetions réclamait 1 echange des 
produetions étrangères, privé du m arebé general des na- 
tions, ct de sa concurrence, qui aurait renchéri les acliats 
et fait baisser les ventes , le Brésil n ’avait d autres ressour- 
ces que de les envoyer aux ports de la métropole , et aug- 
menter par-là l insatiable avarice et la puissance de ses 
tyrans. Enfln , si le B résilien , que la bienfaisante nature a 
doué de talens peu communs , voulait s im m iscer dans les 
Sciences et les a rts , pour m ieux connaítre ses droits , ou 
pour mettre à profit les ricliesses epie la Providence a ré-



paudues sur son pays , il de vai t aller les m endier au P or
tugal qui les possédaità peine , et qui souvent lu i défendait 
de revoir sa patrie.

T e l a é té le  sort du Brésil pendant près de trois siècles 5 
telle a été la politique mesquine que le P ortu gal, toujours 
rétréci dans s e s v u e s , toujours affamé et tyran n iq u e, a 
im agine pour cim enter et m aintenir sa splendeur factice. 
Colons e tin d ig è n e s, vainqueurs et vaincus , ses fils et pe- 
tits-fils, tout a été confondu et sujet à un anatlième g é n é ra l: 
et comme 1’ambition du pouvoir et la soif de lo r  sont tou
jo u rs  insatiables et sans fre in , le Portugal n ’oubliait pas 
d envoyer continuellem ent des baclias sans p ilié  , des ma
gistrais corrom pus , et des essaims d’agens fiscaux de toule 
espèce , q u i , dans le délire de leurs passions , détruisaient 
les liens de la m orale tant publique que particu lière, dé- 
voraient les tristes restes des produits de la sueur des habi- 
ta n s , décbiraient les enlrailles du Brésil qui les enrichis- 
sait, afin que ses p eu p les , réduits au désespoir, fu ssen t, 
comme d hum bles musulmans en pèlerinage à la nouvelle 
M e c q u e , acbeter avec de riches offrandcs une v ie , q u i,  
bien  q u ob scu re  et languissante , devenait au moins plus 
lib re  et plus supportable. Si le  B résil a résisté à ce torrent 
de m aux , s’il n ’a pas succom bé à une aussi vile oppression, 
il l a  du à ses enfans pleins de courage, que la nature 
avait form és pour en faire des géans , il l ’a du à la géné- 
rosité de cette bonne m ère, qui leu r donnait sans cesse de 
nouvelles forces pour surm onter les obstacles physiques et 
m oraux que des pères et des frères ingrats opposaient con
tinuellem ent à leu r accroissem ent.

C ep en d an t, quoique ulcéré par le souveuir de ses infor- 
tunes passées , le B r é s il, étant naturellem ent bon , n ’a pas 
laissé que de recevoir avec une jo ie  inexprim able 1’auguste 
personne de Joao V I ,  ainsi que toute la fam ille royale : il 
a fait plus ; il a reçu  à bras ouverts la noblesse et le peuple 
qui ém igra icn t, cbassés par le despote de 1 Europe : il s’est
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cbargé avec jo ic  du fardeau du tròne de mon auguste père, 
a conservé la splendenr du diadème qui lui ceignait le 
fron t, a suppléé avec générosité et profusion aux dépenses 
d’une nouveíle cour exilée , et de plus , sans aucun intérêt 
p articu lier, et uniquem ent à cause des liens de fraternité, 
il a con tribu é, qu oiquà une grande distance , aux dépenses 
de la guerre que le Portugal a si glorieusement soutenue 
contre ses envahisseurs. Qu’ a gagné le Brésil cn i'etour de 
tant de sacrifices? La continuation des vieux ab u s, l ’aug- 
mèntation des nouveaux , introduits tant par la négligence 
que par 1’immoralité et le crim e. De tels malheurs deman- 
daient hautement une prompte reform e dans le gouverne- 
m ent, que rendait faciíe une augmentation de lum ières , et 
qu’exigeaient les droits incontestables d ’hommes qui for- 
maient la portion la plus considérable et la plus riche de 
la nation portugaise, et qui étaient favorisés de la nature 
par leur position géographique au centre du g lo b e , par 
de vastes p o rts , et enfin par la ricliesse naturelle de leur 
sol. Des sentimens d’une loyauté excessive, un amour 
outré pour leurs frères du P ortu gal, ont étouífé leurs 
plaintes , p lié leur vo lo n té , et les ont engagés à ceder à 
ces derniers cette palme gloriense.

Lorsque le cri de la régénération politique de la monar- 
cliie s’éleva en P o rtu g a l, les peuples du B ré s il, se fiant 
dans l inviolabilité de leurs droits , et jugeant leurs frères 
ineapables d’avoir des sentimens différens des leurs , aban- 
donnèrent ces ingrats la défense de leurs intérèts les plus 
cbers , le soin d’une complete et nouveíle constitution , et 
s’endorm irent tranquillem ent au bord du plus terrible 
précipice. Se fiant enlièrem ent dans la ju jtice  et la sagesse 
du congrès de Lisbonne , le Brésil espérait en recevoir tout 
ce qui lui appartenait de droit : combien il était loin de 
penser que ce rtlême congrès traliirait d une manière aussi 
vile ses esperances et ses intérèts , intérèts qui sontsi étroi- 
tement liés avec ceux de la généralité de la nation !



L e Brésil connait actuellem ent son errcur , et si ses lia- 
bitans n étaien t pas doués de ce généreux enthousiasme qui 
fait surtout confondre des lueurs passagères avec la vraie 
lum ière de la raison , ils auraient vu , dès le prem ier mani
feste que le Portugal adressa aux peuples de 1’E u ro p e ,

| q u u n  des buts caches de sa régénération si vantée était de 
rétablir astucieusement 1’ancien syslème colonial auquel il 

I a toujours cru et croit encore a u jo u rd h u i devoir sa puis- 
! sanee et sa ricliesse. L e Brésil ne p révit pas que ses depu

tes , devant aller dans un pays étranger et é lo ig n é , obligés 
; de lu tter contre les préjugés et les caprices inveteres de la 
i  m étropole , m anquant des appuis de leurs parens et amis , 

devaient nécessairem ent tom ber dans 1’état de nullité oü 
nous les voyons 5 mais il leur a faliu recevoir les dures 
leçons de le x p é rie n ce  pour leur faire eonnaitre l illusion 

1 de leurs esperances.
Cependant les Brésiliens sont excusables , car comment 

I leurs àmes sincères et généreuses auraient-elles pu penser 
( que cette régénération si prònée de la m onarchie aurait 

com m encé par le rélablissem ent de 1’odieux système co lo
nial ? II était bien  difíicile et presque incroyable de conci- 

1 lier ce plan absurde et tyrannique avec les lum ières et le 
I libéralism e que le congrès portugais prêchait liau tem en t,
• et il était encore moins croyable q u ’il y  eüt des liommes 
 ̂ assez audacieux et assez insensés pour oser ( comme je  le 

) dirai b ien tôt) attribuer à la volonté et aux ordres de mon 
9 auguste père et roi le seigneur D . Joao Y I ,  à qui le Brésil 
) uoit son élévation au rang de royau m e, la volonté d eílacer 
í d un seul trait une des p lus belles actions de sa vie , qui 
l rendra sa m ém pire éternelle dans Fhistoire de 1’univers. 
1 U n aveuglem ent aussi com plet se croirait difficilem ent si 
lies faits ne parlaient : mais il ne peut y  avoir de sophis- 
jm es contre une vérité manifeste.

T a n t que mon auguste père, entrainépar desmanoeuvres 
jp erfid es, n ’a pas quitté les rives de Janeiro pour aller
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m alheureusem ettthabiler de nouveaü celles du vieux T age, 
le congrès de Lisbonne affectait envèrs le Brésil des senti- 
mens d’une égalité fraternelie , et íes príncipes lum ineux 
d’une justice reci proque, déclarantfbrntellem ent d a n sla r- 
ticle 21 des bases de la constitution : que la lo i fondamen- 
tale c[u’on aliait organiser et prom ulguer nc serait appli- 
quée au Brésil que si ses deputes, après s’être reu n is, 
déclaraient cpie c’était la volonté des peuples q u ’ils repré- 
sentaient. Mais quelle a été 1’épouvante de ces mêmes peu
ples quand ils ont vu qu ’cn opposition à cet article , au 
m épris de leurs droits inaliénables, une portion du con- 
grès général décidait de leurs intérêts les plus chers ! En 
voyant la partie dominante de ce congrès incom plet, im - 
parfait, décider des objets d’une importance m ajeure , qui 
regardaient uniqucm ent le B r é s il, et cela sans entendre 
au moins les deux ticrs de ses représentans !

Ce parti dom inant, sans égard pour les lum ières et la 
probité des hommes sensés qui exislehl dans les cortês , in
sulte le Brésil et veut continuer à le  tromper par les 
moyens infernaux de la poli ti que la plus n o ir e , alíectant 
dessentim ens de fraternitéquin 'ont jam ais existé dansleurs 
coeurs : il proílte adroitement des écarts de la junte gou- 
vernante de Bahia ( q u ’il a soutenue en cachette ) pour dis- 
soudre le nocud sacré qui liait toutes les provinces du Brésil 
à m arégence légitim e et patcrnelle. Com m entle congrès a- 
t-il osé reconnaitre dans cette ju nte factieuse une autorité 
suffisante pour rom pre lesliens politiques de sa provinee, et 
la séparer du centre auquel elle se trouvait re u n ie , et ceia 
après le serment prêté par mon auguste père à la constitu
tion prom ise à toute la m o n a r c h ie D e  quel droit ce con
grès, qui ne représentait que le P ortugal, a-t-il sanctionné 
des actes aussi illégaux que criminels , et dont les consé- 
quences sont des plus funestes pour lout le royaume uni? 
E t quels fruits en a tirés B a liia , si ce n ’est le nom vain ct 
ridicule de provinee de Portugal , et qui pis est les maux



d ’une guerre c i\ i le , et lan arch ie  dans laqueíle elle se 
trouve plongée par la faute de son prender gouvernem ent 
vendu aux démagogues de L isbon n e, et à quelqúes autres 
hommes égarés par des ideesanarrhiques et républicaines 
Q uand bien mème Balda pourrait se eonserver province 
du ch étif Portugal , serait-ce dono plus que d’ètre une des 
prenderes du vaste et grand Brésil í' Mais ce n ’était pas là 
les vues ducongrès. L e Brésil ne devaii pas ètre royaum e, 
il devait descendre de son trô n e, se dépouiller du man- 
teau r o j a i , déposer la couronne et le sceptre , e t , rétro- 
gradant dans 1’ordre politique de 1’univers , recevoir de 
nouveaux fers et s’lium ilier comme esclave devant le P o r
tugal.

Sans nous arrêter davantage ici , examinons la m arche 
progressi\e du congrès. II autoriseet établit des gouverne- 
mens pro\inciaux , anarchiques, indépendans les uns des 
autres, mais relevant du Portugal. II détruit la responsa- 
bilité et rharm onie qui existent entre les pouvoirs c i v i l , 
m ilitaire et fin an cier, ne laissant aux peuples de remèdes 
à des m aux inévitables qu au dela du vaste océan : res- 
source im aginaire et inutile.

L e  congrès vo yaitb ien  qu ’il détruisait l ’architecture ma- 
jestueuse de 1’em pire brésilien , qu il allait séparer ses 
parties, les mettre continuellem ent aux prises, anéantir 
ses forces, et mème convertir ses provinces en autant de 
republiques ennemies les unes des autres ; mais peu lui 
im portaientles m alheurs du B ré s il: pour lors des avantages 
momentanés lu i suffisaient, et il ne craignait pas de couper 
1’arbre à la racine, pourvu qu à 1’im itation des sauvages 
de la L ouisiane, il cu eillit aussitôt ses fru its, De fut-ce 
qu une fois.

Les représentations de la junte et des députés de P er
nam buco , qui avaient pour but de se vo ir délivrés des 
baionnettes européennes , auxquelles cette province devait 
les dissensions intestines qui la d éeh iraien t, furent sans
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eífct. C g fu t aloi s que 1g 1?rc5sil com m enea à d é ch ircr  1c 

\o ilc  épais qui obscurcissait sa vu g , ct qu  d jngoa à quoi ccs 
troupes etaient destinces. II exam ina les causes du m auvais 
accu eil que rece\aien t les propositions du potit n om b re de 
deputes qu  il avait deja en P o r tu g a l, et p erd it cliaqu e jo u r  
davantage 1’espérance de vo ir  les elioses s’am éliorer et d u n e 
refo rm e dans les d élib ératio n s du congrès • car il vo ya it 
q u  on n  avait pas p lu s d ’egard  à la ju s tice  de ses dro its 
q u ’au patriotism e de ses deputes.

C e n  est pas encore tout : Ics cortês de L isb o n n e  n’ig n o - 
raien t pas que le  B résil avait été ép uisé par lim m c n s e  
dette que le  trésor devait .à la banque n atio n ale , et que si 
ce lle -c i venait à inanquer une im m cnsité de fam illcs se 
trouveraien t ruinées et rédu ites k une totale in d ig en ce  : cet 
ob jet était de la p lus grande u rgen ce , néanm oins le  créd it 
de cette b a n q u e  ne le u r  a jam ais coute la m oin dre in q u ie 
tude •, il se m b la it, au co n tra ire , q u ’ils faisaient leu rs cllbrts 
p o u r lu i p orter le  dern ier coup  , en en levant au B résil les 
excédans des revenus des p ro vin ces , q u i devaien t en trer 
dans son trésor p u b lic  et cen tra l, et m êm e en ôtant à la 
ban q ue F adm inistralion  des contrats que le  roi m on auguste 
père lu i avait accordés p o u r 1’am ortissem ent de cctte dette 
sacrée.

A rriv e n t enfin au B résil les fatais décrets de m on retour 
en E u ro p e  et de 1’extin ction  totale des trib u n au x  de R io - 
Janeiro , pendant que ceu x  du  P o rtu g a l devaient subsister. 
A  lin s ta n t s’évanouit tout espoir de con server m êm e une 
délégation  du p o u vo ir e x é c u tif  q ui fut un centre com m un 
d ’union  et de force entre toutes les p rovin ces de cet im - 
m ense p a y s , si nécessaire p o u r donner aux m ouvem ens de 
sa m acliine sociale de la  régu larité  , et sans leq u el les dons 
que la  nature lu i a faits avec p rofu sion  p o u r 1’accroisse- 
m ent rapide de ses forces et de sa p ro sp érité  fu tu re  eus- 
sent été répandus en vain.

U n gouvernement fort ct constitutionnel pouvait seule-
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ment facilitei- Baugnientation progressive de la civilisation 
et de la ricliesse du Brésil ; lu i seul pouvait le défendre de 
ses ennemis extérieurs, étouller les factions intérieures 
des hommes am bitieux et méclians qui osaient attenter à 
la liberte , à la propriété in d iv id u elle , au repôs et à la sü- 
reté publique de 1’état cn g é n é ra l, et de cliacune de ses 
provinces en particulier. Sans ce centre eommun , je  le 
ré p ète , toute relation dam itié  et de comraerce m utuei 
entre ce royaum e, celui de Portugal et les pays étrangers, 
éprouverait m ille obstacles 5 et bien loin de voir notre 
richesse s’augm enter sous un système d’économ ie politique 
convenable au p ays, nous la verrions au contraire se n -  
g o u r d ir , d im inuer, et peut-ètre s’anéantir entièrement. 
Enfin , sans ce centre de force et d’u n io n , les Brésiiiens ne 
pourraient pas conserver leurs frontières ni leurs lim ites 
naturelles; et ils perdraient ( ce à quoi travaille actuelle- 
m ent le con grès) tout ce qu ’ils ont gagné au p rix  de tant 
de sang, de capitaux ; et qui pis est, c ’eut été aux dépens 
de l bonneur national et des grands intéròts politiques et 
com m erciaux. M ais heureusem ent que la justice et la saiue 
politique outragées ont élevé leurs cris en notre fa v e u r , 
et rexécution  de décrets aussi détestables n ’a pas eu lieu.

Les peuples de ce royaum e n ’ont pu q u ’être très-choqués 
de voir avec qucl m épris les citoyens cie m érite brésiiiens 
étaient traités, car dans la liste nom breuse de diplomates , 
ministres d ’état, conseillers et gouverneurs m ilitaires , on 
ne rencontre pas un seul nom brésilien.

O n sait actuellem ent dans quel b u t sinistre ont été nom - 
més ces nouveaux bachas sous le titre de gouverneurs d o r
mes : il suffit cie se rappeler que dans toules les provinces 
on les a vus constam ment s opposer à la dignité et à la li-  
berté du Brésil 5 de faire attention à la considération avec 
laquelle les cortês recoivent leurs d épêches, et la pari 
qu ils prennent aux affaires civiles et politiques absoíu- 
meut étrangères au Service militaire ; ajoutez à cela la con-



deseendance avec laquelle les cortês ont reçu lcs félicita- 
tions de la troupe fratricide expulsée de Pernam buco, 
1’approbation donnée par le parti dominant ducongrès aux 
procedes révoltans du general A vilez , q u i , pour comble 
de m aux, a donné occasion à la m ort prém aturée de mon 
fils cliéri le prince D . Joao; rindiíTérence*avec laquelle on 
a entendu le récit des scènes sanglantes de Baliia, provo- 
quées par 1’infâme M adeira, à qui on a envoyé de nouveaux 
renforts m algré la protestation des deputes duB résil 5 eton  
sera convaincu qu ’après avoir subjugue la liberte des pro- 
v in ces, élouffé leurs justes réclamations , dénoncé eomme 
anti-consdtutionnels le patriotism e et 1’lionneur de leurs 
citoyens , ces désorganisateurs ne prétendent qu’établir 
sous le masque des paroles trompeuses d’union et de frater- 
niLe, un despotisme m ilitaire complet avec lequel ils es- 
pèrent nous accabler.

T o u t gouvernem ent juste et loute nation civilisée com- 
prendra q u e , ‘prive de son pouvoir e x é cu tif, de ses tri- 
bunaux nécessaires, obligé d’a lle r , au travers des périls 
d’une longue navigation , m endier la grâce et la justice au 
Portugal, Lisbonne s’appropriant les revenus de ses pro- 
v in c e s , décliu de son rang de royaum e et domine par les 
baionnettes, c ’en était fait du Brésil 5 il était pour tou- 
jours rayé du nom bre des nations libres et se trouvait de 
nouveau réduit à l  ancien état colonial et de commerce ex- 
clusif. Mais eomme il ne convenait pas de déclarer à la 
face du monde civilisé ces projets cacbés et abom inables, 
il a tàcbé de les dissim uler encore en nommant des com - 
missions cbargées de traiter les aflaires politiques et com- 
merciales de ce royaum e. Les rapports de ces commissions 
sont répandus p artou t, et montrent clairement le machia- 
vélism e et l hypocrisie des cortês de L isbonne, qui ne peu- 
vent trom per cp e  des liommes ignorans, mais qui donnent 
denouvelles armes aux ennemis répandus parmi nous. Ces 
faux et mau vais politiques disent actuellem ent que le con-
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grès désire être instruit des voeux du B r é s il, et q u il  a tou- 
jours d ésiréy  avoir égard dans ses d élibérations•, si c e s t la  
vérité , pourquoi donc les cortês deLisbonne rejettent-clles 
à présent même tout ce que proposent le petit nom bre de 
deputes que nous y  avons ?

Cette commission sp écia le , chargée des alTaires politi— 
ques de ce royaum e , avait déjà en son pouvoir les repré- 
sentations de beaucoup de nos provinces et m unicipalités, 
par lesquelles on demandait la dérogation du décret sur 
1’organisation des gouvernem ens p ro vin cia u x , et la conti- 
nuation de mon séjour dans ce royaum e conxme prince- 
régent. Cependant qu ’a fait la commission? elle n ’a eu 
égard à rien : à peine a-t-elle proposé mon séjour tem po- 
raire à R io  de Janeiro , sans enlrer dans lc détail des attri- 
butions qui devaient me revenir comme délégué du pouvoir 
exécutif. Les peuples demandaient un seul centre de ce 
pouvoir , afin d ’éviter le dém em brem ent du Brésil en par- 
ties isolées et ri vales. Q u ’a fait la commission? clle a insi- 
dieusem ent proposé q u ’on accordàt au Brésil, deux ou 
plus de cen tres, et mèine que les provinces qui le vou- 
draiént ainsi correspondissent directem ent avec le  P o r
tu gal.

Les cris de nos députés en faveur du B résil se sont élevés 
m ille  et m ille fois; leurs vo ix  ont été étouííees par les in
sultes d u n e  horde salariée qui occupait les tribunes. A  
toutes leurs réclam ations on a toujours répondu qu ’elles 
étaient contre le règlem ent intérieur des cortês, ou q u o n  
ne pouvait déroger à ce qui était déjà décidé , ou eníin on 
répondait avec hauteur : 11 n ’y  a point ici de députés de 
provinces , tous sont députés de la nation, et la pluralité 
seule doit p révaloir. P riu cip e de d roit public faux et 
in o u í, mais très-utile aux dominateurs , parce que soutenus 
de la m ajorité des votes européens ceux des Brésiliens de- 
venaient n u ls, et ils pouvaient ainsi enchainer le Brésil à 
leur aise. On a présenté au congi ès la leltre que m ’adressa



le gouvernement de S ain t-P au l, ainsi que le voeu una
nime de la députation envoyée par le gouvernem ent, le 
sénat et le clergé de sa capitale. T o u t a été vain-, la ju nte 
de ce gouvernement a été insultée, traitée de re b e lle , 
menacée d’être traduite devantles tribunaux. E n fin , usant 
de la liberté de la presse, les écrivains brésiliens ont mis 
au jo u r les injustices et les erreurs du congrès; et en re- 
tour de leur loyauté et de leur patriotism e, ils ont été 
taxés , par la commission , d’hommes intéressés et inspirés 
uniquem ent par le génie du mal.

Com ment le Brésil pourrait-il ensevelir dans un éternel 
oubli tant d insultes et d’atrocités? II lu i est également im
possible d ’avoir jam ais confiance dans les cortês de L is- 
b o n n e , se voyant d’abord insulté , bientôt après décbiré 
par une guerre intestine commencée par ces hommes ini- 
q u e s , et même menacé des scènes horribles de H aity, que 
nos furieux ennemis désireraient ardemment faire renaitre.

Et n ’est-ce pas aussi un commencement réel dliostilités, 
la défense qu’a faite ce gouvernem ent que les nations 
étrangères avec lesquelles nous trafiquions librem ent nous 
envoient de m unitions de guerre ? Devons-nous aussi souf- 
frir que le  Portugal oíTre à la France de lu i céder une 
partie de la province du P ara , si cette puissance veut lui 
fournir des troupes et des vaisseaux avec lesquels il puisse 
nous encliainer plus aisément et étouíler les cris de notre 
ju stice? Les belliqueux Brésiliens pourront-ils oublier que 
dans le même but on a fait de semblables propositions à 
rA u glcterre  , en lu i offrant de perpétuer le traité de com - 
meree de 1810, et même de 1’étendre par de plus grands 
avantages? Jusqu’o u v a  la mauvaise foi et l im politique des 
cortês !

De p lu s, le congrès de L isbon ne, cherchant tous les 
moyens de nous op p rim er, a répandu une cohorte d émis- 
saircs secrets qui em ploient loutes les ressources de 1 as- 
Uure et de la períidie pour corrompre 1’esprit p u b ü c ,
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troubler le bon ordre et fom enter 1’anarchie dans le Brésil. 
B ien persuades de la baine que ses peuples portent au 
d espotism e, ces perfides émissaires ne cessent de pervertí;- 
1’opinion p u b liq u e , et d ’envenim er les actions les plus 
pures et les plus justes de mon gouvern em en t, osant avee 
tém érité m im puter le désir de séparer entièrernent le Brésil 
du P o rtu g a l, et de faire revivre 1’ancien système arbitraire. 
M ais c ’est en vain qu ils tentent de desunir les babitans d - 
ce royaum e ; les honnêtes E uropéen s, nos concitovens, ne 
seront pas ingrats envers le pays qui les a adojrtés pour ei;- 
fan s, les a honores et enricbis.

L es factieux des cortês, n é ta n t pas encore satisfails de 
cette suite de perfidies, osent insinuer q u ’une grande parlie 
de ces mesures désastreuses sont émanées du pouvoir exc- 
c u tif;  comrpe s’il était dans le caractère du r o i , du b ien- 
faiteur du B résil, d’ètre coupable de semblables atrocités ■ 
com m e si le Brésil et le monde entier ignoraient que le sei- 
gneur D . Joao V I , mon auguste père , est réellem ent p ri-  
sonnier d ’é ta t, dans une com plete inaction , sans la volonté 
lib re  que devrait avoir tout véritable m onarque qui jo u i- 
rait des attributions q u u n e  légitim e constitution , quclque 
rétrécie et suspecte qu ’elle pút ê tre , ne pourrait lui nier. 
L ’E u ro p e et le monde entier savent que de ses m inistres , 
les uns sont dans les mêmes circonstances, les autres sont 
créatures et partisans de la faction dom inatrice.

Sans doute , tant de p rovocation s, tant d injustices du 
congrès à 1’égard du B r é s il, sont nées de partis contraires 
entre eux , mais ligues contre nous : les uns v7eulent forcer 
le Brésil à se séparer du P o rtu g a l, afin de pouvoir m ieux 
entraver le système constitutionnel; les autres désirent la 
mêm e chose parce qu ils voudraient se réunir à 1’Espagne. 
D après cela , il n ’est pas surprenant qu ’en Portugal ou 
écrive eílrontém ent que ce royaum e ne pcut que gagner en 
perdant le Brésil.

Les cortês , aveuglées par 1’orgueil et la vengeance, ont



déeidé par deux tralts de plum e une question de la plus 
haute importance pour la grande famille lusitanienne , en 
établissant que le siége de la monarchie serait en Portu
gal , sans cônsul ter la volonté généralc des Portugais des 
deux hém isphères, comme si la plus petite partie du terri- 
toire portugais, et sa population stationnaireet restreinte, 
devaient être le centre politique et commercial d ela  nation 
entière. En effet, s’il convient à des états separes, mais 
reunis sons un même ch ef, d ’avoir le principe vital de 
leur énei’gie dans la partie la plus centrale et la p lu sp u is- 
sante d ela  grande machine sociale, afin q u ele  mouvement 
se com m unique dans tous ses points avec plus de vigueur 
et de prom ptitude possible, sürement le  Brésil avait un 
droit incontestable à posséder le siége du pouvoir exécu- 
tif. Car ce riche et vaste p a y s , dont les còtes prolongées 
s’étendent depuis deux degrés au nord de l ’équateur, ju s- 
qu ’à la ri vière de la Plata, et sont baignées par FÀtlantique, 
se trouve presque au centre du g lo b e , au bord du grand 
canal par lequel se íait le com m erce des nations, qui est le 
lien qui unit les quatre parties du m onde. L e  Brésil a l ’Eu- 
rope à sa gaucbe, áinsi que la partie la plus considérable 
de lA m ériq u e  ; vis-à-vis se trouve 1’A friq u e; à d ro ite , le 
reste de l Am érique et l ’Asie , avec 1’immense arcbipel de 
1’Australasie, et derrière la mer P acifiq u e, avec le détroit 
de M agcllan, et le cap de Horn p resq u à sa porte.

Q u i peut ignorer qu il est presque impossible de donner 
une nouvelle vigueur à des peuples vieillis e tu sés?  Q u i 
est-c.e qui ne sait pas aujourd hui que les beaux jours du 
Portugal sont passés , et que c’est seulem ent du Brésil que 
cette petite portion de la monarchie peut espérer un sou
tien , et de nouvelles forces pour rcprendre son ancienne 
virilité? Mais certainem ent il ne pourra pas lu i prêter ces 
secours , si ces insensés parvenaient a l ’abattre, à le désunir 

et à le ruiuer.
Q u d le  devrait être la conduite du Brésil au m ilieu du
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conrs systém alique fie si grandes erreurs ct de taiit d’atro- 
c ité?  Les cortês de Lisbonne voudraient-elles par liasard 
feindre d ’ign o rern o s droits et nos convenances? N o n , ccr- 
tainem ent; c a r , même parmi les fa ctieu x , il existe des 
hommes qui , bien que mauvais , ne sont point ignorans. 
L e Brésil doit-il soufírir, et se contenter de dem ander 
hum blem ent le rem èdeà ses m aux à des coeurs égoistes et 
sans p itié? Ne voit-il pas qu ’en cliangeant les despotes le 
despotisme continuera? O utre qu une telle conduite serait 
inepte et déshonorantc, elle plongerait le Brésil dans un 
goulfre de m alheurs : e l le  B résil p erd u , la m onarchie 1’est 
aussi.

P lacé par la Providence au m ilieu de ce vaste et beau 
p ays, comme béritier et légitim e délégué du roi mon au- 
guste p ère , le prem ier de mes devoirs est non-seulem ent 
d’avoir à coeur le bien-ètre de mes p e u p le s , mais aussi 
celui de toute la nation que je  dois un jo u r  gouverner. 
P ou r rem plir ces devoirs sacrés , j aí accédé aux voeux des 
provinces qui me dem andaient de ne pas les abandonner : 
et voulant assurer le succès de mes délibératious , j ’ai con- 
sulté 1’opinion de mes s u je is , et ai fait nom m er et con- 
voquer les p rocurcurs-gén éraux de toutes les provinces 
pour en ou ir les conseils dans les aífaires d état et d’utilité 
p ublique. En suite de q u o i, voulant leur donner une nou- 
velle preuve de mon amour et de ma sincérité , j ai accepté 
le titre et la charge de défenscur perpétuel de ce royaum e, 
que les peuples m ’ont conféré ; et enfin, voyant l im por- 
tance des événem ens, et écoutant le vceu général du Brésil 
qui voulait être sauvé , j ’ai convoqué une assemblée consti- 
tuante et législative pour travailler à son bien-être et affer- 
m ir son bonheur. A insi le réclam aient les peuples , qui 
conslfeèrent mon auguste père et roi comme p rive de sa li-  
berté , et sujet aux caprices de cette bande de factieux qui 
dom ine les cortês de Lisbonne , et dont il serait absurde 
d ’espérer jam ais des m esures justes et utiles aux destins
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iÍu l?resii et nu vcritable b icn  dc toute la nation portngaise.

Je serais ingrat cnvers lcs Brésiliens , parjure à mes pro- 
m esses, et indigne du nom de prinee royal du royaum e 
uni de P ortu gal, Brésil et A lgarves, si j ’agissais différem- 
m cnt; mais je  proteste en mème temps devant Dicu et à 
la face de toutes les nations amies ou alliées, que je  ne 
désire point rom pre les liens d ’union et de fraternité qui 
doivent faire de toute la nation portugaise un seul tout 
politique bien organisé. Je proteste également q u e , sauf 
la due et juste réunion de toutes les parties de la m onar- 
íh ie  sous un s e u ir o i ,  comme ch ef suprême du pouvoir 
cx é cu lif dc toute la nation, je  défendrai les droits leg iti
mes et la constitution future du Brésil (q u i, j ’espère, sera 
honne et p ru d ente) avec toutes nos forces et aux dépens 
de mon san g, si cela est nécessaire.

Je viens d exp oser avec précision et sincérité aux gou- 
'vernem ens et aux nations a u x q u cls je  m adresse dans ce 

manifeste les causes de la dernière résolution des peuples 
uc ce royaum e. Si le r o i , mon auguste p è r e , était encore 
r.u sein du B r é s il, jouissant de sa liberte et libre autorité , 
ccrtainem cnt il se com plairait à rem plir les voeux de ce 
pcuple loyal et généreux-, et l ’im m ortel fondateur de ce 
royau m e, qui déjà en février 1821 appelait à Rio de Ja
neiro les cortês b résilien s, n ’aurait pas manque dans ce 
moment-ci de les convoquer comme je  1 ai f a i t ; m aisnotre 
roi se trouvant prisonnier et ca p tif, c ’est à moi q u ’il appar- 
tient de le relever de 1’état hum iliant auquel 1’ont réduit 
les factieux de Lisbonne. II m ’appartient, comme à son 
délégué et son lié r it ie r , de sauver non-seulement le Brésil, 
mais toute la nation portugaise.

Ma ferm e résolution , ainsi que celle des peuples que je  
gouverne, estlégitim em ent prom ulguée ; j ’espère donc que 
les hommes sages et im partiaux du monde entier, ainsi 
que les gouvernem ens et nations amis du B ré sil, rendront 
justice à des sentimens si justes et si nobles. Je les invite



à continucr d ’avoir avec le Brésil les mèmes relations d ’a- 
mitié et d’un m utuei intérêt. Je serai prêt à recevoir leurs 
ministres et agens diplom atiques, et à leur envoyer les 
miens tant que durera la captivité du roi mon auguste 
père. Les ports du Brésil continueront à être ouverts à 
toutes les nations pacifiques et amies qui voudront faire le 
com m erce que les lois ne défendent pas.

Les colons européens qui voudront venir ici pourront 
com pter sur la plus juste protection dans ce pays riche et 
hospitalier. L essavan s, le sa rtiste s , et tous faiseurs d ’éta- 
blissemens y trouveront aussi am ilié et bon a c c u e il; et 
comme le Brésil sait respeeter les droits des autres peuples 
et des autres gouvernem ens légitim es, il espère aussi q u e, 
par une juste récip rocité , ses droits iualiénables en seront 
reconnus et toujours respectés, p o u r, en cas co n tra ire , 
ne pas se voir dans la dure necessite d agir contre les 
désirs de son coeur généreux.

S ig n é , Prince régent.
P alais de R io de J an eiro , 6 aou t 182a.

N°. XIII.
Sénat de la chambre de Rio-Janeiro.

Séan ce extraord in aire  du 20 o cto bre  1822.

L e  10 octobre 1822 , dans cette ville  et capitale de 
Saint-Sébastien de R io-Janeiro , et dans les palais du con- 
s e il, se sont réunis en séance extraordinaire le desambar- 
gador ju iz  de fo rce  , les vereadores , le procureur du sénat 
m unicipal avec m o i , secrétaire ci-après nommé , les hom- 
mes notables qui ont déjà rem pli ces emplois 5 les chefs des 
corps de métiers et les autres citoyens civils et m ilitaires 
de toutes les classes qui se sont rassemblés en vertu des 
avis publiés.

L e  président du sénat, prenant la parole, a d it : Q u e dans



la séance du 7 septembre le sénat de R io -J a n eiro  avait 
envoyé à tous les autres sénals m unicipaux du Brésil une 
circulaire par laquelle il leur m ontrait 1’urgente necessite 
q u il  y avait d’investir le plustôt possibleS. A . R . le prince 
régent du Brésil et son défenseur perpetuei de 1’exercice 
cííectif de toutes les attributions du pouvoir e x é c u tif, q u i , 
dans un gouvernem eut libi'e doivent appartenir au roi con- 
stitutiounel 5 qu il était assez counu que le Brésil avait des 
ennemis intérieurs et extérieurs qui lu i faisaient la guerre , 
et qu il devait par couséquent em ployer tous ses moyens 
pour parvenir à une vigoureuse défense 5 que pour cela il 
était indispensable que son c b e f , son vaillant défenseur , 
fut autorisé à développer tous ses moyens pour les em
ployer avec ensemble , puisque sans harm onie aucune for
ce ne peut avoir d efficacité , ainsi q u il  conste plus am- 
plem ent de ladite lettre qui fut lue à la séance précitée , 
et enregistrée dans les livres de la ville. 11 ajouta que cette 
lettre n avait pas été d ’abord publiée parce qu ’elle n ’était 
que consultative , que le sénat de la capitale n avait voulu 
que connaitre la volonté des autres m u n icipalités, et que 
la publicaíion  avait en conséquence été différée ju sq u ’à 
l époque ou l on aurait reçu les réponses 5 que ce lle s-c i 
étaient arrivées de presque tous les sénats de cette provin- 
ce ainsi que de celles de M in a s, de S a in t-P a u l, et de la 
capitainerie du S a in t-E sp rit, et q u ’elles adhéraient unani- 
mem ent «à la proposition contenue dans la circulaire.

Q u e lesx nresures qui avaient à cette époque paru con- 
vcnables au sénat, sont devenues insuffisantes depuis les 
nouvelles recues de Portugal 5 que les bruits déjà répan- 
dus ont été authéntiquem ent contirmés. Les cortês de 
Lisbonne non-seulement ont m éprisé et condamné comme 
fruits de r in tr ig u e , de la faction , et inconslitutionnelles 
lès justes représentations du Brésil , mais encore qu’elles 
ont insisté sur l ordre qu elles avaient donné de lui enlever 
son auguste défenseur dans l intention m achiavélique de



lu i òtcr un centro certain d ’union ; q u clle s  ont préparé do 
fortes expéditions pour venir chàtier les rebelles du B ré- 
s i l , c’est-à-dire , tout le royaume , puisque d une seule voix 
tout le royaum e a réclam é à la fois contre sés droits violes; 
que ces nouvelles avaient produit sur 1’opinion publique 
1’eíTetqu’ou d evaiten  attendre, en faisantvoir que dans les 
circonstances ou se trouve actuellem ent le Brésil relative- 
m ent au P ortugal, la séparation des deux royaum es était 
non-seulement nécessaire mais indispensable, puisque 1c 
Portugal voulait obliger par la force des armes le Brésil à 
accéder à un pacte social léonin, qui opprim e sa liberte, le 
degrade de són rang, contrarie ses intérêts , anéantit son 
com m erce, usurpe ses propriétés , et est sous tous les rap- 
poi s indigne d ’un peuple libre ; que le résultat de ces 
nouvelles démarches des cortês avait donné lieu à 1’opinion 
publique d’exprim er sa volonté ferm e et décidée de décla- 
rer notre indépendance du P o rtu g a l, et de proclam er S. 
A . R . , em pereur constitutionnel du B ré s il; que cette 
manifestalion avait été si forte et si énergique , que la 
proclam ation aurait eu déjà lieu  tum ultueusem ent si le 
sénat n avait pris la précaution, par son édit du 21 septem - 
bre , de calm er lim p atien ce publique en annonçant que 
cette proclam ation se ferait solennellem ent le 12 de 
ce mois.

Q u e les motifs qui ont engagé le sénat à intervenir dans 
les dispositions nécessaires pour cet objet étaient la volonté 
générale manifestée par le peuple de cette province, et, ain- 
s iq u ’on en  est inform e, par celui des provinces voisines, et 
la nécessité d ’em pècher que le tum ulte et la précipitation 
d’un m ouvem ent populaire ne donnassent lieu  d ’im puter à. 

f  un parti ou à une faction ce qui était la volonté de tout le 
peuple ; qu ’en conséquence , et pour agir toujours dans un 
accord parfait avec toutes les provinces , le sénat avait écrit 
aux diverses m unicipalités la circulaire du 17 septem bre 
qui fut lue dans cette séance ; qu il n ’avait point été décu
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tlarts son espoir , puisque tous les sénats de la province 
avaienl envoyé leurs procureurs avec des pouvoirs suffi- 
sans afin que , reunis à celui de cette capitale , ils procla- 
massent ensemble S. A . R . em pereur constitutionnel du 
Brésil; que les m unicipalités les plus voisines des provin- 
ces de Minas , Saiut-Paul et Saint-Esprit avaient annoncé 
lin ten tio n  de consacrer le même jo u r du 12 octobre à 
1’actc de cette beureuse proclam ation, e tq u ’on avait la cer- 
titude que oléjà à V illa  - R ica et Q u étu z , elle avait été 
fa ite le  3o septembre.

Q u e cependant, quelque evidente que fu tla  manifestation 
de 1’opinion p u bliq u e, le sénat m unicipal voulait avoir le 
voeu explicite de tout le peuple de cette capitale sux uu 
objet d une aussi grande importance •, que c ’était pour cela 
que le peuple avait été convoqué ; que le sénat espérait 
que tous les citoyens exprim eraient leur voeu et leur opi- 
nion avec une entière franebise et une pleiue liberté , 
certains qu ils ne seraient aucunement responsables de 
Texpression de leur p en sée, vu que cet acte ne pouvait 
être valide quautant qu il serait fondé sur la déclaration 
libre  de la m ajorité des Brésiliens.

E t aussitôt Pèdre da Costa Barros , major de la brigade 
nationale de marine , ayant pris la parole, a d i t : Q ue le 
procédé du sénat était très-louable et digne de lap prob a- 
tion de tout le p e u p le , parce qu ’011 y  voyait que la m uni- 
cipalité n ’avait fait que consacrer 1’opinion et la volonté 
publique , afin que celle-ci p a ru t, non-seulement au Bré
sil, mais à la face du monde entier, revêtue des formes so- 
lennelles reconnues pour exprim er le voeu unanime des 
peuples. Q u e, dans le cas actuel, la volonté universelle de 
tout le peuple du Brésil était de déclarer son indé- 
çendance du P o rtu g a l, pour les motifs déduits par le pré- 
sident du sén at, et qui étaient en tout conformes aux prin- 
cipes constitutionnels recon nus, même par les cortês 
de L isb o n n e, c ’est - à -  dire qu ’au moment ou un état
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teliahge son pacte socia l, il cst perrnis à cliaque partíe de 
la nation de se sép a rer, si les conditions du nouveau 
pacte ne lu i conviennent pas : ce qui arrive évidem m ent 
aujourddiui anx B résilien s, vu  1’énorme lésion q u ils  
éprouvent dans les lois que le Portugal veut leur imposer.

Q u e la proclam ation du prince royal est une consé- 
quence uécessaire de la déclaration de Findépendance du 
B ré sil; que cet auguste prince en est d ign e, non-seule- 
m ent comme héritier présom ptif du trône portugais, et 
ayant droit en ce cas à clioisir la fcouronne du B r é s il; 
mais surtout parce que sa proclam ation est le résultat de 
la volonté u n iverselle , et un p rix  b ie n ' du à la réso- 
lu tion  héroique que prit S . A . R . de dem eurer dans le 
B ré sil, étant ainsi le prem ier q u i , se conform ant à 1 opi- 
nion dominante de cet é tat, declara son in d épen d an ce; 
que cependant il croyait devoir faire observer q u ’il ne pa- 
raissait pas convenable que S . A . R . prêtàt son serment 
le  mème jo u r  12 octobre , parce qu ’il était d ’usage que ce 
serment fit  partie des actes du couronnem ent des m onar- 
ques , et que cette dernière cérém onie n ’ayant pas lieu  ce 
jo u r-là  il convenait que le serment fut ajourné à la mèm e 
époque.

T outes les dispositions prises par le sénat m unicipal 
furent ensuite approuvées par les acclamations de tous les 
citoyens p résen s, la volonté de tout le peuple étant la dé
claration de Findépendance du B r é s il, et la proclam ation 
de S. A . R . comme em pereur constitutionnel. O n  décida 
de mème que le serm ent qu ’elle doit prêter en cette qua- 
lité serait renvoyé au jo u r  de son couronnem ent.

L e  mème citoyen ayant observé que la volonté générale 
était que S. A . R . conservât pour elle et pour tous ses sue- 
cesseurs le titre de défenseur perpétuel du B r é s il; cette 
demande fut admise par tous les citoyens présens avec une 
acclamation unanim e.

La délibération qui venait d’être prise fut annoncée au
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peuple in n m b ra b le  qui couvrait la p lace , par une des 
fenêtres du palais du conscil, et sur-le-champ tout ce 
peuple manifesta son approbation en criant : « Nous
approuvons tout. —   ̂ ive 1 indépendance du B ré s il! _
V ive le seigncur don P e d ro , em pereur constitutionnel 
du Brésil et son défenseur perpetuei. Nous voulons q u il  
conserve ce t it r e , lu i et ses successeurs, et q u o n  spécifie 
dans 1’acte que nous désirons que cette disposition soit 
sanctionnée par l ’assemblée constituante comme acte fon- 
damental. »

Et les procureurs des m unicipalités de cette province 
étant présens cà cette séance pour proceder avec le sénat à 
la proclam ation de S. A . R . , le présideut leur a demande 
q u i  Is déclarassent, au nom de leurs constituans, s’ils ap- 
prouvaient celte délibération , ou s’ils avaient quelque 
chose à opposer à la volonté unanime du peuple de la ca- 
pitale. ils  ont répondu q u ’fls approuvaient tout ce q u o n  
vcnait de délibérer , et qu ’ils protestaient que les popula- 
tions et les sénats de leurs villes respectives ratifieraient 
solennellem ent l approbation qu ils en faisaient, vu qu ’ils 
tenaient pour instruction positive d’agir toujours d’accord 
avec le sénat m unicipal de cette cap ita le , qui mérite cette 
confiance par son attachement à la patrie et aux príncipes 
constitulionnels.

E t le président ayant demandé si quelqu’uu des citoyens 
présens avait quelque autre rcprésentation à fa ire , le ca- 
pitan-M ór  Josepli Joachim da Rocha , a présenté un pou- 
voir du sénat m unicipal de la ville de Marianna , qui l ’au- 
torise à présenter à S. A . R . les voeux de cette c ité , qui 
étaient de proclam er S. A . R . em pereur du Brésil le i ». 
du courant; et en vertu de cette procuration il a approuvé, 
au nom et de la part dudit sénat de M arianna, tout ce que 
l ’on venait de faire.

E t pour q u il  en conste, on a ordonné de dresser le 
préseut procès verbal q u o n t signé le p résid en t, les mem-



bres et le procureur du sénat de la cham bre, avec les 
liommes notables qui y ont eu des em plois, et les ehefs 
des corps de m étiers, et les procureurs fondés des villes 
de la p ro v in ce , et celui de la ville  de M arianna et les au- 
tres citoyens présens. D e plus il fut décidé que la séance 
serait perm anente ju squ  à la fin des signatures, lcu r nom- 
bre ne perm ettant pas qu on finit de les recueillir toutes 
a u jo u rd h u i.

Suivent les signatures.

N°. XIY.

Discours de S . M . Vempereur du Brésil, à la séance 
rojale d'ouverture de tassemhlée constituante et 
législative, prononcé le 3 mai 1833.

D ig n e s  r e p r é s e n t a n s  de  l a  k a x i o n  B r é s il ie w h e  ,

C ’est aujourd’hui le plus grand jo u r q u ’ait \u  lu ire le 
Brésil •, c ’est aujourd hui qu il com m ence à m ontrer au 
monde qu il est un em pire , et un em pire indépendant. 
Q u e lle n ’est paslasatisfaction d o n tje jo u is  en voyant reunis 
les députés legitim es de presque toutes nos provinces, pour 
se faire connaítre réciproquem entleurs véritables intérêts , 
et, sur ces bases, établir la constitution juste et libérale qui 
doit les régir ! Nous devidons déjà depuis long-tem ps jo u ir  
des bienfaits d une représentation nationale ; mais ou la 
nation ne connaissait pas encore ses véritables intérêts, ou 
plus éclairée elle n ’avait pu les faire reconnaítre, accabléí' 
comme elle l etait sous la force et la dom ination du parti 
portugais. Ce parti savait à quel point de faiblesse , d’é- 
puisem ent et de pauvreté le Portugal se trouvait déjà ré- 
duit , e t ,  au m om ent ou il était au dernier degré de la 
décadcnce , cc p a r t i , lout en feignant de reconnaítre notre
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liberté pour éviter la séparation, ne voulut jamais consen 
tir à ce que les peuplcs du Brésil eussent une representa- 
tion égale à celle de 1’Europe : ils s’égarèrent dans ce plan 
d’oppi’ession , et dc cette erreur viendra notre felicite.

L e  B r é s il, qui pendantplus de trois cents ans a supportó 
le nom avilissant de colonie , et tous les m aux joints au 
système de vexation adopté à cette époque ; le Brésil se 
livra  aux transports de la jo ie  lorsque mon auguste père , 
don Jean V I , roi de Portugal et des Algarves , par son 
décret du 16 décembre 18 15 1’éleva au rang de royaume : 
le Portugal en frém it de rage et de crainte. Une allégresse 
ju sq u ’alors inconnue rem plit les coeurs des peuples de cè 
vaste continent 5 mais ils n ’aperçurent pas d abord la néces- 
sité d ’une autre mesure politique qui devait suivre celle- 
là : la convocation d une assemblée cbargée dorganiser le 
nouveau royaum e.

L e  B résil, toujours sincère dans ses actions , abattu sous 
le  jo u g  de fer qui 1’avait opprim é avant son élévation au 
rang de royaume , et même depuis, s’empressa, lorsque le 
Portugal redemanda la liberté, deproclam er la constitution 
portugaise , espérant que flattés de cette marque de con- 
fiance les perfides qui s’appelaient nos frères le délivre- 
raient des vers rongeurs qui empêchaient sa prospérité ; il 
ne croyait pas se trom per dans sa bonne foi.

Les B résilien s, vraim ent amis de leur pays , n’eurent 
jam ais lin ten tion  de s’assujettir à une constitution à la- 
quelle ils n ’eussent point coopéré , et dont le but était 
de leur ravir les droits et les avantages dont ils étaient en 
possession. M algré tout cela les obstacles qui, avant le 26 
avril 1822, s’opposaient à la liberté du B ré s il, et ceux qui 
depuis cette époque furent suscités par les troupes euro- 
péennes , forcèrent ces peuples, qui craignaient de ne 
pouvoir obtenir une assemblée nationale brésilienne , à 
faire cause com m m une, par 1’amour même de la lib e rté , 
avec les cortês de P o rtu g a l, espérant à force de sacrifices,



(Téviter les m aux d o n tils  étaient menacés par le parti dé- 
magogique qui triom phait dans l ’autre hém isphère.

T ou t fut in u tile , nous fumes insultes par les troupes 
européennes au point que je  fus force de les faire passer à 
P raia-G ran d e, et de les y  cerner jusqu à leur em barque- 
m ent pour le Portugal. C ’est aiusi que nous sommes par- 
venus à sauver l lionneur du B résil, et à jo u ir  de cette li
berte à laquclle nous avions droit d a s p ir c r , et que nous 
n aurion s jam ais acquise, si nous avions toléré la présence 
d’une faction incom patible avec elle.

A p e in e  étions-nous délivrés de ces ennemis qu ’une nou- 
yvelle expédition de Lisbonne arriva dans nos ports ; elle 
était envoyée pour nous proteger. J’avais pris sur moi la 
protection de cet em pire , et je  ne la reçus pas ; à Pernam - 
bouc il en fut de même ; et la province de Bahia , qui la 
prem ière adhéra au P o rtu g a l, pour p rix  de sa bonne foi, 
pour avoir connu trop tard dans quel sentier elle devait 
m archer , souffre encore aujourd’hui une guerre cruelle de 
ces Yandales, et sa capitale, le seul point qu ’ils y  occupent, 
eraint de voir son entière destruclion au moment oú ils ne 
pourront plus s’y  soutenir.

V oilà la liberte que le  P ortugal voulait donner au Bré
sil ; elle se changeait pour nous en esclavage et nous au- 
rait conduits à une ruine totale si nous avions continue k 
exéculer ses ordres, et sans les héroiques résolutions que 
m anifestèrent par leurs représentations d ab o rd  la ju n te  du 
gouvernem ent de S a in t-P a u l, ensuite la cham bre de cette 
cap itale , bientôt im itées par tous les autres corps p oliti- 
ques. T o u s demandaient que je  demeurasse dans le pays, 
II me parut que le Brésil serait m alheureux si je  ne cédais 
à ces demandes : j ’y  cédai. Je sais bien que c ’était mon 
d evo ir, dussé-je exposer ma vie ; mais c était pour la dé- 
fense du p ays, et j étais prèt alors, comme je  le suis en
co re , comme je  le serai toujours, à affrqnter tous les dan- 
gers pour cette cause.



A peine avais-je profere ces paroles, « Puisque c ’est pour 
le bien de tous et le bien general de la nation, dites au 
peuple que je  reste; » à peine avais-je recommandé 1’union 
et la tranquillité, que je  m occupai des soins nécessaires 
pour nous mettre en état de résister à tous nos ennemis , 
soit à ceux qui étaient au m ilieu de nous, les uns caches les 
autres decouverts, soit à ceux qui siégeaient dans les cor
tês démocratiques d eL isb o n n e. Les différens m inistres, 
surtout cclui des aíTaires étrangères et de 1’em pire, prirent 
par mes ordres les mesures que dictent la prudence , et 
que je  ne detaille pas en ce moment 5 les différens secré- 
taires d’état vous en rendront compte.

L e trésor public était dans la situation la plus déplora- 
ble , soit par 1’élat d épuisem ent dans lequcl ilavait été lais- 
sé , soit parce qu ’il a été récluit aux seuls revenus de cette 
province ju sq u ’aux quatre ou cinq derniers mois. II 
était impossible de fournir à tous les beso in s, les fonds 
étant insuffisans pour payer les créanciers de 1’é ta t, les 
employés en Service a c tif , et les dépenses de ma maison , 
quoiqu’elles fussent réglées au quart de ce que coutait 
celle de mon p ère; les frais de sa maison étaient de quatre 
m illions de cruzades ( 10,000,000 fr .)  , ceux d elam ien n e 
ne montaient pas à un m illion ( 2 ,5oo, 000 fr. ). Q uelque 
considérable que fut cette dim inution je  n ’étais pas entiè- 
rem ent satisfait, voyant que la dépense excédait encore la 
recette. Je p risalorslarésolu tion  d evivre  comme un simple 
particulier, en la réduisant à 110 m illions de réis (687, 5oo 
franes) non compris la pension mensuelle de mon épouse 
bien-aim ée , qui a continue de lu i être payée en exécution 
de nos conventions matrimoniales.

Non content des économies obtenues sur ma maison , je  
ve illa is , comme il était de mon d e vo ir, sur toutes les dé
penses p u b liq u e s, cherchant à les dim inuer et à régula- 
riser leur com ptabilité. Cependant les revenus publies ne 
rentraient pas ; mais , grâces à quelques changemens dans



les individus, en éloignant ceux qui étaient ennemis de la 
patrie , et les rcm plaçant par dautres qui lui étaient de- 
voués, je  p arvin s, e t je  puis le dire avec quelque gloire , 
à ce que la banque , qui était au moment de suspendre ses 
paiem ens, et q u i , au départ du roi don Jean V I, ne possé- 
dait que 200 m illions de reis ( 1 ,25o ,000 fr. ) en monnaie 
elfective pour le paiem ent de ses billets , cst revenue à un 
tel degré de crédit qu ’on ne peut plus songer qu il soit mcme 
possible qu ’elle retombe jam ais dans le triste état ou elle 
avait été réduite.

L e trésor p u b lic , m algré les dépenses exorbitantes q u il  
)  faisait seul et qui auraient dü être en partie à la eliarge des 

p rovinces , était décrédité et com plétem ent épuisé. Son 
crédit s’est relevé au point q u il  a déjà de la consistance en 
E urope \ il a pu satisfaire ses nom breux créanciers de ma- 
nière à ce que leurs maisons n ’en aient point souffert. T ous 
les employés publics sont à jo u r  ainsi que les m ilitaires en 
activité de Service.

Les provinces qui ont adbéré à la cause sainte de 1 in- 
dépendance , non par force mais par conviction, car j  aime 
une juste libcrté , ont été fournies de tous les approvision- 
nemens de guerre nécessaires à leur défense. Les uns ont 
été achetés , d ’autres sont sortis de nos arsenaux. Plusieurs 
de ces mêmes provinces dont les revenus étaient insuíli- 
sans ont reçu des secours du trésor public.

E n un m o t , je  suis parvenu à ce point, que celteprovince 
seule dont les revenus é ta ien t, au départ de mon auguste 
père , de 6 à 7 m illions de c ru z a d e s (i5 à 17,500 ,0 00  fr. ) 
rapporte à présentde 11 à 12 m illions (27 <à 3o ,000,000 fr.) 
au trésor.

Dans ces dépenses extraordinaires 011 doit aussi com pler 
le frèt des navires pour le renvoi des troupes portugaises 
à L isb o n n e; 1’acbat de quelques embarcalions , le nolis- 
sement de quelques autres ; les paiemens faits aux employés 
c ivils et m ilitaires que leur Service a appelés dans la capi-



tale , et les secours accordés aux habitans des provinces 
qui avaient été expulses de leur pays par suite des pas- 
sions particulières et des tumultes qui y  avaient eu lieu.

Les dépenses ont été grandes , sans doute ; malgré cela 
on n ’a point été obligé encore de toucher à la caisse des 
dons gratuits, à celle des séquestres des biens des absens 
pour opinions politiques , ní à celle de 1’emprunt de 4 ° °  
millions de reis (2 , 5oo,ooo f r .)  contracté pour 1’achat de 
bâtimens de guerre nécessaires à la défense de cet empire , 
ni à la caisse de 1’administration des diamans ; elles sont 
toutes intactes.

Toutes nos administrations ont besoin d’une grande ré- 
forme , mais surtout celle des finances qui est le principal 
soutien de 1’état.

L ’armée n ’avait ni hommes , ni arm es, ni discipline. 
L ’armement est parfaitement complet 51’effectif se rappro- 
che cliaque jo u r de celui que perm et la population ; quant 
à sa discipline elle sera bientôt parvenue au plus haut 
degré, et son obéissance peut déjà servir d’exemple au 
m onde. J’ai deux fois envoyé des secours à la province de 
B a b ia ; l ’un de ces renforts était de deux cents quarante 
hom m es; le second, de sept cent trente-cinq, porte le nom 
de Bataillon de 1’Em pereur : il a été recruté , équipé et 
embarqué en huit jours.

II a été créé de plus un régim ent d’étrangers , et un ba
taillon d ’artillerie d ’afíranchis qui seront bientôt complets 
l ’un et 1’autre.

O n travaille avec activité dans 1’arsenal de 1’armée à 
préparer tout ce qui est nécessaire à la défense des diffé- 
rentes provinces , et de Parabiba du nord à M onté-Vidéo 
toutes recevront les secours qu’elles réclameront.

Tons les affuts de canons des forts de cette capitale 
étaient tombés en m in e , ils ont été rétablis. Des travaux 
immenses qui manquaient à 1’arsenal ont été effectués.

Q uant aux travaux m ilitaires, on a réparé les enceintes de



tous les forts , et on en a élevé de nouveaux sur les points 
les plus convenables pour s’opposer aux débarquem ens ; et 
dans ceux des défilés des m ontagnes, ou Fon peut le plus 
aisément arrôter 1’ennemi qui aurait tente de débarquer , 
on a fait des retranchem ens, des redoules , des forts , des 
nbattis, des batteries rasantes. O n a bàti la caserne de Ca
rioca, on travaillcau xau tres, celle d ela  place de 1 Acclama- 
tion sera bientòt term inée ainsi que celle des G renadiers.

La ílotte consistait seulem ent en une frégate mal équipée, 
T aP iranga,nom m éealorsl’U nion, enla corvette la L ibérale, 
d o n til n ’existaitque la coque, et en quelques autres embar- 

J cations petiteset insignifiantes. A u jo u rd  bui elle se compose 
du vaisseau d o n P èd re I er. , des frégates Piranga , Caroline 
et N icteroliy 5 des corvettes M aria da G loria et Libérale 
qui sont prêtes, et de celle que Fon acliève aux Alagoas et 
qui paraítra bientòt dans ce port sous le  nom  de M assaiò; 
des bricks de g u e rre , le G uanari, armé , le C acique et le 
Caboclo en armement. II y a d autres bricks en commission 
ainsi que des gabarres.

3’altends six frégates de cinquante canons , montées , 
armées et équipées. J’ai déjà donné des ordres pour cet 
acliat.

V oici quels ont été les travaux de 1’arsenal de la marine : 
on y a réparé toutes les embarcations qui sont aujourd’hui 
en com m ission; on y  a construit plusieurs clialoupes ca- 
nonnières et un grand nom bre d ’autres embarcations que 
je  ne détaille pas à cause de leur peu d’im portance , mais 
dont la réunion ne laisse pas de présenter un total consi- 
dérable.

Dans ce même arsenal, ou pendant treize ans on n ’a pu, 
malgré dénorm es dépenses, faireautre chose queradouber 
et calfater quelques embarcations , je  prétends que cette 
année on pose la quille d ’une frégate de quarante canons 5 
et, d’après les calculs que j ’ai fa its , les ordres que j ’ai don- 
jiés, les mesures q u e j ’ai prises , j ’espère que dans le cou-
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raut de cette année ou au m ilieu de celle qui va suivre , ce 
bàtim ent, que je  nomme le Campiste , se trouvera ter
mine.

O n a  entrepris beaucoup d autres travaux im portans; la 
police a fait rcbàtir 1’hôtel de la place de 1’Acclam ation •, 
on a mis cette belle place à 1’abri des inondations 5 elle a été 
pavée dans toute son étendue , et des allées auxquelles 011 
travaille encore vont 1’em bellir. O n a réparé les aquéducs 
de Carioca et Maracanan 5 on a rétabli un grand nom bre de 
ponts , les uns de bois, les autres de pierre , on en a con
strui t d ’entièrem ent neufs ; les réparations sur diverses 
routes ont été considérables.

M algré ces dépenses , et bien d’autres que je  passe sous 
silence , la caisse de la police , q u i , au mois d avril 1821 , 
devait 60,000,000 de reis ( 3^5, 000 fr. ), non-seulement 
ne doit rien aujourd’h u i , mais possède encore un actif de 
plus de 60, 000 crusades ( 15o, 000 fr. ).

Dans les autres départemens on a fait les travaux sui- 
vans : on a beaucoup augmenté la typographie nationale 5 
on a réparé la plus grande partie de la promenade p ubli
que 5 le M usée a été enricbi d un nom bre considérable de 
m inéraux ; on a construit une galerie oú. sont réunis d ex- 
cellens tableaux , les uns ont été aclietés, d’autres étaicnt 
déjà une propriété publique. J y ai fait placer aussi ceux 
qui étaient à moi.

O n travaille avec la plus grande activité au quai de la 
place du Com m erce qui est presque term iné. O n a refait 
à n eu f le  pavé de toutes les rues de la capitale •, on a con
struit cette salle pour lassem blée législative , et disposé 
pour son Service les maisons adjacentes.

Des travaux moins im portans, dont je  ne parle pas afin 
de ne pas trop prolonger ce discours , ont été en trep ris, 
continués et terminés.

D ai, autant q u il  était en mon pouvoir, encouragé les 
études publiques \ mais nous avons besoin pour cet objet
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d u n e  législation spéciale. V oici ce que j a i  p ufairc : un 

j grand nombre de livres d u  m eilleur choix a été ajouté à la 
bibliotliéque im periale; on a m ultiplié les écoles publiques, 
et accordé un traitem ent plus avantageux aux professeurs; 
un nombre infini d écoles particulieres ont été autorisees : 
reconnaissant les avantages de 1’enseignement m u tu e i, j  ai 
fait ouvi’ir une école suivant la m étbodc lancastérienne.

L e  séminaire de Saint-Joacbim  avait été destine par ses 
fondateurs à 1’instruction de Ia jeunesse ; je  le trouvai ser- 
vant d bòpital aux troupes européennes ; je  le rendis à sa 

, prem ière in stitu tio n , et ayant ju g é  à propos d accord er à 
la maison de la M iséricorde et <à celle des E nfans-Ti’Ouvés 
une lo te rie , pour soutenir ces deux établissemens , j ’en at- 
tribuai une partie à 1’entretien du séminaire p our q u il  
put répondre aup rem ier but de son institution. II compte 
aujourd’hui beaucoup d’élèves.

La prem ière fois que je  visitai la maison des E nfans-E x- 
posés , je  tro u va i, on au ra peine à lc  cro ire , deux nourrices 
pour sept enfans \ i l  n ’y  avait ni berceaux ni layettes. Je 
demandai les registres , je  vis q u ’cn treize ans il était entré 
près de douze m ille de ces in fortu n és, et qu ’il  en existait à 
peine m ille , encore ne savait-on pas ou trouver la plupart 
d ’entre eux. A v e c le s  bénéfices d e la  loterie d o n tje v o u s  ai 
entretenus on a bâti une maison convenable pour cet établis- 
sement ; i l  y  a plus de trente berceaux , et autant de nour- ^  
rices que d’élèves. T o u t est en m eilleur é ta t : ce to b jet ce- 
pendantm érite de votre p artia  plus grande attention.

Après avoir tout arrangé dans cette province et pris des 
mesures pour les au tres, je  me décidai à convoquer et con- 
voquai en effet par décret du 16 février passe un conseil d ’é- 
tat composé des procureurs généraux choisis par le peuple 
des p ro vin ces, voulant qu ’il eút des représentans aupres 
de m oi pour me eonseiller et éveiller mon attention sur 
tout ce qui était nécessaire au bien-être de leurs com m et- 
tans. Mais ce ne fut pas m on seul dessein , je  voulais



stirtout que les Brésiliens oonnussent combien j ’étais consti- 
tutionnel, combien j ’étais flalté de gouverner à la satisfac- 
lion du peuple , et combien je  désirais dans le secret de 
mon coeur p atern el, car de tels désirs ne pouvaient alors 
être révélés , combien je  désirais que cette loyale , coura- 
g e u se , reconnaissante et héroique nation fut représentée 
par une assemblée générale constituante et législative , ce 
qui enfin a pu se réaliser, gràces à D ieu , en exécution du 
décret que j ’ai rendu le 3 ju in  de 1’année dernière à la 
demande du peuple, transm iseparlesautoritésm unicipalesj 
ses procureurs-généraux et mes conseillers d’état.

II a été bien pénible pour moi que le Brésil ait été prive 
ju s q u à  ce moment de sa représentation nationale et que ja ie  
été obligé par la force des circonstances à prendre quelques 
mesures législatives. Ce ne fut point par le désir de m ’at- 
tribuer en enlier un pouvoir dans lequel je  dois seulem ent 
avoir p a r t , mais parce qu’elles étaient nécessaires pour sau- 
ver le pays , et que 1’assemblée n ’étant pas convoquée à 
l  époque des unes , n ’étant pas réunie à 1’époque des autres, 
tous les pouvoirs , à cause de l indépendance complète ou 
nous sommes du P o rtu g a l, devaient résider de fait et de 
droit sur la tète du ch ef suprême de la nation , qui était de 
plus son défenseur perpétuel.

Peut-être aujourd hui quelques-unes de ces mesures pa- 
raítront trop rigoureu^es 5 mais le péril étant imminent , 
nos ennemis nom breux ( comme ils le sont en core) 5 i l  
fallut proportionner les ressources au danger.

Je n ’ai jam ais épargné , je  ifiépargnerai jamais aucune 
peine , pourvu qu elle puisse augmenter de la m oindre 
quantité le bonheur de la nation.

Lorque les peuples de la riche et majestueuse province 
des M inas-Geraes souífraient le joug  de fer d ’un gouverne- 
ment aveuglé qui disposait de ses ressources et forçait ses 
pacifiques habitans à me désobéir, je  m’y  rendis avec une 
suite très-peu nombreuse. Je convainquis lea membres du
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gouvernem ent et leurs partisans du crim e q u ils  avaient 
commis et de l erreur danslaquelle ils persistaient y  e leur 
pardonnai parce que ce crim e était plutôt une oíFense 
contre moi que contre la n a tio n , puisque nous étions alors 
encore unis au Portugal.

L orsqu ’à S a in t-P a u l, du m ilieu du peuple valeureux de 
cette belle contrée , s’éleva un parti de Portugais et de 
Brésiliens dégénérés dévoué aux cortes de ce vieux P or
tugal , si faible et si m allieureux , je  partis sur-le-cham p 
pour cette province. J’y  entrai sans crainte parce que je  
je  compte sur rattachem ent de ses liabitans ; je  pris les me
nsures qui me parurent convenables , et en effet c ’est dans 
èette province même , dans les champs à jam ais mém ora- 
bles de Piranga que fut pour la prem ière fois proclam ée 
notre indépendance.

Ce fut dans la patrie du fidèle et brave Am ador Bueno 
de R ibeira que pour la prem ière fois je  fus proclam e em- 
pereur.

Je suis afíligé ju sq u ’au fond de l ’àme de n ’avoir pu aller 
à Bahia, comme j ’en avais le p ro jet, m êler mon sa n g à ceu x  
des braves guerriers qui combattent pour la patrie 5 mais 
j  ai du ceder aux représentations de m on conseil d’état.

A  tout risque , fut-ce à celui de ma vie s’il le fa u t , je  
rem plirai toutes les fonctions que m impose le titre dont 
m honorèrent le i 3 mai de 1’année passee les peuples de ce 
vaste et riclie co n tin en t, celui de défenseur perpetuei du 
B ré s il, titre qui flatte encore bien plus mon coeur que ce
lu i d’em pereur, sous lequel avec tant de spontanéité et d ’u- 
nanim ité j ’ai été proclam e par ce peuple fidèle. Gràces en 
soient rendues à la Providence ! nous voyons aujourd’hui 
la nation représentée par ses dignes deputes 5 p lüt au C iei 
que cette époque eüt pu arriver plus tôt ! mais les circon - 
stances antérieures au décret du 3 ju in  ne le perm ettaient 
pas, e t, depuis, la grande aistance ou se trouvaient quel- 
ques députés, le peu de zèle de quelques autres 5 pour tousy
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los inconvéniens dos longs voyages dans un pays aussi ncuf 
et aussi étendu que le B r é s il, ont retarde, malgré toutes 
les recommandalions que j ’ai faites pour la hàter, une réu- 
nion aussi désirée que nécessaire.

Enfin a lu i ce grand jo u r  qui fournira une page b ril-  
lante dans les annales de ce vaste em pire. Lfassemblée qui 
doit constituer la nation est réunie; q u e lle jo ie , quel bon- 
heur pour nous tous !

Com mc em pereur constitutionnel et surtout comme dé- 
fenseur perpetuei de cct em pire , le i cr. déeembre dernier, 
jo u r  de mon couronnem ent, je pris 1’engagement de dé-? 
fendre avec mon épée la patrie , le peuple et la cons. 
tu tio n , si elle était digne du Brésil et de moi. Je ratifie 
aujourd’hui solennellem ent devant vous cette promesse , 
et j  espère que vous m aiderez à m ’en acquitter en organi- 
sant une constitution sage, juste et exécutable, dictée par 
la raison et non par le caprice , qui n ait d autre tendance 
que la felicite générale, à laquelle un peuple nepeut parvenir 
si cette constitution n ’a des bases so lid es, telles que les a 
cnseignées la sagesse des siècles , telles qu’clles donnent 
aux peuples une juste lib erte , au pouvoir e x é c u tif , une 
force suflisante ; une constitution dans laquelle les trois 
pouvoirs soient divises avec assez de précision pour ne 
pouvoir s’arroger des droits qui leur sont étrangers, mais 
dans laquelle ils soient mis tellem ent en harm onie qu ’il 
leur soit im possible de se diviser , et qu’ils soient forces à 
concourir constamment a u b o n b eu r com m un; une consti
tution en fin , qui , oífrant au despotisme r o y a l, aristocra- 
tique ou démocratique , des barrières insurm ontables , 
éloigne 1’anarchie et plante cet arbre de la liberte à 1’om- 
bre duquel devront croitre l ’u n io n , la tranquillité et l ’in- 
dépendance de cet em pire qui sera un jo u r  Fadmiration 
des deux mondes.

L  expéricnce nous a montré que toutes les constitutions 
établies sur les bases de celle de 1791 et 92 n ’étaient que
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des théories m étaphysiques, et par conséquent inexécu- 
tables. La F r a n c e , 1’Espagne et dei'nièrement le Portugal 
nous 1’ont prouve. Elles n ’ont point fait, commc elles le 
devaien t, le bonheur general 5 bien loin  de là , après une 
liberte licencieuse, dans quelques-uns dc ces pays , JJk des- 
potisme d u n  seul a déjà paru , dans les autres i l  est prêt à 
paraítre et à succéder au despotisme de p lusiçurs; les na- 
tions étant ainsi réduites à la douloureuse situation d’êtreles 
tém oins et les victim es de toutes les borreurs de la n a rch ie .

L oin  de nous ces tristes souven irs; ils couvriraient de deuil 
"aEágresse et la solennité d ’une si heureuse journ ée. Vous 
cJnnaissez les m alheurs que je  vous ai rappelés , e t je  suis 
sür que la ferm eté dans les vrais principes constitutionnels 
qui ont été sanctionnés par l ’expérien ce, est le caractère 
de chacun des deputes qui composent cette illustre as- 
semblée. J’espère que la constitution que vous ferez m é- 
ritera d ’obtenir mon acceptation im p ériale, qu ’elle sera 
aussi sage que ju ste ; q u ’appropriée aux localités et à l ’état 
de civilisation du peuple b ré silie n , elle sera admirée 
par toutes les nations , et que nos ennemis même 
cheront à im iter la sainteté et la sagesse des 
q u ’elle consacrera.

U ne assemblée aussi écla irée, aussi patriote, ne so ccu - 
pera qu ’à faire prospérer 1’em pire et le com bler de fe li
cites. E lle  voudra que son em pereur soit respecté non- 
seulem ent par son p e u p le , mais par les nations les plus 
éloignées ; elle voudra que son défenseur perpetuei ac- 
com plisse exactem ent la promesse qu il lit le i 01'. décem bre 
d e rn ie r , et qu il ratifie solennellem ent aujourd íiui de- 
va n tla  nation légitim em ent représentée.

KIN.
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T A B L E .

. S e c t i o n  I. — Des changemens d’étendue des états.
S e c t i o n  II. —  Des colonies.

, Se^Jion III . —  Des progrès de la civilisation et du désir
rf^ae 1’indépendance eu Amérique.
S e c t i o n  IV. —  De la révolution impériale.
S e c t i o n . V . —  Dè 1’impossibilité du rétablissement de la 

dépendance du Brésil.
S e c t i o \  V l. —  De 1’utilité de l’indépendance du Brésil paur 

le Portugal.
S e c t i o n  VII. —  De 1’indépendance du Brésil dans ses rap- 

ports avec 1’Europe.
S e c t i o n  V III. —  De 1’état actuel deBempire du Brésil. 

p i è c e s  j u s t i f i c a t i v e s .

Lettre du prince régent au roi.
Représentation du gouvernement de Saint-Paul à S. A. R.
Leltre du prince royal au roi.
Acte de délibération de la m. ncipalité de Rio-Janeiro sur 

le nouveau tilre de son altesse royaleprotecteur du Bré
sil.

Extrait du manifeste de Ia nation portugaise.
Art. 2 i des bases de la constitution.
Représentation du pcuple de Rio-Janeiro présentée par la 

municipalité dé cette capitale à S. A. R. le prince régent 
constitutionnel et défenseur perpétuel du royaume du 
Brésil.

Discours adressé à S. A. R. le prince régent constitutionnel 
et défenseur perpétuel du royaume du Brésil, parlepré- 
sídent du sénat de (a chambre de Rio-Janeiro , au nom
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du sénat, et en présentant au priace la representa tiou ci-dessus.
Discou rs du princeregent aux procureurs—généraux desdix- sept provinces.
ReprésetUation du conscil d’état au prmce régent.
MamfeLe de S. A. R. le prince régent constitjitionnel et 

Tefenseur perpetuei du royaume du Brésil, aux peuples 
de ce royaume.

Manifeste du prince régent du Brésil aux gouvernemens 
amis et nations étraugères, publié à la date du 6 aout. 2

Délibération du Sénat de la chambre de Rio-Janeiro.
Discours de S. M. 1’empereur du Brésil, à la séance rov . 

d’ouverture de 1’assemblée const.ituante et législativ
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